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Lors de la première visite de Pierre Monnier à Klarskovgaard (septembre 1948).
De gauche à droite : Pierre Monnier, Victor Soulencq, Céline, Lucette Destouches et la chienne Bessy devant Fanehuset. 
(Photo Jean Hugou)
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INTRODUCTION
Physiquement, Céline est beau. Malgré la fatigue et la maladie qui l’ont voûté… Il est grand, sa tête est forte… C’est bien cette tétère dont il parle dans Mort à crédit… pour laquelle on ne trouvait pas de chapeau… Le front est haut… Les yeux, bleu-gris clairs… Et le regard breton qui va loin au-delà de l’interlocuteur, ce regard et ces yeux qui ont la couleur de la mer tant ils l’ont regardée. Céline a toujours été obsédé par la mer et les bateaux. Sa voix est grave… Avec parfois un éclat métallique… Il lui arrive de saliver abondamment… Il parle et rit en même temps… […] Au moment de monter dans le taxi, nous nous retournons. Pour un geste d’amitié… Ils sont là tous les deux, droits sur le pas de la porte… Et il nous semble que c’est vrai… qu’ils ont été heureux de notre visite… Et nous aussi1… »
Ainsi Pierre Monnier se souvient-il d’avoir vu Céline et sa femme pour la première fois, à Klarskovgaard au bord de la Baltique, lorsque à l’âge de trente-sept ans il accompagne Victor Soulencq, président de la société folklorique La Bourrée, en tournée au Danemark, en qualité d’« attaché de presse », « à la fin de l’été 19482 » ; avec eux, un ami commun, Jean Hugou. Tous trois s’étaient présentés à l’attaché culturel de l’ambassade de France à Copenhague : « Dans le bureau de l’ambassadeur, on parle de la tournée, des chants et des danses. […] Nous recevons des encouragements et, au moment de nous séparer, je vois l’attaché culturel glisser discrètement un papier dans la main de Victor… J’ai l’impression que l’ambassadeur [Guy Girard de Charbonnières] n’est pas dans le coup… En sortant, Victor nous révèle que l’attaché culturel lui a dit à voix basse… “Vous avez une chance exceptionnelle… Céline ne veut voir personne3…” »
Comment l’attaché culturel a-t-il obtenu de Céline un rendez-vous, Pierre Monnier ne le dit pas, sinon que c’est par « un intermédiaire ». Il ne dit pas non plus duquel des trois vient cette idée de visite impromptue à l’écrivain en exil, qu’ils ne connaissent ni l’un ni l’autre, mais ses conséquences indiquent, a posteriori, que l’initiative ne peut être venue que de lui4. Toujours est-il que « deux jours plus tard, un taxi nous dépose devant la chaumière de Klarskovgaard, où nous sommes accueillis comme de vieux amis ».
Ces quelques heures dont Pierre Monnier garde un souvenir si vif sont à l’origine de la résurrection éditoriale de Céline, entre 1949 et 1951, et de la reprise de toute son œuvre romanesque par Gallimard au retour de l’exil. « De retour à Paris, je lui écris et lui fais part de ma décision de lui apporter autre chose que des paroles d’encouragement… Je ne sais pas très bien ce que je vais faire, mais mon désir de l’aider est net, précis5. » À cette première lettre de Pierre Monnier, Céline répond le 15 octobre 1948 : c’est le début d’une correspondance très dense, qui compte 325 lettres réparties (si on ne compte pas les deux derniers billets de Meudon) sur moins de trois ans, soit en moyenne entre deux et trois lettres par semaine. Leur particularité est de porter, en majorité, sur les difficultés rencontrées par un écrivain en exil pour recouvrer sa place dans la vie littéraire en France, les vitrines de libraires et l’intérêt de la critique : difficultés partagées par l’éditeur postulant, amateur ou professionnel6, qu’augmentent encore les exigences de Céline, alors qu’il n’est plus guère en mesure de les faire respecter.
Rien ne prédestinait Pierre Monnier à devenir éditeur : « Sans la volonté de relancer Céline, je n’aurais jamais été amené à “faire l’éditeur” », écrit-il au moment de dresser le bilan de son travail de fortune, ajoutant en note : « J’écris ça comme on dit “faire l’artiste” ou “faire le con7”. »
*
Dans le récit que Pierre Monnier a publié de ses années de jeunesse8, on relève des traits de caractère, des goûts artistiques et une curiosité intellectuelle qui permettent de comprendre en partie la fougue avec laquelle il se lancera dans cette aventure, sans s’inquiéter des conséquences.
Né le 15 avril 1911 au Mans, orphelin de guerre (1915), Pierre Monnier est scolarisé à l’école primaire puis au lycée de Bordeaux. Il s’inscrit ensuite à l’École des Beaux-Arts de cette ville. Il se décrit comme un élève menant une vie de bohème, petits métiers pour vivre et bamboches estudiantines. Sans doute essaie-t-il déjà de tirer un peu d’argent de ses dessins, comme son condisciple Yves Le Louarn qui deviendra Chaval9, et auquel il consacrera un livre bien plus tard10. Il lit, comme tout lecteur curieux de l’époque, Voyage au bout de la nuit et Mort à crédit, à parution. Rien là de quoi surprendre. Cependant, cette vie insouciante contraste fortement avec des convictions bien ancrées, qui ne varieront pas : « J’ai connu à Bordeaux mon unique engagement politique, de 1932 à 193711. » Cet engagement est à l’extrême droite : l’Action française, ses courants et ses dissidences.
Dans le milieu remuant des Camelots du roi, Pierre Monnier participe, à Bordeaux, en compagnie de Claude Roy, puis à Paris, aux manifestations souvent violentes qui opposent les activistes de droite aux militants communistes, puis au gouvernement du Front populaire. Dans ce contexte se situe sa première aventure journalistique et éditoriale.
Avec Thierry Maulnier il participe à la fondation de L’Insurgé, hebdomadaire dont le titre renvoie à Vallès et qui se réclame de Drumont. On y relève des signatures destinées à devenir diversement célèbres (Dominique Aury, Maurice Blanchot12, Kléber Haedens, Claude Roy…). Parmi la floraison des feuilles éphémères alimentant l’atmosphère insurrectionnelle de l’époque, les 42 numéros du journal13 au format tabloïd, qui paraît de janvier à octobre 1937, se distinguent par une typographie et une mise en page agressives. Pierre Monnier note que les conseils de l’expérimenté Jean-Luc Maxence lui ont appris pendant ces dix mois d’agitation journalistique à faire une maquette de presse efficace, à organiser le placement des textes et des illustrations : à la une, imprimée en rouge ou en bleu, une grande caricature s’insère généralement dans les colonnes d’une manière libre et originale.
L’Insurgé cesse de paraître en octobre 1937, faute d’argent. C’est donc à cette date que Pierre Monnier situe la fin de son « engagement politique », sans plus d’explication. Mobilisé en 1939, démobilisé en juin 1940, il trouve un emploi au ministère de la Jeunesse du gouvernement de Vichy14, qu’il quitte en 1942. Il vit à nouveau de petits métiers et de peinture, jusqu’à ce qu’il devienne en 1946 dessinateur pigiste, sous le pseudonyme de « Chambri », notamment pour Aux Écoutes du monde dont Paul Lévy (1886-1959) reprenait la publication après cinq ans de silence15.
*
Ce n’est pas à Paul Lévy que Pierre Monnier pense en premier, au retour de Klarskovgaard, pour apporter son soutien à l’exilé. Samedi-Soir lui semblerait convenir pour atteindre un large public, il en parle avec des amis, mieux au courant des pratiques de la grande presse : « Je ne connais pas grand monde, je n’ai pas de relations, je ne connais rien des milieux littéraires. […] Avec François Sentein nous faisons l’inventaire des possibilités. […] Il y a Samedi-Soir que dirige Max Corre… Gros tirage. […] J’ai un ami dans la place, Jean Maze, que j’ai connu en 193616 » : ce dernier le met en garde, mais ce qui finit sans doute par l’en dissuader est la publication, le 3 octobre 1948, des bonnes feuilles du Gala des vaches d’Albert Paraz dans France-Dimanche, qui déclenche et alimente une série d’articles polémiques autour de Céline qui dure jusqu’au 14 novembre17. Ce n’est pas ce genre d’agitation que cherche Pierre Monnier.
Un jour je pris une décision et un risque » : il s’adresse à son employeur auquel il demande un rendez-vous. La réaction de Paul Lévy dépasse ses espérances : il obtient toute latitude de « parler de Céline » dans le journal. À partir de novembre 1948, Aux Écoutes du monde publiera de nombreux articles ou échos, toujours favorables à Céline.
Reste le plus difficile : Pierre Monnier n’entend pas se limiter à ce combat de presse. Il veut « entamer un processus de réédition18 ». Il se lance à l’aventure, avec une belle inconscience. Les choses vont bon train, puisque dès sa deuxième lettre (du 18 octobre 1948) Céline demande à Pierre Monnier de trouver « un éditeur qui m’édite à l’étranger », exposant ses conditions qu’il développe une semaine plus tard, sans lui cacher les difficultés : « Si l’on me sort mes anciens romans — Que je touche mes droits, je donne une option sur Féerie. Je donne si vous voulez dès aujourd’hui dans ces conditions une option conditionnelle et en route ! / Si tout ceci chante à votre ami, le mieux sans doute serait qu’il vienne me voir en personne à Korsør, pour régler les détails. » L’ami qu’évoque Céline est une connaissance récente de Pierre Monnier, Charles Frémanger (1923-1960), qui a fondé en 1946 les Éditions Jean Froissart, et que lui a présenté Jacques Laurent, auteur à succès de la maison19.
On conçoit facilement, aujourd’hui, combien la possibilité d’enrichir un catalogue naissant par une œuvre phare, Voyage au bout de la nuit, peut séduire un jeune éditeur. La situation n’est pas aussi simple en 1948, Pierre Monnier a pu en faire l’expérience puisque avant de rencontrer Frémanger, il a sollicité Flammarion et Plon, en vain : « Il faut bien comprendre qu’au moment où je commence à promener ma face enfarinée de pierrot lunaire dans les couloirs de l’édition, en disant : “C’est Céline que je tiens par la main, voulez-vous l’éditer ?”, je fais figure d’hurluberlu fabulateur, et même suspect20. »
Plutôt que de nous contenter de la théorie du silence imposé et de la malédiction autour du nom de Céline, qui est celle de Pierre Monnier, nous pensons que l’édition d’œuvres de l’écrivain en 1948 se heurtait à de telles difficultés pratiques qu’il était impossible à une maison ayant pignon sur rue de l’envisager, d’autant que la profession était sortie ébranlée de la période de l’Occupation, puis de l’épuration littéraire21. Éditer Céline dans ces conditions ne pouvait être l’initiative que d’individualités prêtes à prendre des risques et à inventer des stratégies de contournement. Céline n’a été libéré sous condition que sept mois auparavant, il est toujours sous la menace d’une extradition du Danemark vers la France, l’instruction de son procès se poursuit, ses biens en France risquent d’être placés sous séquestre22 ; ses relations avec la Société Denoël, fraîchement acquittée par la Cour de justice de collaboration avec l’ennemi (30 avril 1948) mais toujours aux prises avec Cécile Denoël contestant la cession des parts à Jean Voilier23, sont conflictuelles depuis fin 1947. Céline s’estime cependant libre, Denoël ne l’ayant pas réédité depuis mars 1944.
En décembre 1948 (dix lettres de Céline entre le 1er et le 22), après alternance de déclarations de principes intangibles et de flottements d’appréciation qui caractérisent toutes ses relations éditoriales pendant l’exil, Céline aboutit à un premier accord avec les Éditions Froissart, non sans avoir mis en garde préalablement Monnier : « Votre ami aura bien du mal à créer et tenir une maison d’édition ! C’est intenable sans gros capitaux » (28 novembre). Charles Frémanger, après un second voyage au Danemark de Pierre Monnier fin décembre, vient conclure sur place, le 17 janvier 1949, cet accord où il est décidé d’une « édition clandestine » portant pour commencer sur 5 000 exemplaires de Voyage au bout de la nuit. Céline semble conquis, il en prévient Pierre Monnier, Marie Canavaggia et Jean-Gabriel Daragnès, et peut écrire le 26 janvier : « Alors donc, en avant ! Larguons la pauvre frégate ! Que le vent nous porte ! »
Le beau temps ne dure pas. Dès février, Céline s’impatiente, se dit prêt à renoncer : « J’en ai assez de tous ces chichis ! Je vous préviens, vous me connaissez mal, qu’au boulot je suis un ouvrier qui ne plaisante pas du tout. Je me crève moi en scrupules de labeur. […] Qu’on renonce à tout et tout de suite si Frémanger n’est pas décidé à faire passer toutes les épreuves de mes livres par Marie seule capable de les revoir et mettre au point. Mes textes sont très ardus, pleins d’embûches […] Je haïssais Denoël pour sa jeanfoutrerie au boulot. Je préfère rompre avec Frémanger s’il ne comprend pas. »
La première faute de Frémanger est de ne pas entretenir Céline de l’avancement de l’édition, et de ne pas la pousser plus rapidement, la seconde, plus grave, de ne pas passer par Marie Canavaggia pour l’établissement du texte et la correction des épreuves : « Je suis au courant par Marie de ce sabotage des virgules et j’en suis révolté, outré, frémissant… » (29 avril). Céline a également un avis bien tranché sur la typographie de la couverture, dont la disposition en « chignon » ne lui convient pas : il y revient à onze reprises entre janvier et juin 1949 : « Voici la couverture — absolument impossible telle quelle ! beaucoup trop chichis ! diantre ! Sèche, laconique — Deux tons etc — Non. Ne jamais racoler avec des effets d’imprimerie. Horreur ! Les effets doivent être dans le texte pas en couverture. JAMAIS. Les couvertures toujours sobres extra sobres24 » (4 mars 1949). Quant au choix du papier, pour le tirage de tête, c’est par Daragnès qu’il faut passer : le graveur et typographe, avec qui Céline est entré en correspondance en mars 1947 comme avec tant d’autres, est en passe de devenir, outre l’irréprochable « trésorier » de Céline, l’homme de référence pour les aspects techniques, par son métier et par son œuvre abondante. Pierre Monnier note le plaisir qu’il a eu de visiter son imprimerie de l’avenue Junot. Il suffit parfois d’une odeur d’encre et de papier pour transformer une nécessité imposée par les circonstances, en vocation.
Alors que fin août 1949, Céline n’a toujours pas reçu ses premiers exemplaires (le volume est paru le 20 juin selon l’achevé d’imprimer), l’affaire est entendue : la rupture de Céline avec Frémanger entraîne celle de Pierre Monnier qui conclura : « Je n’ai vraiment pas réussi le jour où je me suis adressé à lui [Frémanger] et l’ai mis en rapport avec Ferdinand. Il est vrai qu’alors, j’ignorais tout des dessous de l’édition » (lettre à Janine Daragnès, 21 novembre 1950). Même avec un éditeur plus déterminé que « Courant d’air25 », l’entreprise était vouée sinon à l’échec, du moins à une limite vite atteinte, due à l’impératif imposé par Céline d’avoir une adresse fictive à Bruxelles, pour échapper à une plainte en contrefaçon des Éditions Denoël, que l’on craint et qui viendra.
Cette expérience avortée a pourtant permis de préciser quel travail Céline attend de Pierre Monnier : son rôle sera pour la réalisation des volumes, maquette, impression et diffusion, de même nature que celui de Marie Canavaggia26 pour la vérification du texte. Ils doivent former un tandem de confiance assurant en France le respect des intérêts financiers, mais aussi artistiques, de l’écrivain en exil. Bref, sa survie littéraire en milieu hostile.
*
Céline a une idée bien tranchée sur le métier d’éditeur, « tous maquereaux épiciers voleurs27 ». Aussi, « C’est peu dire que je n’aime pas les éditeurs je les hais28 ». Il partage ce mépris avec nombre d’écrivains29, et précise dans une lettre de novembre 1950 à Monnier ce qu’il attend d’un éditeur : « Boulot, discrétion, ponctualité, réponse précise aux lettres, aux échéances, bref, l’emmerdeur total. Je suis, et je crèverai tel. Seulement avec moi, on bouffe JAMAIS de pognon, et on en gagne TOUJOURS — c’est rare, rarissime ! » Ces réflexions montrent un Céline doublement aveugle, incapable d’admettre que l’époque de ses grands succès commerciaux est passée, et, malgré les marques de confiance qu’il lui prodigue, de traiter Pierre Monnier autrement qu’en éditeur professionnel, donc corvéable.
Seulement, il ne peut exister d’écrivains sans éditeurs30, nécessité plus souvent subie qu’agréée. D’où l’habitude qu’a Céline de traiter les siens durement, sans distinction, en commerçants malhonnêtes : l’aspect comptable de ses relations éditoriales est presque exclusif dans ses lettres à Robert Denoël31. Ici, les intervenants sont multiples, et les circonstances sont telles qu’il en va différemment, et pourtant les questions d’argent, de droits, de « fraîche », de « bulle », d’« auber » et de « fleurs » sont présentes dès les premiers projets balbutiants, et finiront par envahir les lettres à Monnier, une année plus tard.
Après l’échec de Frémanger, dont l’effet aura des prolongements jusqu’au jour où Céline apprendra sa faillite, bien après son retour en France, car il est teigneux contre ceux qu’il estime l’avoir trompé, Pierre Monnier décide de fonder sa propre maison : « Je vais tâter une jeune maison d’édition qui, contrairement à presque toutes les autres, semble évoluer sans trop d’à-coups […] Amiot-Dumont. » Il est en effet sans fonds propres et décide de proposer une association : « J’apporte Céline, Amiot-Dumont apporte son crédit auprès des imprimeurs […] Ainsi naît “Frédéric Chambriand” […] Sans aucune expérience des affaires, n’ayant aucune connaissance comptable et financière, ne sachant même pas ce qu’était une traite, un aval, etc. Sans aucune connaissance du milieu de l’édition […] je m’engageais avec bien peu d’atout, sinon d’abord la confiance de Céline32. » Il crée sa maison sous le nom « Frédéric Chambriand » le 1er novembre 1949. Le 21 du même mois, Céline lui écrit : « J’ai absolument besoin d’un homme de confiance comme vous une fois pour toutes, et même si je disparaissais, surtout si je disparaissais, ma femme, la fidélité et le cœur même, n’aura confiance qu’en vous. »
La période n’est guère favorable : Céline sera bientôt accaparé par la préparation de sa défense, pour son procès devant la Cour de justice, deux fois remis en décembre et jugé finalement le 21 février 1950. Entre-temps paraît Casse-pipe (17 décembre 1949), premier livre des Éditions Frédéric Chambriand qui en publieront vingt en deux ans. Céline se dit fort satisfait : « Excellent votre Casse Pipe. Très belle présentation Parfaite Je n’ai jamais eu ça chez Denoël33. » Ce petit volume est en effet élégant et parfaitement établi. Malgré le silence de la presse, les 5 000 exemplaires s’écoulent rapidement, et il faut réimprimer dès janvier 1950. Pierre Monnier a tiré les leçons de son expérience avec Frémanger : travailler avec Marie Canavaggia, soigner la présentation et réagir rapidement quand il le faut. Il est certes aidé par l’excellent travail des Imprimeries Réunies de Chambéry, imprimeur d’Amiot-Dumont, dont les livres sont généralement, à cette époque, consciencieusement réalisés, mais il a aussi pour lui un goût sûr de la typographie qui lui permet, avec Marie Canavaggia, de préparer la copie et d’en surveiller la mise en page.
À son crédit encore, une « perle » qu’il a réussi à se procurer : les termes de l’acquittement de la Société Denoël, que Céline fait reproduire et joindre à ses envois de service de presse pour servir à sa défense. Voici donc l’éditeur débutant investi d’une autre mission : le 11 février, la consigne est : « Procès d’abord ! » Pierre Monnier est chargé de rassembler des témoignages, en liaison avec Albert Naud, ce dont il s’acquitte, témoignant lui-même par une lettre au président de la Cour de justice et tentant d’en obtenir de nouvelles, pas toujours avec succès34. Pour autant, l’activité éditoriale ne fléchit pas. Le deuxième livre de Chambriand paraît le 27 janvier35, puis il met en fabrication Mort à crédit selon le plan établi par Céline : à défaut de pouvoir reprendre l’édition de Voyage entre les mains de Frémanger, rééditer les autres anciens titres. Le volume paraît en avril-mai, entre deux périodes troublées : le verdict de février risque de compliquer encore plus les versements de droits qui se font chez Daragnès, par crainte d’une saisie des Domaines ; à la mi-mai, Lucette Destouches est hospitalisée à Copenhague : le couple y vit dans des conditions pénibles jusque fin juin, mois où les lettres se font plus rares ainsi que les échos des entreprises éditoriales. Mais la pire nouvelle est celle de la mort subite de Daragnès, le 25 juillet.
En août, Pierre Monnier met en chantier Scandale aux Abysses que Céline lui avait déjà proposé un an plus tôt : « J’ai à la traîne chez Marie Canavaggia un petit scénario de cinéma assez réussi Scandale aux Abysses qui pourrait être illustré et publié en luxe. » Il y revient à plusieurs reprises et, le 9 août 1950, il donne son accord : « Oh en avant pour Scandale ! avec ou sans illustrations, à votre goût. » L’éditeur décide de l’illustrer lui-même : il a suffisamment de métier pour réussir un ensemble de « petits dessins à l’encre de Chine au bout du pinceau » qu’il juge lui-même « assez bien venus ». Il y ajoute quatre illustrations hors texte, dont la reproduction lui créera une déception : « les quatre planches couleur que j’avais voulues légères, un peu pastel, un peu lavées, comme une aquarelle, ont été massacrées à l’impression », concédant qu’il « n’imaginai[t] pas qu’un écart aussi grand puisse apparaître entre l’original et l’épreuve36 ». Ces difficultés créent du retard, et provoquent l’impatience de Céline, qui avait été attentif aux créations que lui avaient soumises « Pierre-Marie Renet » (pseudonyme choisi par Pierre Monnier pour cette unique circonstance) et avait suggéré certaines modifications : « s’il m’est permis, je préfèrerais des petits dessins çà et là guillerets, légers, à ces bandeaux de Temple qui ne sont pas dans mon esprit — trop archaïques, hellénisants, girauxdousants trop lourds. Léger, légendaire mais rigolo — Un crayon léger si vous voulez — rêveur — pochades, maritime, du roulis… Que la mer — vous inspire — pas terrestre… voguant, pas hellénique. Et sans grandes recherches… Ne dépassez pas le texte », demande-t-il le 28 août. Ou encore : « Je vais vous faire une petite remarque de con — vous pouvez l’ignorer absolument. Je trouve les deux verts que je coche X peut être un peu fades. Je les aurais désirés plus “jolis” (!) plus émeraudes… ! » Son attention au moindre détail se manifestera à nouveau après la publication : « Je suis bien content que Scandale plaise aux foules. On verra si elles achètent les foules ! Si j’avais un tout petit mot à dire en cas de réédition, je demanderais une autre bouée en vignette de fin, sans trompette. (Oh une lubie) une grosse bouée en œuf irrégulier, faisant plus louche, plus sournoise, cette trompette fait un peu guilleret — je trouve — Les bouées sonores que je connais sont d’ailleurs ainsi à première vue toutes ordinaires… C’est là le mystère » (lettre du 7 décembre 1950).
Du mois d’août également, cette mise en garde : « Je vous vois partir dans l’édition et déjà dans les dettes ! Attention ! C’est un métier atroce ! Le bouche-trou perpétuel ! Denoël y est mort. Et enfin dans son genre il était bien armé — L’Imprimeur lui se fait payer — et tout le reste tourne carambouille fatalement — Une maison ne peut vraiment subsister que si elle paye pas du tout de droits d’auteurs. Voici la crue vérité, et même il faut que les auteurs payent pour être imprimés pour qu’elle étale tant bien que mal. » Mort à crédit se vend mal, et si Pierre Monnier a communication des « comptes » — que Céline réclame et réclamera si souvent aux uns et aux autres ! —, recettes37 et dépenses encaissées et payées par Daragnès en son nom, il ne semble guère alors en mesure d’améliorer le montant de droits qu’il peine à percevoir lui-même, ou à obtenir d’Amiot-Dumont, alors que sa situation financière empire38. Scandale aux Abysses tarde, que Céline reçoit enfin le 29 novembre et destine à des cadeaux de fin d’année. Ce qui devait être une réussite et un plaisir tourne au fiasco : le livre « de luxe » a été imprimé sur un papier « chiot », avec ce commentaire le 8 décembre : « Nous avons du papier chiot. Ça sera pour les Céline. Écoulons-le. Les amateurs de Céline l’achèteront n’importe comment ! Pour ça que j’ai toujours été imprimé sur papier chiot ! » Le livre, imprimé à 3 320 exemplaires, ne trouve pas d’amateurs. Toutes les conditions sont réunies pour créer les turbulences épistolaires de la fin de l’année, qui remettent en doute la confiance accordée à Monnier, qui n’est plus le « véritable Sully » salué en janvier 1950. Si Céline prend encore soin, comme il l’a fait jusqu’à présent, de ne charger que l’imprimeur et Amiot-Dumont, ce n’est plus pour longtemps.
Les nombreuses lettres du dernier mois de l’année (24, presque autant que de jours) permettent de comprendre mieux qu’ailleurs comment prend naissance et se développe une logorrhée sans contrôle chez Céline — modèle qu’il a reproduit à de nombreuses reprises et qui rend sa vie et ses écrits si difficiles à comprendre, ou pour certains à admettre. Une succession d’événements extérieurs, ressentis comme malheureux ou hostiles, se condense progressivement en un mélange de soupçons, remontées de déplaisirs antérieurs, puis en colère « furieuse ». Le titre trouvé par Pierre Monnier, évidemment calqué sur l’Orlando furioso de l’Arioste, est la manifestation de sa parfaite compréhension du phénomène qu’il a observé et subi. Il écrit d’ailleurs : « Il est vrai que Céline est parfois odieux. Mais il ne faut pas oublier qu’il vit dans un état de méfiance pathologique et qu’il est de tempérament cyclothymique39. » Mais n’allons pas plus loin dans l’analyse, que nous laissons volontiers aux spécialistes. Le fait remarquable est l’infinie patience de Pierre Monnier, et sa générosité, qui supporte et attend que l’orage se dissipe, ce qui ne sera pas immédiat. Il note pourtant : « J’avais prévu d’aller à Korsør dans les premiers jours de janvier et j’avais écrit une longue lettre à Ferdinand. À peine l’avais-je postée que je recevais, coup sur coup, ces poulets délirant de colère. Nos lettres s’étaient croisées… J’avoue que j’étais furieux et, pendant quelques instants j’ai eu envie de tout foutre en l’air40. » Son quatrième et dernier séjour à Klarskovgaard a lieu du 6 au 8 ou 9 janvier 1951.
*
À Pierre Monnier incombera encore la mission d’accompagner la reprise de Céline par Gallimard, et le hasard voudra qu’il raccompagnera également Céline à Paris.
On relève dans les lettres de 1951 de nouvelles montées d’aigreur, certaines contre Monnier, jusqu’en juillet. Ce dernier a pourtant obtenu d’Amiot-Dumont un versement d’un million de francs, d’abord jugé suspect, puis ridicule, enfin accepté par Céline, pour liquider tous les droits non versés sur les invendus des trois livres édités par Chambriand. Le jugement d’amnistie (définitif le 26 avril 1951) réveille même indirectement des velléités offensives : rien n’empêche plus d’aller menacer Frémanger ou de faire dégorger Charles de Jonquières dont le nom revient avec insistance. Pierre Monnier est chargé d’agir auprès de Jean-Louis Tixier-Vignancour, devenu seul avocat. Céline, livré à sa mauvaise humeur, semble ignorer tout des grandes difficultés où se trouvent les Éditions Chambriand. Il semble même négliger le fait que si Monnier est devenu éditeur, métier « impossible » contre lequel certes il le met en garde à de nombreuses reprises, c’est pour lui venir en aide. Il avait concédé le 4 septembre 1950 : « Oui il se peut finalement que vous réussissiez en Édition », dans une lettre qui commençait de manière flatteuse : « En vous j’ai toute confiance. De ma part c’est pas peu dire ! » — mais il parlait alors du talent d’illustrateur de son éditeur.
Céline aura tenu Monnier à l’écart du chantier et de l’avenir de Féerie pour une autre fois, pendant toutes ces années. Il l’en entretient bien de temps à autre, sans donner beaucoup de précision ni de garantie : il est probable que pour Céline, Amiot-Dumont, qui a tenté d’obtenir une option sur cette nouveauté si convoitée, n’a jamais été qu’un éditeur de circonstance ; et puis reste de toute façon en suspens la question de Voyage, qu’il faut reprendre et réimprimer avant tout. Jamais Céline n’aura varié sur ce point.
Lorsque après quelques semaines de signes avant-coureurs se dessine le projet de reprise par Gallimard, le contrat entérinera toutes les conditions de Céline. Ce n’est pas étonnant, puisque c’est Pierre Monnier, mué en unique représentant des droits de l’écrivain, sans qu’on sache s’il est expressément missionné par Céline41, qui a servi d’intermédiaire : alerté par Marcel Jouhandeau, il est reçu par Jean Paulhan puis Gaston Gallimard. Il se fait messager de la bonne nouvelle, se rendant à Menton le 20 juillet 1951 où se trouve Céline depuis son départ de Copenhague le 1er du mois, chez ses beaux-parents, avec contrat et chèque. L’aventure des éditeurs de fortune est terminée, mais non celle de Pierre Monnier, qui retrouve à Paris une situation financière probablement aggravée par l’emballement éditorial de l’année : il a publié douze ouvrages, la majeure partie de sa production, en six mois.
Il dresse ce bilan : « En février [1952], après un an d’acrobaties, problèmes de distribution, maladresses, embûches diverses et tractations vaseuses, j’ai arrêté les frais. L’affaire avait été engagée et menée sans un centime de capital. J’ai pu rembourser tant bien que mal les fournisseurs. » Suit un « signe d’amitié » à ses trois imprimeurs, de Chambéry, Toulouse et Ligugé, « qui ont toujours tout fait pour me faciliter les choses42 ».
Son avant-dernier livre publié en juillet 195143, Plaintes contre inconnue, poèmes de Pierre Drieu la Rochelle, n’a pas pu être mis dans le commerce, l’exécuteur testamentaire s’y étant opposé : il est devenu fort rare, de même que les trois Céline, qu’on voit passer régulièrement en vente à des prix soutenus. Mais c’est l’ensemble de ce bref catalogue44 qui est à considérer, parmi la production des éditeurs nés en foule après la Libération. Il se distingue de bien d’autres par la recherche d’une sobriété typographique de goût sûr, et lorsque, fréquemment, une jaquette illustrée est mise sur la couverture, elle n’est pas simplement décorative, mais en accord avec le titre. Certaines couvertures sont elles-mêmes illustrées45, comme celle des Terribles de Peské et Marty, ou celle des Anarchistes de Sergent : ce sont des réussites, par la sobriété de l’effet et l’adéquation aux contenus. Pierre Monnier, de 1949 à 1951, est devenu d’un seul coup, sans le vouloir vraiment, un éditeur de talent, qui ne recherche pas le coup d’éclat ni la ferveur bibliophilique. Transparaît comme il le note lui-même une certaine innocence dans la manière de conduire son travail : sans doute ce qui le rend attachant, et méconnu.
Son bilan, en ce qui concerne les éditions de Céline, est, d’un point de vue commercial, mitigé ; mais pouvait-il en être autrement dans les conditions difficiles au milieu desquelles Pierre Monnier devait manœuvrer, jamais parfaitement libre de ses actions, et après un aussi mauvais début que son association avec Frémanger ? Retenons qu’il est cependant le premier éditeur de Casse-pipe en volume (avec un réel succès, malgré ce qu’en pense Céline), le premier également à avoir publié le texte intégral de Mort à crédit en un nombre non négligeable d’exemplaires, enfin l’éditeur d’un texte commencé en 1938 et depuis laissé en déshérence, auquel Céline tenait beaucoup, Scandale aux Abysses, l’une des productions les plus réussies de l’éditeur et qui, par une suite de hasards malheureux, causera entre Monnier et Céline des tensions lentes à se résorber.
L’histoire littéraire retient enfin, à travers cette correspondance, que Pierre Monnier a sauvé Céline de l’oubli pendant l’exil, et assuré son avenir éditorial. Il n’est pas sans signification de constater, aussi, qu’avoir été l’éditeur de Céline n’a pas empêché Pierre Monnier de conserver des liens amicaux avec son furieux auteur.
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CHRONOLOGIE
1948
Entre fin août et mi-septembre : venue impromptue à Klarskovgaard de Pierre Monnier, avec Victor Soulencq et Jean Hugou. Ils sont reçus par Céline et Lucette Destouches. La visite dure trois heures.
Première quinzaine d’octobre : de retour à Paris, P.M. écrit à Céline, lui envoyant des photographies prises à Klarskovgaard par Jean Hugou et se déclarant prêt à agir en sa faveur en France.
3 octobre : bonnes feuilles du Gala des vaches d’Albert Paraz dans France-Dimanche. C’est probablement à la suite de cette publication que P.M. entre en correspondance avec Paraz.
15 octobre : première lettre de Céline à P.M. : « Je n’ose vous conseiller, faites ce que vous croirez bien. »
18 octobre : dans sa deuxième lettre, Céline esquisse un plan éditorial : réimpression de Voyage, Mort à crédit et Guignol’s band, « à l’étranger », donnant une option à l’éditeur pressenti sur Féerie pour une autre fois (alors en cours d’écriture).
27 octobre : dans sa troisième lettre, sous le titre « Éditions », Céline met en garde « votre ami éditeur » contre la Société Denoël qui, depuis fin 1947, cherche à le retenir. P.M. a donc fait la connaissance de Charles Frémanger (Éditions Jean Froissart) dès ce mois d’octobre.
Octobre : à une date non précisée, P.M., dessinateur pigiste pour Aux Écoutes du monde de Paul Lévy, demande un rendez-vous à son « employeur », pour l’entretenir de la situation de Céline. Paul Lévy lui ouvre ses colonnes pour venir en aide à l’exilé, et propose une aide financière.
7 novembre : Céline demande à P.M., comme il le demandera à Paraz le 15 novembre, de démentir les propos à son sujet de Jacques Ménard, journaliste collaborateur, publiés dans France-Dimanche du même jour.
10 novembre : Céline communique à P.M. l’adresse professionnelle de Milton Hindus.
12 novembre : Céline annonce la venue de Thorvald Mikkelsen à Paris en décembre, demandant à P.M. de le voir et de le présenter à Paul Lévy ; le même jour, dans Aux Écoutes du monde, paraît un article non signé, tout en faveur de l’écrivain.
15 novembre : date de l’achevé d’imprimer du Gala des vaches, de Paraz (Éditions de l’Élan).
16 novembre : Céline communique à P.M. l’adresse de Jean-Louis Tixier-Vignancour.
24 novembre : Céline écrit à Daragnès que P.M. « veut me faire réimprimer en Belgique par un de ses amis jeune éditeur ».
25 novembre : Céline envoie le « jugement Véry » à P.M. et exprime ses premiers doutes sur l’entreprise de Frémanger, qui « aura bien du mal à créer et tenir une maison d’édition » (qui en réalité existe depuis 1946).
29 novembre : Céline demande à P.M. de rencontrer Jean-Gabriel Daragnès qui est « prévenu ».
Décembre : « Le Casse-pipe » [sic, pour Casse-pipe] paraît dans Les Cahiers de la Pléiade de Jean Paulhan.
1er décembre : première mention d’une rémunération de P.M. pour son rôle éditorial qui se précise : « Il faut que vous soyez intéressé en personne à tout ce très délicat micmac. »
2 décembre : « Il faudra si votre ami me réédite entrer en contact avec Marie Canavaggia. »
12 décembre : P.M. a émis le projet de revenir à Klarskovgaard. Le 14, Céline lui demande, dans ce cas, de passer chez Georges Geoffroy, « pour prendre divers petits objets pour nous ».
18 et 19 décembre : Céline insiste pour que l’édition de Voyage soit clandestine, « à Bruxelles », et que les droits lui soient versés ailleurs qu’en France : il faut prévoir les probables saisies du fisc et la réaction hostile de Denoël.
19 décembre : lettre d’engagement de Charles Frémanger dont les termes restent encore incertains, mais qui vont dans le sens souhaité par Céline, qui répond le 22 en lui demandant de venir en discuter au Danemark.
24 décembre : achevé d’imprimer de Foudres et flèches chez Charles de Jonquières.
28-30 ou 31 décembre : P.M. est à Klarskovgaard, se rend à Copenhague, mais ce second voyage, décidé à la hâte et sans moyens, fait mauvais effet à Céline : « Il m’a emprunté 50 couronnes pour aller à Copenhague… où il devait me faire lever des trésors ! Rigolade » (à Marie Canavaggia, 29 décembre).
28 décembre : proposition contractuelle des Éditions Amiot-Dumont à Céline, communiquée par Jean-Pierre Dorian, journaliste aux Écoutes. Céline ne donne pas suite à ceux qui apporteront après l’échec de Frémanger leur soutien financier à P.M., devenu éditeur.

1949
10 janvier : Céline a reçu une nouvelle lettre de Frémanger (non retrouvée) qui semble avoir proposé de verser les droits par « transfert de sommes Paris-Copenhague », par mensualités, ce qui ne convient pas : le 12 janvier, Céline demande à Daragnès de servir d’intermédiaire pour les encaisser — solution qui sera retenue.
16-17 janvier : Frémanger est au Danemark, le 17 à Klarskovgaard ; il remet à Céline 3 000 couronnes et lui fait « une excellente impression ». P.M. passe une soirée avec Albert Paraz à Vence (sans doute s’y est-il déjà rendu en novembre 1948).
21 janvier : première mention d’une rétribution de « 20 000 francs à verser à Marie [Canavaggia] » pour le travail qu’elle fournira pour l’établissement du texte de Voyage.
23 janvier : Céline envoie à Marie Canavaggia la préface qu’il a écrite pour cette réédition ; sa mise au point nécessitera plusieurs semaines, et d’ultimes retouches en avril.
26 janvier : Céline avance l’hypothèse d’une publication en volume de Casse-pipe par Frémanger ; il en est encore question le 30.
31 janvier : compte rendu de lecture des Propos de Coco-Bel-Œil de Julien Guernec (Éditions Jean Froissart, avril 1947) que P.M. lui a envoyé. Céline lui communique l’adresse de son oncle Louis Guillou, qui a « des vêtements pour nous ».
12 février : Céline se plaint du silence de Frémanger ; il insiste pour que Marie Canavaggia « corrige les épreuves — elle seule ». Dans une seconde lettre du même jour, il dit écrire à son éditeur pour insister sur cette condition sine qua non.
20 février : la décision de créer une société fictive des Éditions Froissart à Bruxelles est prise.
23 février : P.M. écrit à Céline : « Pour la couverture [de Voyage] ne vous inquiétez pas. Elle sera simple sans la moindre fioriture. » Il n’en sera rien : la maquette conçue par Frémanger sera longuement et vivement discutée par Céline.
10 mars : Céline met P.M. en garde contre Paraz, qui est « une furieuse commère ». Dans le courant du mois, P.M. rencontre à la demande de Céline Albert Serouille, qui cherche un éditeur pour son « Clichy à travers les âges ». Le livre restera inédit.
23 mars : l’adresse bruxelloise des Éditions Froissart est trouvée (56, rue Veydt), ce que Céline réclamait depuis plusieurs semaines.
23 avril : Céline, qui s’impatiente des lenteurs de fabrication de Voyage, est averti par Marie Canavaggia d’un « sabotage de virgules » : « j’ai écrit aussitôt à Frémanger ».
1er juin 1949 : contrat des Éditions Froissart à Bruxelles avec Céline pour la réédition de Voyage.
10 juin : « pas malhonnête mais chétif », telle est selon Céline l’opinion de Daragnès sur Frémanger.
20 juin : date de l’achevé d’imprimer de Voyage au bout de la nuit aux Éditions Froissart.
13, 16, 21, 25 juillet : Céline se plaint de ne pas avoir reçu d’exemplaires de son livre. Ces atermoiements valent à Frémanger le sobriquet de « Courant d’air » (première occurrence le 16 juillet).
3 août : P.M. et Charles Frémanger, par deux lettres séparées, informent Céline que la Société Denoël a entrepris de faire saisir les volumes en vente, manœuvre d’intimidation selon eux ; Frémanger ajoute que « 5.000 Voyage sont partis en 10 jours » (P.M., lui, écrit que 5 000 exemplaires sont « en place chez les libraires »), prévoit une réimpression, demande à mettre en composition Mort à crédit et assure que « toutes les sommes dues seront entièrement versées ».
13 août : « J’ai envoyé hier en recommandé à “Courant d’air” la photographie de tous mes contrats Denoël. » Frémanger étant absent, cet envoi recommandé sera retourné à l’expéditeur le 1er septembre, ce qui met Céline en fureur.
14 août : Céline envoie à P.M. ses lettres échangées avec Denoël fin 1947, comme des « armes substantielles en main pour engager le fer avec ces escrocs minables ! ».
20 août : Céline propose à P.M. « un petit scénario de cinéma assez réussi Scandale aux Abysses qui pourrait être illustré et publié en luxe », que Daragnès n’avait pas réussi à placer.
27 août : Céline n’a « toujours pas reçu un seul Voyage ! ».
30 août : en cas de défaut de Frémanger, Céline opterait pour « NRF. Paulhan », ou éventuellement Fasquelle (4 septembre).
Septembre : plainte en contrefaçon de la Société Denoël contre les Éditions Froissart et Céline.
2 septembre : la décision de rompre avec Frémanger, qui « pue le mensonge, les vacances et la carambouille », est prise (l’éditeur tente d’amadouer Céline par une lettre du 6 septembre : « je ne pense pas qu’il sera dit que je vous ai déçu »).
7 septembre : P.M. réfléchit à une autre solution que Gallimard ou Fasquelle.
19 septembre : lettre de rupture de Céline à Frémanger. Le lendemain, il écrit à P.M. qu’il n’a toujours pas reçu d’exemplaires de Voyage.
23 septembre : Céline recommande P.M. à Paul Marteau.
8 octobre : Céline écrit à nouveau à Frémanger, lettre qu’il envoie à P.M. avec mission de la remettre en mains propres : « Ce petit lustucru m’agace. »
20 octobre : P.M. ayant proposé de racheter la composition de Voyage à Frémanger, Céline en accepte le principe et y reviendra à plusieurs reprises, jusqu’en mars 1950. En réalité, Frémanger semble avoir réimprimé 5 000 exemplaires de Voyage avant la fin de l’année ou au plus tard début janvier 1950.
26 octobre : Céline avance un projet d’association en autoédition, entre P.M., Marie Canavaggia et lui-même, « sans négliger Fasquelle ! Laisser tomber Paulhan faux derge ! ».
27 octobre : lettre de Céline au juge Baurès, qui instruit la plainte en contrefaçon de la Société Denoël ; il n’entend pas se faire défendre par un avocat « pour le moment ». Cette affaire est secondaire, dans les préoccupations de Céline, avec l’approche de son procès en Cour de justice.
1er novembre : P.M. inscrit au registre du commerce la maison « Frédéric Chambriand », 41 rue Lecourbe à Paris, avec comme objet « édition de livres ».
4 novembre : « Très bien votre projet d’édition personnelle ! » — il dit écrire à Paul Marteau comme un commanditaire possible.
14 novembre : Céline envoie le double de ses contrats Denoël à P.M.
17 novembre : lettre de rupture avec Charles de Jonquières.
19 novembre : Céline se plaint auprès de Daragnès que P.M. ne lui ait « encore rien présenté de concret en fait de réédition ».
21 novembre : Céline disant préférer qu’on réédite Mort à crédit plutôt que Guignol’s Band, dont il parle comme d’un ouvrage en « 3 Tomes », P.M. se rangera à cet avis.
25 novembre : Céline informe P.M. des inquiétudes qu’il a après la nomination de René Mayer garde des Sceaux, suivie par le dessaisissement du juge Seltensperger qui avait rendu des conclusions favorables : l’approche du procès devant la Cour de justice va occuper davantage de place dans ses lettres.
27 novembre : lettre contractuelle entre Pierre Monnier et « messieurs Amiot et Dumont » décrivant l’apport des deux parties : la publication de Casse-pipe en volume aux Éditions Frédéric Chambriand, assurée par P.M. qui dispose du droit d’éditer ; « appui total dans la réalisation de l’affaire » des Éditions Amiot-Dumont et apport de 50 000 francs « au titre d’acompte sur les droits d’auteur de Louis-Ferdinand Céline ». Trois autres rééditions en participation sont prévues : Voyage au bout de la nuit, Mort à crédit, Guignol’s Band, « le dernier ouvrage en trois tomes dont deux entièrement inédits ».
1er décembre : lettre d’engagement de P.M. à Céline : « Je me suis arrêté à la formule suivante, fondation d’une firme dans le but d’éditer vos livres et éventuellement ceux d’autres écrivains », ajoutant qu’il se considère comme « votre employé en cette circonstance ».
2 décembre : annonce de Casse-pipe dans Bibliographie de la France.
10 décembre : les négociations financières de P.M. avec Amiot-Dumont s’avèrent difficiles, alors que la fabrication de Casse-pipe est en cours.
Peu avant le 16 décembre : Amiot-Dumont semble avoir proposé un million de francs de droits d’auteur d’avance à Céline. L’éditeur détaillera cette proposition en janvier 1951.
15 décembre : première audience du procès de Céline à Paris : la Cour de justice constate l’absence de l’accusé et renvoie le procès au 29 décembre. Première lettre de Robert Le Vigan à P.M.
17 décembre : déclaration de dépôt légal de Casse-pipe de l’imprimeur (Imprimeries Réunies de Chambéry, pour le compte d’Amiot-Dumont).
19 décembre : « Très bien sorti ce Casse Pipe. Mais je ne crois pas qu’on en vendra beaucoup Inachevé. » Même appréciation dans une lettre du même jour à sa secrétaire Marie Canavaggia.
20 décembre : P.M. envoie à Céline les termes de l’acquittement de la Société Denoël dans son procès en épuration ; ce dernier demande qu’il en soit réalisé et diffusé dans l’urgence 100 exemplaires, puis se ravise : 50 seront suffisants. Il donne une première liste d’envois à faire, une seconde plus courte le lendemain.
23 décembre : P.M. fait passer un écho sur Casse-pipe dans Aux Écoutes du monde.
25 décembre : « Excellent votre Casse Pipe. Très belle présentation Parfaite Je n’ai jamais eu ça chez Denoël. »
Peu après le 20 décembre : liste des services de presse à faire de Casse-pipe, qui sera complétée les jours suivants ; même si la nouvelle de l’acquittement de la Société Denoël est venue concurrencer la parution de Casse-pipe, Céline attache une grande importance au premier volume de lui publié depuis plus de cinq ans (Guignol’s Band en mars 1944).
29 décembre : deuxième audience de la Cour de justice qui décide la procédure par contumace.
Derniers jours de décembre : troisième voyage de P.M. à Klarskovgaard qui dit y être resté « quatre jours » ; il en est reparti au plus tard le 1er janvier 1950, jour où Céline lui envoie un mot de remerciement.

1950
3 janvier : par trois lettres, Céline indique à P.M. 17 nouvelles adresses auxquelles envoyer ensemble Casse-pipe et l’acquittement de la Société Denoël, encore 3 autres le 10, puis 4 les 15 et 18 janvier.
4 janvier : « Ne tirer Scandale qu’en luxe et limité — à 1 500. Mais envisager retirage Voyage et Mort à crédit… tout de suite après verdict, d’une façon ou l’autre. » Céline recommande ce même jour P.M. à son ami André Pulicani et à l’actrice Marie Bell.
7 janvier : date du dépôt légal d’imprimeur (Imprimeries Réunies de Chambéry, pour le compte d’Amiot-Dumont, sans le chiffre du tirage) de la réimpression de Casse-pipe : 5 000 exemplaires se sont donc écoulés en trois semaines, malgré une réception critique nulle.
9 janvier : Céline demande à P.M. de mettre en relation les témoins à décharge avec son avocat Albert Naud, et de faire entendre que son état de santé lui interdit tout déplacement. Il insistera à maintes reprises sur ce dernier point jusqu’au procès.
12 et 15 janvier : Céline anticipe sur le jugement qui le condamnera à « être saisi de tout et pour tout » et demande des éditions « à la sauvette », et de prendre des « dispositions pour le Clandeste ».
17 janvier : Frémanger écrit à Daragnès qu’un second tirage de Voyage doit paraître « cette semaine » et s’engage à verser des droits ; il semble que cette réimpression est déjà faite et qu’elle sera rapidement soldée à Chaix.
18 janvier : « Vous êtes un véritable Sully et servez mes finances en prodige. »
23 janvier : « Si Frémanger redonne du substantiel prenez-le. Mais ne lui faites plus jamais confiance jamais. Infidèle c’est infidèle. Amen. »
27 janvier : « vient de paraître » dans Bibliographie de la France du second livre publié par Chambriand, Chez les prêtres-ouvriers de Jean-Loup Dariel.
28 janvier : après avoir demandé que soient envoyés « tout de suite 10 voyages à Mme Thomassen » (librairie française de Copenhague), Céline consacre entièrement sa lettre du jour à l’organisation de sa défense, en demandant de « mobiliser » et de « relancer ».
3 février : P.M. envoie son témoignage à Jean Drappier, président de la Cour de justice de la Seine.
4 février : « Je pense que nous publierons Féerie en diverses étapes, le tout serait trop long à attendre. »
13 février : confidences sur Marie Canavaggia, dont l’« hystérie » et la « jalousie » l’inquiètent.
21 février : condamnation par contumace de Louis Destouches par la Cour de justice de la Seine à un an de prison, 50 000 francs d’amende, à la dégradation nationale et à la confiscation de ses biens à concurrence de la moitié, à l’indignité nationale. Nombreuses réactions dans la presse, en France et au Danemark notamment.
23 février : « J’écris à tous ! Ils ont été admirables ! et vous plus que tous les autres ! »
24 février : « L’Affaire Céline est terminée », article non signé dans Aux Écoutes du monde qui peut être de P.M.
2 mars : Mort à crédit est en fabrication, Marie Canavaggia corrigeant la nouvelle composition du texte.
9 mars : Céline approuve la couverture et la bande annonce (« Le bon temps ») de Mort à crédit.
12 mars : il demande implicitement à P.M. de surveiller la publication de Valsez, saucisses d’Albert Paraz, qui a signé avec Amiot-Dumont : « il faudra que je lise sans faute les épreuves » (à cause des lettres de lui que Paraz y reproduira, comme dans Le Gala des vaches).
16 mars : il expose à P.M. sa position sur les traductions de ses œuvres : « nulle part sauf en Amérique et en Angleterre — c’est fait. »
19 mars : « Voici les contrats signés » — sans doute pour Casse-pipe et Mort à crédit.
29 mars : Céline juge la trésorerie d’Amiot-Dumont, chargé du versement de ses droits, « probe mais anémique ».
2 avril : P.M. ayant envisagé de rééditer Semmelweis, Céline trouve l’idée heureuse, avec une préface d’un de ses maîtres de médecine. P.M. dit s’être adressé à Henri Mondor, en vain.
14 avril : annonce de Mort à crédit dans Bibliographie de la France.
21 avril : « C’est tout simple, vous prenez 20p100, de mes droits, 10p100 à Marie et vous montez le reliquat à Daragnès. » Date du dépôt légal d’imprimeur pour Mort à crédit (Imprimeries Réunies de Chambéry, pour le compte d’Amiot-Dumont, tirage : 5 470 exemplaires).
26 et 27 avril : Céline retourne « à la hâte » les épreuves de Valsez, saucisses à P.M. sans les avoir lues attentivement ; il lui donne des indications de corrections à apporter.
4 mai : première mention des ennuis de santé de Lucette Destouches, qui conduisent à son hospitalisation à Copenhague et vont perturber la vie du couple jusqu’à fin juin.
8 mai : Marcel Aymé transmet à Céline une proposition de reprise par Gallimard.
12 mai : Amiot-Dumont est à présent jugé « chiche prudentissime regardant » dans le versement des droits.
22 mai : date du dépôt légal des Éditions Chambriand pour Mort à crédit (tirage : 5 000 exemplaires).
29 mai : Céline écrit à Marie Canavaggia qu’il prévoit de lui envoyer « peu à peu » son manuscrit de Féerie pour une autre fois et que « cela ne regarde personne ni même Monnier ».
8 juin : Céline se dit « très heureux de voir la maison Chambriand prendre un tel essor » : il a probablement reçu Chez les prêtres-ouvriers de Dariel qu’il aura lu le 26 août. Il fait état dans la même lettre d’une tentative de rapprochement de « Mme Loviton » qui ne sera reconnue par jugement seule propriétaire légale des parts de la Société Denoël qu’en décembre 1950.
6 juillet : « Au prochain pognon, prière de bien vouloir monter 10 mille à Marie qui va en avoir besoin pour moi » (comme avance pour son travail de mise au net de Féerie).
8 juillet : Céline écrit à Daragnès que le pasteur François Löchen, en vacances en France, sera chargé de recueillir chez lui les sommes qui ont été versées pour son compte.
Deuxième quinzaine de juillet : P.M. part en vacances en Vendée puis dans la Vienne.
25 juillet : mort de Jean-Gabriel Daragnès.
27 juillet : « Il faudra à présent passer pour les comptes chez Mr Almanzor » (son beau-père, qui est « lui con — mais parfait et scrupuleux comptable », lettre du 16 août).
Août : Paraguay terre vierge, par Henri Pitaud, est le quatrième ouvrage des Éditions Chambriand (« vient de paraître » dans Bibliographie de la France du 15 septembre).
4 août : « En effet il faut y aller tout prudemment avec Mme Daragnès, mais c’est bien sûr une maison qui se ferme… Vous verrez pour les comptes… » Le 7 et le 9, il demande à P.M. de voir Janine Daragnès à laquelle il prête des intentions malhonnêtes — rassuré sur ce point fin août, mais son humeur est profondément altérée par les épisodes malheureux des derniers mois, et empirera jusqu’à la fin de l’année.
9 août : la décision de publier Scandale aux Abysses est prise, « avec ou sans illustrations, à votre goût ».
28 août : l’illustration (de Scandale aux Abysses) doit pour Céline s’adapter au texte : « je préfèrerais des petits dessins çà et là guillerets, légers, à ces bandeaux de Temple qui ne sont pas dans mon esprit — trop archaïques, hellénisants, girauxdousants trop lourds […] Un crayon léger si vous voulez — rêveur — pochades, maritime, du roulis… Que la mer — vous inspire — pas terrestre… voguant, pas hellénique. Et sans grandes recherches… Ne dépassez pas le texte. » Il donne à plusieurs reprises un avis et même encore après parution.
Peu avant le 30 août : P.M. a rencontré Janine Daragnès et s’est fait remettre les comptes.
4 septembre : P.M. a proposé à Céline d’illustrer lui-même Scandale aux Abysses : « En vous j’ai toute confiance. De ma part c’est pas peu dire ! »
16 septembre : P.M. vient de « remettre à Marie les placards de “Scandale” ».
26 septembre : Céline charge P.M. d’achats destinés à Lucette, puis à nouveau courant octobre et novembre.
3 octobre : P.M. a fait part à Céline du ratage de l’impression de ses quatre planches en couleurs de Scandale.
6 octobre : « Il me semble que vous avez pris un bien faible droit pour vos illustrations. »
14 octobre : Céline connaît ou devine des difficultés financières de la maison Chambriand et préconise la « vente directe ». Il revient sur ce dernier point les 20 et 23 octobre.
15 octobre : publicité de Chambriand pour Mort à crédit dans La Gazette des Lettres où sont mentionnées deux appréciations élogieuses, de Robert Coiplet dans Le Monde du 9 septembre et de Morvan Lebesque dans Carrefour du 19 septembre.
16 octobre : selon la lettre de ce jour, 4 000 exemplaires de Mort à crédit auraient été vendus depuis mai ; Céline estime que c’est peu et ajoute : « Ah je commence à regretter l’escroc Denoël » mais atténue ses propos dans une seconde lettre du même jour : « Parole d’homme et de breton il n’a jamais il ne sera jamais question qu’on se sépare en rien sur notre galère jamais. »
27 octobre : deux pages d’annonces de Frédéric Chambriand dans Bibliographie de la France : « vient de paraître » d’un « texte inédit de Louis-Ferdinand Céline », Scandale aux Abysses, avec des « Images de Pierre-Marie Renet [le pseudonyme choisi par P.M.] », « réimpressions » de Casse-pipe et de Mort à crédit, « vient de paraître » de Boutin Précurseur de l’Algérie française par Léo Berjaud et Marcel Jouhandeau et ses personnages par Henri Rode.
31 octobre : P.M. reçoit des Domaines une lettre de mise en demeure réclamant le détail des « sommes revenant ou pouvant revenir à M. Destouches » dans les comptes de l’éditeur.
1er novembre : Céline émet l’hypothèse de publier « les premières pages de Féerie dans les Cahiers de la Pléiade », proposition qu’il a faite à Paulhan le 16 octobre (il se rétractera le 26 décembre).
5 novembre : P.M. a proposé d’imprimer en sous-titre de Scandale aux Abysses « argument de dessin animé » — proposition qui sera retenue.
11 novembre : Céline approuve le « vient de paraître » du 27 octobre dans Bibliographie de la France. Il envoie, comme il l’a fait pour Casse-pipe, une liste des « exemplaires cadeaux » à expédier (non retrouvée), qu’il complétera à plusieurs reprises, et demande huit exemplaires pour lui.
21 novembre : une lettre de P.M. à Janine Daragnès apprend qu’il avait stocké des exemplaires de Mort à crédit chez son mari.
25 novembre : Céline s’encolère du « loupage de Scandale », c’est-à-dire du retard subi par la publication. Il met ces dysfonctionnements sur le dos d’Amiot-Dumont.
29 novembre : « Mes très vives félicitations pour le Scandale, juste reçu […] Le Bateau de la fin surtout est magnifique. »
1er décembre : nouvelle charge contre Amiot-Dumont qui « ne sont pas prêts de me réimprimer dans ces conditions » — au reproche du retard de publication s’ajoute celui d’avoir utilisé un papier « chiottes ».
8 décembre : Céline vient de recevoir les nouveautés de Frédéric Chambriand. Puis la nouvelle que les Domaines cherchent à saisir ses droits d’auteur, ce qui le met en rage (deuxième lettre du même jour).
11 décembre : « Vous ne m’avez toujours pas fait connaître où en était le Voyage, vente chez les grossistes, et Mort à crédit et Casse Pipe, et Frémanger le pognon volé ? »
14 décembre : Amiot-Dumont a fait parvenir par P.M. une proposition de règlement global de ses droits à Céline, que ce dernier trouve « intéressante » ; elle semble être assortie d’une promesse d’une tout autre nature : l’intervention de la banque Worms en faveur de Céline auprès du ministre de la Justice René Mayer.
21 décembre : Céline se plaint que les exemplaires de Scandale destinés à l’étranger ne sont pas parvenus. Le lendemain, il trouve insuffisants les efforts publicitaires autour de ses livres, alors qu’il écrivait un an plus tôt : « Jamais un sol de publicité. »
22 décembre : envisage de porter plainte contre Frémanger pour escroquerie.
23 décembre : lettre de récriminations qu’il signe « Votre navré ».
24 décembre : « Votre ami fidèle » reproche à P.M. d’être en voyage et non au « boulot sérieux ».
25 décembre : P.M. est cette fois directement visé par deux lettres de diatribes.
26 décembre : Céline réclame ses « comptes ».
30 décembre : il signe « Destouches » une lettre de fureur et d’amertume.
31 décembre : il interdit à P.M. de le rééditer sans contrat et conclut : « Vous êtes plein de dons mais plein aussi de mal placés enthousiasmes. » Dans une seconde lettre du jour, il réclame à nouveau des comptes.

1951
1er janvier : « Je reçois à l’instant vos comptes et éclaircissements. » Il expose ses « idées nettes et définitives » sur le métier d’éditeur et réclame une séparation nette entre les activités éditoriales de Frédéric Chambriand et l’exploitation de ses œuvres ; il signe « Votre ami jamais changeant ».
6 janvier : quatrième et dernier voyage de P.M. à Klarskovgaard, où il séjourne jusqu’au 8 ou 9.
9 janvier : les comptes étant apurés, et P.M. lui devant « 75 sacs » qui « restent donc dans votre misérable commerce », Céline lui demande quelques nouveaux achats destinés à Lucette. Il chiffre ses conditions pour une reprise globale de son œuvre par n’importe quel éditeur « pas trop abruti », en ce qui concerne les tirages et les droits à verser à lui-même, à P.M. et à Marie Canavaggia : le trio imaginé en octobre 1949 est confirmé. Il rejette aussi tout versement au fisc.
10 janvier : parution de La Boîte en os par Antoinette Peské (« vient de paraître » dans Bibliographie de la France du 19 janvier) — huitième livre publié par Chambriand. Jusqu’en juillet 1951, P.M. publiera entre un et deux titres par mois.
12 janvier : Céline remercie P.M. pour un versement de droits.
14 janvier : il apporte des précisions à ses conditions du 9 janvier.
19 janvier : lettre d’Amiot-Dumont à Céline proposant de lui régler le « reliquat des droits » dus au titre des trois éditions Chambriand en vente, soit « un million », et s’engageant à éditer Féerie pour une autre fois, en offrant « entre trois et quatre millions de droits, soit un total de quatre à cinq millions ». Selon cette lettre, restent disponibles à cette date 2 500 exemplaires de Casse-pipe (ceux qui viennent d’être réimprimés en troisième tirage), 2 500 de Mort à crédit et 3 300 de Scandale aux Abysses (qui se vend donc fort mal). Dans les jours qui suivent, Céline émet de forts doutes sur les intentions et les capacités d’Amiot-Dumont.
5 février : Céline est informé d’un « massif versement ». Une lettre à Marie Canavaggia apprend que c’est la banque Worms qui doit créditer le compte de Céline. La somme sera probablement versée au « comptable » Jules Almansor.
6 février : on comprend que Céline doit recevoir d’Amiot-Dumont un million de francs pour la liquidation de ses droits sur les trois titres en vente chez Chambriand ; il aurait donc refusé l’avance sur Féerie.
15 février : il n’est plus question d’un crédit disponible d’un million de francs, mais des 75 000 francs résiduels sur le compte présenté par P.M., dont 10 000 sont à remettre à Marie Canavaggia. Dans une seconde lettre du jour, Céline demande à P.M. de prendre contact avec Tixier-Vignancour à propos de Frémanger et de Charles de Jonquières.
25 février : nouvelles inquiétudes de Céline pour la santé de Lucette. Une mention de Jean Hugou dans cette lettre peut faire penser à un passage de ce dernier à Klarskovgaard.
Fin février : Céline demande à P.M. de s’informer si l’édition Froissart de Voyage est épuisée et exprime le souhait qu’il soit réédité « par vous ou Dumont au moment où sortira Féerie ».
16 mars : Céline réitère son intention, déjà exprimée le 20 février, de publier « le premier chapitre de Féerie » seul, car il est long, « à peu près 300 pages, imprimées ». Il se plaint du silence de la presse sur ses livres.
19 mars : Tixier-Vignancour accompagne Céline à l’ambassade de France à Copenhague pour faire opposition au jugement du 21 février 1950 : cette démarche, dont P.M. n’est pas informé, est la première étape qui mènera au jugement d’amnistie (20 avril). Seule Marie Canavaggia est tenue au courant de la procédure engagée.
6 et 13 avril : récriminations contre le silence de P.M. dont Céline n’a pas obtenu de réponses aux questions portant sur Voyage, Charles de Jonquières et l’état de ses « comptes ».
26 avril : le jugement d’amnistie est devenu définitif ; P.M. écrit à ce propos à Céline, qui lui demande le 27 de voir Tixier-Vignancour devant lui envoyer « une copie photographique de ce jugement ».
30 avril : Céline écrit à Jean Paulhan que P.M. viendra le voir « bientôt » pour parler de ses « rééditions ». C’est aussi la date d’achevé d’imprimer du livre sur la littérature populaire d’Antoinette Peské et Pierre Marty, Les Terribles, que les auteurs envoient à Céline avec une dédicace.
Mai : dans un « Rapport sur la maison d’édition Frédéric Chambriand » destiné à Amiot-Dumont, P.M. fait le bilan de son activité jusqu’en avril et établi son programme jusqu’en juin, ajoutant : « le cas du prochain livre de L.-F. Céline (Féerie pour une autre fois) a déjà fait l’objet d’accords entre Messieurs Amiot-Dumont et moi ».
4 mai : Céline obtient un passeport.
5 mai : Céline demande à Tixier-Vignancour d’agir contre Frémanger et de Jonquières : « Monnier est au courant de tout ceci — très bien — mais il est absolument impuissant à faire dégorger un centime de ces corsaires. »
16 mai : échos des difficultés de P.M. avec Amiot-Dumont dans une lettre de Céline et le même jour dans une lettre de René Barjavel à P.M. (qui édite son Journal d’un homme simple le 25 mai).
21 mai : « Ne ronflez pas des semaines sur chaque décision à prendre c’est votre défaut » — Céline demandant à P.M. de trouver quatre exemplaires de Foudres et flèches dont deux sont destinés à une danseuse des ballets de Monte-Carlo. Dans une seconde lettre du même jour, il annonce qu’il sera à Paris « vers fin septembre ».
24 mai : P.M. est chargé par Céline de prendre un rendez-vous pour Lucette auprès du chirurgien André Tailhefer. À partir de fin mai et début juin, on peut suivre les hésitations de Céline sur la date et le lieu de son retour en France qui corroborent ce qu’on en sait par la correspondance Canavaggia.
31 mai : P.M., dans une lettre à Tixier-Vignancour intitulée « affaire Céline Froissart », rappelle la nature et les termes des accords entre Frémanger et Céline pour l’édition de Voyage, donne les chiffres des tirages et de leur vente ainsi que des droits versés par l’éditeur, précisant : « Frémanger n’a rien payé à Céline sur ces 5 000 exemplaires [du deuxième tirage]. » Il y est fait état de difficultés de P.M. avec le diffuseur Chaix.
9 juin : Céline réaffirme qu’il reviendra à Paris « en septembre » et qu’il compte trouver P.M. « à l’aérodrome de Paris ».
25 juin : Marcel Jouhandeau écrit à P.M. pour l’informer que Paulhan a « une communication intéressante à vous faire de la part de Gaston Gallimard ».
29 juin : la décision est finalement prise de quitter Copenhague le 1er juillet pour Nice puis Menton, où la mère et le beau-père de Lucette, Gaby et Ercole Pirazzoli, les attendent. Céline communique à P.M. leur adresse et numéro de téléphone.
13 juillet : De Menton, Céline pense toujours se rendre à Paris « le 7 Sept[embre] ». Il recommande à P.M. d’« écœurer tous les curieux ».
16 ou 17 juillet : P.M. rencontre Jean Paulhan puis Gaston Gallimard.
18 juillet : Céline écrit à P.M. « nous descendrons chez Marteau » — l’arrivée à Paris étant toujours fixée à début septembre.
19 juillet : P.M. téléphone à Céline qu’il s’apprête à venir le voir à Menton « avec un contrat de la NRF et un chèque de 5 millions » (lettre à Jules Almansor). Ce contrat est daté du 18 juillet et ne mentionne pas la somme des droits payés d’avance.
20 juillet : P.M. est à Menton. Il écrit y demeurer « quatre jours ». Céline écrit immédiatement à Jules Almansor : « Monnier est ici avec un chèque de 5 millions (cinq) qu’il va mettre à votre ordre […] Si tout se passe bien, encaissement — je vous demanderai alors de faire un chèque de 500.000 francs à Monnier — (ses honoraires sur cette opération). »
21 juillet : il est toujours question de septembre pour se rendre à Paris. P.M. donne des indications détaillées, dans Ferdinand furieux¸ sur l’atmosphère insupportable qui règne chez les Pirazzoli.
23 juillet : Céline a pris la brusque décision de quitter Menton avec femme, bagages et animaux, en compagnie de P.M. qui rentre à Paris.
3 août : Aux Écoutes du monde publie une lettre de Céline à Paul Lévy datée du 20 juillet, où il l’informe de son retour en France et de sa volonté de rester discret ; il signe « Votre bien fidèle et reconnaissant ami ».
15 août : à la fin d’une lettre à Marie Canavaggia, Céline indique comme adresse « Monnier 45 Rue du Rocher » ; de même en tête d’une lettre à Paraz du 24 mars 1952.
19 septembre : changement d’adresse des Éditions Frédéric Chambriand, à présent 45, rue du Rocher à Paris, domicile de P.M. (registre du commerce).
28 septembre : annonce dans Bibliographie de la France : « À partir du 1er octobre 1951 les ouvrages édités par Frédéric Chambriand seront diffusés en exclusivité par les Éditions Denoël. » (Les dernières annonces retrouvées, du 7 décembre, donnent cependant « Ségur » comme diffuseur.)
4 octobre : Céline remercie P.M. d’avoir accompagné Arletty à Meudon.
15 octobre : rachat de la Société Denoël par Gallimard.
Novembre : recouvrure et commercialisation par Gallimard de 1 912 exemplaires de Casse-pipe et 1 038 exemplaires de Mort à crédit, rachetés à P.M. en juillet.
30 novembre : dernier livre publié par Chambriand, Afrique Noire terre inconnue d’André Gautier-Walter (« mise en vente du 10 décembre » dans Bibliographie de la France du 7 décembre, et rappel dans le même numéro des trois titres de la collection « Regards sur le monde », dont la réimpression de Paraguay terre vierge d’Henri Pitaud).
18 décembre : une lettre de Gaston Gallimard à Céline fait part de plusieurs difficultés avec ses éditeurs précédents. Une proposition de rachat de 5 000 exemplaires de Voyage cédés par Frémanger à Chaix échoue. Plus grave, Amiot-Dumont cherche à faire valoir des droits sur les ouvrages de Céline publiés par Chambriand, et peut-être aussi sur Féerie.
20 décembre : Céline fait suivre à P.M. la lettre de Gallimard auquel il répond : « Je vous serais bien obligé de recevoir Monnier qui vous mettra encore une fois au courant de l’état exact, précis, de mes rapports avec Amiot-Dumont, Frémanger etc. »

1952
13 janvier : une lettre de Céline à Claude Gallimard, à propos de difficultés dues sans doute encore à Amiot-Dumont, montre que la confusion créée dès le début des Éditions Chambriand entre le rôle de P.M. et celui d’Amiot-Dumont reste ancrée dans l’esprit de Céline. Ce n’est pas absolument sans raison si on s’en tient aux termes du rapport d’activité d’avril-mai 1951 cité ci-dessus et reproduit en Annexes II.
Mars : dernière lettre de Céline à P.M. à l’occasion de la naissance de Sophie Monnier. La famille Monnier fera partie des visiteurs réguliers de Meudon.
17 mars : P.M. cède ses stocks d’invendus à Amiot-Dumont afin d’apurer ses dettes auprès de l’imprimeur et du diffuseur, mais « reste propriétaire du nom de la collection “Regards sur le monde” avec la faculté d’y publier de nouveaux titres ». Amiot-Dumont, le 25 avril, conteste certaines dispositions et demande un rendez-vous.
Mars et avril : réédition de Voyage et Mort à crédit par Gallimard. Suivront Casse-pipe, L’Église, Semmelweis et Guignol’s Band en mai.
10 juin : Féerie pour une autre fois, Gallimard.
P.M. devient salarié de la Société L’Oréal ; il le restera jusqu’à sa retraite. Il continue à tenir des carnets de notes, où sont consignés ses souvenirs sur Céline à Klarskovgaard, Menton et Meudon, puis sur Marcel Jouhandeau, Arletty et Chaval.

1953
6 octobre : radiation sur le registre du commerce des Éditions Frédéric Chambriand.

1979
11 octobre : date de l’achevé d’imprimer de Ferdinand furieux.




NOTE SUR LA PRÉSENTE ÉDITION
Il y a trente-cinq ans, lorsque Pierre Monnier publia Ferdinand furieux, les études céliniennes en étaient à leur début1. Il s’agissait de la première grande correspondance de Céline publiée intégralement, ou presque intégralement. Un an plus tard, un second ensemble important vit le jour : j’avais bénéficié pour la préparation de la première édition des Lettres à Albert Paraz2 de l’accès, que Pierre Monnier m’avait généreusement accordé, aux lettres qu’il allait publier lui-même, et nous avions pu confronter les deux ensembles pour la période qui leur est commune. Comme il le signale au début de son livre, le classement chronologique avait pu être partiellement affiné par ces rapprochements.
Pour les « 313 lettres inédites3 » qu’il avait reçues de Céline, Pierre Monnier adopta une présentation faisant alterner les textes de Céline avec ses commentaires, sans autres notes4. La Lettre 1 est isolée entre un rappel de la réception critique de l’écrivain entre 1932 et 1979, sa situation juridique au Danemark et le récit du premier voyage de son futur éditeur à Klarskovgaard, qui font office de présentation, poursuivie, avant et après la Lettre 2, par l’exposé des efforts de Pierre Monnier, à son retour à Paris, en faveur de Céline. Les lettres de décembre 1948 sont scindées en deux groupes séparés par des notations destinées à éclairer les personnes et les faits mentionnés par Céline. Pierre Monnier intervient ensuite à plusieurs reprises pour commenter des moments importants : l’aventure de l’édition de Voyage par Frémanger, le récit de sa troisième visite à Klarskovgaard (la deuxième n’étant pas mentionnée), le procès, la publication de Mort à crédit, les désagréments causés par l’édition de Scandale aux Abysses, le quatrième et dernier voyage au Danemark, un résumé de ses activités éditoriales, enfin, les négociations avec Gallimard et sa venue à Menton. Le volume s’achève par les souvenirs de ses visites à Meudon et des considérations générales sur le caractère et l’œuvre de Céline en forme de plaidoyer. Une « liste des noms cités » clôt l’ensemble, qui est encore aujourd’hui d’une lecture agréable. Cependant, ce mode d’édition ne répond plus aux attentes de l’étude ou de la simple lecture des correspondances de l’écrivain, épistolier fécond et si souvent inspiré.
Nous disposions pour l’établissement du texte d’une photocopie, incomplète et partiellement déclassée, du manuscrit. Un amateur aussi discret que passionné de littérature nous est venu en aide : il nous a libéralement communiqué les lettres manquantes en photocopie ou les passages lui ayant échappé, ou difficilement lisibles. Nous lui devons également les fac-similés des passages manuscrits, avec dessins, qu’il était indispensable d’incorporer à leurs places.
Cette nouvelle lecture nous a réservé quelques surprises. Le texte donné dans Ferdinand furieux est souvent fautif ou approximatif, allant parfois jusqu’au contresens, des mots et des phrases sont absents, quelques éléments appartenant à une lettre sont donnés avec une autre. Ces erreurs sont dues autant à des étourderies qu’à des difficultés réelles, qu’il était difficile d’éviter en 1979, faute de repères suffisants. Nous avons trouvé également huit lettres qui avaient été soit oubliées, soit volontairement écartées (c’est le cas de deux lettres successives portant sur Marie Canavaggia, et deux autres, particulièrement désagréables, au plus fort de la crise de confiance de fin 1950). Toute édition de correspondance est destinée à être corrigée un jour, loi du genre à laquelle nous ne prétendons pas échapper. Être le second éditeur d’une correspondance est un avantage certain : tout imparfaite que peut être la première, elle constitue un corpus imprimé précieux, qui sera confronté au corpus manuscrit.
Sont conservées avec les lettres 62 enveloppes, malheureusement regroupées et amputées de leurs timbres - poste, donc d’une partie des cachets postaux : tenter de les rapprocher des lettres était mission impossible. Mais cette période de l’exil est particulièrement riche en correspondants et en nombre de lettres : presque partout, nous avons pu régler les problèmes de dates par rapprochement avec des correspondances contemporaines.
L’appareil critique, outre les renseignements immédiatement nécessaires à la lecture, a été conçu pour éclairer l’histoire éditoriale de Céline pendant ces trois années à peine que dure la correspondance. Nous avons emprunté aux commentaires de Pierre Monnier, bien entendu, mais également aux nombreux documents annexes qu’il nous avait libéralement communiqués. L’importance de Pierre Monnier dans les préoccupations de Céline fait d’autre part que son nom se trouve à de nombreuses occasions dans d’autres correspondances, en premier lieu celles avec Marie Canavaggia et avec Jean-Gabriel Daragnès. Ces apports extérieurs ont été exploités en notes. Quand il s’agit de lettres de tiers directement concernés (souvent Pierre Monnier lui-même, mais aussi Charles Frémanger, Janine Daragnès ou Jean Dumont) ou de contrats, nous les donnons in extenso sous des numéros bis.
Le lecteur trouvera en Annexe les témoignages de Pierre Monnier sur ses voyages à Klarskovgaard, publiés en 1949 et 1963, son séjour à Menton en juillet 1951 et ses visites à Meudon comme il les décrit dans Ferdinand furieux ; le Catalogue des Éditions Frédéric Chambriand suivi de trois documents qui éclairent les difficultés rencontrées par l’éditeur et d’une notice sur les Éditions Amiot-Dumont ; enfin, une notice sur les Éditions Jean Froissart.
TEXTE : CONVENTIONS.
Nous avons repris les conventions adoptées pour l’édition des correspondances de Céline publiées dans les « Cahiers de la NRF » : Marie Canavaggia, Albert Paraz et Milton Hindus :
Entre crochets : [mots raturés] par Céline.
Entre chevrons : <ajouts> de Céline (avec, en note, l’indication de leur position sur la page).
Soulignements : simple, en italiques ; double, en italiques gras ; multiple (trois fois et plus), en PETITES CAPITALES.
Les mots écrits par Céline en CAPITALES sont laissés tels, avec les mêmes conventions en cas de soulignements. Certaines particularités graphiques sont signalées en note, de même que les interventions d’une autre main.
La ponctuation particulière des écrits épistolaires de Céline est respectée au mieux, de même que ses habitudes d’abrègement de certains mots, avec une note lorsque la compréhension risque d’en souffrir. Les traits de séparation entre paragraphes sont reproduits tels.
Interventions de l’éditeur : entre crochets et en italiques. Cela concerne essentiellement les compléments de lieux et de dates d’écriture, qui sont uniformément placés en haut et à droite de chaque lettre (habitude la plus fréquente de Céline). Les fautes, très nombreuses sur les noms de personnes, sont signalées en note à la première occurrence, corrigées ensuite. Les rares fautes d’inattention sont conservées et suivies d’un [sic], parfois d’une note si elles sont récurrentes.
Particularités lexicales : celles qui ne sont pas expliquées en note se trouvent dans les vocabulaires publiés dans Romans (en particulier vol. III et IV) et dans Cahiers Céline 10.


1. Le premier volume d’actes d’un « Colloque international L.-F. Céline » (Paris) a vu le jour en 1976 ; en 1974, Henri Godard avait donné la première édition de Romans II pour la Bibliothèque de la Pléiade ; entre 1976 et 1979 paraissaient les cinq premiers volumes des Cahiers Céline chez Gallimard.

2. Cahiers Céline 6, Gallimard, 1980.

3. Les Lettres 159, 201, 220, 244, 274, 275, 297 et 304 sont manquantes dans Ferdinand furieux. Nous avons séparé un texte présenté comme une seule lettre en deux (262 et 301). Il manque encore trois lettres pour arriver à notre total de 325 : la différence est due à une erreur de comptage.

4. Il s’en explique lui-même : « Pour ne pas alourdir, avec un récit trop long, ce qui est ici l’essentiel, la correspondance, je donnerai des lettres par séries, me bornant à placer des informations dans les intervalles » (Ferdinand furieux, p. 23).
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CORRESPONDANCE
1948-1952


1948
1
[Klarskovgaard] Le 15 [octobre 1948]
[Chez] c/o Mikkelsen1
Klarskovgaard
Korsør
Cher Ami — 
Votre lettre, vos photos sont bien émouvantes2. Je n’ose vous conseiller. Faites ce que vous croirez bien. Si j’ai des amis tant mieux. J’ai tant de haines. Mais attention au pavé de l’ours ! J’ai toujours l’article 75 au cou3 — Pensez que mes ennemis bien vigilants ont grand soin de ne point me le faire ôter. Il me paralyse.
Certes. Tout ce qui m’accable est ignoble, hurlant d’injustice. Je vois difficilement, sauf chez les morts, et encore, un français plus patriote, moins traître plus loyal et honnête que moi et plus français. C’est sans doute pour cela que l’on veut me dépecer — Mon existence est insupportable aux larrons, aux canailles, aux chienlits, du Patriotisme. Et comme ils forment la majorité, et qu’en démocratie la majorité est Reine !… Je vois peu d’espoir !
J’en ai tout à fait assez figurez-vous de jouer les « accusés » — l’« accusé » de quoi ? de quel crime ?… le justiciable ? C’est le monde à l’envers ! Il est évident que si Hitler avait gagné, tous ceux qui m’accablent et me traquent aujourd’hui seraient admirablement bien avec Hitler, et que moi seul aurait été mis à l’index et sans doute abattu.
Entre moi et mes accusateurs, il y a un fossé infranchissable, une question d’espèce, presque de sexe [ce] mes accusateurs sont tous des employés — moi, non. Les employés changent de patron. Ils ont toujours un patron — Je n’ai jamais eu de patron — J’ai tout perdu dans cette effroyable aventure où d’avance j’avais tout perdu. Je n’ai même pas joué la carte du poète, la carte perdante, je n’ai pas joué du tout. Je trouve indigne de jouer — J’ai tout jeté, tout sacrifié, tout donné à l’idiotie de mes contemporains — sauf mon honneur — qui est Dieu merci intact —
On m’a traqué, exilé, emprisonné, volé, sali, craché, il m’était facile pendant 4 ans de me venger et puis de me sauver — et riche — Je suis pauvre, je n’ai plus rien, on m’a enlevé [mes] tout, mes décorations, mes pensions de mutilé, mes diplômes de médecine, mes livres, tout — « Je voulais empêcher que mes bourreaux aillent à la guerre ! » Comme St Thomas je veux voir pour croire à l’abjection des hommes4. J’ai vu. Je n’aurai donc pas vécu pour rien — Je n’ai pas demandé de « places » de bénéfices. Je n’aime pas demander. Qui me donne m’insulte — Je ne veux rien — Je n’ai jamais rien voulu — Et on m’a tout pris — J’ai vu les chacals à la ruée, la curée des bêtes immondes. Ce qui est littérature pour la multitude sentimentale, cinéma, est pour moi réalité.
Ce dont ils jouissent, le cul tapé dans un fauteuil à 200 francs, moi je le souffre. Vous dire que j’en suis heureux et fier, non, j’en suis fort triste — Je ne suis pas heureux de voir mes frères à l’état de cochons sournois, lâches et sadiques — Je les préférerais un peu verticaux et décents.
Il me serait <encore> facile vous l’imaginez actuellement de sortir instantanément de cette misère — par un contrat américain5 non pas en francs « torche cul » mais en dollars (dont tous les Français pamoisent), mais on ne me verra non plus jamais, même à la mort, dans cette position de vendeur d’épines ou de morceaux de la vraie croix ! — Ah j’ai bien du choix finalement ! Lourdes ! Lisieux ! Thiais6 ! Grévin ! on a le calvaire qu’on peut et les stations qu’on trouve ! [mais ne]
Bien votre ami
LF Céline

2
[Klarskovgaard] Le 18 Sept. [sic, pour octobre 19487]
c/o Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague8
Cher Ami,
Précisément, voilà du nouveau. Il semble bien que l’on s’apprête à Paris, à m’épurer, un de ces 4 matins, par contumax, en 5 secs — avant la fermeture des Cours de Justice, le 1er Janvier9. Je me refuse évidemment à rentrer en France10 et me présenter devant une cour que je juge [arbitraire] illégale et absurde, comme j’ai refusé de rester à Paris en Juin 44 pour me faire épurer, égorger. Chacun voit midi à sa porte. Mais si ce procès a lieu, je demanderai à Dimanche Soir11 de reproduire l’exacte minute des débats, y compris le réquisitoire, et d’insérer ma défense — pour la joie et la rigolade de la France entière — en vis-à-vis — <même texte, mêmes caractères12> Mais tout ceci sans commentaire fielleux et soi-disant concessions au goût du jour — mot pour mot — intégralement —
Je me charge ensuite de faire reproduire le tout par les plus grands hebdomadaires américains. Si ces gens de Parquet veulent un <nouveau> procès Dreyfus (à rebours13), ils l’auront — Avec cette différence, Dieu me damne, que ma plume tient d’Aubigné, de Tallemant, de Vallès et non de Brindoison14. On rira — 

Mais je me vois déjà condamné bel et bien. Les français sont trop larbins, trop lâches, trop renégats pour défendre leur frère à la mort — Ils se lavent les mains dans le sang de tous leurs véritables défenseurs — L’habitude est prise. Il me sera donc impossible et pour toujours de m’éditer en France. C’est fini — Trouvez-moi un éditeur qui m’édite à l’Étranger — mais pas seulement mon prochain livre Féerie mais mes anciens livres <avant tout !> Dont le Voyage qui demeure que cela plaise <ou non> à 36 000 Cours debout, assises, ou vautrées [(ou déplaise)] un livre classique français — Donc vous voyez :
réimpression de Voyage
Mort à crédit
Guignols15

D’ABORD et à l’étranger — et à cet éditeur, option sur Féerie.
Des Éditeurs pour Féerie et tout de suite je ne les compte plus ! mais ce sont tous mes livres qui m’intéressent. L’héritière abracadabrante de Denoël, la fille Voilier brandit un contrat qui me liait à Denoël16 ! mais il est rompu depuis belles lurettes et pour cent raisons ! D’ailleurs mis hors-la-loi je me fous complètement de ces chichis ! Je veux un contrat à Genève — ou à Montréal — On me méprise, on me traque, saccage, pille, [écrou] pilorise, écroue, merde à tous ! Je demande au moins à ne plus m’embarrasser de « l’étiquette » de ces saligauds !
Ah j’insiste — Je veux bien donner et gratis pro deo (inestimable !) à France Dimanche17, ma défense à la condition absolue que [ma défense] celle-ci ne soit accompagnée d’aucun commentaire méprisant, chichitant, caviars, et menues saloperies diverses. On n’y gagnera rien — J’éditerai <alors> en Suisse un petit livre qui rétablira la vérité.
Tant pis pour les susceptibilités du lecteur de18 Dimanche soir… J’ai des leçons à donner [je n’en ai pas à recevoir] des comptes à demander. Je suis accusateur, non accusé — Le trahi — c’est moi — l’antisémite ce n’est pas moi — Je n’ai tué, ni fait tuer personne, pas même le Comte Bernadotte19 ! Vite une statue et qu’on me foute la Paix ! Je n’admets le pipi que des petits chiens.
Celui des hommes me dégoûte !
À vous affectueusement.
LF Céline
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[Klarskovgaard] Le 27 oct [1948]
Cher Ami,
Bien sûr que je connais bien vos dessins20. Et ils me font bien rigoler ! Je voudrais bien21 avoir une muse pareille à mon service ! Mon malheureux père dessinait dans le genre au Charivari. Le Charivari a payé mes mois de nourrice, à Puteaux22 !
Je suis breton aussi nom de Dieu de race, ma mère Guillou, mon père, de Vannes23. Entêté comme vous pouvez voir — et pas bien malin24. J’ai servi et fait la guerre au 12e Cuirassier — Rambouillet — régiment entièrement breton25 — Je me suis marié — Rennes. Ma fille est née là. Ma dernière résidence en France est St Malo26.

Allez-y donc pour les articles ! Qu’ils vous fassent du bien et à moi de même ! Et grand merci27 !

Oh mon courrier est entièrement libre. Pas de cabinet noir au Danemark. Quant à Paris, ils se foutent pas mal de mon courrier ! Non, vous pouvez y aller ! aucun danger. Et puis je ne cache rien. Je n’ai rien à cacher. Je n’ai jamais rien eu à cacher. On peut m’écrire directement <parfaitement et tout>.
Éditions28.
Comme tout breton, je suis honnête à en crever, et tout de suite j’annonce le Hic — à votre ami éditeur29 —
La fille Voilier, héritière archi contestée, archi fripouille, faisane, « Directrice Générale » des Éditions Denoël (on ne sait ni comment, ni pourquoi !) est une salope qui ne rêve que procès ! Ses droits à la suite de mon contrat <Denoël> sont nuls. J’ai <lui ai> [sic] d’ailleurs en bonne et due forme et par « recommandé » signifié cette rupture30, surtout l’article X de mon contrat de Denoël31. Où il est expressément [écrit] stipulé qu’en cas de non réédition… Or ni le Voyage, ni Guignols ni Mort à Crédit n’ont été réédité [sic] depuis 5 ans et sans être interdits par la Loi ni même par le CNÉ32. Votre ami connaît certainement le jugement VÉRY qui fait loi dans ce cas33.
Donc je me considère comme absolument libre mais il n’est pas exclu que cette garce, flairant une ristourne possible, essaye de maqueroter ce chiffon de contrat — de toute façon, nul, pour causes morales d’abord. Je ne sais d’où me tombe cette archipétasse. J’ai signé avec Denoël et non avec n’importe quelle coquecigrue qui me tombe de la lune — par on ne sait quels micmacs fantastiques et ensuite et surtout, je ne veux jamais plus être édité chez Denoël — La maison est pourrie. La moitié des actions appartient aux Domaines ! Denoël avait vendu la moitié de sa maison à une firme autrichienne pendant la guerre34 ! etc — Tout cela sous séquestre… une carambouille…
Qu’ai-je à foutre là-dedans ! En tout cas, un éditeur de Paris m’édite déjà en ce moment 2 petits ballets, en luxe à tirage limité — Foudres et Flèches et Scandale aux Abysses — La Voilier n’a pas fait ouf ! Cet éditeur s’appelle Jonquières35.

Rééditer en36 Belgique — ? pourquoi pas ? d’accord — mais pécune, droits versés soit en Suisse (je préférerais) soit au Danemark.
Il me semble qu’il serait ingénieux de créer à mon nom une édition belge — Édition, l’Auteur : alors la Voilier éventuellement me ferait un procès à moi, en Belgique (mieux vaudrait la Suisse !) en infraction au contrat, parce que je m’édite — en personne alors qu’elle ne me réimprime pas depuis 5 ans ! Ce serait rigolo — et perdu d’avance —

Si l’on me sort mes anciens romans — Que je touche mes droits, je donne une option sur Féerie. Je donne si vous voulez dès aujourd’hui dans ces conditions une option conditionnelle37 et en route !
Si tout ceci chante à votre ami, le mieux sans doute serait qu’il vienne me voir en personne à38 Korsør, pour régler les détails. Mais ce sont tout de même des frais. Enfin il verra…
Votre bien amical et reconnaissant
LF Céline
Ah j’oubliais de vous prier et recommander ! Dans vos articles sur mon compte n’allez point parler de mon procès, éventuel, proche, etc. Ce serait mettre le feu aux poudres, et le pétard au cul des chacals ! Ils n’ont pas besoin de stimulant !
Réservez tout ce côté de l’hallali !… Qui vivra verra ! Vous ne savez rien moi non plus pas grand-chose d’ailleurs !

4
[Klarskovgaard] Le [3] 2 nov [1948]
Mon cher Ami
Certes cet écho est très intéressant. Il est très probable que l’on m’a juché sur la même charrette… Je serais bien content de savoir ce qu’a écopé Alphonse39 ?
Alphonse était bien équivoque, vieux notaire véreux40 et illuminé roublard, il a bien joué de la Collaboration mais pas plus que les constructeurs du mur41…

Vous avez sûrement reçu à présent ma lettre-réponse à votre proposition d’édition. Je serais très heureux que vous soyez aussi directement intéressé à cette affaire, si affaire il y a…
Votre bien amical
LF Céline
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[Klarskovgaard] Le 7 [novembre 1948]
Mon cher Ami,
Sans se lasser il faut démentir. Pour la rigolade !
Je n’ai jamais rencontré Ménard à Paris, ni devant Abetz, ni à l’Ambassade. Je ne connaissais pas Ménard.
J’ai vu Ménard pour la première et dernière fois de ma vie à Baden-Baden lors de l’arrivée des réfugiés.
Ménard a donc menti ou on l’a fait mentir, ce qui est plus vraisemblable.

Il serait amusant de pousser ce jeu jusqu’au bout, provocations, délations et démentis. Je joue à coup sûr.
Mais Lazareff42 c’est beaucoup ! Voilà un chacal chevronné ! Oh il ne recule devant aucun blessé !
Je doute bien qu’il passe votre rectificatif43 !
Bien votre ami
LFC
Je connais très bien ce vieux subterfuge des petites merdes in extremis dont personne n’est responsable. On me l’a fait 20 fois !
Un pari — 
Je m’engage à me suicider illico si Ménard, (qu’on peut interroger au bagne), confirme, sans mentir, qu’il m’a vu à l’ambassade d’Allemagne, etc… remontrances sur ma tenue etc… (tout à fait mon genre d’accepter des remontrances sur ma tenue !!!! qu’il est con ce délateur !) Mais bien entendu j’attends que le rédacteur de cet écho se suicide — mensonge prouvé.
Voilà je crois qui est parlé net, et dans l’honneur — 
Ah, tout Paris a bon dos ! les bourriques invoquent toujours tout Paris ! ou les morts ou les gens au bagne.

Ce n’est pas d’hier que Lazareff me hait ! C’est une fonction chez lui — 

Je n’ai jamais foutu les pieds dans les salles de l’ambassade d’Allemagne mais Signal44 est bourré de photos où Tout Paris y figure et quelles figures !!! Oh la la !!!

6
[Klarskovgaard] Le mardi [9 novembre 1948]
Cher Ami,
J’ai envoyé il y a qq jours à France Dimanche Soir une lettre ouverte au Dr Aaron45 réponse à cet imbécile que je trouve très représentatif, [l’espèce] le prototype de mes ennemis. Pourvu que Latzareff ne se soit aperçu de rien ! Il a l’œil ! Samedi soir est tout aussi fumier. J’avais envoyé une rectification au sujet des prétendus mémoires de de Lesdain une protestation cravachée ! nulle nouvelle46 !
Fraigneau47 qui de son propre aveu était tout le temps fourré à l’ambassade, sait parfaitement à quoi s’en tenir — 
Mais demandez je vous prie des nouvelles de ma lettre au Dr Aaron — Pourquoi se prive-t-il d’un a à propos ? C’est trop de modestie48.
Votre b amical
LF Céline
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[Klarskovgaard] Le 10 oct [sic, pour novembre 1948]
Cher Ami,
Il s’agit du
Pr Milton Hindus49.
Brandeis University
WALTHAM
Massachussets
USA — 

Université absolument juive récemment créée par de grosses personnalités juives, la première université juive 100 p 100, créée aux Etats-Unis50 !
Milton Hindus était jusqu’à l’année dernière Professeur de Littératures comparées à l’université de Chicago. Les « Brandeis » l’ont enlevé à prix d’or !
Amen !
L’article est fort bon je trouve, bien pondéré, juste ce qu’il faut faire dans ce cas. Mille gratitudes à son auteur51. Il tombe à pic (on m’apprend que je suis attendu au Palais date limite vers le 15 décembre52 !) <entre nous strict.> Ces gens-là savent rire !
Je vais donc être sapé par contumax, au maximum. Donc il faut que votre ami éditeur envisage ce cas. Tout à l’étranger, de l’étranger, puisque je serai certainement condamné et saisi[e] de tous mes biens présents et à venir, le statut d’esclave in œternam [sic]. Sous Néron, on pouvait encore se racheter. La IVème fait mieux que Néron !
Très bien la rectification de Dimanche Soir53. Je n’en attendais pas tant ! La presse libératrice m’est aussi hostile que la presse collaboratrice. Je n’y pouvais non plus faire paraître un démenti honnête. On m’y tripatouillait, rajoutait, falsifiait, par principe. Le principe tient toujours, je vois, mêmes hommes, mêmes méthodes. Pour moi bonnet blanc blanc bonnet. Cela se nomme la continuité française.
Enfin une exception ! Grâce à vous ! Je sonne : aux champs54 ! Envoie mes couleurs ! Délavées qu’elles sont ! Soyez aux aguets de mon audience je vous prie.
Je veux ensuite publier, je n’aurai plus rien à perdre ! un petit mémoire de ces horreurs,
Indignités55 — 

Il fait froid c’est vrai, et quel vent !… Mais tout cela ne compte guère. Ce sont de menues misères. Non je n’ai personne à envoyer l’article ! Il se lira tout seul. Et je crois : pas mal !

Oh bien sûr c’est moins grave que la Rhur56 !
Bien votre ami !
Très bons souvenirs de ma femme. Et encore votre reconnaissant et fidèle
LF Céline
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[Klarskovgaard] Le 12 [novembre 1948]
Mon cher Ami,
J’ai persuadé mon avocat Thorwald Mikkelsen de se rendre encore à Paris vers le 8 Décembre57, pour soigner mon affaire à un moment diantrement critique. Il descendra au Regina. Je voudrais bien que vous alliez le voir et le présentiez à P. Lévy qu’il admire. Lui-même Thorwald est avocat de l’Ambassade d’Angleterre ici. Grand Résistant et patati… et riche. Voulez-vous pressentir Lévy ?
Thorvald parle très bien le français, très au courant de l’Histoire et des lettres françaises. Il a été marié à une française (décédée.) Il est un peu brouillon. Parlez-lui peu de ma réédition… Ce n’est pas important pour le moment. Toute l’importance sur mon NON-LIEU. Qui reste en panne. Or le 8, on sera à 3 semaines de la fermeture des Cours — 
Ne parlez de ceci à personne sauf à Lévy.
Votre ami.
LFC
J’entendais hier soir Auriol58 larmoyer sur les anciens combattants de 14-18 !
Merde alors !
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[Klarskovgaard] Le mardi [16 novembre 1948]
Cher Ami,
Je suis infiniment touché par votre admirable dévouement ! J’espère que votre ami éditeur verra clair en tout ceci… Qu’il ne se laisse pas esbrouffer par la Voilier. Il est jeune. La garce est une pute chevronnée — bête mais enivrée par ses succès au culot !… [Son procès]
Naud est bien gentil mais pas très efficace (entre nous) pas très sérieux.
Mon autre défenseur
Tixier Vignancourt59
95 Bv Raspail

a beaucoup plus, (il me semble) de cran, de mordant, de bouteille — Sans vexer bien entendu ni les uns ni les autres (avec mille tacts). Ils se détestent évidemment, en bons Français — et se méprisent —
Tout ça ne va pas m’empêcher d’être saqué prochainement par contumax — saisie etc. Donc la réédition en France se présente comme risible ! Pas plus chez Denoël qu’ailleurs ! C’est idiot. On me dépouille, proscrit, pourchasse, étrille, recouvre de mille glaviots et merdes, m’attend au gibet. Qu’ai-je à foutre en France !
Il faut selon la tradition vieille de 6 siècles me débrouiller à l’étranger — 
Et s’il en reste dix je serai le dixième et s’il n’en reste qu’un je serai celui-là !
Vieille rengaine !
Procès ? mon cul ! Culot esbrouffe de la mère Voilier, sans substance. Il faut vous procurer le jugement VÉRY il fait loi c’est simple, clair net — 6 ans sans rééditions — lettre recommandée — c’est fini —
Il ne faut pas entrer dans le jeu de cette minable canaille.
Le gang miteux des pseudo-héritiers Denoël — 
À vous bien affectueusement
Tous les sincères souvenirs de ma femme !
LFC
Lucette
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[Klarskovgaard] Le 17 nov [19]48
Mon cher Ami — 
Je trouve cet écho d’Aux Écoutes pas vilain du tout60 — habitué que je suis, blasé d’ordures — Ce Lévy a plus d’honnêteté que les aryens habituels, laquais et donneurs par destination.

Je vous préviens (et votre ami éditeur) que la fille Voilier est une esbrouffeuse menteuse escroque comme on en trouve peu même en librairie — Pour cela je vous fais parvenir ma lettre de rupture de contrat en bonne et due forme — du 8 Déc. 194761 — sur laquelle il n’y a pas à revenir. Le jugement Véry fait loi. D’ailleurs Paraz a rompu avec la même Voilier, de la même manière — sans un pli62. J’ai d’ailleurs reçu une lettre de l’administrateur délégué63 séquestre de la maison Denoël m’accusant réception — Aussi pas de bafouillage, aucune intimidation, prétentions, arguties — Je suis libre absolument et mes livres — Au surplus je vais être très prochainement condamné à saisie de tous mes biens présents et à venir selon la formule. Donc la question de m’éditer en France ne se pose plus. Donner et retenir ne vaut, supprimer légalement et retenir est tout aussi absurde.
Il faut savoir ce qu’on veut.
Que votre ami me présente un projet donc pour la Belgique et en avant64 !
Votre bien amical
LF Céline
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[Klarskovgaard] Le jeudi [25 novembre 1948]
Cher Ami,
Tout considérant je trouve cet article fort bon et Arletty bien courageuse65. Mais c’est un défi à la Cour que je vais payer ! Par contumax heureusement ! Le livre de Paraz va se vendre ! Les éditeurs ont toutes les veines avec moi. Pas besoin de publicité je la leur donne avec ma viande !

Les gens de S. et D. Chacals-Soir — « la Veillée des Chacals », essayent de prendre l’esprit « banquiste66 » Je le connais bien… « De plus en plus près du peuple »… Cela finit au « combat de puces ». Mais les gens du chapiteau avaient une gouaille des routes qui manque à ceux-ci, ronds de cuirs. Tout tombe de travers — et fade. C’est pas commode la tradition il y faut bien de la finesse… En avons-nous eu des « mômes Bruant67 » — 

Je vous inclus ci-joint le jugement Véry, auquel je tiens beaucoup — Après copie par votre ami éditeur, auriez-vous la gentillesse de me le renvoyer ?

Et aussi une lettre de Paulhan qui me veut du bien (hum ! eh ! oh ???) qui <me> publie gratis prodeo un bout de Casse Pipe dans son cahier !! En remerciement il a recommandé mon affaire à cet avocat Mourier, spécialiste des procès d’éditeurs paraît-il68 !
Peut-être votre ami éditeur peut-il aller le voir ? C’est si rare un avocat compétent !

Votre ami aura bien du mal à créer et tenir une maison d’édition ! C’est intenable sans gros capitaux. La NRF ne tient que par Hachette69. Enfin bonne chance bien sûr — Mais Denoël lui-même était à quia… Il n’a jamais tenu que par fausses traites et cavaleries de traites et comptes d’auteurs filouteries diverses. Finalement il avait vendu la moitié de la maison à une firme viennoise70 — Le gang miteux des faux héritiers Denoël actuel se bat autour d’un os archi-hypothéqué et pourri. Près des ¾ sont aux Domaines et le reste au diable ! C’est vous dire s’il n’y a pas à se gêner avec la fille Voilier !
<Son truc est d’essayer de vendre ultérieurement ! à l’heure de la panique ! Mon contrat sans valeur à Hachette ! comme cochon en foire ! Bluff ! esbrouffe ! carambouille71 !>
Votre amical.
LFC
Ah admirable l’article de Lévy ! très courageux et très utile. Je lui écris (ci-joint72) Voulez-vous bien faire parvenir. Je n’ai pas son adresse — 

Oh Naud attention. Très gentil mais peu efficace <et jean-foutre>, et peu compétent je le crains en ces matières. Voir Tixier, et l’autre73. Il ne faut pas là de ténors, mais un être hargneux recors et retors et appliqué.
Votre bien amical
LFC
Ah certainement je serai bien heureux de recevoir qq articles de mon pauvre Francis (s’il en existe encore). Pauvre cher Francis74. Je pense à lui encore presque chaque jour. Le temps ne compte guère pour moi. Je suis une machine à souvenirs. Pauvre ombre dont personne <presque> ne se souvient plus. Et pourtant quel esprit, quelle finesse, quelle amitié, quelle bonté, Ariel ! J’avais été avec lui à Carhaix pour le soigner, hélas, le mal était fait.
Mille reconnaissances d’avance
LFC
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[Klarskovgaard] Le Lundi [29 novembre 1948]
Cher Ami,
Vous connaissez certainement de nom au moins, mon admirable ami Daragnès 14 Avenue Junot. Il se dépense sans compter pour défendre mes misérables intérêts et en particulier pour essayer d’arracher mes livres à la Voilier. Il faudrait le voir. Je l’ai prévenu75.
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le mardi [30 novembre ? 1948]
Cher Ami
Voici une lettre des Denoël assez intéressante pour le cas du procès. Qui les démontre toujours prêts à me maqueroter ! Je les ai envoyés foutre évidemment76 !
Vous me direz si vous désirez avoir mes contrats. Mais attention. Ils sont très précieux, à me renvoyer après copie d’y ceux77 !
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le mercredi [1er décembre 1948]
Mon cher Ami,
Très bien donc ! Que votre ami éditeur fonce ! Au procès ! Et recta ! La Voilier bluffe78 ! c’est une aventurière de tous les culots ! mais la position est nette : Elle me vole. Elle m’empêche de bouffer, elle me kidnape [sic] mon travail, un travail sacré. Les ouvriers renversent la France pour une heure de travail ! Et ils ont bien raison ! Foutre ! J’ai rompu mon contrat avec elle dans les formes et c’est marre ! Arrogance du reste esbrouffe ! Mais en sus, et attention — Je m’engage à partager avec votre ami éditeur tous les frais du procès et de la condamnation, s’il perd le procès à 50p100 sur mes droits d’auteur — (je n’ai rien d’autre à offrir hélas !) Je ne peux pas dire mieux. Le principal est de me décoller des pseudo Denoël avec lesquels je ne veux plus jamais rien avoir à faire. [Dussai-je] Que je dusse ne jamais plus écrire ! un livre ! Jamais plus une ligne chez eux jamais. C’est net — 
Ah précisément cher ami il est précisé dans mes contrats avec Denoël que par simple lettre recommandée sans recours judiciaire procès etc. la rupture peut être définitive — Ne vous laissez pas bluffer. Je vais vous envoyer la copie photographique ultra précieuse de ces contrats. Que Tosi le directeur littéraire a été assez couillon pour m’apporter ici. Mais bien attention c’est une arme unique. Pas de duplicata possibles !
Bien sûr il faut que vous soyez intéressé en personne à tout ce très délicat micmac — pécunièrement. Aucune gêne — Cela va de soi, et je vous serais encore mille fois obligé et reconnaissant et votre sincère ami79.
Pour les fonds éventuels il vous suffira de les adresser à mon avocat à Copenhague
Th- Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague

Mais nom de dieu ça ne presse pas ! Puisqu’il s’agit d’un brave et honnête homme — qu’il gagne d’abord la bataille on parlera de sous APRÈS80
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[Klarskovgaard] Le 2 Déc [1948]
Cher Ami,
Voici que je déconne encore avec mes grands gestes ! Et je vais être encore bien emm81… ! Si votre ami m’édite il faudra tout de même d’abord, envoyer une certaine somme en couronnes à Mikkelsen 45A Bredgade. Voici pourquoi : Il n’est pas seulement mon avocat mais aussi mon banquier hélas ! Avec quel découvert ! Voici 5 ans que je n’ai pas gagné 1 centime et tout perdu. Nous vivons de très peu mais quand même l’ardoise monte… Nous sommes des « économiquement archifaibles » ! S’il apprend et (il l’apprendra) [sic] qu’on revend mes livres, il me trouvera singulier de ne point tenter de le rembourser un peu… Vous saisissez. C’est le meilleur cœur du monde. Mais précisément82. Bien sûr s’il y a procès et procès perdu, alors il comprendra parfaitement que je trinque pour fifty-fifty83 — C’est régulier —
Autre chose. Il faudra si votre ami me réédite entrer en contact avec Marie Canavaggia84 <16 square Port-Royal — Téléph85 —> mon admirable amie et correctrice et collaboratrice qui connaît tout de mes livres. Elle vous dira l’édition qu’il faut réimprimer — (sans dessins86) mais bien gafe ne pas la mouiller — Elle est connue de la Voilier et de bien d’autres. Il faudra la joindre avec une infinie discrétion, mais elle peut être très utile.

Oui certainement la seule solution : En Belgique, édition de l’auteur, et en vente en France en clandestin. Ci-joint lettre d’ailleurs, à ce propos d’un jeune ami de Lyon87 — 
Votre amical.
LF
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[Klarskovgaard] Le mercredi [8 décembre 1948]
Cher Ami,
Certainement il faut vous « intéresser » à cette ou ces éditions88. Et comment ! Travailler pour rien ? l’horreur ! Quelle honte. J’en veux à mort à la Voilier d’avoir osé toucher à mon travail. Le travail c’est sacré. Il faut qu’il soit payé. « Un jeune médecin rougit quand on le paye un vieux quand on ne le paye pas » déclare le dicton. C’est bien mon avis. D’abord les gens méprisent ce qui est gratuit. Se crever au boulot mais la douille ! c’est mon principe.

À propos gafe ! La Voilier qui doit flairer un turbin annonce partout qu’elle publie prochainement Voyage et Mort à crédit de Céline avec préface de l’américain Milton Hindus89.
Il faut donc faire vinaigre, imprimer, distribuer au galop, lui damer le pion. Plus de batifoles ! Marie C. vous donnera aussi cette préface de Milton Hindus90 <MILTON HINDUS>. OK — Faire vite.
Alors viendra le choc. Pas grave je pense, foirinette — Bidon ! Elle ne peut imprimer sans bon à tirer signé par moi, c’est le principe je crois. Sinon escroquerie — ma position est bonne, je suis un ouvrier qui veut gagner sa vie, un artisan. Elle m’empêche, sabote, fait crever depuis cinq ans, vole. Ça ne peut plus durer — Intimidations chantage. Que je sois art. 7591 — ou patata, aucune importance. Ça ne lui donne pas pour ça le droit du Seigneur sur l’esclave ! Et puis ses droits Quels droits ? Qu’elle les montre ses droits dans la maison Denoël ? du flanc !

Mais il faut faire très vite. Créer le fait accompli. C’est moi l’auteur des livres, c’est pas elle. On finit par tout embrouiller — Et tout de suite ensuite Mort à crédit et Guignols —
Féerie faudra encore un moment, mais ce sera un gentil boum.
Pas de loupailles » c’est ma loi
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le Dimanche [12 décembre 1948]
Cher Ami,
Très bien donc ! Quand vous serez prêt à venir me voir avertissez-moi. Je vous demanderai de passer à Paris chez un bijoutier92 chercher une petite montre pour ma femme. Elle est prête et payée depuis longtemps.

Bien entendu c’est tout simple. Nous irons vous chercher à Korsør et vous demeurerez chez nous. À la fortune du pot ! Ce n’est pas luxueux vous le savez, mais je crois supportable — en toute amitié — pas très chauffé, à peine d’eau hélas ! enfin.

Question la somme pour Mikkelsen vous pouvez prévoir soit des dollars soit des livres anglaises <au change officiel>, encore [mieux] plus estimées ici que les couronnes danoises. Mais les passer ?
En même temps que seront mis en vente Voyage et Mort à crédit, je donnerai à votre ami une option sur Féerie C’est net, c’est simple. Avec moi jamais d’histoires, mais je veux d’abord avoir ces deux premiers livres en vente.

Je ne suis pas un auteur pour les coups d’esbrouffe et les ventes au scandale ! (qui dure 1 mois —) Je ne travaille que dans le durable. Et le durable sauf exceptions ne se travaille pas sur le pouce, 6, 4, 2 !…
Féerie est en bonne route. Je le finirai, c’est entendu — Mais il faut attendre. Il n’y a pas beaucoup d’auteurs qui aient fait (et les plus notoires, classiques,) plus de 3 ou 4 livres dans leur vie — qui tiennent. Dumas deux ou trois sur 150 ! C’est la misère. Je le sais. Et je vous assure que je travaille vite. Mais un livre c’est 80 000 pages comme celle-ci93 écrites et travaillées et comment ! une usine à encre !
Je vais encore remercier Lévy94 des Écoutes il est bien brave ! La meute des lettres françaises venge Triolet95 ! Quant à Lecache96, c’est un marchand de provocation et aussi de connerie ! Ils ne pensent pas à une souscription pour un monument à Bernadotte !

Quant au parquet de Paris, il va sans doute me pendre symboliquement sous peu — ! Mais je répondrai. Très poliment et ligne par ligne, aux attendus de mon jugement et au réquisitoire. Là encore votre ami m’éditera, un petit opuscule, sans aucune littérature. Sec — Très poliment !
Ils s’en doutent. Ils réfléchissent un peu…

Catastrophe ce Gala des Vaches97. Il me fâche avec tous mes amis de Paris… et Camus… Paraz a été un peu vicieux et sournois… Et puis citer des noms ! Je ne me méfiais pas… Mais les amis « outrés » ont saisi aussi l’occasion [pour] de rompre en hurlant à l’indélicatesse !… Beaucoup de chiasse en ceci, décompromissions ! opportunité ! Sonnent un peu faux les clameurs ! Peur de Lecache surtout ! Je ferai des économies de timbres ! Au diable !
Écrivez-moi [sur] au sujet de votre voyage.
Bien amicalement
LFC
<c/o Mikkelsen
Klarskovgaard c/ Korsør ne donnez à personne cette adresse surtout98
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[Klarskovgaard] Le 14 [décembre 1948]
Cher Ami,
Si vous venez me voir il faut d’abord passer chez mon ami,
Georges Geoffroy
23 Rue Danielle
Casanova
1er étage       Paris

pour prendre divers petits objets pour nous99. Très discret sur ceci
Bien amicalement
LFC
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[Klarskovgaard] Le jeudi [16 décembre 1948]
Cher Ami
Je vois que le projet tourne pâle100… J’ai l’habitude, c’est bien la 20ème fois ! Mais bigre c’est en clandestin SEUL101 que je peux être vendu et tiré, cette bonne blague ! Peut-être en ½ luxe et plus cher ? Si Frémanger ne peut pas décoller le Voyage pourquoi s’en tirerait-il mieux avec Féerie ? Enfantillages ! C’est esquiver la difficulté non la résoudre ! Il faudrait évidemment faire entrer les livres de Belgique en clandestin. Cela s’est fait mille fois à travers les siècles ! et vendus de même ! Ces jeunes éditeurs ardents sont beaucoup moins astucieux et débrouillards que leurs très vieux aînés ! Frémanger aurait dû d’abord se renseigner sur les difficultés avant de s’exciter !! — toutes les difficultés — en détail Il faudrait qu’il édite à mon nom, je le répète. Il s’entête à se découvrir. C’est inepte. Il est certainement bien gentil mais jeune et léger — 
Enfin attendons !
Votre b amical
LFC
Oh ! impossible le téléphone102 !

20
[Klarskovgaard] Le 18 [décembre 1948]
Mon cher Monnier
Je crois que tout le possible serait — 
— de m’imprimer en France — soi-disant pour le compte d’une maison Belge, la mienne, fictive, ainsi pas de passage de frontière —
— planquer par petits tas les livres ci et là — 
— distribuer en douce et au comptant
S’il y avait saisie, référé etc — Que saisiraient-ils ? mes burnes ! Les saisies de livres c’est du flanc ! Ça coûte <trop> cher. Chaque fois un huissier ! C’est irréalisable — pour un livre — une ruine ! C’est la frontière le plus moche, là peuvent saisir le tout [sic] — Donc imprimer en France. On ne peut rien saisir avant la distribution.
À vous
LFC
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[Klarskovgaard] Le Samedi [18 décembre 1948103]
Cher Ami
Je reçois vos deux lettres qui m’éberluent un peu, je ne sais plus que vous répondre.
1° Bien sûr je suis tout à fait de votre avis. Rééditions et en vitesse ! Entendu pour la somme indiquée et suivantes à verser [à mon compte] à
M. Thorwald Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague — 

2° Mais pour le contrat, à Paris, je vois tout de suite le fisc sauter chez Frémanger, puisqu’il y a déjà saisie chez Denoël pour 660.000 francs que je dois ! à Pétain ! Et que je n’ai pas envie de payer ! Vous pensez ! J’aimerais mieux crever ! Pour le bien que m’ont fait et Pétain et la IVème Répub !

3° Ma condamnation avec saisie ne fait pas un pli, à mon sens, assez prochainement alors je serai baisé dans tous les sens ! à tous les coups ! et à la SOURCE, chez Frémanger <à Paris !>

Avez-vous une combine pour arranger ça ? C’est le hic ? le gros hic ! Le seul hic. Tout le reste va très bien. Entendu. Mais ça ?

Oh cette histoire Dorian104 ne tient pas de debout [sic]. J’ai répondu très aimablement des choses vagues — Je ne veux pas fâcher Lévy ni ce garçon, mais ce n’est pas sérieux. Il n’a d’ailleurs aucun moyen et il ne se doute même pas des difficultés… ! <(pensez, cette histoire des 100 sacs est grotesque !)>

Pour votre venue soit ! avec vif plaisir, mais avertissez-moi
DESTOUCHES
c/o Mikkelsen
Klarskovgaard,
Korsør

et l’heure et le jour du train ! Vous trouvez d’abord une combine levant ces deux terribles hypothèques
fisc, certitude de saisie <IMMÉDIATE105>, chez Frémanger de mon avoir pour impôts dus 600 000 — et saisie des biens (article 75) très probable, prochaine
Ah à mon regret je garde tous mes droits de traduction — C’était ainsi arrangé avec Denoël106, et j’ai <passé> contrat avec 6 ou 7 pays pour mes livres existants et futurs —
Donc j’attends de vos nouvelles !
et b amicalement
LFC
Oh pas question de versements de mes droits à personne en France !! seulement en Suisse ou ici chez Mikkelsen — Pour moi la France est mortelle. On m’y prend automatiquement TOUT c’est une manie
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[Klarskovgaard] Le Dimanche [19 décembre 1948]
Mon cher Ami,
Je crois en effet que Frémanger ne doit à aucun prix risquer sa maison ! Gaffe stratégique ! Une société fictive à 45 francs de capital, à un nom la gomme [sic], les Éditions Valjean à Bruxelles, ferait la balle ! On entame pas beaucoup de poursuite contre du vent ! Ça coûte cher et basta ! Et saisies et toutim ! Esbrouffe ! mais c’est clair que de toutes manières je vais être gaulé — Saisie des biens à perpète ! Il faut donc prendre dispositions pour le clandestin aussi in eternam ! La sauvette ! Les éditions La Sauvette. Si toute cette connerie cesse un jour, alors par courte lettre je peux m’engager à rejoindre Frémanger officiellement, la belle histoire ! Mais ni le Parquet ni la Voilier n’iront lâcher du pèze pour cavaler après les éditions La Sauvette — La Voilier est une morue rapace. Elle veut gagner du flouze par procès — Pas de flouze en vue elle hurlera mais et puis ?
Je vous donnerai mes contrats de la main à la main. C’est trop précieux pour être confié à la poste. Ce con de Tosi a été assez bille pour me les apporter ! Je ne les avais plus ! Il voulait me les faire annuler (ils sont toquards) et qu’on en signe [un autre] d’autres ! belle bite !
Je crois imprimé en France pour le compte d’une maison Tintin de Bruxelles. Sitôt imprimés répartis en petits paquets dans la nature… distribués à la goutte — et comptant… C’est la seule chance. Mon blase en pavois ! Je risque plus rien. On m’a tout pris on me prendra — [sic] Faut fatiguer l’ordure Voilier des procès — Belle Gouine les arrêts de saisie — ! Paraz détient un tel arrêt, son éditeur s’en fout bien, il vend et ne lui donne pas un sol107 ! Rigolade ! Mais que Frémanger ne risque pas un poil de son bazar !
Vous pensez que la Voilier attendait que je contracte avec Fasquelle108 ! C’était du gâteau ! Il ne faut lui offrir que du vent ! Où il n’y a rien le Roi lui-même perd ses droits.
Tout a été dit. Et vendre comptant et à l’exemplaire. On vendra moins, mais quand même !
Votre b ami
LFC
22 bis
CHARLES FRÉMANGER À CÉLINE
Paris, le 19 décembre 1948109
Monsieur Louis Ferdinand Céline
c/ Mikkelsen
Klarskovgaard
par Korsor — Danemark
Cher Monsieur,
Vous voudrez bien excuser le retard apporté à vous écrire ; j’ai tenu avant de le faire à envisager les différentes solutions qui pouvaient être apportées au problème qui nous occupe. Aujourd’hui, je suis en mesure de vous dire, de la façon la plus catégorique que j’entends, avec votre accord, assumer dès maintenant la réédition des ouvrages que vous voudrez bien me confier. Tous les moyens seront bons, y compris, bien entendu, l’édition clandestine. Je crois cependant que c’est là la solution la plus facile, et j’aimerais avant d’y recourir, envisager avec vous les autres possibilités.
Car, enfin, qui pourrait s’opposer, en dehors de Mme Voilier (je reviendrai sur ce point) à la réédition de vos œuvres ? Vos biens ne sont pas sous séquestre ; j’ai fait faire les recherches. De ce côté, rien ne s’oppose à ce que vous me cédiez le droit d’imprimer, par exemple 5.000 ouvrages par titre, sur un temps limité et pour une somme forfaitaire. Un contrat de la sorte et destiné à la justice, il va de soi, ne prendrait effet qu’après paiement d’une somme quelconque (mais plausible, afin que l’accord ne puisse pas par la suite être entaché de nullité) à l’un ou l’autre de vos correspondants en France, auquel vous seriez censé devoir tout ou partie de cette somme. Cette solution nous permettrait par ailleurs de faire un contrat normal, les droits n’ayant plus à aller éventuellement aux domaines.
Que ferait Voilier devant la sortie de ces ouvrages ? Une saisie ? C’est sans grande importance : nous pourrions la prévoir. Un procès ? C’est long, et puis est-elle tellement sûre de son droit ? De toutes façons, j’aimerais que vous m’adressiez le texte du paragraphe relatif à la rupture en cas de non réédition ; peut-être pourrions-nous prendre les devants.
Si cette formule, pour une raison qui peut m’échapper ne vous agrée pas, je crois qu’il vaut mieux faire une édition clandestine en France plutôt qu’une édition normale en Belgique. Nous n’obtiendrons jamais une licence d’importation pour des ouvrages imprimés là-bas, il nous faudra les faire rentrer en fraude (complications, compromissions inutiles). S’il le faut, qui nous empêche d’imprimer en Belgique… en France ! Cette solution du clandestin, nous pouvons toujours l’adopter même après avoir commencé la fabrication.
Je vous envoie un projet de contrat, sérieux, je veux dire de vous à moi, vous voudrez bien l’étudier, le compléter. Il faut qu’il soit dans l’ordre de ceux que vous avez passés avec Denoël. L’on me dit que votre pourcentage y était de 18 %, si tel est le cas, comme je le crois, il faut bien entendu le maintenir. L’article 5 me semble avoir peu d’intérêt, peut-être faut-il le supprimer, je vous en fais juge. Enfin, veuillez aussi étudier la question des 150.000 payables mensuellement. Peut-être ceci vous semble-t-il faible ; je puis du moins vous promettre de tenir, et de jouer le jeu honnêtement.
Il y l’autre projet (B), celui-là n’a aucune valeur ; il est destiné à la galerie, nous l’indiquerions d’ailleurs sur notre contrat pour que les choses soient bien claires. C’est à vous de voir si vous pouvez accepter que nous nous en servions. Il n’y a rien à perdre. Ça fera plus de bruit mais le public sera avec nous. Les risques sont lointains, enfin ce serait ma position.
De toutes façons si vous êtes d’accord, je commence immédiatement la fabrication. Je suis sûr de ceux qui travaillent avec moi, (imprimeurs, compositeurs110…)
La question des devises est pratiquement résolue, nous pourrions mettre la machine en marche avant la fin de ce mois. Je suis à votre disposition pour vous rendre visite à Korsør si vous le jugez utile, ou pour demander à Monnier de faire le voyage, si vous le préférez.
Je regrette que cette lettre n’ait pas la clarté que j’aurais souhaité lui donner, j’espère cependant qu’elle nous permettra d’aboutir à une solution qui vous donnera toute satisfaction, et c’est dans cette attente que je vous prie de croire, Monsieur, en l’expression de ma respectueuse fidélité.
Ch. Frémanger
P.J. Je conserve un double des pièces jointes, il suffirait donc que vous m’indiquiez le cas échéant les modifications à apporter pour que je puisse établir un contrat définitif.
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[Klarskovgaard] Le 22 [décembre 1948111]
Mon cher Ami
J’ai écrit aujourd’hui une lettre très importante à Frémanger112, 79 Champs Élysées, mais son tampon est pâle… Je ne suis pas certain du 79… Voulez-vous me dire s’il a reçu ma lettre ? Je m’engage formellement à m’éditer fictivement de Bruxelles ou d’ailleurs, mais pas de France. C’est offrir une cible au Parquet, aux contributions, aux domaines et à la gangstérine Voilier ! C’est trop couillon ! Ma condamnation ne fait pour moi aucun doute avec saisie etc… Le clandestin est ma patrie forcée ! Mais il faut faire vite. Tout à fait d’accord sur tout sauf sur cette sacrée résidence du contrat — une embuscade. Il faut dégoûter la meute. Ne pas jouer d’optimisme — Planquer — Que je m’édite à l’étranger emmerdera déjà les affaires Étrangères… C’est une petite fuite fiscale etc… une parade à la vacherie…

Je demande à Frémanger de venir me voir en personne113. Il faut que je le connaisse si nous décidons de travailler ensemble.
Vous viendrez me voir plus tard pour chercher d’autres manuscrits. Mais je veux que vous soyez intéressé à cette affaire où vous avez joué un rôle si amical et si indispensable.

Je voudrais bien aussi qu’on dépanne ma pauvre Marie Canavaggia traductrice émérite vous le savez de l’italien et de l’anglais114 — la fierté, la loyauté, le talent même — horriblement volée, par tous et partout — D’excellente famille, fille d’un magistrat (!!) et sœur d’une astronome à l’Observatoire de Paris, mathématicienne éminente115. Sa situation en ce moment est tragique. Mais elle ne l’avouera jamais — ne pas le lui faire même pressentir Elle a la morale d’avant 14 — dans son milieu116 !
Très spirituelle au surplus !
Enfin vous verrez !
Et bien votre ami
LFC


1. Le 21 mai 1948, Céline et Lucette Destouches quittent Copenhague pour s’installer chez leur avocat danois Thorvald Mikkelsen, près de Korsør au bord de la Baltique, où ils séjourneront jusqu’à leur retour en France, le 1er juillet 1951. Toute la correspondance de Céline, pendant cette période, part du bureau de poste de Korsør et y arrive, sauf pendant quelques semaines passées à Copenhague en 1950. L’abréviation c[are]/o[off], « aux bons soins de », est d’un usage quasi général par Céline indiquant ses adresses au Danemark : dans un premier mouvement il utilise ici le français « Chez ». Cette première lettre est du 15 et non du 13 octobre, comme indiqué dans Ferdinand furieux, p. 16. [Voir la Bibliographie, p. 47.]

2. « Il y a maintenant trois heures que nous sommes arrivés, il est temps de nous séparer. Jean Hugou prend des photos » (Ferdinand furieux, p. 16 : une seule de ces photos est connue : voir ici même, p. 4).

3. L’instruction contre Céline avait été ouverte le 18 avril 1945 au chef de l’article 75 du code pénal (intelligence avec l’ennemi) ; reproduit dans CC7, p. 348-349.

4. Céline reprend cette comparaison à deux reprises en mai 1949 (Lettre 57) et mars 1950 (Lettre 168).

5. Voir ci-dessous Lettre 7, note 1, p. 68.

6. Au sud de Paris, le cimetière parisien de Thiais (1929) accueillait les sépultures des condamnés à mort.

7. Mois rectifié par Pierre Monnier (ensuite : P.M.) dans Ferdinand furieux, p. 18.

8. Céline oublie que trois jours auparavant il a donné à son correspondant comme adresse celle de Korsør. Voir également la fin de la Lettre 17.

9. Rappelons que les Cours de justice avaient été créées après la Libération pour juger les cas les plus graves de collaboration. Leur fermeture annoncée sera reportée, et Céline sera bien jugé, par contumace, devant cette juridiction d’exception.

10. Le 17 octobre, Céline avertit son jeune correspondant lyonnais Charles Deshayes que sa situation judiciaire a évolué, selon les rapports que lui a faits Mikkelsen, de retour de Paris, après ses rencontres avec « Naud, Fourcade et Tixier-Vignancour et surtout plus intéressant, mon juge d’instruction » (Lettres à Charles Deshayes, p. 122). Le 13 octobre, après quatre mois de silence, Albert Naud écrivait à Céline que « le juge Vallée est d’accord sur le principe d’une défense par contumace » (Lettres à son avocat, p. 74). Céline écrit à Naud et Tixier le 17 et à Mikkelsen le 18 (Lettres, 48-85, 86, 87).

11. Sic, pour Samedi-Soir, qui avait publié en novembre 1947 un article s’appuyant sur « Réponses aux accusations » et des propos de Mikkelsen. Même lapsus plus loin dans cette lettre.

12. Ajout interlinéaire.

13. L’expression se rencontre à plusieurs reprises dans les lettres de la période.

14. Pour Brid’Oison, personnage de juge stupide dans Le Mariage de Figaro de Beaumarchais.

15. Orthographe habituelle de Céline, pour Guignol’s Band.

16. Le contrat d’exclusivité du 28 février 1936, modifiant celui du 30 juin 1932 (Céline & les Éditions Denoël, p. 79-80). Céline a rompu ce contrat pour non-réimpression « depuis le 12 juin 1944 » par lettre recommandée à Jean Voilier du 8 décembre 1947 (Lettres, 47-110 ; voir lettre suivante). Rappelons qu’après l’assassinat de Robert Denoël le 2 décembre 1945, sa maîtresse Jean Voilier (Jeanne Loviton, 1903-1996) a pris le contrôle des Éditions (21 janvier 1946), Maximilien Vox en étant l’administrateur provisoire depuis octobre 1944. Céline orthographie souvent « Voiliers » ; nous corrigeons. Ce nom, ici en toutes lettres dans Ferdinand furieux, p. 19, y est le plus souvent caviardé : en 1979, la dame, réputée peu commode, était toujours vivante.

17. La publication de bonnes feuilles du Gala des vaches d’Albert Paraz (des lettres de Céline) dans France-Dimanche le 3 octobre 1948 suscite une série de réponses que publie le journal pendant tout le mois. Voir CC10, p. 96 et suivantes.

18. Ce mot réduit à un point.

19. Le comte Folke Bernadotte, médiateur des Nations unies à Jérusalem, venait d’être assassiné par le groupe Stern, le 17 septembre 1948. Événement auquel Céline est d’autant plus attentif que Bernadotte, se trouvant à la frontière danoise en mars 1945, permit aux époux Destouches l’accès à un train de la Croix-Rouge suédoise au bord duquel ils purent gagner Copenhague. Voir Images d’exil, p. 63-65.

20. P.M. publiait ses caricatures politiques, sous le pseudonyme de Chambri, dans Aux Écoutes du monde, l’hebdomadaire de Paul Lévy, souvent publiées en première page (Ferdinand furieux, p. 20).

21. Un mot biffé illisible.

22. Le pseudonyme sous lequel le père de Céline a pu donner des dessins au quotidien satirique Le Charivari, fondé en 1832, n’est pas connu.

23. Ferdinand, dit Fernand Destouches, était né le 13 mars 1865 au Havre. C’est son grand-père paternel Auguste qui était originaire de Vannes. Voir La Bretagne de Céline. « Breton aussi » parce que P.M. avait des ascendants nantais par la famille de son père.

24. Appréciation fréquente chez Céline des caractéristiques « bretonnes ».

25. Tel en tout cas qu’il est dépeint dans Casse-pipe.

26. Pour être autorisé à se rendre à Saint-Malo, zone côtière interdite, en 1943 et 1944, Céline réussit à obtenir du commissariat de la ville de transférer son domicile principal de la rue Girardon à l’hôtel Franklin, le 26 juin 1943 : voir La Bretagne de Céline, p. 310-132, et ci-dessous, Lettre 158, note 4, p. 288-289.

27. P.M. avait intéressé Paul Lévy au sort de Céline : « Un jour, je pris une décision et un risque. J’allai solliciter celui qui était mon directeur à Aux écoutes où j’étais dessinateur pigiste ; […] Je demandai une audience et fus rapidement reçu. Je racontai mon voyage et ma première rencontre avec Ferdinand… Paul Lévy m’écoutait, sans manifester d’autre sentiment, qu’un très sincère intérêt. Il me posa des questions, demanda des précisions, prit des notes… Enfin, quand j’eus terminé, il resta un instant silencieux… Je le revois tout petit dans son grand fauteuil… Il se pencha en arrière… “Pauvre et grand Céline… Comment peut-on s’acharner sur cet homme et que lui reproche-t-on ?… Comment ne comprennent-ils pas que Céline est un grand poète et qu’il a le droit de tout dire ?…” / “Bien sûr, faites des échos, parlez de Céline, de son exil, de son malheur… et puis” Il s’arrêta, réfléchit et presque timidement… “Pouvez-vous lui dire que je peux, immédiatement, lui faire parvenir 100 000 francs… qu’il les accepte… C’est de tout cœur…” » Voir Ferdinand furieux, p. 19-20, et ci-dessous, Lettre 7, note 3, p. 68-69. Sur Paul Lévy, voir Dictionnaire de la correspondance, vol. 2, p. 90-91.

28. Ce mot disposé comme le titre du second feuillet.

29. Charles Frémanger (Éditions Jean Froissart), dont il sera abondamment question. Comme Céline le suggère ensuite, il se rendra au Danemark en janvier 1949.

30. Le 8 décembre 1947 (Lettres, 47-110).

31. Il s’agit du contrat initial de juin 1932 (article XI et non X) : « XI. Au cas où, l’ouvrage étant épuisé, les Éditeurs laisseraient écouler le délai d’une année sans le réimprimer, l’auteur recouvrerait purement et simplement la libre disposition du droit d’édition de son œuvre, sauf circonstances exceptionnelles motivant une extension de délai. » Céline dispose de ses contrats, que Guy Tosi, représentant les Éditions Denoël, lui avait imprudemment apportés au Danemark lors de sa visite de novembre 1947 (voir L’Année Céline 1990 et Dictionnaire de la correspondance) ; il avait envoyé cet article à Marie Canavaggia le 13 décembre 1947 (CC9, p. 395).

32. Comité National des Écrivains, qui avait publié en 1945 une liste d’écrivains à proscrire, dont Céline, mais sans préciser les œuvres.

33. Céline se réfère souvent au jugement favorable obtenu le 31 mai 1947 par le romancier Pierre Véry, dans un procès intenté aux Éditions Gallimard pour non-réimpression de ses livres d’avant guerre.

34. Le 22 juillet 1941, Robert Denoël avait cédé 360 parts de sa société (sur un total de 730) à Wilhelm Andermann, éditeur à Berlin.

35. Charles de Jonquières (Les Actes des Apôtres) ne publiera que Foudres et flèches, en décembre 1948, par l’intermédiaire de Daragnès, auquel Céline avait également confié Scandale aux Abysses, qui échoira finalement à Pierre Monnier.

36. Ce mot réduit à un point.

37. Céline relie ce mot par des flèches à « sort » et « droits » de la phrase précédente.

38. Ce mot réduit à un point.

39. L’écho de presse évoqué n’a pas été conservé. Il s’agit du procès d’Alphonse de Châteaubriant, fondateur de La Gerbe, « hebdomadaire de la volonté française » en juillet 1940, qui animait sous l’Occupation le groupe Collaboration. Il s’était réfugié en Autriche et venait d’être condamné à mort par contumace (25 octobre 1948), ce que Céline apprend peu après : « Châteaubriant vient d’être condamné à mort, très collaborateur, très vendu, mais tout de même, lui, un écrivain. On a dû faire une charrette d’écrivains. Et j’en suis ! » (à Thorvald Mikkelsen, 5 novembre 1948, Lettres, 48-95). Ce même 2 novembre, Céline demande à Marie Canavaggia de s’informer sur ce jugement, et il fait suivre l’article communiqué par P.M. à Charles Deshayes (CC9, p. 510, et Lettres à Charles Deshayes, p. 126).

40. Même expression dans une lettre à Albert Paraz du 26 février 1951. Treize lettres de Céline à Châteaubriant sont connues, entre le 17 octobre 1940 et le 11 février 1943 (date incertaine).

41. Le mur de l’Atlantique, système de fortifications construites par des entreprises françaises pour l’armée allemande.

42. Pierre Lazareff (Céline orthographie fréquemment « Latzareff », comme dans la lettre suivante), qui dirigeait France-Soir et Paris-Presse et supervisait France-Dimanche. Voir CC10, p. 113, note 2, et Dictionnaire de la correspondance, vol. 2, p. 71, à propos de la confusion que peut faire Céline sur ce journaliste.

43. Comparer cette lettre et ce qu’écrit Céline sur le journaliste Jacques Ménard à celle du 15 novembre 1948 à Albert Paraz (CC10, p. 116-118 et notes). Rectificatif non retrouvé. Céline demande aussi à Paraz un « démenti formel ».

44. Magazine de propagande allemande dont l’édition en français parut d’avril 1940 à la fin de l’Occupation : les reportages illustrés, culturels et mondains, en Allemagne et dans les pays occupés, y côtoient la propagande de guerre. Céline n’y a jamais figuré, il ne faisait pas partie de ces milieux.

45. Lettres, 48-96. Cette lettre à Léon Aron, du 5 novembre 1948, a été publiée en fac-similé suivi de sa transcription dans France-Dimanche du 14 novembre.

46. Voir CC10, p. 118 et note 1, ainsi que la lettre à Charles Deshayes du 24 août 1948 (Lettres, 48-70) : l’article sur de Lesdain auquel Céline répliquait avait été publié le 21 août dans Samedi-Soir.

47. « Le rédacteur en chef de France Dimanche l’avoue lui-même dans une lettre à mon ami Paraz que je vous transmets un dénommé FRAIGNEAU (dont les photos sont dans tous les numéros de Signal !) », lettre de Céline à Mikkelsen de novembre 1947, inédite ; la lettre à Paraz n’a pas été conservée. André Fraigneau (1905-1991) avait fait partie des écrivains français se rendant à Weimar en 1941, ce qui lui valut de figurer sur la liste d’épuration du C.N.É. en septembre 1944. Charles Frémanger publia de lui L’Amour vagabond en 1949.

48. Cette pique antisémite répond aux assertions de Léon Aron, « ancien déporté et déporté politique ; ancien président du Peale Sion de Limoges » : « Je tiens à vous dire au sujet du pornographe, ancien pronazi “Céline”, que les variations de politique d’un pareil individu laissent les patriotes français d’origine juive, comme d’ailleurs tous les Juifs, indifférents. Il s’agit d’exemple malheureusement pas isolé de 90 pour cent (je suis optimiste) de la bonne bourgeoisie française, avide, cupide, sans scrupules, cherchant le succès matériel, sans opinion ni idéal autre que le coffre-fort. […] À mon avis, un seul combattant juif, mettant en Palestine à la raison les mercenaires des trusts pétroliers, Arabes pillards, encadrés par les SS et des Anglais, vaut moralement plus que toute cette racaille » (France-Dimanche, 24 octobre 1948).

49. P.M. a probablement demandé à entrer en contact avec Milton Hindus, à propos du « contrat américain » dont Céline l’entretenait dès sa première lettre du 15 octobre. Milton Hindus avait préfacé la réédition américaine de Death on the Installment Plan (décembre 1947). Mais les relations entre Hindus et Céline se sont distendues après le séjour de l’Américain à Korsør et cesseront complètement un an plus tard (voir CC11, p. 189 à 213).

50. Cette Université confessionnelle juive, au moins à ses débuts, fondée et présidée par Leon Abram Sachar, venait d’être ouverte en 1948, et Milton Hindus y est nommé dès la première rentrée scolaire. Il y fera toute sa carrière, et mourra même sur le campus, en 1998.

51. Il s’agit vraisemblablement de celui que Paul Lévy publiera dans Aux Écoutes du monde le 12 novembre : « Le Second voyage au bout de la nuit — Un Rabbin sans rancune — La défense de Céline. » Il a été inspiré par P.M. et, selon lui, probablement écrit par Louis Pauwels, « qui faisait ses débuts chez Paul Lévy » (Ferdinand furieux, p. 20). Le journal communiste Action y répliquera violemment le 17 novembre (« Au bout de la nuit »), mettant en cause le journal de Lévy, qui répondra à son tour le 26 novembre (« Une vilenie »), en même temps qu’il publie l’annonce du Gala des vaches de Paraz, avec deux extraits de lettres de Céline. Le 3 décembre, Aux Écoutes du monde publie encore un placard publicitaire (« Arletty présentera le livre d’Albert Paraz Le Gala des vaches dans lequel Céline reprend la parole » — ce à quoi l’actrice renoncera), puis le 24 décembre une « Réponse à une inconnue » de Paul Lévy s’adressant à une lectrice heurtée par l’intérêt porté à Céline par son journal.

52. « Le parquet de Paris joue les “sirènes”… N’ayant pu me faire extrader… ils me font relancer gentiment par Tixier Vignancourt [sic] — que je n’ai qu’à me présenter… simple formalité… » (à Marie Canavaggia, 3 novembre 1948, CC9, p. 511). Voir Lettre 2, note 2 ci-dessus, p. 58.

53. Sic, pour France-Dimanche ; voir Lettre 6, note 1, p. 67.

54. Expression militaire : battre ou sonner aux champs, entrer en campagne.

55. Après « Réponses aux accusations » écrites en prison et reproduites en ronéotypie (6 novembre 1946), Céline publiera de la même façon une « Réponse à l’exposé du Parquet de la Cour de justice » le 24 janvier 1950. Entre les deux, il fait fréquemment allusion à un « petit opuscule » auquel il pense, sous différents titres (« Indignités », « Terreurs. Enterreurs, déterreurs », « Maudits pendeurs, pendards, menteurs », « Poteau-sur-Seine ») ; mais ses souvenirs sur le petit monde de l’Occupation, qu’il détaille dans une lettre de la veille à Albert Paraz (CC10, p. 109-110) resteront disséminés dans sa correspondance, avant d’être utilisés dans ses œuvres à venir, notamment D’un château l’autre.

56. Une conférence à Londres, en juin 1948, avait décidé la fondation d’une « Autorité internationale de la Ruhr » pour contrôler la production d’acier et de charbon.

57. Mikkelsen a dû retarder son voyage, puisque sa présence à Paris est attestée le 28 décembre 1948 (Céline à Daragnès, lettre inédite de ce jour-là). Le 28 décembre également, Céline s’adresse en l’absence de son avocat danois à son associé, M. Seehusen (Lettres, 48-113, et ci-dessous, Lettre 23, note 1, p. 93). Céline hésite parfois sur l’orthographe Thorvald, comme ici deux fois de suite.

58. Vincent Auriol fut le premier président de la IVe République (1947-1954). Céline lui consacra un poème (CC10, p. 194).

59. Pour Jean-Louis Tixier-Vignancour, faute récurrente de Céline ; nous corrigeons ensuite.

60. Le même jour, Céline écrit à Mikkelsen : « Permettez-moi de vous recommander la lecture de l’article d’Aux Écoutes (Directeur Levy) qu’on peut considérer comme l’Écho des Synagogues. » Il s’agit toujours de l’article paru le 12 novembre (voir ci-dessus Lettre 7, note 3, p. 68-69).

61. Voir ci-dessus Lettre 2. Céline revient encore sur ce point en août 1949 (Lettres 65 et 66).

62. Paraz avait publié ses premiers livres, la série des Bitru, chez Denoël. Depuis 1945, il avait publié chez plusieurs petits éditeurs, dont Le Bateau ivre. Il s’apprête à publier Le Gala des vaches aux Éditions de l’Élan. Cela ne l’avait pas empêché de se rendre à un cocktail donné par les Éditions Denoël le 20 février 1948.

63. Maximilien Vox. Cette lettre n’est pas connue.

64. Voir Lettre 13, note 3, p. 77.

65. L’actrice devra renoncer à son projet de promotion du Gala des vaches (voir ci-dessus Lettre 7, note 3, p. 68-69) lorsque, le 2 décembre 1948, Les Lettres françaises publieront un article de Jean-Maurice Hermann, « Un drôle d’enfant du paradis », qui se termine par des insultes pour l’actrice et des menaces pour Céline.

66. Bonimenteur, saltimbanque, idée développée par la suite du paragraphe. Céline définit ainsi le feuilleton entretenu autour de son nom par France-Dimanche pendant sept semaines (dernier article le 14 novembre : voir CC10, p. 98, note 1).

67. Des imitateurs d’Aristide Bruant, chansonnier apprécié de Céline.

68. « Avez-vous écrit à Me Jacques Mourier (27 r. Cassette, VI) ? Je lui avais demandé, de votre part, de se charger éventuellement de vos intérêts (question livres) », post-scriptum de la lettre de Paulhan à Céline du 20 novembre 1948 (L’Année Céline 2014, p. 82), que ce dernier fait suivre à P.M., lui annonçant la parution des Cahiers de la Pléiade comportant Casse-pipe. Jacques Mourier avait fait partie du cabinet de Maurice Garçon, lorsque Jeanne Loviton (Jean Voilier) y était secrétaire ; on trouve son nom cité au passage dans les rapports d’enquête sur l’assassinat de Robert Denoël. Il était avocat à la cour d’appel.

69. Diffuseur de Gallimard à cette époque.

70. Voir ci-dessus Lettre 3, note 1, p. 63.

71. Ajout marginal.

72. Lettre non conservée. Il s’agit probablement de l’article de Paul Lévy paraissant dans l’édition d’Aux Écoutes du 26 novembre 1948 (Lettre 7, note 3, p. 68-69).

73. L’avocat recommandé par Paulhan, Jacques Mourier.

74. Francis Vareddes (1894-1927), ami de jeunesse, qui avait collaboré à Aux Écoutes fondé en 1918 ; voir Gaël Richard, « Francis Vareddes », L’Année Céline 2008, p. 93.

75. Probablement le 24 novembre : « Un jeune dessinateur qui est venu me voir ici : Pierre Monnier 41 Rue Lecourbe veut me faire réimprimer en Belgique par un de ses amis jeune éditeur — Il viendra peut-être te voir — Qu’ils se mettent en rapports avec Tixier » (Céline à Daragnès, lettre inédite). Voir également Lettre 16, note 1, p. 81. Dans Ferdinand furieux, P.M. évoque ses visites à Daragnès « dans sa magnifique maison de l’avenue Junot, où j’admire dans son imprimerie, les somptueux caractères qui naissent sur le riche papier des ouvrages de luxe » (p. 36). Ce que Céline écrit à Marie Canavaggia le 23 novembre 1948 fait planer un doute sur la date que nous proposons ici : « Daragnès me fait l’apologie de la garce Voilier. Un comble ! Elle a dû lui faire des bonnes manières. Il est galant ! » (CC9, p. 513.)

76. La lettre de la société Denoël et la réponse de Céline, qui permettraient de dater cette lettre avec certitude, sont inconnues.

77. « Figurez-vous qu’il semble bien qu’un projet de réédition assez sérieux cette fois, en Belgique se dessine… Voulez-vous avoir l’amabilité (ah mille pardons !) de prendre encore une fois avec vous mes contrats Denoël ? (leur photographie —) Je compte les envoyer, prêter — à mon éditeur éventuel, car il s’attend à un procès avec la Voilier » (Céline à Mikkelsen, 24 novembre 1948, lettre inédite). Céline renoncera à envoyer ses contrats à P.M. par la poste : voir Lettre 22.

78. La Société Denoël déposera plainte pour contrefaçon en juillet 1949 (voir Lettre 64 ter). Pour le moment, c’est donc ce que souhaite Céline comme il l’écrivait à Daragnès dans sa lettre du 24 octobre 1948 déjà citée : « Il faudra évidemment faire procès à la Voilier ou que la Voilier intente procès ! Il faut en sortir. Il faut qu’un éditeur se charge de ce procès. »

79. P.M. a dû répondre que cette proposition, exposée dans la Lettre 4, le mettait dans l’embarras, qu’il entendait rendre service bénévolement à Céline. Ce désintéressement ne peut convenir à Céline pour qui tout travail doit recevoir son juste salaire comme il l’expose à de nombreuses reprises. Voir par exemple Lettre 16.

80. Ce mot souligné quatre fois. Il s’agit ici de Charles Frémanger. Céline revient sur ces dispositions dès le lendemain. Signature omise. (Le dernier paragraphe est placé par erreur, dans Ferdinand furieux, avec la Lettre 11).

81. De telles pudeurs sont rares sous la plume de Céline à cette époque.

82. « Tu penses que Mik le meilleur homme du monde, attend tout de même ah bien discrètement que je le rembourse ! J’ai gagné en tout dans ma vie — je faisais hier le calcul — à peu près 3 millions de francs net. Tu penses qu’ils n’existent plus ! même avec mon avarice légendaire — J’ai des dettes à présent, et des dettes d’honneur. Il ne m’amuse pas de travailler en transe comme je le fais, bourré de véronal et d’aspirine en insomnie chronique. Mon genre d’écriture tu le sais c’est la transposition immédiate, la transe — Je me fais l’effet de ces vieux acrobates vieillards qui remontent au trapèze sans aucun entrain — par nécessité, par misère — » (Céline à Daragnès, 13 décembre 1948, Lettres, 48-109).

83. Selon le scénario établi dans la lettre précédente.

84. « Vous aurez peut-être une visite de Pierre Monnier et Frémanger Ce sont des jeunes amis sérieux qui veulent m’éditer en Belgique. Je leur ai recommandé une infinie discrétion à votre égard. » Céline à Marie Canavaggia, lettre du 2 décembre 1948 (CC9, p. 514-515).

85. Sic. P.M. fera la connaissance de Marie Canavaggia au plus tard en février 1949.

86. C’est pourtant à l’édition illustrée par Gen Paul de Voyage que Marie Canavaggia avait travaillé en 1942 (voir CC9, Lettre 66 et suivantes). Peut-être Céline veut-il dire : sans reprendre les dessins.

87. Lettre de Charles Deshayes à Céline, non retrouvée.

88. Un « lundi », qui peut être le 6 ou le 13 décembre 1948, Céline écrit à Daragnès : « La clef de mon misérable sort c’est les rééditions qq part… de mes livres — Monnier a l’air enthousiaste et sérieux. On verra. Mais j’en ai tellement vu d’enthousiastes mollir… » (lettre inédite).

89. Voir CC11, p. 191, lettre de Céline à Milton Hindus du 12 novembre 1948, et note 1.

90. Ce n’est qu’en janvier ou février 1949 que P.M. aura connaissance de la préface de Hindus : voir CC9, p. 525, et ci-dessous, Lettre 29.

91. Poursuivi au titre de l’article 75.

92. Georges Geoffroy ; voir Lettre 18.

93. Comme celle de cette lettre.

94. Les lettres de Céline à Paul Lévy sont inconnues, sauf une (Lettres, 51-64).

95. Les journaux communistes (Action, L’Humanité, Les Lettres françaises) s’en sont pris à cinq reprises à Céline en novembre et décembre 1948. Nous n’avons pas trouvé trace de répliques visant Elsa Triolet pendant la même période, de la part des défenseurs de Céline.

96. Le Droit de vivre, organe de la LICA de Bernard Lecache, a publié trois articles hostiles à Céline au même moment.

97. Voir à ce propos CC10, p. 133 et suivantes, ainsi que la lettre de Clément Camus à Céline du 15 octobre 1948, publiée dans Le Gala des vaches (ibid., p. 105-106).

98. Ajout marginal au premier recto.

99. Le 12 décembre (lettre précédente), il n’est question que d’une « petite montre pour ma femme ». Georges Geoffroy, bijoutier, était l’un des plus anciens amis de Céline. Ils s’étaient connus à Londres en 1915. L’abondante correspondance entre eux est partiellement connue à partir de mai 1947 ; cependant, Céline cherchait déjà à le joindre en octobre 1945 (CC9, p. 184).

100. On comprend par la suite de la lettre que Frémanger préférerait commencer par publier un inédit.

101. Souligné quatre fois.

102. Céline dépend pour le téléphone, à Klarskovgaard, soit de la maison du régisseur, soit de celle de Mikkelsen : il ne souhaite pas être appelé chez eux.

103. Seconde lettre du même jour, écrite après réception des lettres de P.M. (non conservées).

104. « Un autre se lève frémissant à l’horizon un nommé Dorian des Écoutes. Mais qu’il apporte d’abord des espèces à Copenhague — pas de la Lune — après on causera ! APRÈS seulement » (Céline à Daragnès, 28 décembre 1948). Selon P.M., Jean-Pierre Dorian « tenait alors Aux Écoutes une chronique parisienne » et Paul Lévy aurait proposé par son intermédiaire de faire parvenir 100 000 francs à Céline (Ferdinand furieux, p. 20). Voir Lettre 26, note 2, p. 97.

105. Ajout marginal souligné quatre fois.

106. À partir de 1936. Le contrat de Voyage prévoyait un partage des droits de traduction entre Céline et Denoël. Voir Céline & les Éditions Denoël, p. [26] et [79].

107. Paraz est mécontent de Déleplanque (L’Élan), éditeur du Gala des vaches, et en conflit avec Erber (Le Bateau ivre), celui du Lac des songes (1945), de Remous (1947) et de Vertiges qui vient de paraître, d’après une lettre du 12 décembre à P.M., où il écrit : « Je suis tout à fait convaincu que Frémanger me défendrait beaucoup mieux » (Albert Paraz, Lettres à Pierre Monnier et à Pierre Marcot (1949-1951)).

108. Un projet d’intéresser Fasquelle à Céline apparaît dès novembre 1947 (voir CC9, p. 389, 398, 400, et ci-dessous Lettre 76, note 1, p. 167).

109. Lettre dactylographiée, signature et post-scriptum autographes, sur papier à en-tête des Éditions Jean Froissart dont l’adresse « 10, rue de la Bourse Paris 2e » est barrée. Enveloppe non conservée, pas plus que les pièces contractuelles jointes.

110. Charles Frémanger a fait travailler de nombreuses imprimeries à Paris comme en province. Son édition de Voyage portera la mention fictive « imprimerie spéciale des Éditions Froissart à Bruxelles ».

111. Cette lettre est la dernière de décembre, après laquelle s’intercale le second voyage de P.M. au Danemark, et reprise de la correspondance le 1er janvier 1949 (Lettre 24, sans allusion au voyage). P.M. ne mentionne son voyage, qui a été probablement décidé hâtivement et très bref, qu’en deux lignes, Ferdinand furieux, p. 35. Il est au Danemark à coup sûr les 28 et 29 décembre, comme Céline l’écrit à deux correspondants. À Daragnès le 28 : « Monnier est ici, mais c’est de la farce. Pas un sou. Il a commencé par m’emprunter 50 couronnes ! Il ne pouvait aller jusqu’à Copenhague lever soi-disant des fortunes pour moi ! Tu parles ! Chienlit ! Très bonnes volontés, très gentil, mais galopins… Je vais rompre avec ceux-là très gentiment. C’est tout —. » Même appréciation dans un fragment de lettre à Geoffroy du 31 décembre : « il m’est venu des petits éditeurs ils n’ont pas le sou. Ils m’ont emprunté 50 couronnes ! à moi !… » (Tout Céline 3, p. 87). À Marie Canavaggia le 29, où la visite du jeune homme est appréciée de manières divergentes : « Le jeune Monnier de Frémanger est ici — bien gentil — mais tout à fait à l’aventure… Il m’a emprunté 50 couronnes pour aller à Copenhague… où il devait me faire lever des trésors ! Rigolade. Je l’ai fait coucher chez Mik… Qui a ce genre de privautés en horreur ! » — puis en « dernière minute » à la fin de la même lettre : « Monnier revient de Copenhague avec une combine peut-être possible » (CC9, p. 520 et 521). Cette « combine » trouvée à Copenhague doit être de faire transiter des fonds directement au Danemark au bénéfice de Céline. Quant à l’emprunt d’argent, il est corroboré par un billet en anglais, daté du 28 décembre, que Céline remet à P.M. pour M. Seehusen, collaborateur de Mikkelsen à Copenhague, auquel il demande en effet de donner au jeune voyageur démuni 50 couronnes (Lettres, 48-113). Charles Frémanger, quant à lui, sera à Klarskovgaard le 16 janvier 1949 et rencontrera Céline le 17. P.M. est de retour en France au plus tard le 31.

112. Lettre inconnue, en réponse à celle de Frémanger du 19 décembre (Lettre 22 bis). L’adresse sur laquelle hésite Céline est la bonne.

113. « Je l’avais convaincu de se rendre au Danemark, pensant que les choses vont mieux quand on se connaît », (Ferdinand furieux, p. 71).

114. Voir Marie Canavaggia, Du Lérot, 2003.

115. Renée Canavaggia (1902-1996), après la mort accidentelle de sa sœur Marie (1896-1976), a été la gardienne intègre de la correspondance de Céline. Elle fit une carrière d’astrophysicienne à l’Observatoire de Paris ; voir Dictionnaire de la correspondance et CC9.

116. Aucun jugement ne peut être plus élogieux de la part de Céline.




1949
24
[Klarskovgaard] Le 1 [janvier 1949]
Mon cher Ami
Ci-joint lettre de Paraz et Annexe1. Tout cela est sans doute plein d’enseignement… Mais je n’ai plus la force de rien lire jusqu’au bout. Tout ce balivernage m’écœure à mort. Je comprends surtout que Delplanque [sic] se régale à ma santé.
Bonne et joyeuse année et succès dans vos entreprises2 !
Votre ami
LFC

25
[Klarskovgaard] Le 3 [janvier 1949]
Mon cher Monnier
Voici un paquet de lettres idiotes, vaguement parcourues, auquel je ne répondrai certainement pas3 ! Quels bafouilleux, oiseux, agaçants roublards ! Veuillez décourager tous ces gens. Qu’ils me foutent la paix plutôt que de me relancer avec de telles sottises ! C’est simple ! contrat, crédit, signature = Ballepeau ! Me parler de tout ça à moi !!! C’est la « mort du cheval ! » Sur tous les exemplaires mes droits PAYÉS D’AVANCE en couronnes — sur le bureau que vous savez4. Après et APRÈS SEULEMENT on discutaille, signaille, bafouille, conjecture, optimise, expecte, suppute, éjecte, éructe, prie Dieu, le diable — procédurise, reférise, etc —
APRÈS SEULEMENT
D’abord les couronnes SUR LA TABLE toutes les couronnes Sinon silence — 
Vous connaissez mes sentiments mon absolue lassitude, écoeurement invincible, immédiat, absolu pour tout genre de discussion dite d’affaires — 
Je ne fais pas d’affaires — Je fais du troc et cash
Votre bien amical
LF Céline
Si ça ne va pas eh bien qu’on me laisse crever tranquille ! Je ne demande rien à personne !

26
[Klarskovgaard] Le vendredi [7 janvier 1949]
Cher Ami,
Je verrai donc Frimanger5. Ça pourra sans doute s’arranger. N’ayez aucune crainte en ce qui concerne ma rectitude et fidélité. Je ne plaque jamais rien ni personne. Ce n’est pas dans ma nature. Cela ne me vient même pas à l’idée — Quant à Dorian6 et sa maison je ne m’en occupe même pas. C’est à vous de traiter tout ceci — D’ailleurs ces gens n’ont aucune idée du problème. Ils vaticinent. Vous pensez que j’ai Féerie à écrire, toutes ces discutailleries dans le vide m’assomment — 
Daragnès est admirable. Ne le déranger ni le mouiller en rien — Bien sûr avoir recours à lui — c’est le grand expert. Mais seulement pour des choses solides. Quant à Lévi [sic] — bougre tant mieux — c’est un pote ! Nous avons ensemble quelque chose qui unit tous les hommes, juifs ou pas juif, la terrible expérience, et l’âge ! hélas !
Votre bien amical
LFC

27
[Klarskovgaard] Le Samedi [8 janvier 1949]
Mon cher Monnier,
Je serais très heureux de voir [toujours] Frémanger mais attention qu’il prépare bien son voyage. Je suis forcé de bien le prévenir pas d’optimisme… Je n’ai plus une couronne, nous n’avons plus un verre d’eau, nous sommes obligés d’aller à la mer, nous laver. Plus de carburants, plus de draps. Il faut donc qu’il descende à l’hôtel. Je ne peux lui offrir l’hospitalité à mon très vif et honteux regret — mais c’est impossible. Il ne faut pas compter non plus sur Mikkelsen en rien — absolument rien7
Tout ceci est à peine imaginable je le sais — Mais voici 5 ans8 que nous vivons de rien, alors tout est épuisé, toutes les complaisances autour de nous — C’est un radeau qui n’en peut plus. Il ne faut rien absolument rien attendre du pays ! Il part [dans] pour un désert.
Qu’il ne me télégraphie9 pas ni ne me téléphone pas non plus — Impossible. C’est un drame chaque coup — Qu’il vienne me voir en taxi. N’importe quel jour entre dix heures du matin et 6 heures du soir — mais pas plus tard. Je me couche à 7 heures. Je suis malade. Je ne dors plus et il faut que je travaille. Je ne tiens debout que par miracle, par ménagement.
Que tout ceci soit bien entendu tous les visiteurs sont toujours partis horripilés et chagrinés10. Ils partent pour le cinéma en disant exil, romantisme… Victor Hugo… tabagies chaleureuses… proscrits exaltés…
Et c’est un supercloître glacial qui boucle à la nuit.
Votre ami
LF

28
[Klarskovgaard] Le 10 [janvier 1949]
Mon cher Ami,
J’ai bien reçu une lettre de Frémanger11 mais tout s’embrouille et se chevauche. On n’y comprend plus rien.
Je vous ai prié de bien l’avertir qu’il emporte avec lui de quoi vivre ici — C’est impératif. Qu’il ne compte ni sur un emprunt ni sur l’hospitalité — JE NE PEUX PAS. Cela fixé — clair — qu’il vienne. Je suis tout prêt à un contrat, entendu mais il faut renoncer au transfert de sommes Paris-Copenhague, Mikkelsen12 s’y refuse à présent ! Cela peut arranger Frémanger — Il faudrait donc qu’il verse à Daragnès les sommes convenues (changées en francs suisses ou dollars). Le contrat donc à Copenhague, mais seulement le contrat — les versements à Paris et en toute parfaite discrétion <à Daragnès13>. Les reçus signés à Paris — <soi-disant par ma femme> <reçus envoyés d’ici — rédigés par Frémanger avec timbres de quittances français, Paris le14…> ainsi Frémanger [a] joue sur le velours — C’est simple. Je dois louvoyer avec Mikkelsen etc… D’où tous ces chichis…
Votre bien amical
LFC

29
[Klarskovgaard] Le 21 [janvier 1949]
Mon cher Monnier — 
Tout va très bien avec Frémanger15. Il vous racontera. Je préviens aussi Marie C. et Daragnès16. Je décourage gentiment Paulhan — Je lui raconte qu’un éditeur belge vient en dernière minute de me faire des propositions très attrayantes17… Que je renonce à Gaston18 — qu’il me fait peur avec sa manie de payer les contributions… Ainsi poisson noyé…
Il faut prendre contact avec Marie qu’elle vous passe les préfaces19 de Milton Hindus vous en ferez le meilleur usage. Je vais penser à une petite préface20, pour la réédition du Voyage — 
Bien amicalement
LFC
20 000 francs à verser à Marie21.

30
[Klarskovgaard] Le 26 [janvier 1949]
Mon cher Monnier,
Alors donc, en avant ! Larguons la pauvre frégate ! Que le vent nous porte !

Voici une lettre de Paulhan22. Je le remercie et lui fait comprendre que mon éditeur belge s’est réservé en principe, aussi, un tirage à part de Casse Pipe. Que par conséquent il m’est impossible de prendre contact avec ce Damase. Veuillez je vous prie passer cette lettre à Frémanger. Il y aurait peut-être en effet l’occasion de sortir un petit tirage restreint luxe de Casse Pipe23 ?

Donnez-moi je vous prie l’adresse exacte de Frémanger Champs-Élysées ?

Marie Canavaggia doit avoir à présent la préface du Voyage (ce que j’avais promis à Frémanger) elle doit la faire taper, me la renvoyer… Je la lui renverrai, etc24… SVP téléphonez-lui

Si vous revenez au Danemark venez directement nous voir. Ne passez plus chez Mikkelsen. Avertissez aussi Frémanger. Il y a des chinoiseries.

Votre bien amical
tous les bons souvenirs de Lucette.
LFC
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[Klarskovgaard] Le Jeudi [27 janvier 1949]
Cher Ami
J’apprends à l’instant par Marcel Aymé25 que la fille Voilier aurait été viré [sic] des éditions de Denoël par jugement rendu au profit de la veuve26 ?
Renseignez-vous, je vous prie ! Ce serait tant mieux pour nous ! Devant de telles carambouilles mes contrats sont au diable ! vous pensez ! Plus de procès à redouter.

Très bien je trouve ce Coco bel œil27 ! mais pas langage parlé. Transpositions recréations du langage écrit « du parlé »… rendu émotif, poésie-mitraille… mais procédé exténuant et qui fout tout par terre des styles passés, descriptifs, convenus, administratifs. Révolutions du genre de celle qui a consacré l’Impressionnisme. Le jour <d’atelier> devenu impossible. Dans 20 ans ils écriront tous ainsi c’est-à-dire en émotif et non « exit » mais « intus ». Mais l’argot n’est pas indispensable28 — Il est même beaucoup plus amusant et fortiche de rentrer dans le chou de la langue académique de la labourer sans plus d’égards du même socle. Coco bel œil, il le doit. Il a même piqué le petit truc du délire lyrique final — trop oublié des français — et qu’on ne trouve que chez Vallès et dans le seul Bachelier — le français est pauvre au lyrisme.
Question transposition du parler en écrit, il ne faut pas oublier Ramuz — Barbusse du Feu — et un peu Vallès — et Bruant — mais ici le procédé est bien au point. S’il rogne un peu l’argomuche — il rentre en plein dans le style-vengeance — qui fera crever les Sartre, Carco, Bourget et même Balzac — Duhamel, en cadence irrésistible — musique, à peine prose, dansée — le vice — !!
Voulez-vous dire à Frémanger que je demande une couverture toute simple pour mes livres — 
Il y a sûrement pensé — C’est un homme de goût29.
Votre bien amical
LFC
Si vous venez nous voir30 il faut passer chez mon oncle Louis Guillou 24 Rue Lafayette (magasin Imperlux). Il a des draps (!) et des vêtements pour nous31… Mais c’est un vieil avare <sordide> et un vieux con — récriminateur. Il ne faut pas lui parler de réédition. Il faut lui dire qu’on étudie la possibilité… Autrement il me voit illico couvert d’or ! ainsi d’ailleurs de tous y compris Mikkelsen !
De là à m’envoyer le relevé de mes dettes !
Ah je vous affranchirai de toute cette immonde cuisine !

32
[Klarskovgaard] Le 30 [janvier 1949]
Mon cher Ami — 
Attention
Que Frémanger me dise ce qu’il pense de cette lettre ? Quelle suite dois-je donner ? Ne peut-il éditer lui-même ? Casse Pipe32 ?
Qu’avez-vous fait de la préface Hindus ? Vous savez que Combat se proposait de la publier33. Ce ne serait pas mal — Mais d’accord avec Frémanger… s’il veut.
Votre b ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 30 [janvier 194934]
Mon cher Ami
— N’oubliez pas de me donner l’adresse exacte de Frémanger.
— Si Frémanger n’est pas intéressé par l’édition de Casse Pipe alors voyez ce jeune éditeur35 — pas besoin « d’études » et patatis… Tout est dit.
Combien ? 18p100 d’avance — cash — 2p100 pour vous, illico, <sur la totalité de l’édition> pas de contrat, pas d’histoires. Vous portez la somme à Daragnès, après avoir prélevé vos 2p100, et on n’en parle plus. Sauf 20 exemplaires pour nous. Que ce jeune homme ne se gratte pas et ne nous embête pas ! Mais bien sûr je préférerais que Frémanger profite de l’option.
Votre bien amical
LFC
<Vous me feriez un bon à tirer de tant que je lui signerais et lui feriez tenir, contre espèces36>

34
[Copenhague] Le 6 [février 194937]
c/o Th. Mikkelsen
Klarskovgaard
par Korsør
Cher Ami,
Ci-joint lettres de Daragnès et Marie38. Lisez-les et faites-les lire à Frémanger, mais (en confidence !!) que vous soyiez au courant Daragnès et Marie seraient vexés à mort — Le Tartras [sic] est un bandit39. Mine de rien vous en parlerez à Daragnès, voir si vous pouvez récupérer qq sous de cette canaille.

Tenez-moi au courant des progrès de mes rééditions40. Je ne suis jamais las des nouvelles techniques. Il faut bien soigner Marie. Il faut aussi lui faire remettre le plus tôt 20 mille41 Elle les méritera 100 fois. C’est une fille inestimable. La Voilier vogue mieux que jamais42 ! De telles charognes ne coulent pas. Frémanger pourrait aussi éditer la lettre à Sartre43 puisque tout le monde s’en régale, que c’est la curée !
Rien n’est plus surprenant hélas ! La préface est chez Marie — au fignolage. Dans 8 jours, achevée — Elle la remettra à Frémanger44.
Votre bien amical
LFC

35
[Klarskovgaard] Le 10 [février 194945]
Cher Ami
Très bien — mais des précisions. Je suis horriblement précis, médical, scientifique, laconique, bref, sur toutes les choses du boulot.
— Or donc — les 20 000 francs à Canavaggia
— Que celle-ci repasse bien au clible [sic] les nouvelles rééditions — 
— Quels livres réédite Frémanger ? tout de suite ? Quelles dates de mise en vente ? Combien ?
— La préface <du Voyage> ? la fait-il paraître ? Canavaggia y porte la dernière main.
— Casse Pipe ? que décide-t-il ?
— Cette histoire Tartras « lettre à Sartre » — Qu’en pensez-vous ? Que faire ?
— Avez-vous revu Daragnès pour le mettre au courant de tout ?
— Quelles réactions de chez Voilier-Denoël jusqu’ici ?
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 12 [février 1949]
Mon cher Monnier
Je ne comprends plus rien aux tractations Frémanger. Il ne m’écrit plus rien ne me tient au courant de rien. Autrefois c’était le courrier quotidien46 on arrive aux réalisations c’est la nuit. Je tiens essentiellement à ce que Marie Can corrige les épreuves — elle seule. Je tiens à la correction absolue des textes. J’ai la jeanfoutrerie en horreur — or elle seule peut corriger ces textes. Elle doit aussi toucher tout de suite 20 000 fr — Cela était entendu. Je n’ai moi qu’une parole. Pas de zibouibouis ! Ces livres devaient paraître dans un mois. Qu’arrive-t-il ? Si Frémanger ne peut plus ou ne veut plus, qu’il le dise ! J’ai d’autres offres en Suisse47. Mais je veux du concret et du bien net. Il faut aussi qu’il fasse régler Daragnès aussitôt qu’il aura du disponible — Comme entendu —
Et Casse Pipe ? Tout cela gadouille vasouille — 
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 12 [février 194948]
Votre lettre est bien gentille mais terriblement imprécise. J’écris à Frémanger. J’en ai assez de tous ces chichis ! Je vous préviens, vous me connaissez mal, qu’au boulot je suis un ouvrier qui ne plaisante pas du tout. Je me crève moi en scrupules de labeur. Le joujou autour du boulot m’horripile à mort. Je n’en veux pas. Qu’on renonce à tout et tout de suite si Frémanger n’est pas décidé à faire passer toutes les épreuves de mes livres par Marie seule capable de les revoir et mettre au point. Mes textes sont très ardus, pleins d’embûches — Ce ne sont pas les merdeux correcteurs d’imprimerie qui s’en tirent ! Je n’en veux pas. Parlons net — Il faut passer pour tout par Marie ou renoncer à tout. Très gentiment mais c’est ainsi — Je haïssais Denoël pour sa jeanfoutrerie au boulot. Je préfère rompre avec Frémanger s’il ne comprend pas — 

Il m’a demandé une préface49. Elle est au point chez Marie — mais il ne l’aura que s’il la fait imprimer et la fait revoir en épreuves par Marie. Comme le reste. J’ai horreur de rabâcher du passé, de me sortir de mon boulot en cours50 — Je l’ai fait, par exception, mais pas pour que cette préface [soit] serve d’amusement au personnel de la maison. Je suis un ouvrier. Je ne fais pas de pâtés sur la plage — J’amuse pas les enfants — Je fais des « Travaux Publics » sérieux.
Bien à vous amicalement
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 [février 194951]
Très bien cher Monnier, mais il faut remonter la pendule à Frémanger autrement il va décarocher52, je le sens. C’est fatal. Ces jeunes chefs de maison, ne se sentent vite plus pisser53. Je ne demande jamais que le respect strict de conventions dans l’intérêt du boulot — et puis aussi de la clarté financière. Il a commis une connerie typographique par manque de vigilance et de soins. Ils sont tous pareils, une terrible tendance au saboulage !
Comme tous les typographes sont communistes54 je serais bien épaté que toute la presse ad hoc, ne soit pas déjà très informée sur les détails de cette réédition, et Mme Voilier ! Cette bonne blague ! Enfantin !
Pour Casse Pipe suivez l’affaire. [S’il] Si Frémanger n’est pas en état — alors passez à une autre firme — mais rapidos, le lanternage55 c’est la mort, en tout — 
Armoriquement56 bien votre — et ami
LF Céline

39
[Klarskovgaard] Le 20 [février 1949]
Mon cher Ami
Je vois que nous nous entendrons à merveille, armoriquement si j’ose dire. Très bien cette liaison avec Marie. Elle est essentielle. Très bien aussi Éditions Froissart Bruxelles57 Il n’en faut point démordre, prêts à tous les chocs, vacheries, immondices diverses, fatales — 
En effet je suis d’accord pour Casse Pipe attendons un peu — ce que vont donner en fait de pataquès les sorties Voyage et Mort.
Il faudra passer chez Daragnès avant le 15 Avril il part pour 6 semaines58 !
En effet ces mélimélo [sic] de correspondances foutent tout par terre — Pensez je dois aller porter les lettres pedibus59 alors je m’exécute une fois par semaine ! N’oubliez pas de me tenir au courant.
Attention à la couverture simple simple, classique, pas d’aguichage, pas de coloris — sec60
39 bis
PIERRE MONNIER À CÉLINE61
[Paris] 23 2 49
Mon cher Ami
Marie Canavaggia m’a fait lire la préface. Je la trouve parfaite. C’est exactement ce qui convenait à une réédition dans les circonstances actuelles.
De plus c’est une mise au point qui s’imposait.
Bien sûr que ce qui « les » sépare de « vous » c’est le Voyage. Depuis 15 ans « ils62 » l’ont toujours dans le gosier, ne pouvant ni le vomir ni le digérer.
Marie C. m’a dit vous avoir écrit pour vous signaler un détail qui pouvait présenter un inconvénient63. Mais je ne le pense pas et Frémanger à qui j’en ai parlé est de mon avis. Il ne faut pas en changer une lettre. C’est très très bien.
Pour la couverture ne vous inquiétez pas. Elle sera simple sans la moindre fioriture64. Et d’ailleurs j’ai dit à Frémanger de vous en envoyer la maquette dès qu’il l’aura. Vous donnerez en quelque sorte un bon à tirer.
Hier, j’ai été chez Daragnès et j’ai bavardé une grande heure avec lui65. J’hésite toujours avant de lui téléphoner ou de lui rendre visite car je ne voudrais pas trop le déranger. Pourtant j’épouve un immense plaisir à le voir. J’ai appris hier qu’il avait enseigné à l’école des Arts décoratifs en 39-40 et il m’a dit des choses très intéressantes sur ses idées en matière pédagogique.
Nous avons parlé de l’affaire de Tartas. Ce bizarre cafouillage va peut-être s’arranger, il espère toucher prochainement l’argent. On lui a apporté les exemplaires qu’il attendait depuis quinze jours, tandis que j’étais là ; il m’en a donné un.
Sans doute en aurez-vous reçu au moment où vous lirez cette lettre66.
Frémanger est toujours très confiant. Il veille au grain et me confirme qu’il sortira certainement le Voyage vers le 15 mars67. De toutes façons, je ne le lâche pas d’une semelle. Je crois qu’il a agi très astucieusement en créant une société « Jean Froissart » à Bruxelles68.
Par ailleurs, tous les renseignements obtenus sur l’ex-maison Denoël confirment que la situation est peu brillante, les domaines tiennent tout et les courtiers et représentants ne cachent pas que le travail y est pratiquement devenu impossible.
Mon respectueux souvenir à Madame Destouches et je vous serre la main bien « armoriquement ».
Pierre Monnier


40
[Klarskovgaard] Le 2 [mars 1949]
Cher Ami,
Je vais vous demander un service, encore ! Le voici. Mon cher et bien vieux collaborateur Albert Sérouille SÉROUILLE69, auteur de l’Histoire de Bezons, est en train de crever dans une dèche extrême, à Bezons. Il avait sur mon inspiration ! entrepris et mené à bien une Histoire de Clichy-la-Garenne (elle est achevée) la faire éditer où ? tout le problème ! Il faudrait reprendre l’Histoire de Bezons qui a encore un petit courant permanent d’acheteur — et éditer en même temps Clichy. L’excellent Serouille est un vieux fonctionnaire très susceptible très misérable et très distingué de l’Opéra Comique ! Vu notre amitié il est surveillé de près par les communistes de Bezons — Je communique donc avec lui par Marie C.70 ! Je pourrais lui faire une petite préface pour Clichy, mais je crains de le tremper ! Enfin ! c’est à voir.
Je ne sais pas si Frémanger… Il a l’air bien embarbouillé surpassé par 3 malheureux ouvrages71 ! Enfin s’il désire ! mais ce sont là des livres de peu de très peu de rapport de folklore banlieusard.
Enfin essayez de rencontrer Serouille. Il viendrait vous voir72.
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 4 mars [1949]
Mon cher Monnier,
J’ai été avisé par Daragnès du très bon état des choses… Parfait, mais mettez debout avant son départ pour le Maroc l’édition sur beaux papiers Japons etc73… Qui s’enlèveront sûrement.
Ici il n’y aura à m’envoyer que 6 exemplaires ordinaires — À Paris, à mon sens aucun service de presse à personne74 — sauf des luxes à =
Antonio Zuloaga75
54 rue Caulaincourt.

— Jacques Deval76
Hôtel Queen Elizabeth
41 Avenue Pierre-1er-de-Serbie
Paris 8e

<et Georges Geoffroy
23 Rue Danielle Casanova
Paris77>

et à Daragnès bien sûr ! Je croirais assez maladroit d’exciter les jalousies etc…
Vous voyez ?
Votre b amical
LFC
<Et l’adresse des Éditions Froissart à Bruxelles78 ?>
Voici la couverture — 
absolument impossible telle quelle79 ! beaucoup trop chichis ! diantre ! Sèche, laconique — Deux tons etc — Non. Ne jamais racoler avec des effets d’imprimerie. Horreur ! Les effets doivent être dans le texte pas en couverture. JAMAIS. Les couvertures toujours sobres extra sobres.
Quelles luttes j’ai dû mener sur ce point avec l’assassiné ! Il avait le goût belge ! C’est tout dire !
À propos il faut des précisions sur la société belge Froissart — 
adresse à Bruxelles
qu’on puisse y écrire <y> envoyer les commandes — et vite pas de blablabla. Pressez Frémanger SVP sur ce point, essentiel80.
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 5 [mars 1949]
Mon cher Monnier,
N’oubliez pas de m’envoyer [le] la rue, le numéro, l’adresse des Éditions Froissart à Bruxelles où on pourra passer commande.
D’ici même il y aura un petit courant et de Suède — 

Oui à présent c’est vraiment moche, glacial et sans eau81. Je fais six kil chaque jour en brouette pour chercher mon bidon de 40 litres — et 14 kil à griffe pour la poste82 — Mais comment faire autrement ? Nous avons connu de telles atrocités pendant cinq ans que c’est encore des roses !
Oh je ne vois pas encore l’amnistie83 — Babillages qui s’annoncent généreux mais le fond est coriace et horriblement vache — Haine, bêtise, rancune. D’ici le 1er juin ils trouveront bien moyen de me saper, soyez-en sûr — Pour cela qu’il faut être bien garantis du côté Bruxelles, à moins de la grande capilotade — Je vois bien Vichinsky84 Épurateur général de l’Europe — Ça serait frais !
Vous ne dites rien à Personne des sommes versées à Daragnès — même consigne <très> STRICTE à FRÉMANGER.
Tout ça se passe à Bruxelles… Rien à Paris, rien, et vous ne savez rien. Je ne dis rien à Mikkelsen — Cela ne le regarde pas non plus. Je vous dirai la raison quand on se verra — 
Toujours vous aurez un œil — sur le soleil —
Il faudra penser à Casse Pipe en luxe. Que l’éditeur ne s’endorme pas…
Votre ami.
LFC
Daragnès me parle85 d’un visiteur corse à Frémanger, au nom corse, n’est-ce pas CESARI ? Il l’a averti que ma <re>publication me ferait condamner à mort etc… Je connais Cesari de longue date, communiste, spécialiste du Café de la Paix, ancien combattant de 14, rabatteur, policier, affairiste mais qui m’est pote en somme. Il m’a toujours prévenu des coups mijotés. Ce n’est pas grave !

43
[Klarskovgaard] Le 10 [mars 1949]
Mon cher Monnier
Très bien, voyez ce pauvre Serouille, il est malade paraît-il gravement hélas, tuberculeux — misère —

Oh que Frémanger soye mystérieux tant mieux pourvu qu’il aboutisse ! et qu’il ne me foute pas une couverture de carnaval comme projetée ! Je deviens fou ! Qu’il passe aussi solder Daragnès, c’est important, précisément en vue des séjours éventuels ailleurs… Laissez dormir cette histoire d’Espagne. Je ne suis pas inactif, mais il ne faut rien bousculer. Ce Zoulou est assez fantasque, incertain, mondain86. Je ne sais pas si je ferai cap franchement par là. Je ne peux pas risquer de retomber en pire état que le mien actuel. C’est très grave — L’erreur est impossible —

Pour un mystérieux Frémanger Paraz a l’air d’être joliment bien renseigné, <bien> trop renseigné, sur ce que je touche ou ne touche pas87. Or, Paraz est une furieuse commère, mille fois attention — Téléphonez d’urgence de ma part — Et puis l’adresse de Bruxelles des Éditions Froissart. Là précisément le mystère est de trop !
Votre bien amical.
Tous les souvenirs de ma femme.
LF

44
[Klarskovgaard] Le 15 [mars 1949]
Ah mon cher Monnier !
Je récidive ! Une couverture absolument sobre. Dites-le bien à Frémanger. Nous nous fâcherons à mort s’il s’entête dans la fioriture — Il n’aura plus jamais une ligne de moi. Je n’aime la N.R.F. en rien — sauf pour la sobriété de ses couvertures — Horreur des fantaisies folichonneries « externes » !… raccrocheries ! Le trottoir ! Putanat. NON Et pas de 36 couleurs ! Deux seulement. Pas de cotillons serpentins confettis dégradés. Insistez bien sur ce point capital à mon sens — et la perfection que poursuit Marie, en virgules, scories… etc —
Votre bon ami
LFC
Ah puis cette bougre d’adresse bruxelloise ! le pignon sur rue !
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[Klarskovgaard] Le 15 [mars 194988]
Très cher Ami,
Lorsque vous irez en Espagne il faudra absolument aller voir à Barcelone, Le Vigan
Robert Coquillaud
chez Gérard Baret
88 calle Valencia.

Il se démerde dans un terrible pétrin et est au courant très bien du vent et du milieu. C’est un frère. Je le préviendrai89.

Pour moi il me sera impossible hélas de quitter le Danemark avant l’amnistie générale en France. J’ai tâté les bureaux ici : non. Ils veulent bien me donner l’asile mais ils n’iront pas au-delà dans la complaisance… (après 2 ans presque de cellule !…) Je ne suis pas persona grata. Oh la la ! mais je n’abandonne pas mon idée j’irai prochainement à Copenhague y voir le ministre d’Espagne, prendre contact90.
Aussitôt que légalement possible je déménage. Mais il y a aussi vivre en Espagne ?… Frémanger vient encore de faire faux bond à Daragnès pour le versement promis, escomptant son départ au Maroc… le truc usuel… Enfin c’est normal. Mais pour l’avenir ?… sur quoi tabler ?… Cela est grave. Suivez tout ceci de près. Kif pour la couverture. Pas d’histoires. Ce que je demande est la simplicité même.

Pour Paraz — pas de détails — en règle générale, dans notre cas, on ne parle ni n’écrit d’argent91. C’est tout à dire. Cela ne regarde personne. Je l’ai défendu. On ne sait pas. Il semble que… ailleurs versés… au Canada… aux Hespérides… mystères… baldaquins… plus tard… on verra… options… chinoiseries… Précisément ce que l’on me raconte à moi !
Votre ami,
LFC
Demandez je vous prie à Marie C. l’adresse de Serouille c’est par elle que l’on passe !
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[Klarskovgaard] Le 17 [mars 1949]
Mon cher Monnier
Précisément voici le genre de couverture demi-carton que je trouve idéale et la simplicité d’impression92. Transmettez je vous prie, à Frémanger. Les coloris-là sont tristes et ratés, mais cela peut être net. La netteté suffit Les extravagances, facéties, burlesqueries doivent être dans le texte. Je le répète — c’est affaire de l’auteur (s’il peut !) pas de la couverture. Jamais. De même qu’avec les donzelles, vous le savez, les « meilleures affaires » ne se braillent pas dans les salons, (ni sur les trottoirs) Ça se voit dans l’intimité.
Si vous revenez par ici cet été comme je le souhaite très vivement j’ai une commission importante à prendre de Paris93.
Comment va le livre finalement ? Sorti du mystère ? Et l’adresse belge ? autre mystère…
Votre bien amical
LFC

47
[Klarskovgaard] Le 23 [mars 1949]
Non non cher Ami, entendu pour Frémanger. Il n’y a qu’à attendre le retour de Daragnès fin mai94. Confiance confiance régulier régulier. J’ai appartenu à une époque et à un milieu où ces choses-là ne venaient pas en discussion. Chose dite chose faite. Mais l’adresse de Bruxelles est bien utile pour les commandes et pour mon attitude vis-à-vis du Parquet de Paris : Ah vous m’emmerdez ! vous vous butez obstinez ! Bon ! Je vous emmerde. Je m’édite à Bruxelles et vous pisse au cul. Au surplus si je suis condamné, je ferai paraître aussitôt un petit opuscule, très poli mais strict, où je répondrai mot pour mot à l’arrêt et au réquisitoire. Là il faudra que Frémanger Bruxelles fasse diligence. Nous n’innovons pas d’ailleurs. Tout cela est dans la tradition — pluri-centenaire !
Votre bien amical
LFC
[d’une autre main]
Éditions Froissart
59 Rue Veydt
à Ixelles Bruxelles95
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[Klarskovgaard] Le 27 [mars 1949]
Ah cher ami
Surtout décidez bien l’énigmatique Froissart à supprimer le savant dégradé du titre. S’il pouvait aussi arranger le chignon !
L… F…
C…

[image: image]

Enfin surtout le dégradé !… l’effet typographique etc… oh l’horreur ! J’en cauchemarde !
Votre b [ill.]
LFC
Je veux bien être édité en Belgique mais de grâce pas dans le goût belge.
Ah Denoël me hante96 !!!
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[Klarskovgaard] Le vendredi [1er avril 1949]
Mon cher Ami — 
Frémanger m’expédie un projet de couverture pas trop mal bien qu’encore trop fantaisiste. Dieu que je hais les fantaisies de couverture ou d’impression ! Faites-lui surtout de grâce supprimer le dégradé bleuâtre-bleu… l’horreur ! un bleu catégorique97 uni, et lettres <du titre> toutes semblables.
Il a absolument voulu foutre
 
L. F
Céline
[image: image]

en chignon ! enfin laissez-le ! mais le CÉLINE rouge est un peu grand je trouve, un poil trop grand — vous verrez — Un peu de goût bordel ! de distinction ! Revoyez ça… Sobre Sobre Sobre — Les extravagances sont à l’intérieur, au plumard —
Ah pas de « diminuendo » J’en ai pris l’horreur imaginez pour toujours, vers 1900. Il y avait une mosaïque ainsi, un soleil levant, au-dessus d’une boutique [Place St Lazare] cour de Rome Il doit toujours y être.

Frémanger joue les laconiques énigmatiques, lunaires… inattendus… Il me fait rigoler aussi. J’ai eu un pote ainsi, un véritable triomphe du genre BENEDICTUS. Un juif qui professait aux arts décoratifs — Inventeur aussi, rocambolesque et mystificateur [psy] cabalesque. Il a fini, rêve de toute sa vie ! par être personnifié par Gémier dans une pièce, « Mr Beverley » au Théâtre Antoine98 — Celui qui est là, écoute tout… pendant qu’on ne s’en doute pas etc. arrive <surgit> toujours de Sirius… etc. J’ai connu aussi de même le mage Papus, D’Encausse. Il donnait aussi dans l’entre-terre-et-je-ne-sais-où… J’ai illustré son almanach ésotérique, et Fraya et Vaschide, et Péladan. C’est une vieille école. J’en connais des trucs du genre ! à très gros effets — De 1910 à 1926 à peu près ce fut autant la vogue que l’enculage aujourd’hui… Cagliostro — Dr Mardrus99…
Ceci entre nous !
Votre b amical
LF
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[Klarskovgaard] Le 2 — [avril 1949]
Cher Ami,
Très bien — Je garde cette adresse Bruxelles, et n’en parlerai que [lorsqu’on] lorsque les livres auront été sortis et achetés. Je n’ébruiterai pas, avant le 1er juin, <date> où doivent être bouclées les Cours de Justice.

Mais il est très bien ce petit Frémanger funambule, mais très bien — Il va avoir à recevoir le choc Voilier, qui est une garce enragée. On verra.

Pour le pauvre Serouille, que faire — Dites-moi si un éditeur s’intéresse à republier Bezons, et à sortir Clichy. Ce n’est pas une si mauvaise affaire que ça mais il faut une intention d’en faire une collection100 Je peux tâter M. Aymé — au sujet de Clichy101 — certes — si vous avez des offres sérieuses. Il me dégoûte de renoncer à la préface Bezons. C’est vraiment trop de servilité, de déculottage devant ces chiens idiots et enragés — Ils n’auraient jamais eu l’histoire sans moi ni Clichy102 —
Je dois m’effacer au nom de leur manie, maniaquerie, de fous sadiques et illettrés — C’est faire au fanatisme de ces imbéciles la part vraiment trop belle ! Je dois tout donner et m’ensevelir sous ma prétendue ignominie — C’est aller un peu loin — — Flûte ! non ! merde ! sauf bien entendu si Serouille est en cause, <sa misère>

Il me faut quelques luxes et qq ordinaires du Voyage aussitôt parus, ici. Vous me direz — et qq autres à envoyer à Paris et en Amérique.
Votre bien amical
LF

51
[Klarskovgaard] Le 16 [avril 1949]
Mon cher Ami
Très bien pour Serouille… on verra…

Je me demande quand finalement va sortir ce Voyage ? Il a deux mois de retard déjà il me semble… Et la suite ? Mort à crédit ? etc… Il me semble qu’on commence à cafouiller bredouiller beaucoup… Regardez donc tout ceci d’assez près… S’il vous plait !

Je voudrais bien que Frémanger ou vous-même, monte ici <ou à Copenhague103> m’apporter 1 000 couronnes danoises — (à défalquer sur les sommes à verser à Daragnès.) Voulez-vous en parler à Frémanger ? Cela ne presse pas bien sûr — mais puisque vous parlez tout le temps l’un et l’autre de monter par ici… Que l’un de vous se décide, mais en personne, attention. Ne confier ce soin à nul autre, pas D’INTERMÉDIAIRES104.
Votre bien amical
LFC
Oh il fait un temps ignoble — mais le temps par ici a peu d’importance. C’est toujours gris, blafard. Moins froid c’est tout — 
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[Klarskovgaard] Le samedi [23 avril 1949]
Mon cher Ami,
Je suis au courant par Marie de ce sabotage des virgules105 et j’en suis révolté, outré, frémissant… J’ai écrit aussitôt à Frémanger — La discrétion n’a rien à voir dans le cas il s’agit seulement de fainéantise, jean-foutrerie… Que ces gens impriment <donc> des « Guides culinaires », des « Paris-Mimi » !… Rien d’autre !
Frémanger manque d’autorité, il paye recta106, il doit être obéi — 

Oh foutre il n’est que de relire la Critique de toutes les Époques ! C’est le cloaque de toutes les sottises… Rien de plus faux, plus imbécile, plus décourageant — C’est ainsi, il faut en prendre son parti — Pour être heureux soyez épicier, c’est tout — Strictement épicier ! lard, sucre, macaroni — C’est plus net plus honnête, le bonheur est là.

Vous avez vu qu’il n’y aura pas d’amnistie107. Le parquet s’y oppose absolument. Raison d’État. Renforcement de la légende. Tout ce qu’on veut mais pas de Révision des Comptes. Parbleu ! la vérité est impossible. Il faut aviser, chacun pour soi — tirer son plan avec ses misérables possibilités… Sans compter DU TOUT et à jamais sur les Français —
Je voudrais bien voir la couverture du Voyage ! Oh je redoute encore le pire ! La couverture de Guitry, 60 jours de prison est excellente108. Voilà un homme de goût — 
Le goût du pauvre Denoël me poursuit. Il avait une de ces obstinations dans le mirliton ! L’ornementation kermesse ! Mais lui né belge était excusable — 
Votre b ami
LFC

53
[Klarskovgaard] Le 5 [mai 1949]
Mon cher Monnier
En vérité Frémanger commence à vraiment me lasser avec ses chichis et mystères enfantins… C’est pas mon genre. Je flaire là je ne sais quels trics tracs et chiasses… Il était idiot d’aller se rééditer à Bruxelles-Froissart109 — ! C’est Tartempion qu’il fallait s’appeler — et carrément — Quel stupide amour propre ! Il prête cible à toutes les attaques vaches juridiques ! un bébé ! Et puis cette lanternerie… On n’aboutit à rien. Quand va-t-il payer chez Daragnès et combien ? Quelle date précise quelle somme exacte ? Tout ceci entre nous — mais c’est marre. Réfléchissez — S’il ne s’active pas, nous allons passer avec armes et bagages chez un éditeur suisse qui me fait des offres précises110, vous et moi Frémanger retirera son profit de cette édition boiteuse — et ce sera fini. Bon vent ! <Toute> cette cafouillerie me dégoûte — S’il clandestine alors qu’il clandestine ! carrément si j’ose dire — mais pas sur 4 siècles !
Comme on dit dans le « métier » Il se touche et ne se finit pas ! Il va mettre 76 ans à sortir Mort à crédit ! Que la garce Voilier sorte ses batteries eh foutre ! Il s’y attendait ! Il balbutie.
Votre bien amical
LFC
Parlez-lui de ce que vous voulez Je ne lui écris pas, mais ayez l’œil, qu’on aboutisse, ou décampe !
<Je n’ai pas reçu la couverture ! Ce doit être une infâmie111 !>
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[Klarskovgaard] Le 9 [mai 1949]
Mon cher Ami,
Tout de même il me semble que Frémanger a un peu chinoisé avec ce tirage en cours depuis plus de 4 mois ! Rigolade ! Discrétion ? Ballepeau ! Pensez que la Voilier est au courant depuis le premier ¼ d’heure ! allons parlons sérieusement ! Pas d’enfantillage.
Procès Voilier ? c’est à voir112. J’y crois à demi… Sa position est moche, et il va falloir qu’elle avance du pèze ! Que pensait-elle ? que j’allais crever de faim pendant qu’elle restait assise sur mes livres ? C’est insoutenable. Et puis il faudra qu’elle plaide à Bruxelles — J’ai eu des nouvelles à propos par une dame belge amie qui s’est rendue Rue Veydt113 — on lui a répondu des âneries… Qu’on connaissait à peine l’Éditeur Froissart etc… Discrétion encore ? Connerie — Jean-foutrerie —

Ne parlons plus des 1 000 couronnes c’est trop compliqué et trop dispendieux en effet voyages etc… Mais il faut sans faute passer chez Daragnès fin de ce mois pour versements. Que va-t-il lui verser ? Voilà une précision. Vous seriez bien gentil de me faire connaître le montant — Et puis quand pense-t-il tirer Mort à crédit ? Il ne va pas roupiller 6 mois sur chaque réimpression ?
Je connais les éditeurs — leur rêve est la maison à 30 auteurs à la fois. Le cirque. Denoël en est mort. Ce sont des pères de familles nombreuses… Tout le monde en crève — 
Tout le pèze fout le camp en « avances » aux petits génies crevards amis de la maison — La NRF d’ailleurs à ce système est pratiquement faillie depuis 25 ans ! Elle ne tient qu’à bout de bras Hachette — ou plus exactement Philipaqqui114 — Smyrniote, dit Bibliobus dans la profession. Votre bien amical.
LF Céline
Attention Monnier regardez de près tout ça — Ça sent la jeunesse donc la connerie —
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[Klarskovgaard] Le 25 [mai 1949115]
Mon cher Monnier — 
Tout bel et bien je trouve tout de même que Frémanger chinoise… Daragnès pense pour son compte qu’il s’agit d’un manque de pèze et que les imprimeurs ne veulent rouler qu’argent comptant d’où les infinis délais. D’autre part il n’a pas pris contact du tout avec Daragnès pour le règlement de ce mois116 et j’ai grand peur qu’il saute à la corde… crises d’acheteurs et patatis… Toute la salade dont Robert117 m’a gavé pendant dix ans ! Ah que je ne veux plus entendre… Si ça ne va pas, s’il ne peut pas, je vous le répète OK ! nous passons en Suisse là-bas un éditeur mécène m’attend, comptant. Nous passons tous les deux et Marie au coffre-fort — pas courants d’air118 ! Pas de bulles.
Ceci très entre nous. Agissez au mieux. Régulier je suis mais pas nave. Quand je commence à voir à arriver les blablas je tourne rouge — 
Mettez bien au point cher Monnier ceci : quand va-t-il chez Daragnès119 — avec le bulle et combien ? Quand sort le livre ?
On fera de la philosophie du marché de la vente et pataquès plus tard…
Bien votre ami
LFC

56
[Klarskovgaard] Le jeudi [26 mai 1949]
Cher Ami,
Je reçois votre lettre à l’instant120 et elle me rassure pleinement. Votre talent de dessinateur vous fait saisir admirablement le contour précis des choses, vous garde des confusions. Entendu. Mais il faut passer à l’action. Daragnès est rentré chez lui 14 Avenue Junot… Il ne demande pas mieux que de recevoir des « fleurs » de Frémanger121. Téléphonez arrangez cette gentille visite et tenez-moi au courant SVP —

Oui c’est entendu la Voilier et les domaines vont, frégates pourries tirer de toutes leurs bordées… Mais leur position est tout de même absurde, inique, grotesque, imbécile.
Voilà des gens qui ne tirent pas mes livres depuis 5 ans122 et se prétendent des droits (jugement Véry) qui ont reçu notification de rupture de contrat, et accusé réception de cette notification — Un fisc qui me réclame des droits pour une nation qui m’a tout volé Dépouillé — saccagé à l’os ! Y compris ma pension de mutilé de guerre 75p100. C’est odieux et funambulesque — On est chez les fous ! Qu’on me rende mes droits d’édition en France, le droit de résider en France de ne pas être assassiné en France, de ne pas être cambriolé en France — d’abord. Qu’on me rende tout ce qu’on m’a volé, y compris mon appartement123 — ! Cette bonne niaiserie ! On déconne !
Procès de sorcière !
On me vole mes livres… on m’en réclame les impôts ! Inepte.
Évidemment qu’on peut tout plaider, mais plaider chez les fous !… Non — la clandestinité et c’est tout, totale. J’ai été interne des Asiles — On ne retient des paroles que ce qui vous fait présumer le geste assassin. C’est tout. Pratique — 
Votre bien amical
LFC

57
[Klarskovgaard] Le 30 [mai 1949]
Ah cher Monnier vous avez oublié de me faire suivre cet écho des Écoutes concernant la directrice admirable Voilier124 ! Elle est virée ? Elle doit s’en foutre ! La maison ne vaut pas un pet ! Les Domaines me poursuivent ? Leur position est odieuse et grotesque — Qu’ils me rendent donc ce qu’on m’a volé, pillé, charognards ! avant de prétendre au surplus me tenir en esclavage ! Me nourrissent-ils depuis 5 ans les domaines ? C’est idiot ! L’affaire Grasset125 s’est très bien arrangée… et d’autre envergure ! C’est le comble du toupet ! Abrutis bureaucrates où vont-ils mettre les pieds ! Tout ceci est inepte, on verra bien la suite.

Froissart doit payer le 31 ? On verra aussi… Je ne crois au numéraire que lorsque je le vois, St Thomas…

Ce jeune ami de Bruxelles126 est tout à fait généreux et vaillant et roublard. Parfait — mais comment le recevoir ici ? Il n’y faut pas songer — Nous déménageons, on nous vire de la maison où vous vîntes pour la masure au bord de la mer127, sans eau, sans gaz, sans lumière, croulante. C’est notre supplice, aller chercher l’eau au bidon à la mer ! Quelle fatigue. Quel écœurement. Pas question de visites ! Aller à Copenhague ? Pas de papiers pas d’argent, pas de domicile possible. C’est la grande misère mon vieux. Ce n’est pas du roman. Et l’âge128 et la maladie qui me mine. Et puis raconter encore une fois mon histoire même à un très gentil garçon, j’en dégueule d’avance — Quelle horreur ce rabachage de tribulations ignobles… Pouah ! On ne me fait aucun plaisir en me rappelant que je suis moi. Foutre ! C’est un autre que je voudrais être. Je voudrais finir comme a fini Turner129, absolument anonyme — dans un quartier perdu d’une ville loin de tout — Qu’on ne sache même plus que j’existe. Mais il faut bouffer — Et même les harengs coûtent cher…
Ah déménager en plus ses misères, ses loques, sa viande — et glousser de contentement !… Non ! et des tapes sur l’épaule en plus !… N’oubliez jamais Monnier après 9 ans d’hallali la bête n’a plus que de la haine — de tout, pour tout, et surtout plus du tout de patience.
Votre bien amical
LFC
57 bis
CONTRAT ENTRE CÉLINE
ET LES ÉDITIONS FROISSART130
ÉDITIONS FROISSART
Société anonyme au capital de 50.000 frs
59 rue Veydt — Bruxelles
Téléphone 35-05-27

 
Entre les soussignés :
Monsieur le Docteur DESTOUCHES dit Louis Ferdinand CÉLINE, demeurant présentement à Korsør Danemark
Et Monsieur Charles Frémanger agissant en qualité d’administrateur des Éditions FROISSART, S.A. 50.000 — sises à Bruxelles, 59 rue Veydt
Il a été convenu ce qui suit : 
Article I. — Par les présentes Monsieur Louis-Ferdinand CÉLINE cède aux Éditions FROISSART le droit exclusif d’imprimer, de publier et de vendre en tous formats un ouvrage dont il est l’auteur et intitulé VOYAGE AU BOUT DE LA NUIT, ouvrage pour lequel Monsieur L.F. Céline déclare avoir repris la libre disposition de ses droits.
Les Éditions FROISSART s’engagent à publier l’ouvrage dans un délai de six mois à dater de la signature du présent contrat. Le chiffre du tirage de la première édition ne sera pas inférieur à 2.500 exemplaires. Le format et le prix de vente de l’ouvrage sera fixé lors de chaque édition par les Éditions FROISSART.
Pour le prix de la cession qui leur est faite les Éditions FROISSART paieront à Monsieur Louis Ferdinand CÉLINE les droits d’auteur sur le prix de vente de chaque exemplaire vendu de l’ouvrage.
Les droits de la première édition seront fixés comme suit et ceci à titre exceptionnel :
8 % (huit pour cent)
En cas de nouvelles éditions ces droits seraient :
18 % (dix huit pour cent) sur tous les exemplaires tirés et vendus.
Dans le cas où les Éditions FROISSART refuseraient dans les douze mois qui suivront l’épuisement d’une édition dudit ouvrage ou s’avéreraient incapables de procéder à une réédition, Monsieur Louis Ferdinand CÉLINE reprendrait la libre disposition de ses droits et ce sans autre préavis.
Fait en double exemplaire et de bonne foi.
Bruxelles, le 1 juin 1949
le président du conseil d’administration
C. Frémanger131
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[Klarskovgaard] Le 10 [juin 1949132]
Mon cher Monnier,
Pas besoin d’être sourcier pour pressentir que Frémanger cherchait un « fuyant » depuis 3 mois. Je lui ai donné un sursis. Il s’est mal débrouillé. Au reçu de cette lettre, vous saurez déjà s’il fait encore flanelle133. C’est pas très engageant bien sûr. Je lui ai écrit d’ailleurs qu’il attende avant d’entreprendre M à crédit
1° D’avoir payé Voyage — 
2° d’avoir les fonds pour imprimer sans infinis délais et chichis et babillages emmerdants — 
Je ne veux pas le foutre dans le bain mais j’aime pas les flambeurs. Il a pas, il a pas134, aucun crime. Mais alors qu’il ne s’engage pas dans des épreuves pour lesquelles il n’a pas les épaules ! C’est l’impression de Daragnès — pas malhonnête mais chétif — Qu’il ne nous fasse pas de philosophie non plus, considérants, etc… Oh l’horreur — Il peut ? il peut pas ? Tout est là. Attendons ces jours prochains comment il se démerde, et puis nous aviserons pour la Suisse c’est par Paraz135 — 
Bien sûr que les grossistes ne payent pas ! on le sait depuis toujours ! Que l’Édition est un métier presque impossible ! On sait tout ça ! Vieilles archi-usées rabacheries ! S’il n’a pas de fonds d’autres sources mécéniques, il est foutu bien sûr — ! Théâtre, ballets, éditions — métiers amusants mais précaires et tragiques — Oh Denoël se démerdait beaucoup mieux —
Certainement canaille hélas ! Avec lui c’était de la boxe, mais il finissait par douiller. Il allait sonner les caves — Celui-là136 est faiblard —
Prévenez-moi et on quittera la barraque ! Je suis forain vous savez — Mauvais emplacement ! Et « Marseille137 » anémique !
Votre bien amical
LF Céline

59
[Klarskovgaard] Le 25 [juin 1949]
Très bien cher Monnier,
Attendons la suite et foutre du procès ! Publicitaire ! Il ne s’agit pas et ne s’agira jamais de changer d’éditeur tant que Frémanger sera régulier pardi ! Je voudrais cependant bien voir cette couverture du Voyage — Ah j’y tiens, plus que sobre ces coloris, ces fantaisies !… Peste !
Votre bien amical
LFC
Tenez-moi au courant !

60
[Klarskovgaard] Le 2 — [juillet 1949]
Mon cher Ami,
Voici Frémanger retourné dans le mystère et le silence… Qu’en pensez-vous ? la St Glinglin ? À propos avez-vous été « honoré138 » c’est ESSENTIEL
Écrivez-moi à ce propos. Que cela s’effectue très précisément. Que de chichis par Dieu ! Il a dit en Belgique139 qu’il ne sortirait pas le livre avant Noël…
Qu’attend-il ?
Les Russes ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 13 [juillet 1949]
Mon cher Ami,
1° Vous m’avez dit je crois que vous pouvez faire passer des fonds de France en Belgique ? Éventuellement il s’agirait de me faire passer une petite somme là-bas destinée à l’achat de disques danses espagnoles dont nous manquons absolument, POUR LE TRAVAIL
2° Une autre somme à porter très discrètement à Paris à un ami très discret140, pour l’achat et l’envoi de disques danses espagnoles. Ces combinaisons sont en train. Je vous aviserai quand vous m’aurez vous-même fait connaître si cela est possible.

L’amnistie vous avez vu, on l’a bien dans le cul, comme prévu.

Je n’ai pas reçu encore le Voyage imprimé141. Attention j’ai une liste d’envois de politesses, très essentielle Oh ! très limitée 10 ou 12 — Et puis en avant pour Mort à crédit mais alors j’espère rapidos et mon avis pour la couverture —
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 16 [juillet 1949]
Mon cher Monnier
Voilà Frémanger entré encore dans une phase de fugue et disparition — Évanescence dirait Bergson142. (J’en ai un petit peu marre, entre nous). Je comprends très bien ses soucis, mais cela ne l’empêche pas d’être poli et attentif — 
Je n’ai reçu aucun Voyage… Brochage et patati143… Vos lettres me laissent pressentir de votre part même une certaine lassitude. Qu’allons-nous faire finalement ? où allons-nous ? s’il est fol ? lacunaire ? lunaire ? courant d’air144 ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 21 [juillet 1949]
Mon cher Monnier
Que fornique notre petit fou ? Je n’ai rien reçu en fait de Voyage145 !! Il est drôlet <ce> « Courant d’air » ! — 
Enfin il est à suivre gentiment sans brusquerie comme tous les fols.
Mais renseignez-moi s’il vous plaît !
Votre b amical
LFC

64
[Klarskovgaard] Le 25 [juillet 1949]
Cher Ami,
Sacré « Courant d’air » il a encore trouvé un prétexte à faux fuir ! Toujours pas de Voyage !
Pour l’Espagne146 — il ne peut s’agir que de la valeur de 20 disques ! C’est tout. Donc une petite somme. Mais attention — ce n’est pas fait — Il les faut trouver ces disques soit en Espagne, soit à Paris — Je relance des amis à ce sujet147. Je vous préviendrai. Mais ce n’est pas une somme importante en tout cas — 
Seulement il faudrait absolument que Courant d’Air, passe bientôt chez Daragnès porter les fleurs. J’ai peut-être un petit condé de contrepartie ici148. Le hareng maigrit ! Oh pour Mort à crédit qu’il sache bien ce qu’il fait. Et puis verse dès mise en route 20 000 à Marie et même technique pour les épreuves, mais scrupuleusement suivie. Et puis je veux voir d’abord le projet de couverture — Je suis un artisan maniaque149.
Mes frégates ont le monde entier contre elles — Elles doivent sortir impeccables des jetées —
Il paraît que la Voilier est maintenant passée suceuse d’Henriot150, le critique. C’est un bruit — 
Votre bien amical
LFC
64 bis
PIERRE MONNIER À CÉLINE
[Paris] 3 août 49151
Mon cher Ami,
J’espère qu’au moment où vous recevrez cette lettre, vous serez en possession du « Voyage ». Vous aurez peut-être entre les mains la lettre de Frémanger par laquelle il vous met au courant de la tournure qu’ont prise hier les événements152.
Il a donc reçu hier à son bureau, la visite du commissaire de police, flanqué d’un sous-fifre de la maison Denoël. On lui annonça la saisie.
Il est encore trop tôt pour vous donner un état précis de la situation. Dans quelle mesure la saisie peut-elle être légalement effectuée chez les libraires qui aux yeux de la loi sont des « tiers de bonne foi » c’est ce que nous saurons ce soir ou demain ?
De toutes façons, Denoël procède actuellement sans jugement. Son représentant se borne à accompagner le commissaire de police en exhibant des photos du contrat.
Un fait curieux. Hier le représentant en question a déclaré à Frémanger en présence du commissaire que c’est « dans votre intérêt » que vous n’aviez pas été réédité !!!!
Enfin je vous tiendrai au courant de l’évolution de l’affaire. Frémanger a l’impression d’après certaines paroles prononcées par le sous verge de Denoël que Naud ne serait pas hostile à l’ancien éditeur. C’est une impression. Il faut en tenir compte.
Mais tout ceci ne me fait pas perdre de vue d’autres aspects du problème. J’ai obtenu de F. l’engagement d’aller chez D. avant la fin de la semaine. J’y veillerai. Au point de vue du tirage, cette action arrive alors que 5 000 exemplaires étaient en place chez les libraires et que l’on tirait les 5 000 autres (que l’on planque153).
Il est encore bien tôt pour avoir des renseignements fermes sur la vente. Pourtant le peu que j’ai pu glaner ici et là me paraît favorable, les échos recueillis auprès des lecteurs sont unanimes. Vous tenez votre place et vous la tenez bien. Vos imitateurs, vos épigones ne vous ont pas fait oublier. J’ai interrogé deux libraires de mon quartier. Pour eux, il n’y a pas de question. « Personne ne vous a remplacé et vous n’avez qu’à vous montrer pour que tout rentre dans l’ordre ». Je cite les paroles de l’un d’eux. Ce petit « Gallup154 » porte évidemment sur trop peu de monde, mais ce qu’on me dit par ailleurs me confirme mon impression. Là encore je me propose de vous tenir très strictement au courant et serai à l’affût de toutes les réactions du public.
Je compte d’ailleurs rester à Paris et ne pas prendre de vacances. Il faudra tenir compte de l’américanomanie, mais un fait est incontestable, le fameux Miller155 ne fait plus un rotin malgré tout le bruit fait autour de lui il y a deux ans. Ça a fait plouf ! en tombant et puis, c’est fini.

Au sujet de Mort à crédit les derniers événements obligent à attendre deux ou trois jours avant de nous lancer156. J’ai en tout cas noté vos recommandations. Projet de couverture immédiatement soumis à votre jugement, plan financier strict, rapidité et 20 000 à Marie C. au moment de la mise en route. J’ai mis qui de droit en face de ses responsabilités.
Je vous donnerai des nouvelles fraîches demain ou après-demain.
Mon meilleur souvenir à madame Destouches et pour vous une amicale poignée de mains.
Pierre Monnier

64 ter
CHARLES FRÉMANGER À CÉLINE157
Paris, le 3 Août 1949
Cher Monsieur
Nous y voici enfin ! 15 jours après la sortie des premiers exemplaires du Voyage Denoël commence à s’agiter. Depuis hier un commissaire de police des Épinettes flanqué d’un certain Laugereau de chez Denoël parcourt Paris pour bloquer les volumes chez les libraires et les grossistes. Il est passé chez moi aussi, mais bien entendu les Éditions Jean Froissart n’ont jamais entendu parler de cette réédition. Ils vont continuer et tomber sur le Libre Forum (qui est ma société chargée de vendre en France pour le compte des Éditions Froissart Bruxelles). Libre Forum a un contrat régulier, ils devront donc aller à Bruxelles etc. Il est à remarquer que jusqu’à présent, très mal renseignés, ils ignorent les adresses. Je vais essayer d’obtenir la levée de saisie (il ne faut pas d’ailleurs se faire beaucoup d’illusion sur l’efficacité de cette mesure !) et à cet effet je vous adresse un contrat dans ce sens158. Le pourcentage est réduit à 8 % sur les 2.500 premiers exemplaires, il va dans dire que cela ne correspond à rien : simple précaution destinée à limiter la casse le cas échéant. Je n’ai pas voulu le réduire davantage, afin que cela reste plausible : pour cette raison aussi j’ai maintenu 18 % sur les mille suivants, pourcentage que chacun sait être le votre. Pour le moment nous n’avouerons pas plus de 2.500 exemplaires. En fait, 5.000 Voyage sont partis en 10 jours, il est possible d’en vendre encore 5 à 10.000, je crois plus sage d’attendre une quinzaine de jours afin de clarifier la situation avant et de ce fait rassurer les libraires. Vous avez dû recevoir les premiers exemplaires, à ma grande honte, il faut avouer que par suite d’une erreur de marchand de papier, ils ne sont pas très beaux, les suivants seront corrects159. Je dois en principe quitter Paris sous 10 jours, pour revenir le 25 (si rien cependant ne s’y oppose). Si vous êtes d’accord, je mets en composition Mort à crédit afin que Marie Canavaggia soit moins bousculée. Je passerai aussi chez Daragnès verser de l’argent. Toutes les sommes dues seront entièrement versées. Bien entendu je remettrai à Marie C. 20.000 frs sur le second volume comme je l’ai fait pour le premier.
Mais il faut aussi prévoir le procès160, le gagner et surtout l’exploiter pour la publicité. À cet effet en plus du contrat Froissart, pouvez-vous m’envoyer copie des documents importants161. Hier Laugereau affirmait au commissaire que vous n’aviez jamais rompu le contrat par lettre recommandée, or je vous ai entendu me dire le contraire. Ce sont des coquins : il faut prendre si possible M. Garçon162 pour défendre cette cause : il est en vacances maintenant, mais si vous êtes d’accord dites-le moi que je fasse le nécessaire. Il est peut-être ruineux mais certainement efficace et connaît bien ce genre de litiges. Je ne sais pas quel peut être le rôle de M. Naud dans tout ceci, il semblerait être plus ou moins en rapport avec Denoël.
L’on dit que votre dossier est classé depuis peu163, ne serait-ce pas cela qui a déclanché l’attaque Denoël ? Les premiers jours de mise en vente ils disaient un peu partout que c’était un échec et que les libraires boudaient le livre, entre temps ils se sont peut-être rendus compte du contraire !
Excusez-moi, cher Monsieur, de vous écrire si peu, il y a toujours quelque chose qui me glace à le faire d’où peut-être une impression d’impolitesse, laissez-moi votre confiance je vous prie, en dépit des mille petites difficultés, je la mériterai.
C. Frémanger
Il serait peut-être plus sage que vous m’adressiez vos lettres à mon adresse : 31, rue BAYEN Paris 17e
Voudriez-vous s’il vous plait, me retourner le contrat par courrier ?
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[Klarskovgaard] Le 6 [août 1949]
Mon cher Monnier
Je vous croyais parti en vacances ! Foutre non ! Naud n’a rien à faire avec mon contrat des Denoël — ni avec Voilier à ma connaissance. S’il l’encule c’est son affaire et non la MIENNE164. Naud ne m’a servi absolument à rien ni en Cours, ni ailleurs — Il n’a rien fait il ne fait rien — C’est un mondain — Peau de zébi. Je le compte pour du beurre165. Sauf bien sûr que je le révère ! Résistant, etc. TRÈS ENTRE NOUS. Tixier m’a eu l’air beaucoup plus actif mais le boulot intime le « vrai de vrai » c’est moi qui le fait — en direct — Je ne vous en dis pas plus — Quand il faut dérouiller c’est moi qui dérouille — personne d’autre — Tout le reste c’est Causeurs et Cie. Vous me COMPRENEZ… pas de dessins — Vous n’allez pas non plus vous laisser bluffer par le minable sous-gang Voilier Denoël — J’espère que vous avez bien gardé — le jugement Véry !
Je vais vous envoyer sous peu la photo de ma rupture de contrat et l’accusé réception d’ycelui [sic] par l’Administrateur Denoël166 — 
Au chiot et presto ! ces salades pourries sur mon intérêt, dans mon intérêt et patata — 
Je suis un très grand167 garçon qui sort tout seul et sans nourrice — 
Besoin de personne pour savoir que j’ai été atrocement ignoblement dépouillé, outragé, spolié, frustré, dégueulassé par le gang Voilier Denoël — et que je ne veux plus les voir marre, chantage et c’est tout —
Il faudra sauter au clandestin si les choses s’aigrissent, et s’éditer en Chine s’il le faut !
Il faut être agiles — prompts et résolus — Passer au maquis littéraire. Les Denoël doivent tenter une ultime manœuvre de marchandage. Ils sont à court d’espèces. Tout ceci contribue gentiment à la vente mais à la vente acrobatique. Ne me parlez plus de Naud — ni de tous ces soi-disant compromis, connivences etc — — Il n’y en a pas. Il y a moi et qui dit merde. J’ai trop souffert je souffre trop de misère et d’humiliation pour chipoter, connivencer babiller, peloter168 etc — Du flouze et recta. Je ne vis pas dans le monde des gens en place qui ont des situations à ménager. Moi on m’a arraché de tout, volé tout — le plus iniquement du monde — Donc plus de mondanités, socialités !
Du dur
Il faudrait que Frémanger passe vite chez Daragnès pour le nécessaire169 — 
La Police est pourrie idem Parquet. Si les Voiliers pouvaient raquer ils obtiendraient bien sûr beaucoup de saisies etc. mais le flouze pèche ! Ils n’iront pas loin en procédure. Ils l’ont dans le cul ! à vous d’enfoncer ! et gî !
Votre
LFC
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[Klarskovgaard] Le 13 Août [1949]
Mon cher Monnier
J’ai envoyé hier en recommandé à « Courant d’air » la photographie de tous mes contrats Denoël. J’espère qu’ils lui seront parvenus — (31 Rue Bayen).
1 Je n’espère pas qu’il m’accusera réception.
2 Je n’espère plus non plus recevoir des Voyages
3        ditto     “         “         qu’il ira régler Daragnès.
Je commence à bien désespérer de Courant d’air. Est-il en prison déjà ?
J’ai ici ma lettre de rupture avec Denoël — 2° réponse de l’Administrateur… lettre de Mme Voilier…
Documents très importants, que je vais vous envoyer mais je ne veux pas les adresser au flou… à la confiture… aux nuages. Dites-moi donc où tout en est précisément — si vous êtes à Paris ? S’il vaut la peine de vous envoyer ces pièces ?
Votre bien amical
LFC
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Destouches
c/o Mikkelsen
Klarskovgaard
Korsør
[Klarskovgaard] Le 14 août [1949]
Cher Ami,
Je reçois à l’instant votre lettre170 très substantielle et réaliste qui m’apprend qu’en somme tout va bien. Mais il faudrait que Courant d’air passe chez [Denoël] Daragnès avant le 22 courant171 pour ce que vous savez sinon je ne serai pas content et mes muses non plus et il n’aura pas d’autre ouvrage ! Oh faire cracher régulièrement ces loustics ! Quelle torture ! Il fera largement fortune avec moi s’il est carré — ouvrier — ponctuel — 

Foutre de ces histoires d’articles Paraz France-Amérique et patati aucune importance ! C’est le boulot qui compte le reste c’est tout de la merde ! Paraz s’est bien amicalement comporté en ma faveur Ça va. Je ne lui parlerai de rien172. Je suis archi saturé blasé de tous les patatis pataquès chiribouibouis de la ratatouille « littéraire » !
Qu’on vende, que je touche et que personne n’aille en prison ! C’est tout — Le reste est affaire entre le boulot et moi. Strictement

Voici les pièces demandées, archi précieuses. La lettre de la garce Voilier est ignoblement bête et prétentieuse et connement crapuleuse. Celle de l’Administrateur173 niaise et pourrie de mensonges d’affirmations grotesques. En vérité Tosi n’est venu à Copenhague que pour m’arracher (tenter oh le crétin) le manuscrit de Féérie dont il avait eu vent — pour en tirer vite vite de quoi faire les échéances de plusieurs années. Le pauvre coquin ! et sa pétasse Voilière ! Les benêts !
Vous voilà des armes substantielles en main pour engager le fer avec ces escrocs minables !

Je voudrais bien que vous envoyiez sans faute un exemplaire de Voyage à cette Denise Hamet adresse [qui] petite personne utile [sic174]

Je voudrais recevoir illico in extenso la copie du Jugement Véry que Mikkelsen ici me réclame. Sans faute cher ami et au plus vite.
Tout ceci vous le voyez dans la hâte, pardonnez-moi, je mène ma misérable bataille sur divers fronts175.
Bien votre ami — 
LF Céline.
Ces documents sont à préserver avec un soin extrême ! Preciosissimo !
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[Klarskovgaard] Le 17 [août 1949]
Mon cher Monnier,
Je n’ai toujours pas reçu de Voyage ! (ni Marie !) Frémanger est plus que « Courant d’air » il est menteur, c’est plus grave — Enfin agissez au mieux. Je suis sûr qu’il n’est pas monté chez Daragnès. Il a gardé le bulle pour ses propres vacances ! Pardi ! Vieille musique !
En tout cas pas de bafouilles. Qu’il ne tire pas une page de Mt à C avant d’avoir réglé tout ce qu’il doit sur le Voyage, et 10 000 exemp d’avance sur Mort à crédit176 !
[Telles] Tels étaient les termes de notre accord. Je m’y tiens strictement.
 
Crédit est mort177.
 
Votre excellent ami de Bruxelles nous envoie des spagettis [sic]. Trop gentil, remerciez le bien, mais de grâce qu’il ne récidive plus Qu’on ne nous envoie plus rien. La Douane danoise nous étrangle. Ce qu’on nous envoie nous ruine.
Votre bien amical
LFC
Donnez-moi des nouvelles de toute cette sournoise carambouille…
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[Klarskovgaard] Le 20 [août 1949]
Mon cher Monnier
Ah je suis bien heureux de vous savoir en possession de ces jolis papiers178 ! Perles pour procès ! mais ils <ne> se risqueront guère je pense les voyous ! leur position est intenable, en France ou en Belgique. Esbrouffeurs minables bandits ! Parfaits fifis sans doute, mais pas plus !

Notre Courant d’air est un voyou aussi finalement. Ces retards aux échéances puent la carambouille. Le loustic est foutu le camp « en vacances » au moment précisément où D. part en Bretagne ! Cette blague !… etc… vieilles ficelles ! Ah serrez-le de près. S’il nous double — on le scie. Autant je suis régulier à la mort avec les réguliers autant je suis aspic avec les doubleuses.
Courant d’air aura déblayé le terrain, tant pis pour ses os ! On voguera ailleurs !

L’idée de la vente ambulante est excellente — J’ai moi-même fait les « marchés » avec ma mère dès l’âge de 7 ans ! et même 6 ! avec des dentelles anciennes. Pour les livres aussi c’est une vieille astuce. Le dernier de ces novateurs est Philippaqui [sic] smyrnote <canaille !> actuellement directeur de la vente chez Hachette. Il parcourait la France avec le Bibliobus autobus à livres de village en village179 — Hachette en fut très emmerdé, si bien qu’il lui offrit le poste chez lui à de royaux appointements ! Ce Philippaqui, joue les caïds. Il possédait et possède sans doute encore la maison Denoël qu’il tenait par les messageries, traites, avances, etc… comme il tient d’ailleurs la NRF (en perpétuel déficit) plume au chapeau du trust Hachette — (Goncourts automatiques etc.) (Je vous affranchis <très entre nous180>)

Très bon cet article d’Europe-Amérique181 ! Excellent. Il ne s’agit pas de finesses littéraires, mais de rivaliser avec Samedi Soir — ! C’est le but qui compte. Il est atteint — Parfait.

J’ai à la traîne chez Marie Canavaggia un petit scénario de cinéma assez réussi Scandale aux Abysses qui pourrait être illustré et publié en luxe182.
Dites-moi ce que vous en pensez. Mais il ne doit pas traîner chez les éditeurs. Subir leurs commentaires et autres patatis merdeux non. Il doit être payé aussi et d’avance (vous aussi) (Frémanger ou un autre —) Mais sans pataquès.
Au moindre pataquès en vue = Renoncez. Mais j’ai d’autres petits contes du même genre en tête183. Pas mal du tout — 
[Une] Daragnès devait s’en charger — mais il a les jetons, et je ne désire pas que ça passe chez lui. Je ne veux pas le mouiller. Il est trop précieux tel quel.
Votre ami fidèle
LFC
<Mettez-moi au courant de la vente : l’épicerie ça c’est du sérieux. Combien184 ?><N’oubliez pas de toucher votre fleur serait-ce sur mon compte Il le faut185 —>
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[Klarskovgaard] Le 27 [août 1949]
<Mon> Cher Monnier
N’oubliez surtout pas le double du Jugement Véry ! Le plus tôt possible !
Pour Mikkelsen ici
Votre bien amical
LFC
Toujours pas reçu un <seul> Voyage ! Courant d’Air va fort ! Et les « luxes » ? Quid ? Quod ? Quam ?
 
<Ne lâchez surtout pas les « pièces » à Courant d’Air ! Il ne me paraît pas assez sérieux186 !>
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[Klarskovgaard] Le 30 [août 1949]
Mon cher Monnier
Je reçois à l’instant votre lettre où vous me confirmez que « Courant d’air » ne souffle plus du tout ! <Il est parti jouer à Monte Carlo187 ?> J’entre dans vos raisons de le ménager <mais> quand même il devient tout à fait absurde et impossible. Il ne m’a même pas encore envoyé 1 « Voyage » !!!! dont j’ai le besoin urgent.
(entre nous pour l’envoyer au Parquet de Paris ! aux fins de petites finesses peut-être très très opportunes)
Pensez si je le maudis et l’exècre cet imbécile ! Gaffeur ! mystérieux balourd !

Non certainement que tous les comptes du Voyage soient strictement réglés avant de passer à Mort à crédit ! Je connais cette ignoble cavalcade qui consiste à payer les dettes précédentes en bouffant le Blé en herbe ! Denoël en est mort ! Carambouille indéfiniment échelonnée !… La vérole des maisons d’édition !
— Une nouveauté !! une nouveauté !! CANAILLES !
Pas de nouveauté avant que tout ait été douillé. Il faut prémunir ces imbéciles rataquouères [sic] contre leurs propres dévergondages — En vérité l’Édition est impossible, sauf miché — ou État. Courant d’air est en train de découvrir cette inexorable vérité — Pas besoin de se gratter pour chercher un éditeur autre : = NRF. Paulhan.
Quand on aura décidé de basculer Courant d’air, j’écrirai un mot à Paulhan188. Celui-ci est un peu vasouilleux au point de vue financier — Il faut lui parler net. C’est Hachette qui banque. Bien sûr vos honoraires comme devant, toujours, même sur mes droits.
Ah vous avez oublié la copie du Jugement Véry189.
Votre ami
et toutes nos amitiés de nous deux
LFC
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[Klarskovgaard] Le 31 [août 1949]
Mon cher Monnier
Je voudrais bien que mes contrats Denoël actuellement chez Courant d’Air Rue Bayen remontent chez Daragnès, où il les fera voir par un ami juriste. Je préviens190 Courant d’Air que vous lui demanderez les contrats qu’il vous remette, et que vous les porterez à l’occasion chez Daragnès.
TRÈS IMPORTANT
Votre bien amical
LF Céline

73
[Klarskovgaard] Le 1 [septembre 1949]
Cher Ami
Voulez-vous faire suivre cette lettre191 ?
Avez-vous trouvé Marie192 ? folichonne elle aussi ! et Courant d’air !
Que de dingues !
Et j’en oublie !
Votre b[ien] f[idèle]
LFC
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[Klarskovgaard] Le 1 [septembre 1949193]
Ah mon ami. Ça y est nous avons à faire à un vrai dingue ! Mes contrats Denoël me reviennent ce matin ! ouf ! Par la poste ! le louf était absent ! pas chez lui ! Le comble ! nous avons bonne mine !
Vite il faut aviser — Je l’échappe belle ! Les contrats retournaient chez Denoël ! du « rebus194 » !
Faites barre doucement sur la NRF. Paulhan…
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 2 Sept [1949]
Cher Monnier
Marre de Frémanger — Il pue le mensonge, les vacances et la carambouille. Marre de ces mystères peau de lapin !
Je préviens Paulhan que vous irez le voir bientôt195 — Mêmes honoraires pour vous bien sûr TOUJOURS sur la NRF ou sur mes propres droits — Pas d’histoires !
Bien amicalement
LFC
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[Klarskovgaard] Le 4 [septembre 1949]
Mon cher Ami
Fasquelle a failli aussi reprendre le Voyage196 Vous pouvez aller le voir de ma part. Il s’est dégonflé devant la Voilier risque de procès… etc — mais il bandait dur — C’est à reprendre. Je m’en fous lui ou Paulhan — !! Il est riche, le jeune Fasquelle, cavaleur de négresses, jean foutre globe trotter mais il a du flouze en Suisse — Il voulait m’avancer des sommes — Oh il faut semer Courant d’air ! Il m’enrhume197 —
La Marie va être rentrée finalement ! Que de vacances ! — 
Votre bien amical
LFC
Planquez bien les PAPIERS ne les cédez à personne. Les regarder c’est tout.
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[Klarskovgaard] Le 5 — [septembre 1949]
Cher Ami
Où peuvent gîter à Paris — les Éditions Médicis ? Je n’ai pas l’adresse.
Je voudrais faire tenir le mot ci-joint à Roger Ducret dont j’admire fort le livre d’Estoc et de Taille. Pouvez-vous m’aider198 ?
Bien votre ami.
LFC
77 bis
CHARLES FRÉMANGER À CÉLINE199
Le 6 septembre 1949
Monsieur Destouches
Korsør
Cher Monsieur,
Je trouve vos deux lettres du 8 et du 31200, ainsi qu’un avis de la poste m’informant qu’une lettre recommandée de vous vous a été retournée en mon absence201.
Faisons le point :
Le premier tirage des 5.000 exemplaires du Voyage est totalement épuisé, une nouvelle édition va sortir dès la fin de la semaine prochaine202.
Mort à crédit est en composition, je remettrai les épreuves à Marie C. pour les corrections et vous garantis qu’il ne sera pas question de virgules comme pour le Voyage, je surveille cela de près.
Versements Daragnès : Là bien sûr il y a eu du retard, ne craignez rien, le mal va être réparé, je vous le certifie.
Mais il y a des points plus ennuyeux : il faut se débattre avec les Belges, certains des actionnaires fictifs ont peur à la veille du procès, il faut les remplacer203. L’on n’en sort pas et si cela continue, je viens monter une nouvelle société au Danemark.
Il y a aussi la visite de Monnier : je n’y comprends rien. Ne voilà t’il pas qu’il me parle de Paulhan, Gallimard.
Dites-moi ce qu’il en est : il faut que je puisse terminer ce que j’ai commencé, n’accepteriez-vous plus que nous poursuivions ensemble l’expérience pendant quelques temps encore ? Il y a eu des difficultés, ce n’est pas près du but et alors qu’elles ont été presque toutes surmontées que je voudrais voir s’effondrer nos espérances.
De toutes façons, je vous demande de me faire connaître vos intentions s’il y a quelque chose de vrai dans ces dires, il faudrait avant que je puisse vous revoir.
Il y a beaucoup de travail pour les jours à venir et je ne pense pas qu’il sera dit que je vous ai déçu.
Espérant vous lire prochainement, je vous prie de croire, cher Monsieur, en l’expression de ma très respectueuse considération
C. Frémanger.
P.S. Tous les services de presse demandés ont été expédiés au début du mois d’août. Je vous fais ce jour un deuxième envoi de Voyage.
Rien de nouveau du côté Denoël.
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[Klarskovgaard] Le 7 [septembre 1949]
Mon cher Monnier,
Tout à fait d’accord pour Frémanger. Ce petit dingue tourne tout à fait à l’emmerdeur insupportable. Qu’il aille porter son infantilisme taquin ailleurs ! Au surplus il a dû passer de très bonnes vacances à notre santé en remorque du Bibliobus balnéaire ! C’est un petit carambouilleur. Tout ça finira à Fresnes quand il se lancera dans les « prés salés » ou les « supports chaussettes ». Dire que je suis voué depuis 40 ans à ces énergumènes affairistes… ah que j’en ai connu ! Quelle collection — ! Avisez d’un navire plus sérieux pour notre Voyage et nos autres chefs-d’œuvre !
Je ne tiens pas spécialement à Fasquelle ni à Paulhan ! Oh la la ! Si vous avez mieux top là ! mais ric et rac ! De toute façon il faudra pour les circonstances que le nouveau Barnum204 remonte une maison postiche en Suisse ou Belgique — ou au Diable ! mais pas en France, pour le moment, vu mes conditions, les contributions, Voilier et patati… mon mandat, etc — Nous voulons toucher et pas qu’on <nous> dévalise d’autor sous un prétexte plus ou moins juridique et vertueux ! Salut ! Clandestes205 nous sommes et demeurons — 
Revenus à des conditions normales — nous porterons pignon sur rue — Mais pour le moment je ne vois que des apaches dans la rue — J’ai déjà été escroqué de tout. Si je me laisse encore brigander je mérite le pal !

Attendons le retour de Daragnès pour Scandale. Vous verrez ce qu’il en pense. Pour Courant d’Air, c’est à nous de décider. Daragnès il ne faut pas trop le relancer avec mes avatars d’édition — Il est très pris lui-même. Ce serait indiscret — Il suffit et c’est immense qu’il nous serve de banquier. Mais d’ailleurs je préférerais à l’avenir avec un autre Barnum que vous touchiez vous<-même> et alliez porter les sommes à Daragnès. Je ne veux point le mouiller du tout. Il nous faut une position de retrait, ne pas l’exposer

Question Fourcade206 — levée du mandat et patati… pleine divagation. Je ne sais rien du tout — Je nage.
Il est possible que Frémanger plein de dettes disparaisse complètement fasse un trou dans la nuit — Mais il faudrait l’empêcher qu’il m’imprime et continue à me vendre… Les 10 000 autorisés peuvent tourner à 100 000 — Connaître ses imprimeurs — ses brocheurs, ses grossistes. Veiller au grain — 

L’admirable Marie est un petit peu nerveuse… Elle s’embête en l’absence de sa sœur207 c’est tout le drame.

Frémanger doit se douter qu’il est cuit pour ce qui nous concerne — On peut donc s’attendre à la franche escroquerie.

Je garde les contrats ici. Je vous les enverrai, aussitôt que vous aurez en main une affaire solide, mais ne jamais les prêter — les faire lire ou copier, devant vous c’est tout — Ces copies photographiques sont légalement valables mais ne peuvent être re-photographiées — attention ! donc d’un prix extrême.
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 10 [septembre 1949]
Mon cher Monnier
Je reçois à l’instant le papier Véry208, parfait et merci ! Quant à Courant d’Air vous connaissez mon sentiment. Nous allons de gré ou de force à la carambouille. C’est à moi qui ai l’expérience de hurler NON — Mieux vaut ne pas imprimer du tout, que de vous engager dans une aventure grotesque et désastreuse. Il ne PEUT PAS monter une maison d’édition avec moi seul auteur. C’est idiot — Même en toute honnêteté il va au honteux fiasco. La comédie des remises, sursis, etc.— est classique — assommante — Pas de fric c’est tout — Je n’ai pas besoin de toute cette diplomatie et patati Il est commerçant il n’a pas d’argent — Fermez boutique ! C’est tout — Bien sûr il demande Mort à crédit pour lanterner ses créanciers auxquels il chante aussi ! confiance ! Bêtises ! Jusqu’à Féerie ! Ah là rétablissement mirifique. Voilier y songeait déjà ! mouillait ! MON ŒIL209 !! Je suis trop vieux pour prendre part à ces batifoleries ! Je veux tout et tout de suite — Je n’ai pas assez d’heures à vivre — J’ai trop souffert pour me payer de mots et d’espoirs ! Je vois rouge aux seuls mots : espoirs — Promesses etc.— C’est ainsi — Si ça ne plaît pas : Tant pis Si vous le voulez nous trouverons un éditeur suisse si les français se dérobent, cacadent210… Je l’ai sous la main.
C’est simple au fond — Il faut que Courant d’air se trouve un appui financier solide hors de moi (pas en tirant des traites sur mes livres) alors nous pourrons parler sérieusement. Sinon basta ! Je suis arrivé 20 fois dans ma vie à cet écueil — 
Je le connais parfaitement — 
Il me bafouille de confiance etc… La confiance c’est régler aux dates fixées.
Pas besoin de mots — 
Votre fidèle ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 18 [septembre 1949]
Mon cher Monnier,
Il vous suffit de passer chez Daragnès, il ne demandera pas mieux que de vous confier le manuscrit de Scandale. Il n’en fait rien depuis des années211 ! Et je ne veux pas qu’il se mouille (oh là) avec cette fantaisie… (Il nous est trop précieux tel quel —) Si vous pouvez l’éditer, tant mieux212 —

Certes Marie est une grande artiste213 et un magnifique caractère. Vous êtes faits pour vous entendre — 

Oh Frémanger la situation est nette. Il peut payer d’avance et tout de suite ce qu’il imprime, ou il ne peut pas… Salut ! Ce serait l’enferrer dans la carambouille, en faire un malhonnête homme (s’il ne l’est pas encore) que de lui faciliter les « découverts » — non non ! la pente est fatale — Ce serait avoir vécu pour rien que de ne pas l’empêcher lui aussi de se perdre — Non non, rien à faire. Certes si vous avez une combinaison solide d’édition214 : à vos ordres ! Présentez-moi ça ! D’ailleurs en définitive je vous l’avoue, las de tous ces trictracs, je finirais par m’éditer moi-même avec vous et Canavaggia215. Je finirais bien par lever <d’argent> ce qu’il faut pour payer et imprimer ! La belle histoire ! Je veux bien passer par les macs — mais les macs bons à rien qu’à babiller et carambouiller qu’ai-je en foutre ? Aux chiots ! Pâles des joues petites épaules passez votre chemin ! Mille regrets ! Un vieux dicton de profession prétend
Un jeune médecin rougit quand on le paye un vieux quand on ne le paye pas216 — Je suis un vieux médecin ! Payé et d’avance ! Ce tirage à 5 000 est ridicule — Hachette je le sais — en prenait 20 000 ! Denoël a toujours tiré le Voyage par 20 000217 !
Ah les mégottiers quelle peste !
En attendant je n’ai pas encore reçu un seul Voyage ! Courant d’air est menteur. Non vraiment il faut lui fermer la porte. Je le vois bien à la Bourse, c’est le genre — 
Vous me parlez d’accord Voilier Paulhan ? Pourquoi faire ? Un auteur a toujours le droit de se publier en feuilleton où il veut comme il veut même lié par 25 contrats218 ! Ce qui n’est pas le cas !

Frémanger va avoir recours à qq miteux expédients — avance des grossistes etc — Ne vous laissez pas berner ! Basta ! il a eu sa chance — Salut !
Mais ne cassez rien avant d’avoir une proposition ferme et sérieuse et monétaire d’une autre combinaison — « On ne supprime bien que ce que l’on remplace219 — »
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 19 — Sept [1949]
Oh cher ami finissons-en avec cette affaire grotesque — Ce petit pitre est un coquin ou un dément, (je m’en fous) mais je n’en veux plus dans tous les cas ! (Sans doute coquin et dément) Il ne m’a pas écrit du tout, ni envoyé de livre ! Je n’ai que faire des « conditions acceptables » et patati… Au diable — !
— Tant de livres vous voulez imprimer ?
— alors les droits tout de suite d’avance sur la table — C’EST TOUT. Pas de comptes — contrats, pataquès — Confiance confiance ! Il suffit que j’entende le mot confiance pour que je hurle : « Au voleur » ! — 
Du moment que l’on parle c’est qu’on a l’intention de voler — la preuve ! mille preuves !
Votre ami
LFC
81 bis
CÉLINE À CHARLES FRÉMANGER
[Klarskovgaard] de L.F. Céline du 19 Septembre 49

        à M. Frémanger220

        Cher Monsieur,
Nous avons conclu ensemble un accord verbal. Vous en avez rompu les termes 20 fois… Cela suffit — Je vous interdis à partir d’aujourd’hui d’imprimer, éditer, mettre en vente le Voyage221 ou tout autre de mes livres — en France ou à l’étranger — 
Vous n’avez ni les fonds ni les capacités d’un éditeur — 
Vous avez mis un an (et quels abominables pataquès) pour imprimer 5 000 Voyage ! Cette équipée est grotesque. Restons-en là.
Veuillez avoir l’obligeance de communiquer nos comptes à Monnier — Cette pagaïe doit finir en carambouille évidemment ! Mais de grâce ne me « proposez » RIEN
Avec mes meilleurs sentiments
L F Céline
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[Klarskovgaard] Le 20 [septembre 1949]
Mon cher Monnier
Toujours pas reçu de Voyage ! Ce Courant d’air est un sale farceur finalement, à liquider prunto [sic] ! Plus d’histoires ! Et un fol sans doute d’où la couverture abracadabrante, le pas de réponse aux lettres etc. à soigner — 

J’attire votre attention sur le fait que sa façon d’éditer ne tient pas debout pour ce qui me concerne. Le Voyage par exemple est un livre de fond. Il s’en vendait régulièrement 500 exemplaires par mois chez Denoël. Donc clandestinement ou pas il n’y a qu’à continuer. Pas de raison pour éditer M à crédit de ne plus imprimer de Voyage222 ! Tout doit aller et partir et [contin] poursuivre sa carrière en même temps ! Donc maison sérieuse, solide. Gens sérieux. Ce ne sont pas des chansons saisonnières de Piaf ou Trenet ou Caroline Chérie223 ! C’est du ½ classique si j’ose dire — C’est de la rente de la ferme — pas de l’article de mode !
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard, début octobre 1949]
Oh mon cher Monnier, je suis bien décidé à ne pas battre les buissons… Courant d’air a touché de l’argent sur mes livres tous vendus224 il ne me paye pas — c’est tout — Je n’ai que foutre de ses babillages Je n’en veux pas Fric first. S’il ne peut me régler d’avance le nombre exact d’exemplaires qu’il met en vente — Qu’il aille au diable !
Quant au procès Denoël bonne blague. Il n’y a pas de Voilier. Il y a les Domaines. Les Domaines ne vont pas entamer un procès perdu d’avance ! Et puis ce n’est pas le rôle des domaines d’aller se ridiculiser dans une pareille histoire ! Ils ont des avocats sérieux. La Voilier a pu les esbrouffer un peu mais pas beaucoup.
On la connaît — 
Bluff et intimidations — Courant d’Air comptait sur ce procès pour se lancer — Imbécile expédient ! Il faut qu’il trouve des fonds c’est tout et nous foute la paix.
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 8 [octobre 1949]
Cher Ami
Voulez-vous avoir la gentillesse de remettre la lettre ci-jointe à Courant d’Air225. Elle est assez nette je pense. Ce petit lustucru m’agace.
Agissez au mieux, mais je le vois en route pour un pétrin carambouille, où à force de dettes je finirai par lui devoir Féerie ! où je ne pourrais plus le lâcher ! Il veut m’embringuer dans ses cavalcades financières, traites, emprunts, etc — où je n’ai que foutre ! Combien d’auteurs sont crevés à l’hôpital pour être entrés dans ces combinaisons ! Non ! non !
Il n’a pas le sou ?
Basta ! Qu’il aille d’abord en chercher. C’est tout. Pas d’argent pas de Suisse226 !
Votre fidèle
LFC

85
[Klarskovgaard] Le 20 [octobre 1949]
Oh oui je crois qu’il est très pratique d’offrir à Courant d’air de lui racheter sa composition du Voyage mais ce petit pigniouf [sic] me paraît si prétentieux et baroque qu’il voudra vous « promener » encore… Il a dû combler je ne sais quels « trous » avec mon livre… Il croyait que ça allait continuer de carambouilles en calembredaines. Quel est le passé après tout de ce petit olibrius ? De quel maquis sort-il ? Marie la mystérieuse semble en savoir sur son compte… Il est agent de qui de quoi ? Oh ! on s’en fout bien sûr227 — !
À l’épicerie !
Toc ! Toc !
Pas de phrases !
Qu’on ne vous berne plus ! Mieux rien que des mots.
Votre ami
LFC

86
[Klarskovgaard] Le 26 [octobre 1949]
Mon cher Monnier
Attention aux Courants d’air228 ! Voici notre coquin liquidé où en est votre combinaison dont vous me parlez depuis un mois déjà ? C’est tout de suite qu’il faut passer aux actes ou jamais ! Ces affaires qui traînent sont pourries toutes. Dites-moi par retour ce qu’il en est précisément. Je prévois du vent. Et donc me préparer à éditer à mes frais, avec vous et Marie. Me faire un devis, un plan, ce qu’il en coûtera229 — Sans négliger Fasquelle ! Laisser tomber Paulhan faux derge230 !
Mais vite et précis
Votre bien fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 26 [octobre 1949231]
Cher Ami
Ci-joint petit écho assez marrant232. Mais voulez-vous avoir l’amabilité de me faire copier à la machine à écrire les diverses lettres que vous avez par devers vous.
— ma lettre à Denoël rupture
— réponse de l’Administrateur.
Je compte envoyer ceci avec un mot à
Baurès le juge d’Instruction — 
Il paraît que Simone Penault Angély233 est une avocate communiste ?

Tout ceci est burlesque, mais notre plan de réédition ?
Votre ami.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 27 — [octobre 1949234]
Mon cher Monnier,
J’ai pris l’offensive aussitôt reçue la nouvelle de cette arrogance… J’ai écrit directement à Mr Baurès Juge d’Instruction de l’affaire235. Je lui ai promis, de lui envoyer le dossier, aussitôt que j’aurais dressé les copies des actes. J’attends celles de vos deux lettres236. Oh pas d’avocat pour le moment — Ils bouzilleront tout pour se rendre intéressants. Et certainement pas Naud ni Tixier ! bougre ! On verra si le Juge prend au sérieux cette burlesque canaillerie ! Je suis hors la loi — Oh ils n’ont pas encore leur jugement ! C’est idiot — mon propre contrefacteur ! Je l’ai écrit à Seltensperger237 le Commissaire à la Cour — chargé de mon affaire 75238 ! Il n’est ni sot ni malhonnête. C’est une ruse idiote d’un gang communiste — sans suite je crois. Mais qu’allons-nous faire ? Le livre doit être maintenant imprimé à l’étranger et passé clandestin — C’est le livre traqué total le fruit absolument défendu bigre ! Que tout cela est grotesque ! Sartre et Aragon et cent autres doivent être aux ficelles, câbles ! Quant à Courant d’air ! Qu’il file !
Votre ami — 
LFC
Oh qu’il ne soit point question de vous du tout — À la guerre je disais à mes hommes239 : Je vous envoie pour tuer des ennemis pas pour être tués. — Planquez au contraire — Motus, <et imprimerie à> l’étranger ! Je travaille Baurès à la plume — 
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 28 [octobre 1949]
Mon cher Monnier
Quand j’aurai reçu vos deux copies,
de ma lettre de rupture à Denoël
de la réponse de l’Administrateur,
je joindrai la copie de mes
contrats
et la copie du Jugement Véry —
et puis j’enverrai le tout au Juge d’Instruction — avec mon commentaire.

Les Denoël se moquent de la Justice française — véritable injure à magistrat. Ces gens prétendent me faire condamner pour avoir voulu vivre de mes livres alors que mes contrats sont annulés ! <et qu’ils ne m’ont pas imprimé depuis 1943240 !> Quel culot ! Quelle canaillerie ! Quel bluff surtout — Injurieux pour la Justice française.
Ce gang miteux véreux des faux héritiers Denoël vaut les « tractions avant241 » pour l’audace et le dévergondage !
Si l’on doit mettre un avocat dans le coup nous prendrons celui du Jugement Véry — spécialiste — mais à l’action242. Écrivez à Paraz ce qui arrive, et qu’il vous mette en relation avec les Belges d’Europe-Amérique243 qui me voulaient tant de bien… souscriptions et patati… Qu’ils fassent les fonds d’une édition clandestine du Voyage — livre maudit et parfaitement régulier. Il faut que la canaillerie elle-même de ces bandits Denoël nous serve à qq chose !
Votre ami
LF
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[Klarskovgaard] Le 29 [octobre 1949]
Mon cher Monnier,
J’ai engueulé par lettre aujourd’hui les Denoël244. Je trouve que ça fait bien. Ça rafraîchit un peu l’adversaire. Gang miteux véreux des faux héritiers Denoël. Que je vais leur intenter moi une action en diffamation — Culot a ses bornes ! Et que je les trouve coupables « d’injures à magistrat » une plainte à se foutre de la Justice !

Attention. J’ai appris hélas que le truc des lettres sans enveloppes recommandées245 ne fonctionne pas en loi (comme on le dit). Il faut faire notifier par huissier. Le mien est Me Doré246
Rue du Bouloi — 
Son clerc qui fait tout le boulot est un pote. Vous pouvez y aller éventuellement de ma part. J’ai eu souvent recours à son office hélas contre la regrettée crapule Robert Denoël — 
Votre ami
LF
J’attends vos copies pour expédier le dossier au Jules247 ! Je gueule comme âne !
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[Klarskovgaard] Le 4 [novembre 1949]
Mon cher Ami,
Très bien reçu vos dactylographies que je vais faire immédiatement recopier, et que je vais envoyer en dossier au Juge d’Instruction248, contre les Denoël avec le jugement Véry. Amen. On verra si ces cannibales s’acharnent alors on ira au Procès, mais après le 1er janvier après la fermeture des Cours de Justice. Ceci ayant des liaisons occultes avec cela… que vous soupçonnez…

Très bien votre projet d’édition personnelle ! Parfait — mais alors tout change249. Si vous trouvez des commanditaires, parfait mais il est bien entendu que je ne veux pas toucher un sol avant que les commanditaires aient été remboursés eux au premier chef et vous de vos honoraires et Marie. Je suis sur ce point « Vétilleux à L’Absolu », honneur d’abord ! Quand tout le monde aura été remboursé [alors et] et honoré alors et alors SEULEMENT on parlera de mes droits d’auteur. Devrais-je manger du hareng et avec joye — en outre-tombe250 !

Question commanditaire j’écris un mot à
Marteau
66 bis Bd Maurice Barrès
Neuilly-sur-Seine

pour le prévenir que vous [aurez] irez éventuellement le voir pour le taper. Il peut très bien s’il veut. C’est un très brave homme et ami, fort riche, et fort admirateur, un galant homme, un gentilhomme. Propriétaire absolu des Cartes Grimaud <à jouer> le flouze automatique, un fermier général251…

Pour le reste ce que vous ferez sera parfait. Mais j’en tiens fort vu les circonstances pour l’impression à l’étranger et le passage en clandestin¸ vente en clandestin — (le fruit défendu etc…) désintéressement au fur et à mesure des commanditaires — moi réglé en dernier lieu. Pas l’atome d’un soupçon d’escroquerie donc.

Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 4 [novembre 1949252]
Mon cher Monnier
Pouvez-vous me dire ce que vaut le journal Libération253 ? d’où il sort ? quelle couleur ? Il me semble communiste, ou pire. Particulièrement acharné dans ses échos à me réclamer à Montrouge254 ! Il n’en faudrait pas beaucoup de la sorte pour que je culbute en effet… À combien tire-t-il ? Qu’entendez-vous dire ? Paraz me parle d’un Gerin, de Belgique255, qui voudrait éditer 3 000… ? en demi-luxe… ? Voyage ?… Je ne sais rien… Et Baurès ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 5 [novembre 1949]
Mon cher Monnier
Voici ces gens de Bruxelles qui me veulent tant de bien… Peut-être souscripteurs eux aussi « imprimeurs » d’un Voyage réédité ?
À vous !
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 10 [novembre 1949]
Mon cher Monnier
Faites au mieux ! c’est tout ! mais pour rien au monde je ne voudrais faire perdre un centime à des commanditaires. Eux d’abord Je suis d’un temps où l’on se suicidait pour moins ! Et Dieu sait pourtant si j’ai vécu dans la crapule ! ma doué ! autant que dans les maquerots ! alcooliques et assassins ! Je suis comme les « gens des frontières » d’une sensibilité extrême [aux] sur les principes — pas de compromis. Jamais. Mille fois mieux qu’on me pille que je doive un sou. C’est mon mépris.

Une jeune dame est venue ce matin nous voir. Je ne voulais pas de sa visite. Elle venait de votre part ?… Je l’ai reçue très brièvement. Je vous en prie cher Monnier ne m’envoyez personne256. Le monde est beaucoup trop bavacheur de conneries et venimeux. Voyez Carrefour257 ! Qu’ils aillent chercher le pittoresque et le scandale ailleurs. Je suis ici prisonnier sur parole je n’ai pas à recevoir de visites — Nulle visite !

Je vais bientôt avoir les papiers pour le Juge d’Instruction (de cette plainte rocambolesque et abracadabrante.) Je l’ai prié déjà de considérer qu’une inculpation pour injure à magistrat ne ferait pas de mal à ces voyous qui dérangent la Justice et hurlent « au voleur » pour maquiller leurs propres forfaits. Tout ce toupet doit avoir un terme. Enfin des choses (plus graves) [remuent] [s’agitent] s’ébrouent258 un petit peu… et me préoccupent vous vous en doutez autrement davantage ! hélas ! TRES TRES ENTRE NOUS259
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 10 [novembre 1949260]
Cher Ami, J’ai écrit à Lévy261 ! et comment ! Je tiens énormément à son amitié et à son appui ! Vous me libérez d’un poids en me donnant ces précisions sur Libération262, journal de chacals en somme, comme Droit et Liberté, ex Droit de Vivre du Lecache Lekah263… Mais enfin il faut compter avec ces extrêmes assassins, et même avec Jacob. Dites bien à Lévy qu’il faut faire penser que je vais rentrer264, ne pas avoir l’air de se moquer de la Justice Épuratrice, de les défier. Ils me fouteraient le maximum par dépit et hargne. C’est un jeu dégueulasse et subtil, qu’il comprendra parfaitement. Il revient ! il revient ! il revient ! Tous assassins jubilent, et Mme Jacob. Il le faut. Et le moyen pour la justice de m’attirer à Paris est de me promettre la Chambre Civique… Une fois à Paris on verra ce que l’on fera du lapin ! Quelle gibelotte ? C’est un jeu tout ça… Ils n’ont pas pu m’avoir par les voies solennelles, extradition etc. En avant les sirènes… La nostalgie féroce de mon265 18ème ! Ils spéculent là-dessus… Attention Il faut chanter, il revient il revient il revient

Mon Commissaire du Gouvernement est Seltensperger un homme d’honneur et d’esprit je crois, nullement prévenu ni défavorable… J’en ai les preuves. Mais évidemment il n’est pas Dieu ! Il doit tenir compte et comment ! des directives politiques et résistantialistes ! Le Directeur de l’Arène est LAROQUE266, Secrétaire Général de la Cour de Justice… pas braqué non plus… mais moins intéressé je crois à m’absoudre… En somme où ça se passe c’est surtout chez le Garde des Sceaux. Il n’y a plus de question juridique dans mon histoire, énorme et tragique calembredaine, sorte d’affaire Dreyfus à l’envers — Antisémite donc Traître — Preuves ? Qu’on le fusille — ! primo : pas antisémite du tout ! pacifiste c’est bien autre chose. Mais pensez que M. Jacob ne s’embarrasse pas, ni Aragon, ni Wurmser267 de ces fines distinctions… Ni de vérité !

Entre nous, très entre nous, je voudrais obtenir un non-lieu total sur le tout et pour tout. C’est possible. Pas à rentrer en France, pardi ! pas tout de suite, mais à me permettre d’aller roder autour des frontières. Dites-le à Lévy. Il n’y a rien dans mon dossier. Les conclusions après 5 ans d’enquête acharnée étaient non-lieu, mais on n’ose pas le sortir !!!
OPINION PUBLIQUE
Maya Députaîte !
Ah prudence bien sûr, mais enfin Justice aussi !
Paul Morand, Bergery, Sartre <(des Mouches268)> Piétri, Montherlant, Guitry, Brisson, Claudel, etc., etc. La Varende ! <Colette grande amie de Mme Abetz qui lui a fait sortir son mari de Drancy269 !> n’ont pas fait lever les barricades du fait qu’ils s’en sont sortis parfaitement ! pas un poil de moins ! Pourquoi moi ? moi ? moi ? toujours — ! C’est trop —
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 11 [novembre 1949]
Oh mais dans ce Libération écrit aussi le dénommé Hermann270 sans doute le même effroyable gangster qui m’a déjà couvert d’ordures une fois dans les Lettres Françaises271.
Cette canaille a joué un rôle particulièrement sanglant dans l’escroquerie à main armée, maquis, etc… Kidnapperie — de Radio Andorre272 —… un des plus jolis épisodes du banditisme Libérateur — 
À ne pas oublier.
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 14 [novembre 1949]
Mon cher Monnier
Ci-joint mes contrats Denoël (doubles) et qq doubles des lettres ci-contre lettres intéressantes273. Je les fais parvenir au juge Baurès et bientôt le double du jugement Véry — (vous l’avez aussi) ainsi tout en mains pour ce merdeux combat avec ces cloportes —
Votre b fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 17 [novembre 1949]
Mon cher Monnier
Cette petite Rose m’inquiète. Elle était trop bien avec un nommé Filippi corse, lui alors vieil agent provocateur de la Gestapo et vieil agent sans doute de toutes les polices ! Personne à éviter274.

Pour la réédition eh diable pas le choix ! montez une société, et imprimez !! mais attention cette fois à ne pas être saisi, sottement, tout de suite du clandestin, livres contre espèces ! Faut-il monter la société en Belgique ou ailleurs ? À votre choix ! À propos qu’est devenu Courant d’air et sa composition275 ?
Ce Flammarion n’a rien à dire276… c’est tout — Féerie ? mais diable on le fera bien nous-mêmes !
Pourquoi un maquereau ?
Vous parlez de publicité frais ? Pourquoi faire ? Jamais un sol de publicité. Denoël n’a jamais dépensé un fifrelin pour aucun de mes livres277. La publicité c’est la méchanceté qui la fait, elle est vigilante ah Diable ! Tout ce qu’on publie d’échos sur la Plainte Denoël ! et avec quelle malveillance haine rage épilepsie ! Dès qu’on reverra le Voyage circuler soyez tranquille ! Ce sera une clameur de millions de publicité !

Je pense qu’après tout la Plainte Denoël n’est peut-être qu’une astuce de publicité gratuite et qui leur fait vendre en sous-main des quantités de Voyage278 ! Cette bonne blague ! Ces voyous n’hésitent à rien et leurs finances sont à zéro ! Songez-y !
Je vais être condamné avant le 1er janvier par contumax279 saisie de tous les biens présents et à venir, donc attention clandestin, clandestin et cash ! — Vous occupez pas de publicité, le diable s’en charge ! et il s’y connaît.
Votre bien amical
LF
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[Klarskovgaard] Le 18 [novembre 1949]
Mon cher Monnier
Je veux vous mettre au courant. J’ai écrit plusieurs lettres au Juge d’Instruction Baurès avec tous les doubles des contrats, rupture, etc. et jugement Véry.
Je me plains à lui moi d’être volé, sali, outragé par la bande Denoël.
Il s’agit d’une manœuvre de canaille. Ces gens-là crient à la contrefaçon au voleur, vieux truc, pour dissimuler leurs escroqueries à mon égard — Ils se servent de la Justice publicitairement 100 communiqués aux journaux — pour vendre mes livres au marché noir, sans doute réimprimés, ou aux revendeurs <soi-disant livres d’occasion !> Preuve ou grave présomption Quand Tosi directeur littéraire de cette caverne est venu me voir il y a 2 ans280 en avion pour remporter en toute hâte le manuscrit de Féerie ! il m’a confié que mes ouvrages étaient planqués en cachette et vendus seulement à des libraires connus d’eux, pour secrets et discrets. En somme que la carambouille était organisée par eux — parfaite ! Évident qu’ils ne veulent point que je m’édite ailleurs ! Cette bonne blague — ! Je leur coupe leurs ressources d’escroqueries ! Ainsi je prends les choses. Je l’écris au Juge Baurès281 — 
Confirmez ceci autour de vous — Il n’a d’autre part jamais été question de réimprimer Bagatelles ! Appel de la Presse aux chacals282 !
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 [novembre 1949]
Mon cher Ami,
Il faudrait essayer d’obtenir par un avocat la copie du jugement qui a innocenté les Denoël. Marie n’a pas pu l’obtenir283. Ce jugement doit être rendu contenant de jolies considérations disculpant la maison Denoël parce qu’elle a rompu toute relation depuis longtemps avec Céline — <l’infâme !> Il serait bien utile d’avoir <en> ce moment ce jugement, et de le montrer à Baurès. Les gens Denoël qui viennent à présent me relancer et qui m’ont dégueulé pendant des années — officiellement !
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 21 [novembre 1949]
Mon cher Ami,
Je trouve que vous avez eu joliment raison de vous adjoindre cet avocat284 certainement compétent mais comment le payer ? Il faudra l’intéresser au succès de l’affaire c’est tout. Il faudrait qu’il aille voir de ma part le Juge d’Instruction Baurès, qui a à présent toutes les pièces en main, (et ce que j’en pense !) et même ma photo ! pour la rigolade. Certes on comprend que tous ces bailleurs de fonds285 réfléchissent à leur picotin ! Cette blague ! Mais je ne crois pas que rééditer Guignol’s soit le mieux. Plutôt Mort à crédit foutre, de sûre vente tout de suite286. Mais attention. (très très entre nous). Il paraît que mon non-lieu est en fait signé MAIS je suis aussitôt réclamé par la Chambre Civique pour indignation287, saisie de biens etc. présents et à venir. J’ai laissé, je laisse croire que je m’y rendrai devant la Chambre civique mais bernique ! pensez donc à peine suis à Paris, cyclone de presse, etc… réouverture d’une Instruction, et puis sûrement à bout de recours : assassinat dans la rue288 ! Il ne s’agit pas de justice mais de vengeance. Et puis il y a une tradition. Depuis Villon, Dieu sait si la France a su traquer ses écrivains ! bougre ! Foultre ! Jamais un seul, d’exil, n’est revenu se faire juger par ces monstres. JAMAIS. Je ne vais pas innover, la cause est entendue d’avance. On ne me reproche rien paraît-il que la réédition de Bagatelles et certains passages des Bx Draps cela n’empêchera pas qu’ils me saleront au maximum, par contumax. Attendez-vous donc à des difficultés capitales de ce côté. Les livres sont-ils saisissables ? Sans doute. Mais voit-on l’État alors se mettre à toucher des droits d’édition d’un auteur indigne ? La maison Denoël doit sans doute attendre ce moment, pour hurler plus fort que jamais qu’elle me possède toujours.
Au pire l’Indignité ne durera pas toujours. Elle sera forcément, sans optimisme oh la la ! amnistie289 l’un de ces jours. Je vous signale encore très entre nous que mon Commissaire du Gt est Seltensperger Mon avocat Mikkelsen l’a vu. Il est très bien disposé, mais il ne peut rien contre l’Opinion. Il n’y a rien dans mon dossier — au contraire, les preuves de ma vertu moi qui aurais dû être le Roi des Collaborateurs290 ! C’est Juanovici291 qui a collaboré ! On va me faire un procès de satisfaction à l’Opinion. J’ai la réputation d’être un traître il faut que je roustisse pour cette réputation rien que pour elle ! Et voilà. En avant Jeanne d’Arc ! Je suis alors <devenu> l’esclave in eternam des Denoël et de l’État ! Tout cela est dégueulassement grotesque mais cela existe hélas ! Je ne vous parle pas de ma pension de mutilé 75 p 100 etc… C’est le triomphe de mes envieux — pas absolu, absolu c’était qu’on me pende — Gardez ces gentillesses pour vous, mais gardez-vous du pire très probable. Comme entendu et quoi qu’il arrive, je vous intéresse à mon sort et celui de mes livres où que nous finissions, à nos frais ou chez un éditeur, aucune importance. J’ai absolument besoin d’un homme de confiance comme vous une fois pour toutes, et même si je disparaissais, surtout si je disparaissais, ma femme, la fidélité et le cœur même, n’aura confiance qu’en vous. Marie est adorable mais elle n’a aucune défense ni attaque — ni pratique.
Donc je vous conseille plutôt M à crédit que Guignol’s qu’il faudrait sortir plus tard les 3 livres ensemble, les 3 Tomes — ainsi ce n’est qu’une espèce de nouvelle292. Donc soyez discret et averti. Ne dites pas tout aux avocats, mais utilisez-les au mieux. Qu’ils aillent voir Baurès de ma part qui à présent est au point, préparé à les recevoir, mentalement. Il paraît que c’est un brave homme.
Votre bien amical
LF
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[Klarskovgaard] Le 21 [novembre 1949293]
Mon cher Monnier
Je vous recommande de lire Paroles Françaises du 18 nov. Il contient des choses amusantes et bien vasouilleuses, payées je crois sur l’affaire Denoël — Intéressantes pour nous294.

Notre avocat ne nous double pas finalement avec Mme Brouhaha295 lui aussi ?… Cette singulière lenteur… Il faudrait en chercher un autre s’il lambine par trop…

Très bien, cette réédition Guignol’s296
MAIS ATTENTION, dès que touchés



	les 50.

	{

	20 pour vous — 
20 pour Daragne [sic]
10 pour Marie — 





Voici mes volontés STRICTES si vous me permettez — 
après on verra ce que l’on fera. Mais dès la fraîcheur297 reçue — répartition illico.
Vous le méritez haut la main — Vos frais d’abord ! etc. Vous avez mené tout ceci avec génie — Pas d’histoires ! Entendu pour le contrat — Signerai dès reçu… Mais cet avocat avec Baurès298 commence à me taper sur les nerfs. C’est louche. Certainement on continuera à s’éditer nous-mêmes, de la même façon — Pas besoin de macs. La Publicité est faite merde dieu ! J’en aurai à revendre jusqu’en outre-tombe ! Tous les patatis chichis d’éditeurs je n’ai qu’en foutre ! Mon nom m’a coûté la mort — Au moins que ça serve !
Votre b299
LF
Vous n’avez pas eu de nouvelles de Courant d’Air ? Qu’a-t-il fait lui avec Baurès ? Ça serait à connaître…

103
[Klarskovgaard] Le 25 [novembre 1949]
Très très bien mon cher Monnier la couverture300 ! En avant !
Mais attention les choses se gâtent tout à fait au point de vue échafaud. Ci-joint lettre de Tixier301 (prière de me renvoyer après avoir fait copier et soumis à Lévy). Évident que tout ceci est du flanc Aurore302 et patata. C’est la venue de Mayer303 qui a tout remis en branle.
Qu’est-ce que c’est que ce Fouquet [sic] Tinville à la gomme ! À vous Couthon ! Sautez-moi sur ce dossier ! Et que ça saigne304 — !
Charmantes mœurs judiciaires ! La justice indépendante ! C’est le Grand Inquisiteur qui dicte les verdicts, on le savait ! Mais quelle preuve savoureuse ! Lévy s’en amusera certainement !
On ne fait pas mieux de l’autre côté du Rideau de Fer… Mais pour ici on est plus hypocrite c’est tout.
Votre bien fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 26 [novembre 1949305]
Cher Ami
Vous répondez si vous voulez à cet emmerdeur, l’avertissant que vous êtes chargé de la défense de mes intérêts. Que pour l’œuvre nouvelle306 !! nous avons 50 éditeurs ! C’est pour les anciennes… et puis alors il vous demandera si je suis libreââââ ! Je les tuerais tous !
Bien à vous
LF

105
[Klarskovgaard] Le 26 — [novembre 1949]
Cher Ami,
Si il y a eu un autre contrat entre moi et Denoël pour Mort à Crédit, mais celui-là Tosi ne me l’a pas apporté !
Il contenait une clause léonine par laquelle je m’engageais à vie à [éd] ne publier que chez Denoël !! et une autre clause par laquelle mes droits passaient de 10 p 100 à 18 p 100 désormais, et une autre où je me réservais tous les droits de traduction enfin une autre clause où le contrat se trouvait rompu automatiquement si mes ouvrages n’étaient pas réimprimés après tel délai307…

Bien sûr ce contrat n’était pas favorable à la Voilier — alors il ne fut point communiqué — Mais Baurès peut le demander LUI

Je vous signale une bonne adresse
 Ossian Mathieu308
 29 Av. de Woluve St-Lambert
 Bruxelles
au cas où vous auriez besoin de France-Amérique — car [l’] cette Administration est douteuse Paraz me prévient.

Oui, entendu pour Guignols, mais j’aimerais mieux Mort à Crédit — Enfin, faites au mieux !
C’est la suite <et fin> de Guignols qui est amusante ! Hélas309 !
Votre bien fidèle.
LFC
Je me demande si mutilé de guerre
75 p 100
je ne suis pas amnistié du délit de contrefaçon ?
105 bis
PIERRE MONNIER À AMIOT-DUMONT
27 novembre 1949
à messieurs Amiot et
Dumont310
Messieurs
Je vous confirme l’accord intervenu entre nous.
Il est convenu ce qui suit.
Il est formé entre vous et moi une association en participation pour éditer et vendre en librairie « Casse pipe » un texte de Louis-Ferdinand Céline, paru en 1948 dans les Cahiers de la Pléiade311.
Cette association prendra fin lorsque le succès de « Casse pipe » étant épuisé il ne sera plus question de le rééditer, les modalités de réédition étant réglées par le contrat qui me lie à Louis-Ferdinand Céline.
« Casse pipe » sera édité sous la raison sociale « Frédéric Chambriand » déposée par moi au registre de commerce312.
Mon apport dans cette affaire est représenté par le texte de Casse pipe et le droit de l’éditer dont je dispose.
Votre apport est représenté par un appui total dans la réalisation de l’affaire de telle sorte que la firme Frédéric Chambriand bénéficie des facilités que votre maison obtient couramment en matière de fabrication, diffusion, publicité, relations avec la critique : appui également en vue d’obtenir des facilités bancaires (délais de paiement pour les fournisseurs, compte d’escompte)… bénéficie de votre expérience enfin.
De plus une somme de cinquante mille francs me sera versée ce jour313 au titre d’acompte sur les droits d’auteur de Louis-Ferdinand Céline, au titre de Casse pipe, à charge pour moi de les remettre sur indication de l’auteur aux personnes que celui-ci désire désintéresser.
Le bénéfice de l’opération sera divisé en deux parts égales, la marge bénéficiaire étant calculée de la façon suivante :
prix de vente, déduction faite du prix de fabrication (transport et taxes compris) des droits d’auteur et des frais divers communs suivants… impression des bons de commande, publicité à l’exclusion des frais généraux et de l’impôt sur les bénéfices commerciaux.
En outre, je m’engage à vous réserver ultérieurement une participation de 30 % dans l’édition des quatre mille premiers exemplaires de chacun des titres suivants, édition que nous pratiquerons en collaboration suivant les mêmes modalités que pour Casse pipe :
« Voyage au bout de la nuit314 »
Mort à crédit »
Guignol’s band »
le dernier ouvrage en trois tomes dont deux entièrement inédits315. Au cas où l’édition de Guignol’s band serait empêchée316, le même avantage serait consenti, sur un autre ouvrage317 de Céline, de même importance, cet engagement étant subordonné à l’accord de Louis-Ferdinand Céline.
Avec l’espoir de mener cette affaire à bien, croyez à toute ma sympathie
Pierre Monnier


106
[Klarskovgaard] Le 28 [novembre 1949]
Mon cher Ami
Je reviens à l’instant de Copenhague où j’ai été convoqué par la Police318 — pas grave — pour une éventuelle carte d’Identité nous n’avons <pas> un un papier [sic] !
Tout à votre disposition pour le jour où vous voudrez Nous ne bougeons pas Vous n’avez qu’à venir de Korsør319 quand vous voulez le jour où vous voulez.
Pas besoin de prévenir.
Mikkelsen n’ira pas à Paris, il est déçu par son dernier fiasco320. Il croyait remporter le non-lieu ! Daragnès a peut-être de la soierie pour Lucette et des serviettes321 ?
Mais il faut prendre pour vous ce que je vous ai dit, sur la somme322 — !
Votre fidèle ami.
LFC
106 bis
PIERRE MONNIER À CÉLINE
Pierre Monnier
au docteur Louis Destouches
dit Louis-Ferdinand Céline
[Paris] 1er décembre 1949323
Vous avez bien voulu me confier la défense de vos intérêts littéraires en me laissant l’initiative des démarches à entreprendre et des recherches en vue de trouver la meilleure solution.
Je me suis arrêté à la formule suivante, fondation d’une firme dans le but d’éditer vos livres et éventuellement ceux d’autres écrivains324.
J’ai pris en mon nom une inscription au registre de commerce et créé la collection « Frédéric Chambriand325 ».
Il est entendu, qu’en attendant de constituer cette firme en société et bien que je sois le propriétaire légal de cette affaire, je me considère comme votre employé en cette circonstance et entends répartir le bénéfice de l’opération suivant les conditions que vous désirerez et sur lesquelles nous nous serons mis d’accord.
Paris 1er décembre 1949
Pierre Monnier.


107
[Klarskovgaard] Le 2 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Les presses fanatiques françaises se sont à nouveau déchaînées sur mon cas… J’étais promis aux Arènes… Je me dérobe326 ! Foutre ! mais pourquoi moi moi toujours MOI ? Et Morand — et Bergery ? et Piétri327 ? et mille autres, infiniment plus collaborateurs que moi (qui ne l’ai pas été) on n’en parle pas toujours moi moi moi et Montherlant ? et Guitry ? et Brisson <le Figaro. Et Claudel ?> À Lévy de lever le lièvre foutre ! [Il] Ce n’est pas élégant328, mais je suis traqué par des gens qui ne le sont pas du tout !… Relire le Dictionnaire des girouettes329 ! La Justice tâte l’opinion à mon sujet… ou simplement voudrait se faire forcer la main à me condamner — … Mais moi ? Moi ? Moi seul ? Hélà ! on en reparlera !

En attendant, vous n’avez rien de nouveau bien sûr sur le juge Baurès ? Il attend aussi une nouvelle guerre pour décider si je suis contrefacteur ou non ?
Rigolade !
Il faudrait peut-être éperonner un peu vos commanditaires330 qui semblent pris par la même maladie attentiste que Frémanger, et Voilier etc… Voir Marteau331…
Enfin ce que vous ferez sera bien — 
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 5 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Tout cela ne vous empêche pas de remettre ma lettre332 au bureau de Jonquière333, puisque vous ne le rencontrez pas ce passe-muraille ! Qu’il se fasse déjà une petite idée pour ses fesses. Quant à l’autre invisible Froissart, même semonce. Et puis mettez au courant Tixier334 — Il peut sans doute déjà attaquer je l’avertis. Dans ce genre de créances le mieux est de lui réserver 50 p 100. Je vous assure qu’ils auront chaud au fias nos deux bandits !
Quant à Dumont335 c’est un autre voyou. S’il fait des manières ? aux gogs ! Il est épicier oui ou non ? D’ailleurs nous traiterons ça avec vous sur le tas — Y aura pas de blablas !
Le bulle ou carrez336 ! Voilà — Si y a pas de preneur, on publiera pas — on passera aux Hebdomadaires ! et gî !
Votre bien fidèle
LF
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[Klarskovgaard] Le 5 [décembre 1949337]
Mon cher Monnier
Ci-joint lettre intéressante mais bafouilleuse338…
En vérité l’avocate communiste339 des Denoël a reçu un dur choc quand elle a trouvé chez Baurès mes ripostes avec pièces prouvant ma parfaite rupture avec ceux-ci. Lu tout le secret du cafouillis. Dans le cul la belle !
Votre b. amical
LF
Ma dernière photo de police danoise
Déc. 49340 — 
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[Klarskovgaard] Le 7 [décembre 1949]
Mon cher Ami
Il faut être roublard comme Ulysse ! Ce ne sont que pièges et monstres partout. Disposez certes vos jolies promesses ci et là… MAIS — dans l’état actuel de merde et de politique : zéro Les gens veulent s’amuser. Me voir assassiner serait un spectacle de ragoût ! ou emprisonné ! Nenni !! N’entendez point ces sirènes ! Vous seriez estourbi aussi très sottement ! Mille mille prudences ! Ah dates ? dates ? dates ? Mon cul !! On verra !
J’aime mieux vider les poubelles et Lucette aussi que de retomber dans l’hallali permanent — NON. Qu’ils tirent d’abord les vieux titres. S’ils ne veulent pas ? Zut ! C’est tout — du caractère à la barre341 !

Voici qq lettres d’effervescents342, faites votre métier d’éditeur. Je suis malade — : des confitures ! des rêves !… [du]
Votre bien sincèrement et fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 9 [décembre 1949]
Mon cher Ami,
Vous avez complètement raison. N’agissez qu’à coup sûr. Les munitions sont rares. Et qu’est devenu Courant d’Air ? au Cyclone ?

Oh certes laissez courir le bruit343 que je suis assez naïf et nostalgique pour revenir me faire juger ! Bigre ! Il le faut. Je veux que les assassins mobilisent !
Mais malade je suis et je serai, empêché malade comme fut Piétri, l’Ambassadeur — 

Au surplus je n’ai été touché ici par rien d’officiel. Sommé à comparaître — averti Rien.

On est fait au froid vous savez — conservé dans la glace. Tout vaut mieux que Fresnes, n’est-ce pas ? La Sagesse vient à qui sait comparer.
Votre bien fidèle.
LF Céline
Oui, précisément, le contrat perdu de Mort à Crédit comportait à la fois un relèvement [des] de mes droits de 12 à 18 p 100 et ma propriété entière de tous les droits de traduction, sur tous mes ouvrages et en toutes langues, à moi tout le copyright344 — 
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[Klarskovgaard] Le 10 [décembre 1949345]
Surtout mon cher Monnier, il ne faut pas décourager les assassins. Jamais c’est l’essentiel. Leur but est de m’attirer à Paris. Je ne veux point leur faire perdre l’espoir, sinon, ils ne me feront aucune concession dans le but de m’attirer… Que je me rende à l’échafaud… C’est un jeu. Je me fais désirer c’est tout… Et malade346 comme je suis… On ne sait jamais… etc…
Si l’on vous dit : Il ne viendra jamais ! Oh oh répondez… Il a tellement envie de revenir etc…
Votre bien amical347
LF
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[Klarskovgaard] Le 10 [décembre 1949]
Mon cher Ami,
Vous pensez bien que je comprends votre pétrin ! Pour ça que si par miracle on s’en sort, il faudra piquer sur une turne à façade se faire défendre par une NRF quelconque — qui fait foirer les critiques et les libraires, avec ces chétifs AD348, on est perdus !

Versez SVP au dossier cette lettre de Naud349, le vrai Jean foutre ! La vérité c’est que Mayer ne veut absolument pas lever mon mandat d’arrêt ! Il est ministre des vengeances palestiniennes, alors !
Ça peut durer 10… 20 ans. En attendant le Fisc calotte tout !
Il gode le Naud autour de la Voilier. Il a des « Romans d’Amour » à placer350 ! C’est le bouquet !
Votre ami fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 11 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Avec moi jamais de doublardise. Ça n’a jamais existé et parole de vieux brochet351 ça existera jamais. Je vous l’ai dit mille fois. Je répéterai pas — Zut aux Dumont. C’est des mégottiers — Ils voulaient faire un boum avec ma carne ! Salut ! Je n’ai d’offre d’ailleurs — Si j’en avais, c’est vous qui traitriez. ÇA VA DE SOI. Vous pouvez voir Paulhan de ma part si vous voulez, mais toujours dans le même strict esprit ouvrier, tout le train de mes livres réimprimés, payé cash les droits, à la signature des contrats — C’est pas des AVANCES merde ! C’est le droit d’imprimer tant — et pas de chichis de traites, comptes, tous les patatis de la canaille… Je ne veux pas entrer là-dedans, dans l’épicerie. Je livre tant de légumes, tant de kilos — payés comptant. À eux l’épicerie la clientèle, les coquineries, cochonneries. Ces salopiauds veulent foutre les auteurs dans les chiribouis de leur commerce ! Ça existe pas ! À eux le commerce ! En vérité ils ont l’insatiabilité humaine — Ils veulent tout cravater — et les droits d’auteur ! le rabiot divin de leur canaillerie — Voyez Frémanger et Jonquières — Tant qu’il a pas volé les droits d’auteur l’éditeur s’estime escroqué ! C’est le grand vice — Je veux les guérir ! Qu’ils aillent se faire aimer !
À vous bien fidèlement.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 16 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Portez ce bafouillage Dumont à nos archives352. Lucette m’en a résumé l’essentiel, vais-je perdre une seconde à la lecture de telles conneries ! Il « sentimentalise » le bandit ! avec moi ! il a bonne mine ! Mais je ne suis pas prêt… donc faites-le voyager, berlurer, miraginer, qu’il se branle ! MAIS, quand j’aurai le 1er Féérie prêt, ce sera — 
10 mille Voyages
10 mille M. crédit
10 mille Casse Pipe.
25 mille Féérie.
soit 55.000 — fois 18/100, de Droits d’auteur — cash, là, boum sur la table, avant [de touch] de tâter le manuscrit — soit je crois à peu près 11 millions cash sur la table353 ! turelure ! dont vous recevez cash aussi 500 sacs et Marie 500 sacs — voilà — Pense-t-il ce plouc que je vais lui faire cadeau, de 20 ans de boulot et de supplice — ! c’est cadeau son million c’est se foutre de moi.
10 millions actuels ça fait 500 000 francs 1944. On tombait pas sur le cul pour 500 sacs en 1944 ! Je touchais 250 mille fr par an chez Denoël en 1944 sans nouveauté354 ! Non c’est un sous fifre d’épicier votre Dumont ! aux Puces ! Il a pas la surface !

Pensez-y — Réfléchissez, moi je ne lui réponds pas — Il m’emmerde.

Le Jonquières dépare pas la collection ! Il faudrait me trouver 4 — Foudres et Flèches j’en ai besoin355 —
Y a plus que de la canaille du carambouilleur à la sauvette. C’est donc à nous, à vous, d’agir en conséquence. Les mots, on en vend, nous — Exclusivité
Cash ! Ou carrez ! et pas du fifrelin ! du pourliche ? NON ! du Dur ! du Poids ! Sitôt tournés le coin de la Rue on les reverra plus les bandits !
Votre bien fidèle.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 17 [décembre 1949356]
Mon cher Monnier,
Voici la tactique :
Rien dans les Écoutes avant que j’aie été cité à comparaître devant quelque Cour… RIEN.
Mais tractations, démarches pressantes auprès de Mayer pour qu’il se décide à un NON LIEU total. Je n’abandonne pas cet espoir. SELTENSPERGER avait conclu au Non Lieu total mais les entêtés du Haut Parquet l’ont obligé à conclure au transfert en Chambre, soi-disant pour l’OPINION foutre de l’Opinion ! Elle en a vu d’autres357 — J’écris moi-même souvent au Parquet358 et je les préviens que s’ils s’acharnent ces cannibales,
Je ferai paraître un petit opuscule de réfutation et de défense, ou si je me rends [à la] devant la Cour je le hurlerai. Je demanderai pourquoi Mrs Paul Morand — Piétri, Brisson, Claudel, Bergery, Montherlant, etc — pourquoi tous les photographiés de Signal359 ne sont pas là.
Je sais que cela n’est pas dans votre goût360. Mais la Chevalerie n’a plus rien à faire ici, dans cette impasse aux assassins. Que je me taise pardi ça fait l’affaire de tout le monde Soyez chevaleresque, Diantre ! Cocu !
     non     non     non     non — 
Qu’on me foute la paix totale et je me tairai totalement. On veut m’achever ? Je fouterai tout le monde dans une de ces merdes dont ils crèveront !
Donc en effet
— Démarches pressantes en vue de non lieu Total
— Rien dans les Écoutes jusqu’à citation361.
à la citation musique berceuse. Il va revenir… Je reviens etc. J’écrirai moi-même Lévy publiera s’il veut — Et puis malade comme PIETRI362
Même en justice politique — pas trente-six poids
36 mesures —
des égalités.

Encore des canailles ces Monégasques363 !
Il ne fout rien cet avocat avec Baurès. Promettez-lui un salaire diantre s’il me tire de là364 — 
Bien votre ami — 
LFC
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[Klarskovgaard] Le 19 [décembre 1949365]
Mon cher Monnier,
Très bien sorti ce Casse Pipe. Mais je ne crois pas qu’on en vendra beaucoup Inachevé… — Voulez-vous m’en envoyer 10 ?

Pour le Procès je n’en pense rien de bon — c’est du « reculer pour mieux sauter ». Une [raison de] occasion de cabotinage pour les avocats. J’aurais à tout prendre préféré être condamné séance tenante. Je n’ai plus qu’une peur c’est qu’après tant de pataquès, ils me rebasculent à l’article 75366 ! Ce qui est bien possible, vicieux et acharné comme est ce Parquet palestinien, et ce ministère… Naud essaye maintenant de rechicaner de « certificats médicaux367 »… et patati… occasion qu’on reparle encore de lui et que je me fasse étendre ! C’est pas sérieux. J’aurais bien préféré 5 ans sec. Ces parties remises… tuent le cheval…

Votre bien sincère.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
L’acquittement Denoël368, ses termes, me semblent si « énormes » que je vous serais bien obligé illico de le faire ronéotyper à mes frais en [150] 100 exemplaires369 — 
Vous m’en enverrez 20 et vous ferez parvenir les autres aux bonnes adresses — Carrefour Daragnès — Camus — Henri Mahé, 31 Rue Greuze en marginant au rouge le fameux alinéa370.
Je l’enverrai moi-même avec commentaires au Proc Général à Charras371, à Deloncle372 et à Mayer.
Évidemment il y a le cas Rebattet [sic] mais je peux considérer que Rebattet a été condamné non pour les Décombres mais pour J.S.P.373 — 
Certes il faut faire cracher la petite canaille Frémanger, puisqu’il retire374 ! Prenez vos 20 p 100 sur ce que vous en tirerez tout de suite — au pied ! — et zoust !
Votre bien amical.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 [décembre 1949]
2ème lettre
Mon cher Monnier,
100 ce serait beaucoup et cher — plutôt 50 vous en gardez 40 — m’en enverrez dix375 — 
Vous en ferez parvenir, tout de suite, un exemplaire
à Paraz
— Deshayes376 7 rue Masséna Lyon
— <2> à [Combat] Carrefour, à Pauwels377 <et à Morvan Lebesque378>
— aux Paroles françaises379 — 
— aux Écrits de Paris380
— Dr Bécart 37 bis Bd Berthier381
<Marginé rouge le bon passage382 —>
à Pierre Scize383
à Tixier
à Naud384
à Doublet385
 
Me Fourcade
14 Rue de Clichy
 
Mr Pirazzoli
8 rue Massenet Nice
 
(mon beau-père386)
à Mr Almazor [sic]
3 rue Dulong
Paris
(un autre beau-père387)
à Daragnès bien sûr,
moi de mon côté et
  à Lévy
Il faut faire attention à ce que ces filous ne prétendent <pas> n’avoir rien reçu ! d’où l’envoyer ci et là… les asticoter — Qu’ils n’en sortent pas. La pièce est trop belle mais agir vite.
Naud aurait dû avoir cette pièce il y a longtemps — ! C’est un fainéant ! Ça vaut mieux que leurs bafouillages conseils etc. — —
Bien entendu vous prenez les frais sur [notre m] mes [acquits] Droits !!
J’adresserai de mon côté d’ici un exemplaire
à Mayer, le ministre
à Nordling388 — 
aux commissaires
— de Charrasse
— Seltensperger
— Président Deloncle
et au
— Procureur général Boisson (est-ce <bien> Boisson389 ?)
Ah puis il ne faut pas du tout oublier d’envoyer votre note390 à la mère de Lucette, Mme Pirazzoli Ce sont aussi ceux-là de très riches avares — Pas à ménager du tout
Votre ami
LFC
Mais très vite

120
[Klarskovgaard] [M] Le 21 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Encore un exemplaire de la virginité Voilier — 
à Georges Geoffroy391
23 Rue Danielle
Casanova
Paris

à Mme Fays Vuylstecke392
6 Place [Geluwe]
Geluwe
Belgique

[un e] 3 exemplaires à Daragnès qu’il puisse en distribuer
aussitôt que j’aurai reçu les miens,
J’expédierai <d’ici> au Parquet de Paris, Charras, Seltensperger, Deloncle, le Procureur Général et Meyer [sic], et Bidault — 

Vous vous chargez des avocats y compris Rault393.
À propos que devient cette plainte ? Ce non-lieu aussi ?
Votre b amical
LFC

121
[Klarskovgaard] Le 24 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Si vous le voulez bien, sur ma caisse !? voulez-vous faire acheter par notre éditeur394 (à moindre frais) un livre que je voudrais offrir à mon pauvre Albert Serouille, pour son jour de l’an
Naissance de la France
par Ferdinand Lot
(Fayard Éd.395)
Vous lui enverriez de ma part…

N’oubliez pas le merveilleux acquittement de Mme Voilier, ronéo 10 exemplaires ici et expédiez vite aux intéressés !
Comment va Casse-Pipe ? Ou êtes-vous saisi ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 24 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Tant mieux si Casse Pipe part — mais 5 000 c’est encore bien quiqui396… Enfin…

Flammarion c’est du blabla397. Nous allons <bientôt> tomber en plein clandestin vous pensez que Flammarion ne peut pas nous suivre…

Je suis emm… par cette correspondance si lente… Avez-vous reçu ma lettre où je vous demandais de faire ronéographier 50 ex. de l’acquittement Voilier pièce exquise, d’en envoyer aux avocats qui bafouillent tous et ne sont guère actifs ni attentifs. Et de m’en envoyer 10 exemplaires ici398

Oh jeanfoutrerie cette plaidoierie. Enfin il le faudra. Pensez que Mayer veut vengeance c’est tout — Les journaux d’ici me « sonnent » d’après les échos de Paris399… C’est la curie qui continue — Bien votre ami
LFC
122 bis
LISTE DES SERVICES DE PRESSE DE CASSE-PIPE ÉTABLIE PAR CÉLINE
[Peu après le 20 décembre 1949400]
— Mlle Arletty
Hôtel Plazza Athénée <numéroté401>
27 Avenue Montaigne
— Dr Banet402
10 Bd Wilson
Perpignan
(P. Or)
— Mr Bloch403
1 Square Malherbe
Paris
— Mme P. Krempp404
Manufacture de Bonnetterie
NOVEANT
(Moselle)
— Bendz405
18 Kastellgatan
Göteborg
Suède
— Mr Bonabelle [sic]
43 Bd J. Jaurès
Clichy Seine
— Dr Camus
8 Avenue de Breteuil
Paris
— Mme Destouches Zawirska406
Hospice d’Angers
Maine et Loire.
— Mme Daragnès
14 Avenue Junot
Paris 18e407
— Gerner Jensen408
22 Klosterstraede
Copenhague
— Gindre409
Theodorsgraben 24
Bâle
Suisse
— Mme Gaby Paul410
27 Rue de la Michodière
Paris
— Mr Jacques Deval
Queen Elisabeth Hotel
41 Av Pierre de Serbie
Paris
— Mme Elair Hélène411
Le Regina
Cimiez — Nice
Alpes Maritimes
— Me Fourcade
14 Rue de Clichy
Paris
— Geoffroy
23 Rue Danielle Casanova
Paris
— Me Albert Naud
28 Rue Franqueville
Paris
— Paulhan
5 Rue des Arènes
Paris Ve
— Revol412
9ter Rue Paul Féval
Paris 18e
— Mme Thomassen413
11 Valkendorfsgade
Copenhague
— Mme Turpin414
10 Rue E. Deloison
Neuilly s Seine
Seine
— Me Tixier-Vignancour
95 Bv Raspail
Paris
— Verdot Maurice415
37 Rue Boisnet
Angers
M et Loire
— Zuloaga — 
54 Rue Caulaincourt
Paris 18e
— Marteau
66 bis Bd Maurice Barrès
Neuilly s/ Seine
— Louis Guillou
4 Rue des Martyrs
Paris
— Jules Almanzor
3 Rue Dulong
Paris
— Dr H. Mondor416
de l’Académie Française
92 Rue Jouffroy
Paris
— Dr Jacquot417
44 Avenue Niel
Paris 17e
— Mr le Pasteur Lochen418
107 Gothersgade
Copenhague
— Dr Lantuejoul419
3 Rue <de> Marignan
Paris 8e
— Mourlet420
92 Rue Anatole Le Braz
Quimper — Finistère
— Dr Tailhefer
prière trouver l’adresse. SVP !!!
très important421
— Mme Lucienne Duroussy422
18 Avenue Carnot
Paris
— Dr Bécart
37 bis Bv Berthier
Paris
— Raoul Nordling
Consul Général de Suède
Champs Élysées
Paris
— Et pour Marie bien sûr
2 exemplaires Super luxe423
— Mr Seltensperger
Commissaire du Gouvernt
Palais de Justice
— Mr Charrasse
Commissaire du Gt
Palais de Justice
Et Marcel Aymé
Rue Paul Féval
trouver le numéro424 !
— A. Paraz425
Vence
Alpes Maritimes
— Pirazzoli
Palais Belle-Vue
Route de Garavent426
Menton Alpes Maritimes
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[Klarskovgaard] Le 25 [décembre 1949]
Mon cher Monnier
Excellent votre Casse Pipe427. Très belle présentation. Parfaite Je n’ai jamais eu ça chez Denoël — Foutrement incapables les sagouins.

Paraz ne m’a pas donné son adresse — Rêves prémonitoires etc.428

Voulez-vous envoyer un exemplaire luxe à
Gindre429
Morsbergst
52
Bâle
Suisse

et un autre au
Dr Camus
8 Avenue de
Breteuil
Paris

Les réactions Voilier vont être mignonnes ! Ah Naud à présent possède le papier danois430. Que fout-il ?
Informez-vous SVP.
Votre bien aff
LF
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[Klarskovgaard] Le 27 [décembre 1949]
Mon cher Ami — 
Je crois que vous pouvez répondre à Dumont que l’on discutera tout ça de vive voix ensemble l’un de ces jours… Il ne serait bien sûr pas mal en attendant qu’il réimprime <tout de suite> le Voyage, M.C. et C Pipe, mais à condition qu’ils vous payent [mes] le montant de mes droits : 18p100 sur 10 000 exemplaires de chaque titre, en même temps que vous m’enverrez le contrat à signer, <pour les 3 titres de 10 000> qui leur sera donné signé par Almanzor, contre pognon. Est-ce assez gentil propret distingué ? Quand on imprimera Féerie on réimprimera aussi Guignols, les autres titres seront encore en vente431. Il me plaît de passer par vous pour toutes ces tractations — 
Je ne connais pas ce Mons. Dumont — Il est toujours très malaisé de s’adresser à un partenaire qu’on n’a jamais vu. Enfin je trouve…
Vous prélèverez bien sûr vos honoraires sur les sommes sus prévues !
Bien votre ami.
LFC
En attendant je n’ai aucune nouvelle de cette fameuse amnistie, patati… Bidon je pense, encore… J’avertis Marteau432 — 
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[Klarskovgaard] Le 29 [décembre 1949433]
Mon cher Ami
En effet Casse Pipe semble bien épuisé ! il s’agit d’une dame Fays Vuylstecke
9 place
Geluwe
Belgique,
à laquelle je tiens beaucoup434 ! C’est grâce à elle que je reçois les Argus ! Voulez-vous lui adresser un luxe !
Votre ami.
LFC
Envoyez s’il vous plaît un exemplaire de Casse Pipe435
à Barjavel
à André Thérive
à Arletty — à Bergery <et acquittement>
à Lecoin <l’anarchiste>




	Carrefour

	{

	à Morvan Lebesque

 
et Louis Pauwels






<à Geoffroy
à Vlaminck>



1. Lettre datée « décembre 48 » dans laquelle Paraz écrit : « Monnier doit être arrivé, j’espère que les objets qu’il apporte seront à ta taille et que ta femme sera contente des chaussons fourrés » ; plus loin, après s’être inquiété de la réception du Gala, il poursuit : « Si comme je le pense Monnier est chez toi veux-tu lui donner la copie ci-jointe, double de la lettre d’un huissier que je viens de recevoir » — il s’agit d’une affaire éditoriale touchant Paraz. Céline écrit à Paraz les 1er et 3 janvier 1949 (CC10, p. 143-145). P.M. a également conservé une lettre que Paraz lui adresse le 31 décembre 1948 : « Voulez-vous me mettre au courant de ce qui s’est passé là-bas. » Suivent des questions sur les « chaussures fourrées » et « si ça a marché pour le contrat Frémanger […] Ensuite vous me donnerez des détails, ce qu’ils pensent du Gala, si on ne les en a pas trop dégoûtés ! » (Lettres à Pierre Monnier et Pierre Marcot).

2. Le 7 janvier, Céline écrira à Daragnès : « Tu as dû revoir le petit Monnier plein de qualités et d’activité etc… mais le pauvre gosse aucun répondant — des espoirs… C’est la chevaucherie Denoël qui recommence, toute cette piteuse bluffade qui ne bluffe personne ! Il n’a rien écrit. Il doit se morfondre. » Doute et découragement que traduit la Lettre 25 suivante. Quant à Paraz, il ne cherche pas à faciliter les choses en écrivant à Céline le 2 janvier : « Monnier m’écrit que c’est arrangé avec Fr. et que ça commence à tourner, mais ce brave Monnier est véritablement un as quand il s’agit de confondre l’agitation de l’efficacité [sic]. Il est très gentil mais on doit toujours vérifier ses affirmations. » Lettre inédite (BnF).

3. Parmi lesquelles une lettre de Jean-Pierre Dorian faisant suivre une proposition d’édition d’Amiot-Dumont. Voir lettre suivante.

4. Voir Lettre 23 et note 1, p. 93.

5. Charles Frémanger. Céline se trompe fréquemment sur ce nom, nous corrigeons ensuite.

6. Journaliste aux Écoutes de Paul Lévy, il écrit à Céline sur papier à en-tête du journal le 29 décembre 1948 : « J’ai bien reçu votre télégramme [non connu] et vous en remercie. De toutes les façons, je dois aller à Stockholm après les fêtes de l’An. J’en profiterai pour m’arrêter à Copenhague et bavarder avec vous. En attendant, tout ce que je vous demande, dans votre intérêt, à tous points de vue, c’est de ne rien faire de définitif. […] P.S. Ci-joint une lettre d’Amiot. » Céline a noté au bas de la feuille : « Celui-là il se fera virer par Mikkelsen. » La lettre des Éditions Amiot-Dumont datée du 28 décembre 1948 est une proposition contractuelle de quatre pages, signée Jean Dumont. Elle atteste une lettre de Céline à Dorian (non retrouvée). Voir L’Année Céline 2014, p. 83-87.

7. Céline ne veut pas répéter l’expérience vécue avec P.M. dix jours avant.

8. Si l’on compte le séjour en Allemagne, ce sera pour les exilés, en juin, le début de la cinquième année de difficultés.

9. Céline avait reçu le 31 décembre 1948 un télégramme de Paraz : voir son commentaire dans CC10, p. 142. Frémanger ne tiendra pas compte de la recommandation (lettre suivante, note 2, p. 99).

10. Le séjour de Milton Hindus à Korsør, peu de temps auparavant, a laissé un souvenir amer.

11. Non retrouvée. Il ne semble pas pouvoir s’agir de celle du 19 décembre 1948 (Lettre 22 bis).

12. L’avocat est de retour à Copenhague, où Céline lui écrit le mercredi 12 janvier : « Voici Frémanger, l’éditeur <postulant> qui arrive à Korsør dimanche soir [16 janvier]… Il télégraphie le bougre ! Je lui donne rendez-vous lundi matin à Klarskov — ! / Dieu que ces gens sont indiscrets ! Il est question qu’il monte pour la forme et la commodité une maison d’édition à Copenhague. Si ce projet se précise je me permettrai à mon tour ! d’être indiscret et de vous téléphoner à votre bureau, à ce propos. / J’exclus à l’avance tout versement de droits d’auteur au Danemark. Cela coupe court à toute complication scabreuse. Ils verseront <mes droits> à Daragnès à Paris qui se débrouillera — L’admirable Daragnès. D’ailleurs pour ce qu’ils verseront !… Pendant un mois… deux mois peut-être… » (Lettre inédite).

13. Le 12 janvier, Céline écrit à Daragnès : « Il est pas mal du tout je trouve ce petit Foudres et flèches… académique bien sûr… même “palmes académiques”. Mais enfin triste et correct. » Avec ce ballet édité par Charles de Jonquières, et après Casse-pipe dans les Cahiers de la Pléiade et Le Gala des vaches de Paraz, Céline reprend modestement pied dans la vie éditoriale française. Dans une seconde lettre du même jour, il annonce à Daragnès l’arrivée de Frémanger et son intention de s’entendre avec lui : « Mais hélas cher vieux je suis obligé d’avoir recours à toi — Ah que je suis gêné et que j’ai honte ! Mikkelsen ne veut absolument pas de tractations financières occultes ni ouvertes avec la France. Il a peur d’être cintré ici par la Banque Nationale qui le surveille Copenhague est un Bordeaux protestant — tu le sais. Donc voici en gros l’arrangement prévu. Frémanger montera chez Mik, une maison d’éditions danoise, pour la forme mon contrat avec lui sera signé de Copenhague. Il imprimera <mes livres> en France et les refilera en clandestin aux grossistes — Il prévoit de me payer mes droits d’auteur par mensualités — Ces mensualités seront soi-disant touchées à Paris par Lucie Georgette Almanzor — en francs français — / Il préparera les reçus avec des quittances — les timbres de quittances français — Lucette les signera <ici>. On les lui enverra — et il irait alors te porter chez toi ces sommes (qu’il aura déjà changées en francs suisses ou dollars —) Oh pas lourd ! et pas plus j’imagine de 3 ou 4 mensualités — ! / Alors je te demanderais de faire verser une partie de ces sommes sur le compte de Lucette en Suisse, l’autre part à remettre à Mik lorsqu’il passera par Paris — Tu vois ce turbin ! » (Lettre inédite). Le « compte en Suisse » de Lucette Destouches n’est pas attesté ailleurs que dans la correspondance Daragnès.

14. Ce second ajout en bas de feuille relié par un trait.

15. D’après la lettre précédente, les deux hommes se sont rencontrés le lundi 17 janvier à Korsør. Pendant ce temps, P.M. se rend à Vence où il passe « une soirée avec Albert Paraz » (Ferdinand furieux, p. 72-73).

16. « Je me suis finalement entendu avec Frémanger, qui m’a fait une excellente impression. / L’affaire est conclue — sans contrat — à la parole […] Voulez-vous lui passer ou à Monnier les préfaces Hindus ? » (à Marie Canavaggia, 20 janvier 1949, CC9, p. 525) — « Oui j’ai vu Frémanger, il me semble très très bien. Il m’a honoré : 3 000 couronnes. J’en passe 1000 à Mik, le reste nous gardons en réserve. Nous n’avions plus un sou mais je ne dis rien. Il est convenu que Frémanger viendra t’honorer aussi périodiquement. Sois assez gentil pour changer en dollars ou francs suisses, et toujours dans la proportion de 1/3 à la disposition de Mik quand il vient <à Paris> — le reste, virer en Suisse au compte de Lucette. / Nous n’avons pas de Contrat, rien — pas de reçu. Tout à la confiance et à la parole » (à Daragnès, 20 janvier 1949, lettre inédite).

17. Le même jour, Céline écrit à Paulhan dans les termes qu’il répète ici (Lettres à la N.R.F., Lettre 64).

18. Gallimard. En effet, Céline vient de répondre, le 17 janvier, à une proposition de Paulhan en détaillant ses prétentions pour un contrat avec Gallimard ; il ajoute : « Très bien ce projet d’entente avec Gaston, mais une thune au fisc JAMAIS » (Lettres, 49-8).

19. Ce pluriel, déjà remarqué dans la lettre à Marie Canavaggia citée ci-dessus note 3, p. 100, est curieux : on ne connaît de Hindus que la préface à la nouvelle édition américaine de Death on the Installment Plan (1947). La traduction du texte de Hindus ne sera pas retenue.

20. Mise en chantier immédiatement, puisque Céline envoie son texte à Marie Canavaggia le 23 janvier (CC9, p. 526-528).

21. Céline annonce ce versement à sa secrétaire dans une lettre de la veille (CC9, p. 525).

22. Du 23 janvier : « Un jeune éditeur, M. Damase (La Parade, 16 r. M. le Prince) voudrait publier Casse-Pipe. » La réponse de Céline à Paulhan sur ce point ne se trouve pas dans Lettres à la N.R.F. (où la chronologie est incertaine en ce début d’année : une lettre datée « Le 30 » commence par « Ah ! laissons Casse Pipe tranquille ! », ibid., p. 88). Céline a également fait suivre à P.M. la lettre de Jacques Damase, du 24 janvier : voir L’Année Céline 2014, p. 89-90, où ces deux lettres sont reproduites.

23. P.M. s’en chargera à la fin de l’année.

24. La mise au point du texte sera achevée le 14 février (CC9, Lettre 348) — d’ultimes retouches encore en avril 1949. Sur ce travail minutieux, voir par exemple ibid. p. 530 et fac-similé p. 531. Six états préparatoires sont connus.

25. Céline fait suivre la lettre de Marcel Aymé (non retrouvée) à Mikkelsen le 29 janvier avec ces commentaires : « Il paraît donc que la Voilier est dépossédée par jugement des éditions Denoël ! Le Tribunal protège la Veuve ! Mon contrat dans tout ceci tombe aux choux, à travers tant de tribulations canailles il paraît bien difficile de me vouloir retenir, attaché à rien du tout ! » (lettre inédite).

26. Le 24 décembre 1948, le Tribunal de commerce de la Seine estime que « la Société des Éditions Domat-Montchrestien et sa gérante [Jean Voilier], en s’adjugeant des titres qui ne leur avaient pas été régulièrement transmis, ont abusé d’une situation aggravée par des circonstances qui leur imposaient une réserve circonspecte et causé à la demanderesse es-qualités [Cécile Denoël] un préjudice certain qu’elles doivent être tenues de réparer ». Le Tribunal juge nulle « la vente visée aux motifs de la présente décision par laquelle feu Robert Denoël a déclaré céder à la Société des Éditions Domat-Montchrestien les 1 515 parts de la Société des Éditions Denoël dont il était propriétaire ». Mais après appel, le procès intenté par Cécile Denoël contre Jean Voilier ne se terminera qu’en décembre 1950 par un jugement en faveur de cette dernière, reconnue seule propriétaire légale des parts de la Société (« Robert Denoël », site d’Henri Thyssens). Voir Lettre 34, notes 3, p. 107 et 3, p. 108.

27. Julien Guernec (François Brigneau), Les Propos de Coco-Bel-Œil, Éditions Jean Froissart, achevé d’imprimer en avril 1947. Cet ouvrage, parodie et pamphlet à la fois, dirigé contre les hommes politiques et écrivains engagés de l’époque et particulièrement les communistes, est sous-titré « Chroniques en Langue parlée ». Son style argotique a mal vieilli.

28. Le livre se termine par un « Lexique » (d’argot). On trouve dans une lettre à Paraz du 29 février 1949 des considérations assez proches à propos de l’argot (CC10, p. 71). Céline a développé ses conceptions stylistiques auprès de nombreux correspondants, notamment dans plusieurs lettres à Hindus de juin 1947, où l’on retrouve cités Aristide Bruant, Le Bachelier de Vallès et Le Feu de Barbusse (CC11, p. 62-71). Quant aux comparaisons entre le style « émotif » et l’impressionnisme, elles se retrouvent en de nombreux textes, jusqu’aux Entretiens avec le Professeur Y.

29. Il n’en sera rien, et Céline devra intervenir avec autorité pour imposer ses préférences typographiques. Voir Lettres 41, 44, 48, 49.

30. P.M. ne retournera pas au Danemark avant la fin de l’année. Voir Lettre 126.

31. Louis Guillou, frère de Marguerite Destouches. Il semble que P.M. se soit déjà chargé à l’occasion de son court séjour de décembre d’apporter quelques vêtements, mais d’une autre provenance : voir Lettre 24, note 1, p. 95.

32. La lettre de Paulhan à Céline citée Lettre 30, note 1, p. 102 ; voir lettre suivante.

33. Combat publiera le 19 janvier 1950 un montage d’extraits de cette préface sous le titre « Un Juif témoigne pour Louis-Ferdinand Céline » : voir CC11, p. 284. On comprend par cette mention d’un texte qui était destiné à l’édition américaine de Mort à crédit que les tractations avec Frémanger portent sur les deux premiers romans de Céline, ce qui est confirmé Lettres 34 (note 1, p. 108) et 39.

34. Deuxième lettre du même jour où Céline précise et développe ce qu’il écrivait Lettre 32.

35. Jacques Damase : voir Lettre 30, note 1, p. 102.

36. Ajout marginal.

37. Il est possible que cette lettre ait été écrite à Copenhague où les Destouches ont passé quelques jours, chez Mikkelsen, du 2 au 6 février. Pendant ce séjour Lucette a obtenu un passeport en règle, grâce à François Löchen (Lettres à Antonio Zuloaga, p. 137). Ils sont rentrés à Klarskovgaard le lundi 7 février.

38. Daragnès écrit le « mardi 1er février [1949] » à Céline qu’il a eu « quelques ennuis avec le dénommé Tartas » [Pierre Lanauve de Tartas, éditeur de la plaquette À l’Agité du bocal qu’il publia peu après Le Gala des vaches où le texte de Céline est d’abord paru]. Il n’a reçu de lui « ni les livres, ni l’argent de “l’Agité” » (cependant, Daragnès a écrit sa lettre avant de recevoir des explications de Lanauve de Tartas, dans une lettre de la veille, 31 janvier, où il assure : « Demain, je vais faire préparer les ouvrages que vous m’avez demandés » et se décharge sur un certain Chripounoff (sans doute le diffuseur de l’ouvrage) « qui me doit sur le Céline la somme de 43.000 frs [et] m’a dit qu’il se chargeait de vous régler »). Daragnès poursuit en se faisant l’écho des différends survenus entre « les éditeurs de Paraz » (L’Élan) et Lanauve de Tartas (Lettres inédites). Céline résume ainsi la situation dans une lettre du lendemain 7 février à sa secrétaire : « Daragnès m’annonce que les voyous ont volé la lettre Sartre ! » Quant à la lettre de Marie Canavaggia, il peut s’agir de celle datée « mardi soir » [certainement aussi le 1er février 1949] (CC9, Lettre 345 bis) dans laquelle elle apprend à Céline que « la plainte de Mme Denoël [contre Mme Voilier] » est « tombée dans l’eau », ce que confirme Daragnès (voir note 3 ci-après, p. 108).

39. Un « jeune chenapan », écrit Daragnès.

40. Le 5 février, Paraz écrit à Céline : « Je viens de recevoir de divers côtés des questions au sujet d’une publicité faite par la Librairie Bibliofis, 9 Quai Saint-Michel, Paris 5e, qui annonce la parution, à partir de fin février, du Voyage et de Mort à crédit au prix probable de 600 Frs. J’espère que c’est bien Frémanger et que tu as touché quelque chose là-dessus. Cet animal, je parle de Frémanger (et aussi de son acolyte : Monnier) est tellement persuadé qu’il s’agit d’une affaire ténébreuse et illégale qu’il n’a pas été fichu de me faire comprendre si oui ou non il s’était vraiment arrangé avec toi. » Céline ne répond pas à ces indiscrétions. Le bulletin de souscription dont parle Paraz est reproduit dans l’Album Céline.

41. « Je ranime un petit peu Frémanger sur les 20000 pour vous » (Céline à Marie Canavaggia, lettre du même jour 7 février, CC9, p. 530).

42. « Je viens de voir Aymé […] et je crois que ce qu’il t’avait annoncé au sujet de la Voilier est faux. Il avait été mal renseigné » (Lettre citée de Daragnès à Céline).

43. À l’agité du bocal.

44. Voir Lettre 30, note 3, p. 102.

45. Céline écrit le même jour à Marie Canavaggia : « Je ne comprends rien à ce qui se passe avec Frémanger mais que ne lui téléphonez-vous ? De ma part. Je lui écris un mot assez sec » (CC9, p. 532). On peut penser que son contenu était proche de cette lettre à P.M.

46. Sauf les trois lettres de Frémanger que nous donnons (Lettres 22 bis, 64 ter, 77 bis), ainsi que la lettre de rupture de Céline (81 bis), rien ne nous est parvenu de la correspondance entre Céline et son éditeur.

47. Un projet d’édition en Suisse s’était fait jour en juillet 1948, puis une proposition avancée par Paulhan, en réponse à une lettre de Céline que nous ne connaissons pas, le 20 novembre 1948 (citée Lettre 11, note 1, ci-dessus, p. 75) : « C’est entendu, je signale à trois éditeurs (et amis) suisses que Céline est libre. Je leur demande — s’il y a lieu — de vous écrire directement. » Voir Lettre 53, note 1, p. 135.

48. Deuxième lettre du jour, en réponse à la lettre de P.M. qui s’est intercalée : Céline la fait suivre à Marie Canavaggia qui ne l’a pas conservée (CC9, p. 533-534). Le 12 février, Céline a écrit pas moins de sept lettres, huit si on compte celle à Frémanger qui n’est pas connue.

49. « Frémanger avait pensé qu’une page originale en guise de préface au Voyage aiderait à la diffusion… » (Ferdinand furieux, p. 71).

50. Féerie. Céline exprime souvent son indifférence, parfois son dégoût pour ses œuvres passées. On notera l’efficacité des termes et des comparaisons employés ici comme ailleurs par Céline, quand il s’agit de parler de sa conception de l’écriture.

51. Le 17 février, Céline se plaint à Daragnès de n’avoir « plus de nouvelles de personne ! Ni de Marie, ni de Monnier, ni Frémanger, ni Tartras, ni du Pape ! » (lettre inédite).

52. Patois du nord de la France, pour radoter, s’égarer, perdre la raison.

53. Les bureaux de Charles Frémanger ont d’abord été 10, rue de la Bourse, en 1947, puis 79, Champs-Élysées à partir de 1948. Ce déménagement trahit un désir de paraître qui mènera Frémanger à la ruine (témoignage de P. Monnier).

54. Céline, comme de nombreux écrivains à partir de l’organisation industrielle de l’imprimerie, prend à son compte une théorie du complot qui repose sur une réalité : les ouvriers du livre et de la presse appartenaient majoritairement à des organisations syndicales communistes.

55. Substantivation fantaisiste de « lanterner », verbe couramment employé par Céline ; plus loin (Lettre 53) il écrit « lanternerie », attesté par les dictionnaires.

56. La première qualité des Bretons, selon Céline, est la fidélité. Le mot est repris dans la lettre suivante puis par P.M. dans sa réponse (Lettre 39 bis).

57. La décision est donc prise : les Éditions Froissart useront d’une adresse fictive à Bruxelles, de façon à mettre à l’abri des poursuites la réédition de Voyage au bout de la nuit. Le contrat, de juin 1949, précise cette adresse : 59, rue Veydt (voir ci-dessous, 57 bis). Céline et Frémanger renouent ainsi avec une tradition éditoriale très vivante au XIXe siècle, où la Belgique était une terre d’accueil tant pour les livres et les éditeurs poursuivis en France que pour l’édition de contrebande. Céline avait rappelé cette tradition dans sa Lettre 19.

58. Daragnès s’apprête à séjourner au Maroc ; son départ aura lieu plus tôt que prévu, puisqu’il s’embarquera à Marseille le 26 mars 1949 (lettre inédite de Daragnès à Céline du 15 mars 1949).

59. À la poste de Korsør.

60. Signature omise ; cette lettre a pu être envoyée avec la précédente du même jour : la correspondance est chaotique, une lettre de Monnier s’étant à nouveau intercalée, comme le souligne Céline. À propos de la couverture de Voyage, voir les lettres des 4, 15, 17, 27 mars et 1er avril 1949.

61. Lettre reprise de CC9, Lettre 349 bis. P.M. répond à la Lettre 39.

62. Allusion à ce passage de la Préface : « C’est le compte entre moi et “Eux” » (CC9, p. 527).

63. Voir le texte que Céline a envoyé à Marie Canavaggia dans CC9, p. 527-528, qui subira des retouches. Elle pouvait avoir été effrayée par son ton offensif, et notamment : « Vous me direz : Mais c’est pas le “Voyage” ! Vos crimes là que vous en crevez, c’est rien à faire ! C’est votre malédiction vous-même ! Votre “Bagatelles” ! »

64. La maquette conçue par Frémanger sera violemment rejetée par Céline : voir Lettre 41.

65. « Tu es mille fois bon d’avoir reçu Monnier qui t’a accaparé une heure ! Il faudra qu’il revienne avec le flouze le prochain coup ! Mais il est utile et amical et efficient » (Céline à Daragnès, lettre inédite du 28 février 1949).

66. Selon Pierre Lanauve de Tartas, les exemplaires d’auteur d’À l’agité du bocal étaient prêts à être remis ou expédiés à Daragnès le 9 février. Le 25 février, il écrit à Daragnès pour se plaindre du comportement de « Monsieur Chripounoff », à qui il a livré « la totalité des exemplaires commandés » pour lesquels il n’a pas été payé. Il ajoute : « Je n’habilite pas Monsieur Chripounoff à traiter en mon nom et me réserve tous droits légaux quant à la suite de cette affaire désastreuse » (lettre inédite). Voir Lettre 34, note 3, p. 107.

67. Ce ne sera qu’en juin. Le 29 février, Céline s’impatiente auprès de Marie Canavaggia : « Bien du chichi dans cette réimpression — Qui traîne je trouve… Cela devrait déjà être en épreuves chez vous ! Tous ces jeunes éditeurs et leurs chevauchées, imbroglios me fatiguent — Enfin essayons celui-ci ! Monnier est plus net plus homme. Seul avec Frémanger ça n’aboutirait pas » (CC9, p. 537). À une date sans doute proche, il écrit à André Pulicani dans des termes voisins : « L’affaire réédition Frémanger sombre dans le cafouillage. C’était à prévoir. Ces jeunes gens sont impétueux et ignorants et peu débrouillards » (L’Année Céline 2009).

68. En réalité, « Éditions Froissart » : voir Annexe III, notice sur Charles Frémanger.

69. Sur Albert Serouille, voir Dictionnaire de la correspondance. Son Bezons à travers les âges avait été publié par Denoël, avec une préface de Céline, en janvier 1944. L’« Histoire de Clichy », dont la dactylographie est connue, est restée inédite.

70. Le 15 octobre 1947 et le 4 mars 1949, deux jours après cette lettre, Céline demandant à Marie Canavaggia de faire suivre à Serouille une « tentative in extremis », celle dont il est question ici (CC9, p. 375 et 539). Aucune lettre de Céline à Serouille n’a été retrouvée. Le 9 mai 1949, Céline transmet à Mikkelsen une lettre qu’il vient de recevoir de Serouille.

71. Parmi lesquels Céline compte donc Casse-pipe.

72. « J’ai été reçu par un vieux monsieur, certainement très pauvre. Érudit, poli, aristocratique et discret, le type d’individu que Céline a toujours admiré. Je n’ai malheureusement rien pu faire pour son Clichy » (Ferdinand furieux, p. 71).

73. « J’écris à Monnier pour le mettre en piste sur l’édition de luxe, avec ton papier — Qu’ils se grattent pas… cafouillent pas… », écrit Céline à Daragnès le même jour, après avoir précisé : « Tu as bien raison pour les luxes de Voyage parfait mets cela debout avec Frémanger. Ça fera du pécule, toujours chez toi » (lettre inédite). Le tirage de tête de l’édition Froissart de Voyage comportera 20 exemplaires sur pur fil et 70 exemplaires sur vélin (Bibliographie des écrits, 49A1).

74. La même prudence avait été demandée à Paraz au moment de la parution du Gala des vaches. Ici, Céline anticipe de plusieurs mois : l’achevé d’imprimer de Voyage est du 20 juin 1949, mais la mise en vente semble avoir tardé et l’auteur lui-même se plaint encore en septembre 1949 de ne pas avoir reçu d’exemplaires.

75. Diplomate espagnol, fils du peintre, ami de Céline. Voir Dictionnaire de la correspondance et Lettres à Antonio Zuloaga.

76. Écrivain, homme de théâtre et de cinéma, proche ami d’avant guerre. Céline avait renoué avec lui, par lettres, vers mai 1947 grâce à Milton Hindus (CC11, p. 48 et 79).

77. Ajout infrapaginal relié par une flèche. Même liste dans la lettre à Daragnès du même jour.

78. Ajout marginal.

79. La lettre contenait donc un feuillet d’épreuve de couverture modifié par Céline, ou un modèle comme il en avait dessiné un en 1932 (Céline & les Éditions Denoël, fac-similé p. 22). « Deux tons » : « Je fais défioriturer la couverture du Voyage. Je la veux simple, laconique. Ils me fabriquaient une horreur ! en demi teintes !… dégradés… ! » (Lettre du 6 mars 1949 à Marie Canavaggia ; on trouve les mêmes expressions dans une lettre à Daragnès du 6 mars également : « Ils m’ont préparé une couverture du Voyage absolument atroce, fioritures demi-teintes — dégradés — — Si je hurle ! <Je veux du strict — du sec —> », inédite). Céline devra revenir à la charge à plusieurs reprises en mars, avril et mai 1949, et même encore fin juin (Lettre 59) sans obtenir totale satisfaction. La couverture finale sera imprimée en rouge pour les textes encadrant le titre, composé sur quatre lignes, en bleu-vert sombre. Le résultat, et surtout la disposition typographique massive du titre, n’est pas particulièrement heureux et ne répond pas entièrement à ce que Céline réclame. La quatrième de couverture est muette. P.M. apporte cette précision : « Pour la couverture de Voyage on a frôlé le drame. Dans un premier temps, j’avais rattrapé une gaffe dangereuse. On avait imprimé “Le voyage au bout de la nuit”. Ce LE n’aurait pas manqué de mettre Céline en fureur » (Ferdinand furieux, p. 71).

80. Cette double et contradictoire exigence de secret et d’adresse cependant commerciale, Céline finit par en admettre l’impossibilité après s’y être entêté pendant plusieurs semaines (voir Lettre 50). Sur cette adresse fictive, voir Lettre 39, note 3, p. 113.

81. Les problèmes d’alimentation en eau à Klarskovgaard sont en passe d’être résolus, comme l’indiquent plusieurs lettres de Céline à Mikkelsen de mars 1949, mais le 18 il en doute encore : « Les “Gens de l’Eau” sont revenus avec leur matériel à la Charlie Chaplin… S’ils pratiquent avec leur extravagant ustensile un trou à 50 mètres de profondeur le peu d’eau que nous avons encore va sûrement s’y engouffrer… Le Diable est là vous le savez [dans] les entrailles de la Terre et [il] a toujours soif. Ah cela nous prépare un fameux été ! » (inédite). On a parfois mis en doute les assertions (très nombreuses) de Céline allant à la corvée d’eau « en brouette », mais force est d’admettre qu’il ne chercherait pas à tromper, ici, un témoin récent de sa vie matérielle à Klarskovgaard, pendant la mauvaise saison.

82. Toutes les lettres de Céline sont postées à Korsør, le bureau le plus proche (la distance s’entend aller et retour).

83. Après les rumeurs sur la suppression de la juridiction exceptionnelle fin 1948, puis le 1er juin 1949 (voir Lettre 50), d’autres circulent sur une amnistie possible de personnes poursuivies pour collaboration.

84. Le nom du procureur soviétique, instrument des grandes purges staliniennes, revient à plusieurs reprises dans les lettres de Céline à Paraz.

85. Lettre inconnue. Les lettres de Céline à Daragnès ne mentionnent pas cet incident. Une dédicace de Céline à « Césari », sur un exemplaire de tête de Mort à crédit, est passée en vente : le catalogue le dit « ami de Marie Canavaggia ». Mais ce nom n’apparaît nulle part ailleurs.

86. En février 1949, Antonio Zuloaga tente de faire intervenir ses relations afin d’obtenir un visa d’entrée en Espagne pour Céline. Le même jour, 10 mars 1949, Céline écrit à Mikkelsen : « Le marquis de Santa Cruz [ministre d’Espagne à Copenhague] m’a répondu par une lettre fort aimable mais prudente, diplomatique et sérieuse, que nous verrons ensemble si vous le voulez bien. » Céline fut bien reçu par la légation d’Espagne, mais sans résultat. Voir Lettres à Antonio Zuloaga, p. 145 et suivantes, ainsi que Jean-Paul Goujon, « Le rêve espagnol de Céline : documents inédits » (L’Année Céline 2011, p. 239-248).

87. Céline cherche à étouffer la curiosité de Paraz en lui écrivant le 7 mars : « Tout est mystère dans cette réédition… Mais la Voilier est prête à bondir ! Tigresse à procès ! » (CC10, p. 159).

88. Seconde lettre du même jour.

89. On ne sait rien sur les conditions de la reprise de contact entre Céline et Le Vigan, qui a donc eu lieu rapidement après le passage de l’acteur en Espagne, fin 1948 ou début 1949. P.M. entrera en correspondance avec lui à la fin de l’année (voir Lettre 140).

90. Lettre 43, note 2, p. 121-122.

91. « Tu parles trop de sous dans les lettres. Ça ne regarde personne et surtout pas les Postes ! les ronds c’est magique ça tourne tout dingue autour — » (Céline à Paraz, 10 mars 1949, CC10, p. 163).

92. Document non retrouvé. « Demi-carton » signifie qu’il s’agit d’un brochage sous cartonnage d’éditeur, probablement avec jaquette, comme il a commencé à s’en faire beaucoup dans ces années d’après guerre (par exemple, Vertiges de Paraz au Bateau ivre, que Céline reçoit précisément ce jour-là).

93. Sans doute un transfert d’argent : voir Lettre 51.

94. Daragnès a quitté Paris pour Marseille le 22 mars ; le 26, il s’embarque pour le Maroc, sans préciser sa date de retour (Daragnès à Céline, lettre inédite du 15 mars 1949).

95. « Frémanger a eu du mal à obtenir une fausse domiciliation à Bruxelles… Finalement, il a trouvé une façade… Tout cela bien bancal » (Ferdinand furieux, p. 71).

96. Ce post-scriptum au verso sur la feuille prise horizontalement.

97. Le bleu franc voulu par Céline n’a pas été respecté. En revanche, la disposition « en chignon » du nom de l’auteur a été évitée par la justification sur deux lignes égales du prénom développé et du nom (voir ci-dessous, p. 130, le fac-similé de la couverture). On peut rapprocher ces demandes de modification des célèbres corrections portées par Baudelaire sur l’épreuve du titre des Fleurs du mal dans l’édition Poulet-Malassis. Avant même l’édition de Voyage, Céline recommandait à Robert Denoël pour la couverture : « Pas de sentimentalisme typographique. Du classique » (Céline & les Éditions Denoël, p. 29).

98. Firmin Gémier (1869-1933), célèbre acteur ayant fait ses débuts au Théâtre-Libre d’Antoine ; sa carrière prend un nouvel élan lorsqu’il prend la direction du Théâtre-Antoine en 1906. Pendant la guerre, il organise des tournées théâtrales au bénéfice des populations sinistrées et des poilus. C’est le 1er mars 1917 à Paris qu’il monte Monsieur Beverley de Georges Berr et Louis Verneuil (adaptation d’un drame anglais de Walter Hackett, 1916).

99. À propos de la fréquentation par Louis Destouches des milieux occultistes à Paris, en 1917-1918, voir Romans III, p. 984, où Henri Godard cite un fragment de lettre non datée, mais probablement de fin 1947-début 1948 à Henri Philippon, où il est fait mention du docteur Mardrus. Sur Édouard Benedictus, voir ibid., p. 981 et suivantes. On retrouve dans Nord (Romans II, p. 519) la plupart des noms énumérés ici, avec d’autres, dans une montée des souvenirs du temps où Céline était « secrétaire chez Paul Laffitte » : « Gance, Mardrus, Mme Fraya, Bénédictus, et l’imprimerie de la rue du Temple… et Vaschid, des “lignes à la main”, et Van Dongen, Villa Saïd… » Mais le seul document connu attestant les relations du jeune Destouches avec ces milieux est antérieur : il s’agit de la signature d’Édouard Benedictus comme témoin de son mariage avec Suzanne Nebout à Londres, le 19 janvier 1916 (voir Gaël Richard, « Janine & Louis », L’Année Céline 2006, p. 123). Les « illustrations » qu’il a pu donner pour les publications de Papus sont peut-être dans Les prophéties du mois, mensuel publié entre novembre 1915 et juin 1916, qui comportent des bandeaux et vignettes ésotériques (voir Gaël Richard, Dictionnaire des personnages, p. 175). Papus a édité bien d’autres livres et « almanachs », mais qui datent tous d’avant 1914.

100. Bezons à travers les âges était paru sous le titre de collection « À la Ronde du Grand Paris ».

101. Pour écrire une préface. Voir note suivante.

102. Le 30 mars 1947 déjà, Céline s’insurgeait à ce propos auprès de sa secrétaire : « Hélas ! Je suis bien mort, écrabouillé, effacé, puisque l’on ne veut réimprimer le malheureux Serouille qu’à condition qu’il supprime ma préface ! » (CC9, p. 273). Rappelons qu’il avait longuement travaillé à ce court et fort beau texte en 1943-1944 (ibid., p. 125-140).

103. Ajout supérieur relié par un trait.

104. Quadruple soulignement.

105. « Je renvoie votre lettre et une verte engueulade à Frémanger ! Je veux le respect des virgules, ou ce sera le dernier livre qu’il aura de moi » (CC9, p. 546, lettre du même jour à Marie Canavaggia ; la lettre de Céline à Frémanger n’est pas connue). Le 25 avril, Céline écrit à nouveau à sa secrétaire : « J’espère que Frémanger aura enfin assez d’autorité pour faire respecter mes virgules » (ibid., p. 547). Le rapprochement s’impose avec la formule rencontrée dès la deuxième lettre à sa secrétaire, plus de vingt ans auparavant : « La moindre virgule me passionne » (ibid., p. 40, 12 avril 1936). Les 25 avril, 20 et 24 mai, Céline lui indiquera encore des corrections de détail pour Voyage.

106. Son imprimeur. Ce n’est probablement pas le cas : voir Lettre 55.

107. Une proposition d’amnistie partielle avait été déposée par des députés modérés le 25 janvier 1949, et donc non soumise au vote.

108. Typographie classique, imprimée en deux tons, avec un encadrement en double filet (L’Élan, février 1949).

109. Céline l’approuvait cependant le 20 février (Lettre 39).

110. Cette assertion relève non d’une réalité, mais d’un vœu que Céline exprime ainsi dans une lettre à Paraz du 9 mars 1949 : « En réalité il faut des gens riches et bien posés en Suisse. Des vrais mécènes — pognon et relations choisies. Pas des cloches, ni des agitateurs, paranazis, collabos etc. Oh là là ! L’Horreur ! des juifs — des banquiers maçons  » (CC10, p. 163). C’est plutôt en 1948 que des projets d’édition en Suisse ont été avancés, sans résultat (CC9, p. 486 et suiv., et ci-dessus Lettre 36, note 2, p. 110). Mais Céline y revient brièvement en juin 1949 (Lettre 58, note 1, p. 144).
ֶ

111. Ajout en travers du second verso.

112. Les Éditions Denoël porteront plainte en contrefaçon contre les Éditions Froissart à la parution de Voyage : voir ci-dessous, lettres d’août 1949. « L’information ouverte par le juge Baurès se terminera par une ordonnance de non-lieu, rendue le 29 janvier 1951, Jeanne Loviton s’étant finalement désistée de sa plainte en décembre 1950 » (H. Thyssens, site Internet « Robert Denoël »).

113. La dame est probablement Jeanne Feys-Vuylsteke, correspondante assidue de Céline et de personnes de son entourage, comme Marie Canavaggia (voir Dictionnaire de la correspondance). Peut-être n’y a-t-il effectivement rien de concret à trouver rue Veydt à Bruxelles, domiciliation fictive de Froissart sans nécessairement une adresse physique correspondante.

114. Sic, pour Henri Filipacchi, secrétaire général des Messageries Hachette depuis 1935, qui contribua à renforcer la puissance de Hachette par la diffusion de la plupart des grandes maisons d’édition, dont Gallimard (de 1932 à 1970). Le premier « bibliobus », organisation de bibliothèques circulantes destinées aux régions rurales, a été créé en 1933. À partir de 1945, ces bibliobus sont gérés par les B.C.P. (Bibliothèques centrales de prêts). Il s’agit exclusivement d’un service de prêt et non de librairies ambulantes. Voir Lettre 69.

115. Pendant les quinze jours qui séparent cette lettre de la précédente, Céline répond encore les 20 et 24 à quelques questions de Marie Canavaggia portant sur des corrections mineures du texte, tout en ajoutant : « Quand cela va-t-il Paraître juste Sort ! » (CC9, p. 548).

116. Voir lettre suivante (il était convenu que Frémanger verse des droits à Daragnès pour le compte de Céline par mensualités, voir Lettre 28, note 3, p. 99-100).

117. Denoël.

118. Cette expression, reprise le 13 juillet par Marie Canavaggia puis le 16 par Céline, va devenir le surnom de Frémanger. Voir Lettres 61 et 62.

119. Dans une lettre à Daragnès qui peut être de juin, Céline exprime sa satisfaction : « Voilà qui est admirable ! Je n’y croyais plus ! » — un versement vient donc d’être effectué par Frémanger.

120. À nouveau, une lettre de P.M. est arrivée juste après que Céline lui a écrit, la veille.

121. Le 1er mai, Céline avait écrit à Daragnès : « As-tu entendu parler de Frémanger. Il viendra te voir fin mai. C’est ainsi convenu — On se tient à cette convention — avec des fleurs — Il ne demeure nulle part, sauf à Bruxelles — c’est entendu aussi ainsi — / Il va sortir le Voyage, un de ces jours de Bruxelles c’est tout. On verra à ce moment les réactions Voilier etc… » Céline vient de relancer Frémanger : « Je lui écris qu’il passe te voir avec le bulle », annonce-t-il à Daragnès, de retour à Paris, un vendredi qui doit être le 27 mai (Lettres inédites).

122. Et même un peu plus : depuis mars 1944 (Guignol’s Band).

123. L’appartement que louait Céline à Montmartre jusqu’en juin 1944 a été illégalement perquisitionné, vidé de ses papiers et manuscrits, puis réquisitionné et attribué à une figure de la Résistance gaulliste, Yvon Morandat, qui fait enlever les meubles pour y mettre les siens. Plus rien de Céline ne subsiste donc 4, rue Girardon.

124. Sans doute encore un écho portant sur le jugement de décembre 1948 (Lettre 31, note 2, p. 103), au détriment de Jeanne Loviton qui a fait appel.

125. Les procès en épuration des Éditions Grasset et de Bernard Grasset en personne ont connu de nombreux rebondissements sur une longue période qui s’achèvera en 1953, par une amnistie. Céline se réfère ici à un décret pris par Vincent Auriol le 16 décembre 1948, qui « prononce la remise de la dissolution [de la Société Grasset] et la limitation de la confiscation à une amende de dix millions de francs payables en cinq ans » (Pascal Fouché, L’Édition française sous l’Occupation, vol. 2, p. 244). Cette mesure de clémence a été abondamment commentée dans la presse.

126. Nous ne savons pas de quel journaliste il s’agit. Deux articles comportant des propos rapportés et le récit d’une rencontre à Klarskovgaard paraîtront dans la presse française : [Luce Michèle], « Céline : “Je ne crois pas à l’amnistie, c’est du vent…” » (France-Dimanche, 5 juin 1949) et [Jean Kohler], « Quelque part au Danemark, dans une campagne perdue au bord de la Baltique livide et “sans odeur” Céline est arrivé au bout de la nuit » (Carrefour, 15 septembre 1949, avec cinq photographies) — complété par Marianne Kohler, « Dans sa chaumière, Céline m’a dit… » (Paroles françaises, 30 décembre 1949, avec une photographie). Un écho dans Paris Match du 20 août sur la vie de Céline au Danemark paraît avec une photographie.

127. À Klarskovgaard, Céline doit libérer pour l’été « Skovly » et s’installer à « Fanehuset », chaumière trois fois plus petite.

128. Céline a eu 55 ans le 27 mai.

129. Le destin et le caractère du célèbre peintre anglais, taxé d’avarice et de misanthropie maladives, et qui termina ses jours dans une misère voulue, peuvent être rapprochés de ceux de Céline à partir de l’exil, mais plus encore à partir de Meudon.

130. Repris de Lettres à Tixier, La Flûte de Pan, p. 132-133. Ce contrat a probablement été confié tardivement à Tixier-Vignancour, Céline, après son retour en France, chargeant son avocat d’intenter un procès à Charles Frémanger.

131. La dernière ligne et la signature sont autographes.

132. Le 7 juin 1949, Marie Canavaggia a encore demandé confirmation d’une correction à Céline (CC9, p. 550 et fac-similé p. 551).

133. Locution d’origine argotique, pour « ne rien faire » — Barbusse l’emploie ainsi dans Le Feu.

134. Tournure de français parlé, par construction directe de deux séquences négatives semblables, la valeur hypothétique de la première n’étant éclaircie que par le segment conclusif « aucun crime ». Autre construction binaire quelques lignes plus bas, mais plus habituelle à l’écrit, par juxtaposition.

135. Voir CC10, p. 158 et 193 : il s’agit d’un libraire suisse, Illi, qui prétendait rééditer Voyage en mars 1949 ; Céline y repense le 15 juin : « à qui écrire en Suisse ? à quel éditeur dont tu m’avais parlé ? » Projet sans suite.

136. Frémanger.

137. « Marseille » est synonyme de galéjade, dans la Lettre 283 (s’applique non plus à Frémanger, mais à Jean Dumont).

138. Payé. Tournure habituelle à Céline empruntée au langage commercial : « honorer » une traite.

139. Même source sans doute que cette dame qui ne trouve pas l’adresse de Froissart à Bruxelles, Mme Feys-Vuylsteke. Mais Pierre Monnier a également un ami à Bruxelles (Lettre 57), qui écrit ou envoie des colis à Céline (Lettre 68).

140. Charles Bonabel (voir Dictionnaire de la correspondance), auquel Céline a écrit le 10 juillet à propos de ces disques destinés à Lucette Destouches (Lettres, 49-64). Il s’inquiète alors de la façon de les lui faire parvenir et de régler cet achat : « Dites-moi le prix du tout, les disques, l’envoi, l’emballage et je vous ferai remettre la somme où vous voudrez à Paris en espèces françaises par un messager ami extrêmement sûr et discret. » Cet ami est P.M. L’achat en Belgique n’apparaît pas ailleurs, mais peut-être est-il à rapprocher de l’achat par Bonabel, qui cherche à se fournir en Belgique. Voir Lettre 64, où il n’est plus question de Belgique mais d’Espagne.

141. Le même jour, Marie Canavaggia écrit à Céline : « D’après Monnier le livre serait sorti. L’éditeur a disparu de mon horizon sans m’avoir donné à relire les corrections des corrections… Tout à fait son style. Je me demande comment j’ai pu vous écrire l’autre jour “qu’on était devenu copains” ! On n’est pas copain avec un courant d’air ! une ombre… un fantôme !… » (CC9, p. 555).

142. Le nom d’Henri Bergson apparaît çà et là dans la correspondance de Céline, avec une connotation dépréciative, comme dans une lettre inédite à Daragnès du 17 août 1949, également appliquée à Frémanger : « Tout ce mystère, ce courant d’air, cette “évanescence” comme l’appelait “notre grand Bergson” est plus que suspecte. » Cette réticence s’exprime déjà en 1941 et 1943 dans deux lettres à Combelle où Bergson est associé à Proust : ce qu’il appelle « évanescence » est pour Céline un trait de pensée et d’écriture sémite, ou « talmudique ». Cependant, Céline nuance son jugement dans une lettre à Paulhan de novembre 1951 (voir Lettres, 41-22, 43-3 et 51-74).

143. Frémanger a pu écrire à Céline que le brochage du volume était la cause du retard. Rappelons que l’achevé d’imprimer de cette édition de Voyage est du 20 juin 1949. Le même jour Céline écrit à Daragnès dans les mêmes termes (lettre inédite).

144. Cette belle série bondissante se termine sur le qualificatif, qui va devenir un sobriquet, sans doute trouvé par Marie Canavaggia (Lettre 61, note 1, p. 147).

145. Frémanger fera encore attendre Céline plus d’un mois : voir Lettre 70. Il semble que P.M. n’a guère de possibilité d’intervenir pour faire accélérer les choses, car le volume est prêt (voir Lettre 64 bis). L’usage veut qu’à parution d’un ouvrage, l’auteur soit le premier servi.

146. La musique espagnole (Lettre 61).

147. Il s’agit probablement encore de Charles Bonabel, que Céline ne relance cependant que le 1er août : sa lettre se croise avec celle du même jour où Bonabel lui annonce l’expédition d’un colis « contenant la totalité des disques que vous m’avez demandés » ; il joint la facture. Il écrit également avoir pu « récupérer chez Denoël la dactylographie de Scandale aux Abysses » et propose de la lui envoyer. Il relate aussi avoir vu « ces jours derniers en très bonne place dans les vitrines la nouvelle édition du “Voyage” », ce qui relativise l’effet de l’action entamée par Denoël telle qu’elle est commentée dans les lettres suivantes.

148. C’est-à-dire une possibilité d’encaisser « les fleurs » et de les changer en couronnes danoises.

149. Voir Lettres 49-67 (lettre à Marie Canavaggia du 27 juillet 1949 où Céline l’informe sur ce projet à peu près dans les mêmes termes).

150. Parmi ses nombreuses conquêtes, hommes ou femmes, la biographe de Jean Voilier, Célia Bertin, cite en effet Émile Henriot.

151. Repris d’Images d’exil, p. 150-151.

152. Première mention des tentatives de la Société Denoël pour conserver Céline à son catalogue. Céline répond dans la Lettre 65.

153. Selon Bibliographie des écrits (49A1), le tirage aurait été de 10 000 exemplaires, dont « seuls les 5 000 premiers exemplaires auraient été vendus ; Frémanger aurait soldé les 5 000 suivants à Chaix en décembre 1949 ».

154. Du nom du célèbre institut de sondage américain, actif à partir de 1935.

155. Céline avait lu fin 1946 la traduction de Tropique du Cancer d’Henry Miller (Denoël, 15 décembre 1945) : voir ce qu’il en dit dans ses lettres à Marie Canavaggia, Albert Paraz et Milton Hindus.

156. Frémanger renoncera, et P.M. en sera l’éditeur (21 avril 1950).

157. Lettre dactylographiée sur papier à en-tête des « Éditions Froissart / 59 rue Veydt — Bruxelles ». Signature et dernière phrase autographes.

158. Il s’agit du contrat du 1er juin (Lettre 57 bis).

159. Le papier de cette édition est en effet de mauvaise qualité et a fortement jauni, comme c’est le cas de bien des livres imprimés après la guerre.

160. Voir Lettre 54, note 1, p. 136 : la Société Denoël a porté plainte en contrefaçon au cours du mois d’août.

161. Céline envoie à Frémanger copie de ses contrats Denoël le 13 août (Lettre 66).

162. Proposition à laquelle Céline ne donne pas suite. L’avocat Maurice Garçon (1889-1967) était également écrivain, élu à l’Académie française en 1946.

163. Rumeur sans fondement.

164. Souligné quatre fois.

165. « Je crois que Naud enfile la mère Voiliers — “amour et littérature”, le chnok tartine du “roman d’amour” Il veut placer des manuscroptes ! alors alors… Je suis doublé — mais je m’en colle — Causeries tout ça ! » (lettre du même jour à Daragnès, inédite). Albert Naud a publié son unique roman, Peau d’orange, chez Grasset en 1951.

166. Il s’agit toujours de la lettre recommandée à Jean Voilier du 8 décembre 1947 (Lettres, 47-110). L’accusé de réception, ou la réponse (voir lettre suivante) de « l’administrateur » (Maximilien Vox) est probablement plutôt une lettre attestée de Guy Tosi à Céline du 13 décembre 1947. Ces pièces sont conservées chez Mikkelsen à qui Céline demande ces photographies le 8 août 1949.

167. Adjectif réduit à l’initiale.

168. Ici dans le sens vieilli, peloter en attendant partie : « faire l’essai de ce que l’on fera plus sérieusement par la suite » (Alain Rey, Dictionnaire historique de la langue française). Céline développe l’expression « peloter avant jeu » en juin 1951, « archaïque dicton » (Lettre 316).

169. Céline ne se fait plus beaucoup d’illusions sur Frémanger : « Très bien pour Frémanger. Tu as très bien fait de le traiter sèchement. Il est évident que tout cela finira en piteuse carambouille. Par la force des choses… Mais je n’ai que lui alors il faut l’utiliser comme on peut et tant qu’il durera — », écrit-il à Daragnès le 1er août 1949 (lettre inédite).

170. Non conservée.

171. Daragnès s’apprête à quitter Paris pour la Bretagne. Céline soupçonne que Frémanger prétextera de l’absence de Daragnès pour se dispenser de remettre la somme convenue pour l’édition de Voyage : voir lettre suivante. Frémanger écrira à Céline le 6 septembre 1949 : « Versements Daragnès : Là bien sûr il y a eu du retard, ne craignez rien, le mal va être réparé, je vous le certifie » (Lettre 77 bis, qui provoquera la lettre de rupture du 19 septembre 1949, 81 bis).

172. Monnier craint peut-être que Paraz soit mécontent de la publication d’un texte qu’il comptait signer lui-même : il avait en effet envoyé un article sur Céline à Europe-Amérique fin juin ou début juillet 1949 : « Je vais le lui envoyer en me servant de la copie de ta défense et peut-être d’une partie de l’interview que Monnier n’a jamais réussi à placer » (lettre de Paraz à Céline du 30 juin 1949). En réalité, cette interview sera publiée avec l’article de P.M. le 11 août 1949. L’article de Paraz n’a donc jamais paru. Celui de Pierre Monnier, sous le pseudonyme de Chambri, paraît dans Europe-Amérique no 217 du 11 août 1949, comportant notamment, en fac-similé, une lettre de Céline à Paraz du 26 avril 1949 (CC10, Lettre 92 — texte reproduit ci-dessous Annexe I). Céline écrit le lendemain à Paraz : « Oh cher vieux il est très bien cet article de France [sic] Amérique » (ibid., lettre du 15 août 1949).

173. Maximilien Vox, administrateur provisoire de la Société Denoël, mais c’est à Guy Tosi que Céline a eu affaire comme il l’écrit ensuite.

174. L’adresse que Céline oublie ici sera donnée à P.M. le 3 janvier 1950 : « Denise Hamet, 30, rue de la Paix, Poissy » ; il demande que lui soit envoyé copie du jugement d’acquittement de la Société Denoël avec un exemplaire de Casse-pipe. Pas de renseignement sur cette personne à qui il fait encore envoyer un exemplaire de Scandale aux Abysses et de Mort à crédit en décembre 1950.

175. Nous sommes à quatre mois de la première audience de son procès par contumace.

176. C’est-à-dire les droits d’auteur pour 10 000 exemplaires de Mort à crédit.

177. Formule commerciale utilisée dans les débits de boisson, au XIXe siècle : « Crédit est mort, les mauvais Payeurs l’ont tué » (lithographie de Georgin, 1822) ; la proximité ici avec le titre Mort à crédit, et sa mise en valeur par sa position isolée et centrée en haut de page, suggère qu’elle avait pu en être l’une des sources.

178. Les pièces envoyées le 14 août (Lettre 67).

179. Voir Lettre 54, note 1, p. 137.

180. Cette description à grands traits de l’organisation du commerce du livre au milieu du XXe siècle vaut encore aujourd’hui, avec les mêmes acteurs et de nouveaux venus.

181. Voir Lettre 67, note 1, p. 158, et ci-dessous, Annexe I.

182. Céline cherche à faire éditer ce ballet, abandonné par Denoël en 1944 (Bibliographie des écrits, [44A3]), depuis mars 1947 : il demande alors à Marie Canavaggia d’envoyer « une copie » à Milton Hindus, pensant à une adaptation cinématographique, plutôt qu’à une édition (CC9, p. 272-273). Le 7 novembre de la même année, il répond à Daragnès qui l’a probablement sollicité : « Sûr, Scandale aux Abysses est libre. Denoël ne l’a jamais sorti. L’illustration de Wild est des plus ratée. Vas-y. Tire Illustre. J’EN SERAIS TROP HEUREUX — CARTE BLANCHE. Je préviens Marie Canavaggia, elle va t’envoyer le manuscrit intégral, et au poil » (projet abandonné : voir Bibliographie des écrits, [47A1]). Il vient ici, indirectement, de trouver son éditeur qui sera Pierre Monnier.

183. « L’Ambassadrice » et « España passionata » d’après une lettre à Henri Mahé du 29 juillet 1949 (Lettres, 49-68), probablement restés à l’état de projet.

184. Ajout marginal gauche du premier recto.

185. Ajout marginal en haut du premier recto pris tête-bêche.

186. Ajout marginal.

187. Ajout marginal.

188. « À la réflexion, si la NRF songeait sérieusement à me reprendre, et mes livres, il faudrait qu’elle se grouille (pour une fois ! cesse de se contempler le nombril !) et me dégage de la fille Voilier » (Céline à Paulhan, 1 ou 2 septembre 1949, dans Lettres à la N.R.F., p. 94, qui date de « fin 1949 » et remplace « Voilier » par des astérisques). Ainsi Céline a-t-il en tête de s’engager avec Gallimard dès cette époque ; ce sera chose faite, par l’intermédiaire de P.M., en juillet 1951.

189. Réclamée dans la lettre précédente que P.M. n’a pas pu recevoir avant d’écrire la sienne, mais que Céline avait déjà demandée le 14 août (Lettre 67).

190. Lettre inconnue. Il s’agit des copies des contrats Denoël dont Céline annonce l’envoi dans la Lettre 66. Cet envoi en recommandé n’a pas été réclamé par Frémanger et a été retourné à l’expéditeur (Lettre 74 du 1er septembre).

191. Non identifiée.

192. Sans doute P.M. a-t-il cherché à joindre Marie Canavaggia, qui est à Limoges dans sa famille, à propos de Scandale aux Abysses (Lettre 69 du 20 août). La correspondance de Céline avec sa secrétaire ne présente pas d’interruption à cette époque. Il lui a demandé de téléphoner à P.M. le 14 août et lui écrit le 3 septembre : « Ah chère Marie nous voici dans un joli pétrin ! Courant d’air disparu ! » (CC9, p. 563).

193. Deuxième billet du même jour.

194. Céline imagine que la lettre non réclamée et mise au « rebus » aurait pu être ouverte par la poste et remise à la Société Denoël, auteur des contrats. En réalité, l’envoi ayant été fait en recommandé, il ne pouvait que revenir à l’adresse de l’expéditeur (Céline ou Mikkelsen), en cas de non-distribution. En outre, Céline n’avait pas noté que Frémanger lui avait signalé son absence du 13 au 25 août (Lettre 64 ter).

195. Voir Lettre 71, note 1, p. 164.
Le même jour, Paraz écrit à P.M. : « J’ai enfin reçu le “Voyage”. Mille mercis. Il est sur papier dégueulasse. Naturellement aucun critique n’en parle ! » Il travaille alors à la mise au point de Valsez, saucisses, son second livre qui contiendra des lettres de Céline, dont il a confié une première mouture à P.M. et qu’il charge d’en négocier l’édition avec Amiot-Dumont. Lettres à Pierre Monnier et Pierre Marcot.

196. Charles Fasquelle, pressenti par le journaliste Henri Philippon, installé à Montmartre où il rencontre Daragnès : Philippon cherchait fin 1947 à convaincre Fasquelle de rééditer Voyage en Suisse : Fasquelle avait annoncé sa venue à Copenhague pour le 3 janvier 1948, mais se contenta de téléphoner à Céline depuis Lausanne le 10 janvier (CC9, p. 408).

197. Argot : « Il me trompe. »

198. Roger Ducret, D’estoc et de taille, Éditions Médicis (3, rue Médicis à Paris), 30 mai 1949, 224 pages in-8 illustrées par Monique Lancelot, avec 24 photographies hors texte. Il s’agit des souvenirs d’un maître escrimeur, médaillé olympique en 1924 de fleuret, de sabre et d’épée. Donc, à cette époque, une gloire nationale. On ne sait rien d’éventuels rapports entre Roger Ducret (1888-1962) et Céline, dont la lettre n’est pas connue. En revanche, dans ce livre tout entier consacré à l’art de l’escrime, de sport et de combat, apparaît le nom de François Piétri, autre grand sportif que connaît Céline : voir Lettre 107. Enfin, dans l’une des anecdotes rapportées par Ducret, il est question d’Abel Gance (p. 180). Le 29 octobre 1949, Céline écrit à Mikkelsen : « Je possède un livre sur l’Escrime qui va vous ravir ! » (lettre inédite).

199. Lettre dactylographiée sur papier à en-tête « Éditions Jean Froissart / 79 Champs-Élysées Paris 8e ». Signature et post-scriptum autographes.

200. Non retrouvées.

201. Voir Lettre 72.

202. Ce second tirage sera imprimé, mais non commercialisé. Voir Lettre 64 bis, note 1, p. 151 et 81 bis.

203. Aucun autre document que son papier à en-tête (Lettre 64 ter) n’a été retrouvé sur la société fictive montée par Frémanger à Bruxelles.

204. Un autre entrepreneur de cirque que Frémanger.

205. Clandestins. Céline utilise encore à quatre reprises cette apocope, qu’on ne rencontre pas ailleurs dans sa correspondance.

206. Jacques Fourcade, avocat engagé par Ercole Pirazzoli dans la défense de Céline, qui lui fera envoyer en fin d’année l’arrêt d’acquittement de la Société Denoël (Lettre 119). Il ne semble pas avoir pris une part active à la défense.

207. Renée Canavaggia. Les deux sœurs, célibataires, habitent le même appartement. Nous n’avons pas de lettres de Céline à sa secrétaire entre le 3 septembre et le 6 octobre 1949, interruption inhabituelle à cette période. Jeanne Feys-Vuylsteke écrit à Céline le 8 septembre : « Canavaggia, non plus, ne va pas du tout » (CC9, p. 564, note).

208. « Jugement affaire Pierre VÉRY / GALLIMARD Extraits », 2 pages dactylographiées (« Copie »). Les extraits du jugement Véry sont suivis du « Jugement d’appel affaire Arthaud / Allais », affaire du même genre ayant opposé Émile Allais, auteur du Ski français, à son éditeur Arthaud, avec les mêmes conclusions juridiques.

209. Souligné cinq fois.

210. La cacade désigne en argot les excréments, d’où cacader pour foirer.

211. Voir Lettre 69, note 4, p. 161-162.

212. « À propos je voudrais bien que Monnier sorte en ultra clandestin finalement Scandale illustré. Il t’en parlera » (Céline à Daragnès, 23 septembre 1949).

213. Ce compliment, qui n’apparaît pas ailleurs, est à prendre avec un sens général de grand éloge : il est en effet douteux que Céline ait pu, même concernant Marie Canavaggia, reconnaître que la traduction soit un « art ».

214. Sans doute P.M. est-il déjà en négociations avec Amiot-Dumont : voir sa lettre du 27 novembre 1949 (105 bis).

215. Le 18 octobre, Céline écrira à sa secrétaire : « Chère Marie et bientôt éditrice distinguée ! » (CC9, p. 567). Voir ci-dessous, Lettre 86. L’hypothèse de la « vente directe », sans passer par un éditeur, sera à nouveau avancée un an plus tard, avec l’expérience qu’en fait Paraz (CC10, p. 321).

216. Déjà cité dans la Lettre 16 du 8 décembre 1948.

217. Sur les tirages successifs de Voyage en 1932-1933, voir Bibliographie des écrits, 32A1 : dans sa première présentation, le livre connut un tirage cumulé de 112 000 exemplaires selon une plaquette publicitaire de 1938. La nouvelle édition de 1942 connut un tirage total de 36 000 exemplaires (ibid., 42A1 et 43A2).

218. Il est question ici de l’édition de Casse-pipe dans les Cahiers de la Pléiade, revue périodique : c’est pourquoi Céline parle d’une publication « en feuilleton », pratique courante d’édition d’une œuvre dans la presse précédant son édition en volume, sur laquelle P.M. s’interroge avant de se lancer dans l’aventure de Casse-pipe, son premier livre publié.

219. Citation non localisée.

220. Lettre recommandée adressée à « M. Frémanger (éd. Froissart), Champs Élysées no 79, Paris 8e » arrivée à Paris le 21 septembre 1949. Le texte est établi sur une copie manuscrite prise à l’époque par P.M. Seule lettre actuellement connue de Céline à son éditeur de fortune. S’il peut sembler ici peu patient et intraitable, l’avenir lui donnera raison : Frémanger ne lui versera pas la totalité des sommes pour lesquelles il s’était engagé et aucun relevé de comptes de son édition de Voyage n’a été retrouvé. Signalons cependant qu’une note, établie après la mort de Daragnès, mentionne un versement, sans doute global, de 390 000 francs en juin 1949 ; le volume était paru sans prix marqué, mais annoncé à « 600 Fr. environ » : sur cette base, cette somme représenterait le règlement des droits pour 3 600 exemplaires. Voir Lettre 309, note 5, p. 468-469.
Céline prévient Daragnès le 22 septembre : « Frémanger carambouille cyniquement c’est tout. Monnier va essayer de remettre une autre combinaison debout. J’ai bien recommandé qu’on ne t’emm… pas ! J’ai rompu sec avec Frémanger » (lettre inédite). Le lendemain, il écrit à Paul Marteau qu’un « ami sûr » [P.M.] « veut reprendre toute l’affaire » et qu’il a besoin de fonds : Céline lui a conseillé de voir Paul Marteau (extraits, catalogue de vente de 1982).

221. Frémanger semble se plier à cette injonction et ne pas mettre en vente le second tirage de Voyage, qui selon lui est imprimé (mais peut-être a-t-il été retardé à janvier 1950 : voir Lettre 147, note 2, p. 266). D’après Bibliographie des écrits, avant de donner leur nouvelle édition de Voyage en 1952, les Éditions Gallimard « avaient étudié, en décembre 1951, la possibilité de procéder à la recouvrure de 2 000 exemplaires de 49A1, mais le projet dut rester sans suite » (52A1).

222. Céline n’a pas bien lu la lettre de Frémanger du 6 septembre (Lettre 77 bis), ou bien il ne l’a pas prise au sérieux.

223. Caroline Chérie de Cecil Saint-Laurent [Jacques Laurent], roman à succès publié par Jean Froissart le 1er décembre 1947. Il connaîtra de nombreuses réimpressions et deux suites : Le Fils de Carolie Chérie et Un Caprice de Caroline Chérie, chez le même éditeur (1950-1951).

224. Frémanger l’affirme dans sa lettre du 3 août (64 ter), et à nouveau le 6 septembre (77 bis).

225. Non connue. Frémanger a dû répondre à la lettre de rupture du 19 septembre (81 bis) en faisant de nouvelles propositions.

226. C’est au Danemark que Frémanger envisageait de « monter une nouvelle société », dans sa lettre du 6 septembre (77 bis).

227. Aux soupçons d’incapacité et de malhonnêteté commerciales, s’ajoute celui de complot ; Céline sait à présent que son procès s’ouvrira avant la fin de l’année (première audience le 15 décembre). Les lettres de Marie Canavaggia de la période ne sont pas connues.

228. Attention à ne pas reproduire le comportement de Frémanger-Courant d’air (« notre coquin liquidé »). P.M. tente de mettre debout un nouveau projet d’édition, dont Céline redoute déjà l’échec (voir Lettres 105 bis et 106 bis).

229. Ce projet d’association en auto-édition, qui semble insolite, sera abandonné au profit de la création des Éditions Frédéric Chambriand (Lettre 91 et note). « Je crois que Monnier notre collaborateur, se donne bien du mal… Courant d’air a décidément pris la porte » ; « Brave Monnier il se donne bien de la peine. Il sera récompensé par le Diable ! » ; « Monnier est bien actif » (lettres à Marie Canavaggia des 18, 21 et 28 octobre 1949). Dans sa lettre du 18, il s’adresse à « Chère Marie et bientôt éditrice distinguée ! ».

230. Nous n’avons pas de lettres de Céline à Paulhan entre octobre 1949 et janvier 1950.

231. Seconde lettre du même jour.

232. S’agit-il d’un article publié anonymement et vieux déjà d’un mois, « Les Éditions Denoël attaquent en justice Louis-Ferdinand Céline / Mais l’auteur du “Voyage au bout de la nuit” se défend… de loin » ? Y sont reproduits des propos rapportés : « Ils ont eu, dit-il, le culot de m’envoyer leur fondé de pouvoirs pour me demander de continuer à leur fournir des livres. Ils parlent d’un contrat que j’ai passé avec eux. Mais il y a longtemps qu’ils l’ont violé eux-mêmes. Depuis cinq ans ils me laissent crever dans la misère, sans rien m’envoyer de mes droits d’auteur. Là, ils font la sourde oreille. Bien pis, ils se sont enrichis en vendant en sous-main mes livres qu’ils ne pouvaient plus mettre en vitrine ni au catalogue. » / « C’est comme ma pension de la grande guerre à 75 %. Je n’en ai jamais vu la queue d’un. On m’a tout volé. » Le journaliste prétend que « Les éditions Denoël attaquent Céline, de son vrai nom le docteur Destouches, parce qu’il aurait rompu son contrat avec elles et cédé ses droits d’auteur, déjà aliénés, sur deux de ses ouvrages les plus connus : Voyage au bout de la nuit et Bagatelle [sic] pour un massacre. Une maison concurrente ayant publié ces livres est conjointement poursuivie pour contrefaçon en vertu des articles 425 et suivants du Code pénal » (article dans Ce Matin Le Pays du 22 septembre 1949, reproduit dans Lettres à Alexandre Gentil, p. 151).

233. Selon Henri Thyssens, « amie intime de Jeanne Loviton, Simone Penaud-Angelelli était en effet une sympathisante communiste […]. Après avoir été l’avocate de Robert Denoël dans son affaire de divorce et devant la Cour de justice, elle défendait Mme Loviton dans ses procès civils contre Cécile Denoël, puis la Société des Éditions Denoël devant la Cour de justice » (Henri Thyssens, « Robert Denoël »). Elle fut aussi l’avocate de Jean Voilier dans la plainte en contrefaçon contre l’édition Froissart de Voyage, ce qu’attestent cette lettre ainsi qu’un billet de Naud à Me Penaud-Angelelli du 4 janvier 1951. Voir Lettre 279, note 1, p. 437. Dès janvier 1948, dans une lettre à Naud, Guy Tosi désignait cette avocate comme chargée par la Société Denoël de suivre l’affaire qui l’oppose à Céline (fac-similé dans Dictionnaire de la correspondance, vol. 2, p. 297).

234. Ce jour-là, Céline envoie à Mikkelsen « deux lettres de Pierre Monnier mon homme de confiance, intéressantes » : P.M. entretenait sans doute Céline du développement du procès intenté par la Société Denoël contre l’édition de Voyage de Frémanger.

235. Les lettres de Céline à Guy Baurès n’ont pas été retrouvées. Son nom apparaît dans cette correspondance plus que dans toute autre : une fois seulement dans les lettres à Mikkelsen et à Daragnès (inédites), deux fois dans celles à Paraz, et une fois par allusion dans celles à Marie Canavaggia, chaque fois pour attester que Céline lui écrit ou lui a écrit, sans précisions suffisantes pour dire à coup sûr combien de lettres le juge a pu recevoir de Céline.

236. Celles dont il est question dans la lettre précédente.

237. « Je dois peut-être vous mettre au courant qu’une plainte fantastique a été déposée contre moi par l’extravagante feue maison Denoël “pour contrefaçon”… Parce qu’un éditeur belge, Frémanger, a tiré cinq mille Voyage au bout de la nuit. Tirage d’ailleurs dont je n’ai pas reçu un seul exemplaire… Le fait d’être “hors-la-loi”, voyez-vous Monsieur le Commissaire, encourage tous les pillages, tous les chacals… toutes les arrogances… On me pille, on me dépouille sans merci depuis cinq années… on m’emprisonne, on me traque et à présent on me poursuit en contrefaçon de mes propres livres… M. Baurès, juge d’instruction est chargé d’instruire cette rocambolesque arrogance… » (Lettres, 49-84, lettre du 27 septembre 1949 — Jean Seltensperger, jugé trop favorable à Céline, sera dessaisi de son dossier en novembre).

238. C’est-à-dire au titre de l’article 75 du code pénal ; voir une expression analogue Lettre 16, note 1, p. 82. Il est frappant de constater comment Céline répartit entre ses divers correspondants informations et missions : jusqu’à présent P.M., qui doit se consacrer aux questions éditoriales, n’a pas été impliqué dans la préparation de son procès dont l’échéance est pourtant proche ; une première audience sera fixée au 15 décembre.

239. Voilà une phrase surprenante sous la plume de Céline ! Elle vient à un moment où les manœuvres sérieuses, amies et ennemies, vont commencer autour du procès, non celui intenté par la Société Denoël auquel pense Céline ici et dans les lettres suivantes, mais par ceux qui réclament son extradition et sa condamnation, voire son élimination.

240. Depuis mars 1944 (Guignol’s Band).

241. Le gang dit des « tractions avant », qui agissait en voiture comme la bande à Bonnot, avait sévi en France en 1945-1946. Sa figure emblématique, Pierrot le Fou, était mort en 1946, mais son corps n’avait été découvert qu’en mai 1949.

242. Quand il sera temps de passer à l’action.

243. Cette revue paraissait à Bruxelles. P.M. la connaissait pour y avoir publié son article sur Céline (Lettre 67, note 1, p. 158).

244. Lettre inconnue.

245. Cette pratique consiste à envoyer une lettre dont on écrit le nom et l’adresse du destinataire sur le verso de la feuille même : de cette façon il ne peut prétendre avoir reçu une enveloppe recommandée vide.

246. Lucien Doré, 17, rue du Bouloi : voir Céline & les Éditions Denoël, p. 88-89. Le clerc semble s’appeler Moissant comme l’écrit Céline à Marie Canavaggia le 14 octobre 1949.

247. P.M. a lu « juge », mais la graphie est claire : « Jules », soit souteneur, patron, pour Baurès.

248. Ce mot abrégé en « Instruct ».

249. P.M. a inscrit au registre du commerce sa maison d’édition « Frédéric Chambriand », 41 rue Lecourbe, Paris XVe, le 1er novembre 1949 : Céline en est informé. La création de « Frédéric Chambriand » aura pour effet de rendre pour un temps inutiles tous les autres projets. Le trio que doivent composer avec lui P.M. et Marie Canavaggia est cependant immédiatement rappelé, dont Céline fait un point d’« honneur ».

250. Ces principes, qui peuvent paraître à l’opposé de ceux exprimés auparavant par Céline (être payé avant toute édition), sont explicités dans la Lettre 94.

251. Paul Marteau était le directeur de Grimaud, fabricant de cartes à jouer dont la maison avait été créée en 1848 par Baptiste-Paul Grimaud. Il avait acheté à Céline en mai 1948, par l’intermédiaire de Daragnès, un brouillon de la première version de Féerie. En juillet 1949, il avait reçu à la demande de Céline le couple Dedichen et financé en partie un tournoi de bridge international tenu à Paris. La lettre que Céline dit ici lui envoyer n’est pas connue.

252. Deuxième lettre du même jour.

253. Même question à Paraz le 6 novembre : ce dernier enverra à Céline l’article très hostile qui lui a été consacré dans ce journal issu de la Résistance le 27 octobre 1949 (voir CC10, p. 226-229). P.M. se renseignera auprès de Paul Lévy : « Voici une lettre très intéressante de Pierre Monnier où il relate les propos de Paul Lévy et ce qu’il faut penser de Madeleine Jacob et de son journal : Libération » (Céline à Mikkelsen, 10 novembre 1949, lettre inédite). Voir Lettre 95, note 6, p. 190.

254. Au fort de Montrouge, ont été fusillés la plupart des condamnés de la Libération : Céline l’associera au nom de René Mayer lorsque ce dernier deviendra ministre de la Justice, place Vendôme (le « duc Mayer de Vendôme Montrouge » — voir par exemple CC10, p. 258, et ci-dessous, Lettre 144).

255. La lettre de Paraz n’a pas été retrouvée et nous ne savons rien de ce projet d’édition qui restera sans suite ; Céline la fait suivre à P.M. dans un deuxième temps (voir la lettre suivante). Le 27 octobre 1949, Céline avait été sollicité par Pierre Imbert, pour les Éditions du Vieux Monaco, écrivant à Mikkelsen : « j’ai l’honneur de vous demander si le grand écrivain était disposé à confier la publication d’un de ses ouvrages à un petit éditeur, et dans quelles conditions » (lettre que Céline a fait suivre à P.M. ; voir L’Année Céline 2014, p. 95, et ci-dessous Lettre 116, note 4, p. 219).

256. P.M. ne commente pas cette visite dans Ferdinand furieux. Peut-être s’agit-il de la « petite Rose » de la lettre 98.

257. Du 15 septembre 1949, reportage sur le mode pittoresque, illustré de cinq photographies par J. Kohler, cité ci-dessus lettre 57, note 3, p. 140.

258. Correction par empilage de ces trois mots, comparable aux recherches lexicales que l’on rencontre dans les manuscrits de travail.

259. Son procès, d’une part, et la suppression espérée des Cours de justice, d’autre part, les deux étant liés. Céline ne connaît probablement pas encore les conclusions de J. Seltensperger qui demande son renvoi devant une Chambre civique et la main levée du mandat d’arrêt (L’Année Céline 1997, p. 44-48).

260. Deuxième lettre de ce jour.

261. Lettre inconnue.

262. Libération a publié dans son numéro du 27 octobre 1949 un écho anonyme, « Le cas Louis-Ferdinand Céline n’est pas encore tranché », qui fait de l’écrivain rien de moins que le « glorificateur des chambres à gaz » et réclame pour lui le « poteau d’exécution ». Madeleine Jacob (1896-1985) tenait la chronique judiciaire de ce journal.

263. En réalité, Le Droit de vivre et Droit et liberté sont deux publications différentes (voir CC10, p. 178, note 2). Le Droit de vivre est l’organe officiel de la L.I.C.A. de Bernard Lecache, qui s’en prend régulièrement à Céline depuis 1938.

264. Sous le titre « Céline hésitait », Aux Écoutes du monde publiera le 16 décembre 1949 un écho sur l’éventuelle présentation de Céline devant la Cour de justice et notera le succès aux États-Unis de la réédition de la traduction de Voyage (août 1949, Bibliographie des écrits, 49E1).

265. Montmartre.

266. Le nom de ce magistrat n’apparaît pas dans les lettres connues de Céline.

267. André Wurmser, journaliste et avocat communiste.

268. « Vous avez emporté tout de même votre petit succès au “Sarah”, sous la Botte, avec vos Mouches… Que ne nous troussez-vous maintenant trois petits actes, en vitesse, de circonstance, sur le pouce, Les Mouchards ? » (À l’agité du bocal, CC7, p. 385-386).

269. On trouve ces noms parmi d’autres dans de nombreuses lettres de la période, pour illustrer le « deux poids deux mesures » dont Céline se dit être victime. L’anecdote à propos de Colette se trouve dans plusieurs lettres de Céline, entre 1945 et 1950.

270. Jean-Maurice Hermann était chargé de la rubrique internationale dans Libération.

271. « Un drôle d’enfant du paradis », Les Lettres françaises, 2 décembre 1948. Hermann s’en prend violemment à Arletty qui devait participer au lancement du Gala des vaches d’Albert Paraz, et qui y renonce après cet article menaçant.

272. Voir CC10, p. 179, note 1 : lettre de Céline à Paraz d’avril 1949, où il donne sa source sur cette campagne de presse menée par Hermann contre Radio-Andorre en 1945 : « Lis le journal France Amérique [sic, pour Europe-Amérique] tout y est bien raconté. »

273. Il peut s’agir des échanges de lettres de fin 1947 et début 1948 entre Céline, Guy Tosi et Jean Voilier (L’Année Céline 1990, p. 11 et suiv.).

274. Ces deux personnes nous sont inconnues et n’apparaissent pas ailleurs dans la correspondance. Voir ci-dessus Lettre 94.

275. La composition de Voyage qu’il avait été question de racheter à Frémanger. Céline y pense à nouveau en mars 1950 (Lettre 169). Mais tout espoir de récupérer quoi que ce soit de « courant d’air » est définitivement perdu pour Céline.

276. Céline recevra une lettre de René d’Uckermann, directeur littéraire de la librairie Ernest Flammarion, datée du 29 novembre 1949 : l’éditeur appelle Céline « Louis-Ferdinand » et adopte un ton familier. D’Uckermann avait reçu P.M. fin 1948, au cours de ses premières tentatives d’intéresser des éditeurs à Céline (Ferdinand furieux, p. 21, et L’Année Céline 2014, p. 98).

277. On a de nombreuses preuves du contraire, à commencer par l’Apologie de Mort à crédit que Robert Denoël a écrit et pris la peine de publier à 3 000 exemplaires en plaquette (Bibliographie des écrits, 36B1).

278. La dernière édition de Voyage par Denoël, illustrée par Gen Paul, parue en mars 1942, a été réimprimée deux fois, la dernière en avril 1944 (Bibliographie des écrits, 42A1 et 43A2). Céline développe cette idée dans la lettre suivante.

279. Céline n’a aucunement l’intention de se présenter devant ses juges à Paris, comme le bruit a pu en courir en France. Voir Lettre 101.

280. Les 17 et 18 novembre 1947, à Copenhague. Céline écrit dans les mêmes termes à Charles Deshayes le même jour (Lettres à Charles Deshayes, p. 148-149, fragment de lettre daté « 18 octobre 1949 » qu’il faut corriger en novembre).

281. Le lendemain 19 novembre, Céline écrit à Daragnès : « Monnier ne m’a encore rien présenté de concret en fait de rééditions — Les Denoël ont profité de cette publicité gratuite (100 communiqués à la Presse) pour fourguer plein de mes livres au marché noir, occasion soi-disant. Les canailleries et carambouilles en chaînes… Je l’écris au Juge d’Instruction Baurès — Je lui suggère qu’en fait de me poursuivre il devrait bien inculper ce gang <Denoël> pour injure à magistrat » (Lettre inédite).

282. « Les journaux n’oublient pas d’ajouter Bagatelles (ralliement des chacals). Il n’a jamais été question de Bagatelles !… » (à Deshayes, lettre citée). Voir un exemple dans l’article de Ce Matin Le Pays du 22 septembre 1949 reproduit ci-dessus, Lettre 87, note 3, p, 181. Le 28 octobre 1949, L’Humanité titre sa troisième charge contre Céline « Bagatelles pour un massacre ». Action en fera de même le 24 novembre : « Bagatelles pour le prochain massacre ». Le détournement de sens de ce titre est un procédé répandu de la presse idéologique, utilisant les mots de l’ennemi pour les retourner contre lui.

283. Céline a demandé ce document à sa secrétaire le 7 octobre 1949 (CC9, p. 565). P.M. le lui envoie un mois plus tard (Lettre 118). Il lui semble utile dans un premier temps pour se dégager définitivement de ses anciens éditeurs, mais lorsqu’il en connaîtra les termes, son importance en fait à ses yeux un des éléments décisifs de sa propre défense.

284. Il s’appelle Rault (voir Lettre 120).

285. P.M. cherche à réunir des fonds pour créer sa maison d’édition. Voir Lettre 105 bis.

286. P.M. se rangera à cet avis mais publiera Casse-pipe avant Mort à crédit.

287. Sic, pour « indignité » ; corrigé dans Ferdinand furieux, p. 82. Ce scénario, qui ne se produira pas, est élaboré dans l’hypothèse de la suppression des Cours de justice à la fin de l’année et les conclusions du juge Seltensperger, dont Céline apprendra qu’il est dessaisi de son affaire le 24 novembre (Lettre 103).

288. Comme Robert Denoël.

289. Leçon du manuscrit. Le texte est corrigé en « amnistiée » dans Ferdinand furieux, p. 82.

290. Jean Seltensperger et son successeur René Charrasse s’appuient en effet sur un dossier peu approfondi, qui ignore notamment la totalité des lettres de Céline envoyées à la presse collaboratrice. Voir Le Procès de Céline.

291. Le procès du célèbre trafiquant Joseph Joanovici avait eu lieu en juillet 1949.

292. Guignol’s band, prévu en trois parties et qui restera inachevé (voir Romans III). Céline a cessé d’y travailler après son arrestation en décembre 1945.

293. Seconde lettre du même jour.

294. Abel Manouvriez, « La volonté du mort », auquel Céline répond le 22 novembre (Lettres, 49-100). Parmi les risques encourus par Robert Denoël pendant l’Occupation, le journaliste cite la publication de Guignol’s Band.

295. Sobriquet que Céline n’utilise pas ailleurs : on peut supposer qu’il désigne ainsi la presse qui fait du bruit autour de cette affaire Denoël.

296. Peut-être lapsus de Céline pour Mort à crédit, mais voir aussi la Lettre 105 où le plan éditorial ne semble pas encore définitif.

297. Pour « la fraîche », l’argent.

298. Pas plus que les lettres de Céline à ce magistrat n’est connu le dossier opposant la Société Denoël et Frémanger qu’il eut à constituer.

299. Abréviation non interprétable.

300. La décision de commencer par l’édition de Casse-pipe a été prise : voir le reçu établi par Daragnès le 24 novembre 1949, Lettre 105 bis, note 2, p. 205.

301. Cette lettre n’est pas connue, mais Céline y répond le 24 novembre (Lettres à Tixier, p. 44) et l’évoque dans celle qu’il écrit à Naud le même jour : « Ah mon cher Maître et Ami voici que tout l’édifice des Espoirs s’écroule ! Tixier nous en avertit ce matin — Seltensperger dessaisi du dossier… Le Grand Inquisiteur a secoué le Parquet ! » (Lettres, 49-102 et note 2).

302. Indiscrétion publiée un mois plus tôt par L’Aurore (26 octobre 1949) : « L.-F. Céline qui ne risque plus que la Chambre civique reviendrait prochainement en France. »

303. René Mayer a été nommé ministre de la Justice dans le gouvernement Bidault, le 28 octobre 1949, et le restera pendant toute la période où se joue le sort de Céline jusqu’à son retour en France.

304. Même formule, avec variantes, dans quatre lettres de la veille (à Tixier-Vignancour, Naud, Paraz, Daragnès), une cinquième du même jour (à Nordling), une sixième du 26 novembre (à Mayer lui-même).

305. Cette lettre précède ou suit la Lettre 105 du même jour.

306. Il existe une lettre de Paul Eynard, éditeur à Rolle (Suisse) du 22 novembre 1949, mais elle est adressée à un ami de Paraz, Gaston Gindre : le délai semble court pour que Céline l’ait déjà entre les mains. Eynard écrit notamment : « Comme vous êtes personnellement en contact avec L.-F. Céline, vous ne devez probablement pas ignorer les propositions que nous lui avons soumises en date du 10 septembre écoulé, au sujet de l’édition par nos soins de l’un de ses inédits » (L’Année Céline 2014).

307. Contrat d’exclusivité du 28 février 1936, modifiant celui de Voyage : voir Céline & les Éditions Denoël, p. 79-80, et Bibliographie des écrits, 1936. Il comporte les clauses qu’énumère Céline, à l’exception de la dernière (non-réimpression dans le délai d’une année) qui appartient en réalité au contrat de Voyage (Article XI : voir CC9, p. 395).

308. Rédacteur en chef d’Europe-Amérique (Céline se trompe régulièrement sur ce titre), où P.M. avait publié son grand article en août (Lettre 68 et Annexe I). La lettre de Paraz à laquelle se réfère Céline n’est pas connue.

309. « Hélas » parce que ce texte est et restera inachevé.

310. Brouillon de lettre contractuelle entre P.M. et les Éditions Amiot-Dumont. Voir ci-dessous Annexe II, notice sur Amiot-Dumont, ainsi que la Lettre 106 bis.

311. Préoriginale publiée par Jean Paulhan sous le titre fautif « Le Casse-pipe », Les Cahiers de la Pléiade no 5, 30 octobre 1948.

312. Voir Lettre 91, note 3, p. 186.

313. Il existe deux reçus de ce montant qui semblent s’annuler l’un l’autre tous deux datés du 24 novembre : de Daragnès : « Reçu de Mr Pierre Monnier la somme de 50.000 F (cinquante mille) sur les droits de L.-F. Céline pour son livre “Casse pipe” » ; du même jour, de P.M. : « Reçu de Monsieur Daragnès la somme de 50.000 francs (cinquante mille francs) représentant une participation dans mon affaire d’édition “Frédéric Chambriand” », ce second avec la mention, probablement de la main de Daragnès « À déchirer après vérification ». L’Année Céline 2002, p. 77 et 84, catalogue de vente du 18 janvier 2002.

314. Dans l’hypothèse qu’on a vue où la composition ayant servi à Frémanger aurait pu être rachetée, ce qui ne fut pas le cas : la nouvelle édition de Voyage sera réalisée par Gallimard en mars 1952.

315. Ce texte, dans son état d’inachèvement, devra attendre pour être rassemblé l’édition d’Henri Godard en 1988 (Bibliothèque de la Pléiade).

316. Par la Société Denoël.

317. Féerie pour une autre fois, loin d’être alors achevé.

318. Cette convocation a été obtenue par Mikkelsen, auquel Céline écrit le 25 novembre : « Mille mercis pour cette entrevue avec la Police, lundi 11 heures. Nous rentrerons aussitôt, dès 14 H <(le train)> déjà trop heureux, oh combien réjouis qu’on ne nous garde pas à la Police ! » Et le 29 novembre : « Mille reconnaissances pour la corvée de la Police ! Nous étions bien heureux de retrouver notre refuge » (Lettres inédites).

319. Céline veut dire : venir de Korsør à Klarskovgaard : « Devant la gare de Korsør, ne me souvenant plus de quelle façon indiquer au chauffeur l’adresse où je dois me rendre, j’écris sur un papier “Klarskovgaard”. Un jeune homme passe, regarde et je comprends qu’il dit au chauffeur : “C’est pour le Français qui écrit…” » Ce troisième voyage de P.M. aura lieu dans les derniers jours de décembre 1949 et est attesté par un court billet du 1er janvier 1950 (voir Lettre 126).

320. Mikkelsen s’était rendu à deux reprises en France, début et fin octobre, et avait rencontré à Paris magistrat (Seltensperger) et avocats (Naud et Tixier-Vignancour, ce dernier l’informant d’un avis de mainlevée du mandat d’arrêt, information non fondée).

321. Le 17 novembre, Céline écrivait à Daragnès : « Autre chose. Ta femme peut-elle acheter pour nous, 10 mètres de soierie pour Lucette à peu près de la qualité du bout d’étoffe mais en bleu ciel ou rose et aussi 10 mètres de tissu pour faire des serviettes éponges, bien épais. Lucette n’a littéralement plus rien à se mettre ! Voici 6 ans que nous vivons sur les mêmes loques ! Mik remportera ça en auto — ou bien Monnier expédiera par la Poste on verra — De bonne qualité le tout — Que ça dure ! » Mais le 24, il lui écrit : « Oh parfait pour le satin, si ta femme s’en occupe et parfait pour les serviettes éponges. Monnier va sans doute monter me voir. Il me portera le tout. Mikkelsen ne revient pas ce n’est plus la peine — !!! C’est cuit ! » (Lettres inédites).

322. Les 50 000 francs demandés par P.M. à Amiot-Dumont à titre d’acompte et remis à Daragnès (Lettre 105 bis).

323. Deux pages manuscrites. Repris d’Images d’exil, p. 152 (fac-similé p. 153).

324. Dès cette première lettre contractuelle, P.M. se donne donc la possibilité d’éditer d’autres ouvrages que ceux de Céline. Dans Ferdinand furieux, il apporte ces précisions sur le début de son aventure éditoriale : « Je vais tâter une jeune maison d’édition qui, contrairement à presque toutes les autres, semble évoluer sans trop d’à-coups. Il paraît qu’une banque importante [la banque Worms, dont il sera question plus loin] est en couverture… Amiot-Dumont… Le nom de Céline leur fait dresser l’oreille… Pourquoi pas ?… Mais il y a des risques… Compromettre une affaire naissante dans un imbroglio juridique n’est peut-être pas habile… C’est ici qu’intervient mon idée… Je crée une firme… sans un centime… Je propose d’éditer Céline sous ma responsabilité, sous mon nom… Nous serons associés à 50/50… J’apporte Céline, Amiot-Dumont apporte son crédit auprès des imprimeurs. Nous serons ensuite distribués par Chaix, leur distributeur exclusif… Financièrement, ils traiteront eux-mêmes avec Céline » (p. 74). Voir 105 bis.

325. Un mois plus tôt, le 1er novembre 1949 (voir Lettre 91, note 3, p. 186).

326. Ce sera davantage après l’audience du 15 décembre et le renvoi du procès que les échos et articles de presse se multiplieront.

327. François Piétri, plusieurs fois ministre avant la guerre, nommé ambassadeur du gouvernement de Vichy à Madrid en 1940, était resté en Espagne. Condamné à cinq ans d’indignité nationale par contumace en juin 1948. Amateur passionné de tauromachie, et d’escrime : il figure en tenue d’escrimeur dans le livre de Ducret (voir Lettre 77, note 1, p. 168). Voir Lettre 314.

328. P.M. est sans doute opposé à cette tactique de défense : voir Lettre 116.

329. Depuis le XVIIIe siècle, ont été édités plusieurs pamphlets politiques sous le titre « dictionnaire des girouettes ». Le plus récent est le Nouveau Dictionnaire des girouettes, par Orion [Jean Maze], Éditions Le Régent, 10 mars 1948. Jean Maze est un ami de P.M. (Ferdinand furieux, p. 17).

330. Amiot-Dumont.

331. Voir Lettres 81 bis, note 1, p. 176 et 91, note 2, p. 187.

332. Lettres, 49-98 (lettre datée « Le 17 », qui ne peut donc être que novembre).

333. Céline écrit « Jonquière » ou « Jonquières ». Nous corrigeons ensuite.

334. Ce ne sera chose faite qu’en mai 1951 ; voir Lettre 309.

335. Ici fait son apparition sous la plume de Céline le nom du principal commanditaire trouvé par P.M. Jean Dumont est l’un des fondateurs de la Société d’édition Amiot-Dumont, créée sous le nom « Le Livre contemporain » en décembre 1946. Elle sera rachetée en 1958 par les Presses de la Cité. Céline désigne le plus souvent cette société par le nom de l’un des associés, Dumont ou Amiot qu’il écrit « Amyot ».

336. Argot : « L’argent ou partez. » Voir Lettre 115 : « Cash ! Ou carrez ! »

337. Seconde lettre du même jour.

338. Peut-être la lettre de René d’Uckermann, directeur de la Librairie Ernest Flammarion, du 29 novembre ; voir Lettre 98.

339. Simone Penaud-Angelelli, voir Lettre 87.

340. Destinée à la « carte d’identité » dont il est question Lettre 106. Elle est reproduite en hors-texte dans Ferdinand furieux, recto et verso qui porte cette inscription : « À Pierre / Monnier / Bien amicalement / LF Céline / Danemark Déc 49. »

341. Céline mêle ici sa situation matérielle d’écrivain (« qu’ils tirent d’abord les vieux titres » désignant Amiot-Dumont et « à la barre » son nouvel esquif éditorial) et l’évolution de sa situation juridique (voir ses lettres à Albert Naud des 7 et 15 décembre 1949, Lettres, 49-107 et 49-109, répondant aux lettres de Naud des 3 et 9 décembre, l’avocat manifestant un fort agacement contre Tixier-Vignancour, selon lui responsable du renvoi de l’affaire devant la Cour de justice, alors qu’il avait obtenu la Chambre civique — voir également Lettres à son avocat, p. 88-91).

342. Non retrouvées.

343. Ici comme dans bien des lettres, à propos de son procès et de son éventuel retour en France, Céline délivre des messages destinés à être propagés, non des justifications. Il opte avec P.M. pour un ton direct, comme dans la lettre suivante, ce qui n’est pas le cas avec tous ses correspondants.

344. Voir Lettre 2 note 2, p. 59, et 105, note 1, p. 203 : rappelons que ce contrat d’exclusivité porte sur « toutes ses productions à venir », non sur Mort à crédit qui n’y est pas mentionné.

345. Cette reprise datée du lendemain a pu être expédiée en même temps que la lettre précédente. La lettre suivante est à nouveau du 10 décembre.

346. Le 14 décembre, Mikkelsen enverra à Naud un télégramme : « Destouches malade impossible se présenter demande remis [sic]. »

347. Cette lettre inspire l’article publié par Aux Écoutes le 16 décembre (voir Lettre 95, note 2, p. 191), qui peut même avoir été écrit par P.M.

348. Amiot-Dumont. Les lettres suivantes font comprendre que les négociations entre P.M. et Amiot-Dumont sont difficiles.

349. Soit celle du 3, soit celle de la veille 9 décembre, mentionnées ci-dessus Lettre 110, note 1, p. 212.

350. Voir Lettre 65, note 3, p. 154.

351. Variante de « maquereau ».

352. La lettre de Jean Dumont que commente Céline n’est pas connue ; l’éditeur proposait, semble-t-il, un million de francs de droits d’auteur d’avance.

353. Céline obtiendra cinq millions de Gallimard en juillet 1951.

354. Les documents comptables publiés dans Céline & les Éditions Denoël sont nombreux, mais leur analyse reste à faire.

355. Le 6 décembre, Céline demandait déjà à Daragnès : « Ah si tu peux retrouver un Foudres et Flèches même en l’achetant ça me fera plaisir — Je l’enverrais à Roland Petit à New York qui me demande un ballet. » Ce projet est attesté par Serge Perrault, qui faisait partie de la troupe de danseurs en tournée et servit d’intermédiaire.

356. La déclaration de dépôt légal d’imprimeur de Casse-pipe date de ce jour (Imprimeries Réunies de Chambéry, pour le compte des Éditions Amiot-Dumont, tirage de 5 465 exemplaires). Celle de Frédéric Chambriand (rue Lecourbe, no 41) attendra le 18 janvier 1950 (pour 5 000 exemplaires ; date de mise en vente 31 décembre 1949), c’est-à-dire le deuxième tirage étant déjà effectué.

357. Céline semble abandonner ici le soupçon d’une pression politique sur la justice, mais il y revient en fin de lettre.

358. La veille, à Charles Deloncle, président de la Cour de justice (Lettres, 49-111). Il avait écrit à René Mayer le 26 novembre une lettre particulièrement tranchante (Lettres, 49-103). Le 23 décembre, il écrira au commissaire du gouvernement René Charrasse en le menaçant de répondre à son réquisitoire par un « petit opuscule “Poteau sur Seine” — qui vous fera je l’espère bien rigoler » (Lettres, 49-115).

359. Le référencement des noms ou portraits d’artistes et écrivains français apparaissant, volontairement ou non, dans Signal reste à faire. Nous y avons trouvé au hasard d’un sondage Colette (un texte) et Jean Cocteau (une photo avec Arno Breker), deux noms absents ici mais qui se trouvent dans la correspondance d’exil de Céline.

360. P.M. avait dû s’opposer à Céline sur ce point : voir Lettre 107.

361. Céline avait demandé à P.M. de faire agir Paul Lévy dans le sens offensif qu’il veut mettre en œuvre (Lettre 107 ; voir également Lettres 95 et 112).

362. Quadruple soulignement.

363. Sans doute P.M. a-t-il demandé aux Éditions du Vieux Monaco (bureau de Paris : Pierre Imbert, 7, square de Chatillon), « une petite affaire familiale » créée en 1945, de préciser leurs intentions (voir Lettre 92, note 4, p. 188).

364. Voir Lettre 101.

365. Ferdinand furieux donne cette lettre en janvier : elle fait suite à l’audience du 15 décembre renvoyant le procès, et une lettre de ce même 19 décembre à Marie Canavaggia confirme, dans des termes très voisins, que c’est ce jour-là que Céline accuse réception de Casse-pipe.

366. Céline a appris le 8 décembre que son dossier reviendra devant la Cour de justice, au titre de l’article 83 (actes de nature à nuire à la Défense nationale) et non plus 75 (voir Lettre 147).

367. Céline écrit à ce propos à ses deux avocats : « Je crois qu’il sera bien difficile d’obtenir d’un médecin danois un certificat d’intransportabilité » (à Tixier-Vignancour, 19 décembre) — « bien incapable d’aller vous chercher un certificat » (à Naud, 21 décembre). Voir Lettre 123, note 2, p. 234.

368. « Monnier est tombé sur un bijou !! » (Céline à Paraz, 20 décembre 1949, CC10, p. 253). P.M. doit en remettre une copie à Naud (Lettres à son avocat, Lettre 51 du 20 décembre 1949 et ci-dessous, p. 223, note 6).

369. « Arrêt rendu par la onzième sous-section départementale de la Seine le 30 avril 1948, qui a acquitté purement et simplement la Société d’éditions Denoël, des poursuites exercées contre elle, la relève des dépens » : « La SOCIÉTÉ D’ÉDITIONS DENOËL personne morale, prise en la personne de Monsieur WEIL, administrateur judiciaire (représentant spécial de ladite Société, désigné par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de la Seine, en date du 23 Février 1948), ès qualité est-elle coupable d’avoir à Paris, entre le 16 Juin 1940 et la date de la libération, en temps de guerre, imprimé et publié des brochures et des livres en faveur de l’ennemi, de la collaboration avec l’ennemi, du racisme ou des doctrines totalitaires. / Réponse : NON, à la majorité. »

370. « La Société d’Éditions Denoël n’est pas coupable de collaboration avec l’ennemi », « considérant » du jugement qui conclut à l’acquittement, venant à la fin de la copie (4 pages ronéotées).

371. Sic, pour René Charrasse, commissaire du gouvernement qui reprend le dossier Céline lorsque Seltensperger en est dessaisi. Céline lui écrit les 6, 20 et 23 décembre 1949, puis le 28 janvier 1950, sur le conseil de Naud.

372. Charles Deloncle, alors juge adjoint à la Cour de justice, auquel Céline a écrit le 16 décembre 1949.

373. Les activités de Lucien Rebatet à Je suis partout. Le « cas Rebattet » : Céline souligne ici une incohérence entre le jugement amnistiant Denoël et la condamnation à mort de Rebatet, qui a publié son pamphlet, Les Décombres, chez cet éditeur. Avec ce livre dont la violence pamphlétaire passe toute mesure, l’auteur s’engage avec frénésie dans la Collaboration.

374. Céline changera d’avis peu après : voir Lettre 128, note 1, p. 241.

375. Céline, le même jour, communique le jugement à Mikkelsen en lui demandant « de me faire taper ce document en 5 exemplaires » (lettre inédite).

376. Charles Deshayes espère publier un ouvrage sur « l’affaire Céline », avec les lettres qu’il a reçues de lui, et songe en juillet 1949 à le proposer à Frémanger, ce dont le dissuade Céline (Lettres à Charles Deshayes, Lettre 118, 26 juillet 1949). Il tentera d’y intéresser la Société Denoël le 21 mars 1950 et relancera encore P.M. à ce propos en 1952. « Il y avait aussi, à Lyon, un jeune homme avec qui j’ai souvent correspondu sans jamais l’avoir rencontré. Il s’appelait Deshayes. Ses interventions violentes et courageuses rappelaient un peu celles de Paraz » (Ferdinand furieux, p. 140). La correspondance P.M.-Deshayes n’est pas connue.

377. Louis Pauwels vient de donner dans Carrefour un article sur Céline, « Autant de cloches à Montmartre que de potes qui m’ont renié » (13 décembre 1949).

378. Ajout interlinéaire : Morvan Lebesque travaillait lui aussi à Carrefour ; il avait publié en juillet 1949, dans Climats, un fragment de lettre reçue de Céline.

379. Ce journal avait publié plusieurs échos et articles concernant Céline en 1949 et avait contribué au lancement du Gala des vaches de Paraz. L’article de Marianne Kohler, « Dans sa chaumière, Céline m’a dit… » y paraîtra le 30 décembre.

380. Aucun article consacré à Céline dans ce mensuel n’a été retrouvé avant 1957. Comme Paroles françaises, Céline le recevait « par des amis » (CC10, p. 348 et note 3).

381. Confrère de Céline, connaissance d’avant la guerre, membre éminent du Cercle européen pendant l’Occupation et fortement compromis, Auguste Bécart fut inquiété à la Libération : arrêté le 11 octobre 1944, il sera jugé par la Chambre civique et acquitté le 21 décembre 1945.

382. Ajout marginal : passage auquel Céline accorde une importance capitale, voir Lettre 118, note 3, p. 221.

383. Voir Dictionnaire de la correspondance. Le journaliste était chroniqueur judiciaire au Figaro.

384. « J’ai oublié avant-hier soir de vous remettre ce jugement Denoël qui me paraît si intéressant. Je voulais à son sujet vous poser une question. Je me permettrai de vous appeler à ce sujet. / “Peut-on poursuivre un auteur pour avoir écrit des livres qu’un jugement antérieur a lavé de toute accusation ?” » (lettre inédite de P.M. à Albert Naud, datée « mercredi », 21 décembre 1949).

385. Pierre Doublet, avocat que Marie Bell venait de recommander à Céline. En face des noms Tixier, Naud et Doublet, marqués d’un trait en marge, Céline a écrit puis biffé « moi ».

386. En marge. Ercole Pirazzoli est l’époux en secondes noces de Gabrielle Donas, mère de Lucette Destouches.

387. En marge. Jules Almansor, père de Lucette Destouches, comptable de son état.

388. Raoul Nordling, consul de Suède à Paris, était intervenu à deux reprises en faveur de Céline, en 1946 et au printemps 1949, et a témoigné par lettre lors du procès. Céline lui a écrit le 18 décembre (Lettres, 49-113). Voir Dictionnaire de la correspondance et Le Procès de Céline.

389. Sic, pour André Boissarie, procureur général à Paris de 1944 à 1949.

390. Note des frais engendrés par les reproductions et les expéditions de l’arrêt d’acquittement.

391. « Pierre Monnier 41 rue Lecourbe a pris en main mes affaires naufrageantes. Il a toute ma confiance. Il double Marie — plus agile, plus décidé — très — très bien. Je te le signale » (Céline à Geoffroy, 14 janvier 1950, Lettres, 50-13).

392. Jeanne Feys-Vuylsteke, née et habitant à Geluwe près de Poelkapelle, en Belgique.

393. L’avocat chargé par P.M. d’agir auprès de Baurès, dans la plainte en contrefaçon déposée par la Société Denoël.

394. Amiot-Dumont. Céline souligne « notre », P.M. faisant office d’agent littéraire, et non encore d’éditeur de plein droit.

395. Ces trois lignes marquées d’un trait en marge. Il recommande la lecture de cet ouvrage, paru en 1948, à Paraz le 20 février 1949 (CC10, p. 154 et note 1).

396. Un nouveau tirage à 3 000 sera effectué dès le 7 janvier 1950. Une lettre de P.M. a dû parvenir le même jour, ce qui explique cette seconde lettre.

397. Voir Lettre 98 et note 3, p. 194.

398. Céline les recevra le 1er janvier 1950, juste après la visite de P.M. à Klarskovgaard.

399. Notamment le journal communiste de Copenhague, Land og Folk, des 21, 29 et 31 décembre 1949 (L’Année Céline 2007, p. 156-158, et L’Année Céline 2013, p. 71-72). Moins hostile, le journal local Korsør Avis publie également un article la veille, 23 décembre : « Recherché par un tribunal français se cache à Korsør le célèbre écrivain français Céline » (L’Année Céline 2012, p. 157-158).

400. 11 pages, expédiées à part ou avec l’une des lettres précédentes. La plupart des adresses sont cochées d’une croix, probablement par P.M. après avoir fait l’envoi ; en haut de la première page à droite est indiqué « X S.P. ». Cette liste sera complétée à plusieurs reprises dans les lettres qui suivent.

401. Ajout destiné à demander un exemplaire de tête pour l’actrice.

402. Les époux Banet ont été gratifiés de plusieurs envois de Céline, sans qu’on en sache davantage sur eux : cela laisse à tout le moins supposer des relations épistolaires ignorées, ce qui vaut pour eux comme pour les autres noms peu familiers qui apparaissent dans la liste.

403. Marie Canavaggia avait retrouvé en 1947 l’adresse de cet ami d’avant guerre.

404. Il existait plusieurs entreprises de bonneterie à Novéant-sur-Moselle, dont une maison Kremp.

405. Ernst Bendz, écrivain et critique suédois francophone : Céline était entré en correspondance avec lui en 1948 (voir Dictionnaire de la correspondance).

406. Amélie Destouches-Zawirska (1869-1950), tante paternelle de Céline, rentrée « de Roumanie dans le plus complet dénuement » en juin 1949 (CC9, p. 552), avait été placée à l’hospice d’Angers où elle mourra. Voir Lettres 136 et 245, note 2, p. 390.

407. Adresse barrée.

408. Chr. Gerner-Jensen, fabricant de produits chimiques (« Kemisk Fabrik », située au 23 de la même rue, en face de son domicile) travaillant probablement pour l’industrie pharmaceutique. La Klosterstraede dans le vieux Copenhague est très proche de Ved Stranden : Céline a pu faire la connaissance de Gerner-Jensen en 1945, lorsqu’il y habitait.

409. Voir Lettre 123, note 1, p. 234.

410. La seconde épouse de Gen Paul, séparée du peintre (ce qui explique l’adresse), se rendra à Klarskovgaard en novembre 1950.

411. Aucun renseignement sur cette dame ; l’adresse fait penser à une relation des Pirazzoli dont c’est la résidence principale. En octobre 1950, Céline est en relation avec un pharmacien de Nice (Lettre 237).

412. Max Revol, artiste burlesque de Montmartre : il habitait dans le même immeuble que Marcel Aymé (voir ci-dessous).

413. Denise Thomassen, libraire française de Copenhague ; son nom apparaît souvent par la suite.

414. Sa fille, Colette Destouches épouse Turpin.

415. Marchand forain qui est venu en aide à Amélie Zawirska, depuis qu’elle a été placée à l’hospice d’Angers.

416. Voir Lettre 158, note 3, p. 288, Dictionnaire de la correspondance et Lettres à Henri Mondor (Gallimard, 2013).

417. Le docteur André Jacquot, réfugié et exerçant la médecine à Sigmaringen avec Céline : ils reprirent contact dès 1946. Le docteur Jacquot témoigna au procès. Voir Dictionnaire de la correspondance.

418. Céline a fait la connaissance de François Löchen à l’automne 1947. Le pasteur français de Copenhague lui vient en aide tant au Danemark qu’en France : voir Dictionnaire de la correspondance, et ci-dessous, Lettres 158, 171 et 207. Céline a dédicacé son exemplaire au pasteur Löchen (L’Année Céline 2000, p. 94).

419. Voir Lettre 158, où Céline redemande cet envoi, cette fois accompagné d’une lettre de lui (non retrouvée). Céline pensera à Pierre Lantuéjoul, professeur d’obstétrique à la clinique Tarnier en 1944, pour préfacer une réédition de Semmelweis. Il témoignera au procès.

420. Jacques Mourlet, ami quimpérois d’Augustin Tuset et de Céline : leur correspondance commence en 1941 et s’achèvera à l’été de 1950. Voir Lettre 137, où Céline répète l’adresse de Mourlet, avec celle de Tuset.

421. Ces mots reliés au nom du docteur André Tailhefer, qui aurait été le confrère de Céline au dispensaire de Clichy, soigna sa mère puis sa femme, et témoignera au procès. Seules trois lettres entre eux sont attestées, et deux dédicaces connues (1933 et 1952). Voir Dictionnaire de la correspondance.

422. Inconnue des biographes, et seule mention de ce nom ici.

423. C’est-à-dire parmi les 15 exemplaires sur vélin de Rives numérotés H.C. I à XV.

424. Relié par un trait à « Rue ». Marcel Aymé habite au 9 ter, dans le même immeuble que Max Revol.

425. Voir, pour cette adresse, la lettre suivante.

426. Sic, pour Garavan.

427. Un écho signale sa parution dans Aux Écoutes du 23 décembre 1949, p. 23 : « “Regardez-moi ces deux boudins ! Si c’est pas du crime ! À moi tout, alors ! À moi ! Vas-tu carrer, dis, chicore à pattes ! Brooouh ! Chiaaou !”. Ainsi s’exprime un personnage de Casse-pipe, qui sert de rentrée littéraire à Louis-Ferdinand Céline. — Éditions Frédéric Chambriand. »

428. P.M. a dû recevoir la liste des envois à faire de Casse-pipe, où l’adresse de Paraz n’est pas complète.

429. Gaston Gindre, ami suisse de Paraz qu’il a mis en relation avec Céline en février 1949. Il lui a envoyé du Nescafé et du miel (Dictionnaire de la correspondance et CC10). L’adresse apparaissant dans la liste des envois que nous reproduisons ci-dessus (122 bis) est différente : il peut s’agir de son frère André, ce que semble confirmer la Lettre 133 du 8 janvier 1950.

430. Naud a réclamé à Céline un certificat médical d’intransportabilité, une nouvelle audience étant fixée au 29 décembre ; Céline semble vouloir dire qu’il l’a obtenu et envoyé, mais le 27 décembre il télégraphie à Naud pour demander un renvoi « à une date ultérieure pour préparer défense impossible à présent étant malade » (Le Procès de Céline, p. 191). Le 21 décembre, Céline avait écrit à Daragnès : « Naud me demande un certificat médical. C’est gentil mais inepte. »

431. C’est à peu de chose près le programme que suivra Gallimard à partir d’octobre 1951.

432. Lettre inconnue.

433. Datée du 29 janvier 1950 dans Ferdinand furieux, mais la lettre de réclamation de Jeanne Feys-Vuylsteke, que Céline fait suivre à P.M., est constituée par une réponse négative, annotée, de la Librairie Récamier, 41, boulevard Raspail à Paris du 19 décembre 1949 : « L’ouvrage de L.F. Céline : Casse Pipe est épuisé aussi bien en édition de luxe qu’en édition ordinaire », avec cette annotation dactylographiée en marge, sans aucun doute de Jeanne Feys-Vuylsteke : « Alors, dédicacez moi Casse Pipe dans “La Pléiade” svp. » Fin janvier, Céline n’aurait pas lieu de s’étonner que le premier tirage de Casse-pipe est épuisé. Voir L’Année Céline 2014, p. 93-94.

434. « C’est une célinienne effrénée », avait écrit Céline à Marie Canavaggia deux ans auparavant (CC9, p. 381).

435. Cette nouvelle liste est écrite sur un papier de plus petit format et jointe à la lettre. René Barjavel était entré chez Denoël et Steele en 1935 et était resté en poste dans cette maison après l’assassinat de Robert Denoël ; P.M. deviendra son éditeur (Journal d’un homme simple, mai 1951). Il enverra au Libertaire un témoignage chaleureux. Dans une lettre du 18 janvier 1950 à Céline, Paraz rendra compte de sa lecture des Moralistes de ce temps d’André Thérive « édité par Amiot-Dumont que Monnier n’a pas manqué de t’envoyer ». Le nom de Gaston Bergery apparaît le plus souvent avec ceux qui ont échappé à bon compte aux rigueurs de l’épuration — mais P.M. a pu faire changer Céline d’appréciation. Sur le peintre Maurice de Vlaminck et Louis Lecoin et leurs relations avec Céline, voir Dictionnaire de la correspondance.
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126
[Klarskovgaard, 1er janvier 1950]
 
Bien merci de votre bonne visite cher ami1 ! Maintenant à l’action et d’abord au greffe2 !
Votre b ami
LFC

127
[Klarskovgaard] Le 1 [janvier 19503]
Mon cher Ami
Brave et belle année !
Je reçois à l’instant les Ronéos du jugement.
J’envoie un exemplaire
— à Charras — 
— à Deloncle — commentaire4
— à Bidault5 — 
C’est tout
Vous envoyez les autres — Qu’on ne dise pas « qu’on ne savait pas »…
N’oubliez pas Pulicani6 et encore Naud et les autres avocats ces limaces étourdies oublieuses…
et Lévy bien sûr — et Pauwels et Morvan Lebesque etc. et aussi Samedi soir

N’oubliez pas [Fri] qu’Amyot et Dumont raquent ponctuellement. Oh ! ne pas leur donner l’habitude qu’on est « facile aux échéances ». Le VICE est vite pris. Et ensuite INCURABLE.
Votre bon ami
LF

128
[Klarskovgaard] Le 2 [janvier 1950]
Mon cher Monnier,
J’écris à Daragnès7 que je pense que pour le moment si critique il vaut mieux laisser la crapule Frémanger tranquille. On le repiquera après le jugement. Ces histoires de ronds font mal dans l’instant… Le Trèpe a la manie interprétative dénigrante et canaille. Ça sera moi le voleur et l’escroc dans les ragots. Pour le jugement je vois pas en rose. Mayer l’a dit à Zouloaga. Rien pour celui-là ! et avec rage ! Tout ce que tu veux ! mais rien pour celui-là ! Toute la haine palestinienne8. Il va trouver des juges complaisants, à n’importe quel prix ! C’est la persécution en règle, absolue. Et comme l’a dit l’avocat Wurmser dans les Lettres françaises, La justice est un ministère. Donc c’est Mayer qui me juge (À BIEN RÉPÉTER PARTOUT, VENGEANCE RACISTE9)
Voulez-vous me renvoyer
10 Ronéo [sic] — du jugement Denoël J’en ai l’emploi. J’espère que Casse Pipe marche malgré son fâcheux titre ! C’est de la publicité de « Pendu » ! Ils parlent d’un nouveau président pour me juger : Drappier est-ce exact10 ? Il faudrait que Naud vienne ici me voir me parler11 — Je suis malade malade malade — À CREVER ! Oh, je voudrais y aller me présenter ! Je peux pas me lever12.
Bien votre ami
LFC
Voulez-vous bien envoyer un jugement Denoël SVP à
Antonio Zuloaga
54 Rue Caulaincourt
Paris (18e)

129
[Klarskovgaard] Le 3 [janvier 1950]
Mon cher Ami,
Voulez-vous envoyer un Casse Pipe à G. Bidault, Président du Conseil ?

J’ai écrit à Bidault et encore à Mayer13. J’essaye une ultime défense bien vaine je crois. Ce Palestinien veut ma peau. Il l’a dit. Vengeance raciste.

Voulez-vous envoyer un jugement Denoël
à Pierre Marcot14 <avec un Casse Pipe>
Publiciste
13 Rue Asseline
Dieppe. S Inf—

un autre à Mme Bailles15 <avec un Casse Pipe>
[19 Rue]
21 Place Dupuy
Toulouse

à Chervin16 <avec un Casse Pipe>
45 Rue du Chevalier
de la Barre

Victor Carré17 <avec un Casse Pipe>
54 Rue Lepic
Paris

Denise Hamet18 <avec un Casse Pipe>
30 Rue de la Paix
Poissy
(S. et O.)

Je vous accable de besogne ! Mais c’est le dernier feu ! Et encore à
Coquillaud19 <avec Casse Pipe>
286 Consejo de Ciento
Barcelone 1° 1a

et à tous ceux que vous penserez utiles. Il faut que le Mayer se sente mal à son aise… Harcelé20 — Mais il faut faire vite Tapez dans la caisse n’hésitez pas — Les frais ! [nos] Notre Propagande !!!!! Et puis après il faudra songer à l’ultra clandestin
Votre bien amical
LFC

130
[Klarskovgaard] Le 3 [janvier 1950]
Cher Ami
Encore C.P. et « Denoël jugt21 »
à Claude Nerguy22,
9 Square Delambre
Paris XIVe

Réalisme23
51 Bd St-Michel
Paris.

— Europe-Amérique
19 Gd-Place
Bruxelles.

Louis Lecoin24
73 Rue Camille-Pelletan
Antony/Seine

Mme Arnold
Laboratoire Quantin [sic]
Palaiseau
Seine et Oise

Mr R. Gallier
Laboratoires Gallier25
Place du Président-Mithouard
Paris — 
Ruinons-nous !

Ah [sic] Mr Guillou26
4 Rue des Martyrs, Paris

Mr Almanzor27 3 Rue Dulong
Paris.

Bien à vous.
LFC

131
[Klarskovgaard] Le 3 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Aussi — pareil
à René Héron de Villefosse28
1 Rue du Gros-Caillou
Paris — 

Tout ça des bavacheurs de salons qui, finalement emmerdent Meyer [sic]…
Bien v29
LFC
et Georges Bloch
1 square Malherbe
Paris

Odette Subra30
134 Av J.J. Rousseau
Houilles Seine et Oise

Giraud
9 Rue du 4 septembre
Paris

 

132
[Klarskovgaard] Le 4 [janvier 195031]
Tout à fait de votre avis cher Ami. Ne tirer Scandale qu’en luxe et limité — à 1 500. Mais envisager retirage Voyage et Mort à crédit… tout de suite après verdict, d’une façon ou l’autre — 
Bien aff
LFC
Ah oui certainement si ce parent de ma fille32 peut agir nom de Dieux qu’il AGISSE. C’est foutrement le moment ! ou jamais !

133
[Klarskovgaard] Le 8 [janvier 195033]
Mon cher Monnier,
Paraz a raison il faut envoyer des exemplaires aux 2 frères Gindre en Suisse34.

J’ai eu de meilleures nouvelles de mon affaire ce matin par Naud35… Mais chutt !…
Votre ami
LFC

134
[Klarskovgaard] Le 9 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Vous manœuvrez comme un Pape avant le consistoire ! On ne peut mieux
Envoyez des « Casse pipe » à Charrasse36 bien sûr — et au Président Drappier et à Seltensperger (pas d’ingratitude)
et au Président Bidault et à René Mayer — 
Attention, Daragnès va témoigner au procès, avec une lettre ancienne de moi essentielle sensationnelle37.
Il faudrait que Blaise Cendrars témoigne aussi, il veut38 — 
Marcel Aymé
Paulhan    ils s’offrent
Marie Canavaggia <joignez-les>. Faites les liaisons je vous prie avec Naud et ces personnages — Relancez
Je suis malade, ici.
Je tombe tous les 20 mètres vertiges de Ménières et pellagre, dénutrition — (prison) Je souffre atrocement d’un névrome au bras droit suite de blessures de guerre (genre de cancer) pour lequel je devrais être opéré, mais comment l’être ici ? où ? et avec quel argent39 ? —

Voulez-vous envoyer un jugement Denoël et un Casse Pipe à mon éditeur américain,
James Laughlin
New direction

333 Sixth Avenue
14
New York City40 —

(très chouette et milliardaire)

Question bulle, n’oubliez pas de VOUS SERVIR, ET HOP LÀ ! et aussi 20 sacs tout de suite à Marie qui croque le marmot depuis tant d’années ! Elle a pris des vitamines à votre contact41. Elle boume !
Pour Frémanger vous verrez ensuite — Piano… une chose à la fois ! La décision42 d’abord !
Votre ami
LFC

135
[Klarskovgaard] Le 10 [janvier 1950]
Vous comprenez mon vieux, une fois pour toutes, sur tout ce qui rentre (défalqué des frais de correspondance à ma charge Ronéos, etc…) [il]
sur 100 sacs — [80]
— 70 pour moi — (sur lesquels vous prenez les frais)
— 20 pour vous
— 10 pour la môme Totoche43 — 
et SERVEZ-VOUS TOUT DE SUITE vous portez le subsistant à Daragnès — et forcez Totoche à recevoir (toujours dans une enveloppe) la délicatesse.
À vous b amical
LFC
<Ce que vous gagnez avec l’Éditeur44 ME REGARDE PAS>

136
[Klarskovgaard] Le 10 [janvier 1950]
Mon cher Ami
Voulez-vous avoir la gentillesse de prendre sur [mes] les droits ce qu’il faut pour envoyer 1 kilo de chocolat tablettes — au lait — à
Mme Destouches Zawirska
chez Mme Manceau
23 Rue d’Alsace
Angers
M et L.

C’est une vieille tante de 81 ans, dans la complète chtoube45, réfugiée de Roumanie, où elle a passé sa vie dans l’opulence46 ! Chassée par les Russes, mari mort, fille morte.
Votre ami
LFC

137
[Klarskovgaard] Le 10 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Encore47 !
Un Casse Pipe et un acquittement
— à Mr Mourlet
9 Rue Anatole-le-Braz
Quimper
Finistère — 

— à Dr Tuset
à la Préfecture
Quimper
Finistère — 

— Dr Odette Poulain
1 Rue des Saints-Pères
Paris

Je suis toujours couché et malade. J’attends la plaidoierie de Naud pour l’approuver et signer — Je lui enverrai un certificat médical de complet gâtisme, vers le 10 Fév
À vous b aml
LFC

138
[Klarskovgaard] Le 11 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Ci-joint lettre de Paraz, voyez ce qu’il faut en penser48… ce qu’il faut faire surtout ! demandez à Naud et demandez-lui surtout de nous envoyer au plus tôt, son plaidoyer et le réquisitoire. Je me suis arrangé ici
pour le certificat médical
pour la légalisation de ma signature
pour le certificat de mon emprisonnement par le ministère Danois de la Justice. Ça n’a pas été commode ! Chacun se défile comme il peut ! se sauve la face !
Je suis toujours malade de plus en plus malade et alité je ne bouge plus, cardiaque, paludéen, vertiges de Ménières, entérocolite — névrome (<sorte de> cancer) au bras droit sur blessure de guerre — ne pas en démordre49 — D’ailleurs, au bout de 2 jours à Fresnes il faudrait m’envoyer à l’hosto — comme ici — Je souffre toujours des suites de la pellagre —
Au guet : au guet ! et relancez Naud, qu’il l’obtienne ce réquisitoire — Je flaire un beau tour de vache — de dernière minute du Duc de Mayer-Vendôme !
Votre b a
LFC

139
[Klarskovgaard] Le 12 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Il ne faut pas compter sur un certificat des médecins danois tous archi-résistantialistes, très mal disposés50, je le sais j’ai été 10 fois « examiné » en Prison ! Et puis comment me rendre à Copenhague ! Je n’ai pas un sou ! Demeurer où ? Certificats légalisés par l’ambassade51 ! Sottise ! Je ne peux même plus sortir de mon gourbi tellement je suis faible et pourri de vertiges ! Je vais écrire à ce président Deloncle52, mais après ?… C’est un procès de sorcier ! Cuit d’avance.

Seulement il faut tâcher d’organiser le clandestin, plus que du clandestin. Car pensez que les chacals sont horriblement à l’affût ! Je vais être saisi de tout et pour tout.
Aussitôt condamné prévenez Doublet Je me dégagerai alors très valablement et loyalement de Naud et de Tixier — et je lui confierai alors S’IL VEUT !! le dossier du naufrage — Qu’il tente de sauver qq bouts de bois !
Votre bien amical
LFC

140
[Klarskovgaard] Le 15 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Vous seriez aimable, de m’envoyer 2 ou 3 luxes de Casse Pipe — pour cadeaux ici, et une dizaine d’ordinaires.

Tout à fait d’accord pour tirer de ce Casse-P au maximum53 mais attention que le fisc va venir saisir où il pourra, ce qu’il pourra — Donc à la sauvette… et presto — pas vu, pas pris. Entendu pour le versement chez Daragnès, mais attention que vous devez vous-même vous honorer j’y tiens énormément. On vous doit déjà 20 sacs sur la masse acquise. La prochaine banque il faut porter encore 10 sacs à Marie et si c’est 150, floc ! 30 dessus pour VOUS. Si c’est 100 = 20 — Je suis d’un temps où les excellents comptes faisaient les excellents amis — Ce que vous touchez des Amiot ne me regarde pas. C’est tant mieux pour vous. Vous avez du mal et périlleux, et vous aurez sans doute des voyages à faire.

Naud, patati sine diae [sic]… C’est reculer je crains pour mieux sauter. Bien joli qu’ils ne me rebasculent pas à l’Art-75 ! Enfin soignez Naud, c’est un brave mec mais cabotin comme tous — Il faut pas le lâcher téléphonez-lui souvent : dans l’inquiétude —
Si Lévy peut agir dans ce pataquès si louche, Ollé ! Je l’embrasse. Nordling ? hum… je ne sais guère… il est étrange, étranger… En même temps qu’on le décore rantanplan on passe Taitainger54 à la casserole… C’est gentil à faire remarquer dans aux Écoutes !

J’écris à Deloncle55 le président, de mon lit malade, pour bien lui faire remarquer qu’au fond on me persécute. Une monstrueuse campagne de diffamation est déclenchée contre moi depuis 10 ans, pour me faire payer mes livres d’avant-guerre. On ne sait comment s’y prendre — mais on veut y [arriver] parvenir ! Vengeance — Pas justice. On invente — on brode, on ment — C’est tout.
Or mes livres n’ont jamais été traduits en Allemand56 — et au Palais Berlitz pendant l’Occupation où se tenait l’exposition Anti Juive aucun de mes livres n’[étaient exposés] était exposé.
Je n’étais pas reconnu comme un antisémite valable par les Allemands — mais <tout bêtement> comme un ennemi [simplement] [tout bêtement]. Combien d’auteurs français antisémites étaient[-ils] représentés au Palais Berlitz ? = des centaines ! Comment se portent-ils ? Pourquoi moi donc me pourchasse-t-on ?

Il faut certes soigner Marie Bell aussi, mais attention à ne pas vexer Naud avec un nouvel avocat… Lanterner ce dernier… Si Naud parvient enfin à un résultat SÉRIEUX — on le conservera — et révérence à tous les autres et mille grâces… Certes Arlette est une fine femme — et je l’aime — allez la voir souvent57. Dites-lui qu’elle est dans mon cœur. J’ai agencé un [petit] grand scénario de comédie ballet pour elle et Rolland [sic] Petit où elle aurait un rôle de Sibylle [sic]… devineresse… à travers les âges58…
Ceci dit, et sans bidon je suis bien mal foutu — Pourri de migraines et de rhumagos et de vertiges. Je tiens plus debout. Depuis 10 ans que dure cet hallali…

Paraz fait un excellent travail. Il éperonne les journalistes. Soignez le pauvre le Vigan si vous pouvez59 — il crève littéralement à Barcelone — si vous avez des potes actifs là-bas, et Paraz.
Je suis bien emmerdé avec ma fille Colette, la voilà enceinte pour la 5e fois60 ! Et malade ! Une belle fille pourtant — 
Mme Turpin
10 Rue E. Deloison61
Neuilly sur Seine
Seine.

Si on a une banque on ira porter des chocolats aux mômes. Elle est pas pauvre mais avec 5, ça tire !
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 15 [janvier 1950]
Cher Ami,
Ces cons62 n’ont qu’à penser que le reste de Casse Pipe a été versé, épuré, dans les poubelles de l’Avenue Junot — <Et> qu’est-ce qu’ils tapent eux d’abord comme mirlitons, vesses, baudruches ! et jubilent — ! mais ça vient pas mal au moment où il faut… c’est le principal — —
Admirable la mise au point Lévy de quoi faire réfléchir les autres fabulistes63

Admirable le Libertaire du vendredi 13 Janv. 5064 — Lisez-le. Bien sûr il « compromet » [s’il] si l’on peut dire. Mais foutre il tire au canon ! Merde des chichis ! La calomnie le mensonge adorent le sous-entendu et le silence soi-disant prudent et habile !

Sur toute somme que vous touchez — de toute importance (mes droits) vous faites trois parts — 70p100 pour moi ([dont vous] sur laquelle vous prélevez les frais divers <Ronéo Poste etc.>), 20p100 pour vous, 10p100 pour Marie. C’est simple net, carré — 
Tout de suite une enveloppe à Marie, et vous vous SERVEZ — J’y tiens énormément C’EST MA PHOBIE. Ça me réveille — Ce qui reste vous le monterez65 aux « Fleurs » — Vous m’envoyez vos comptes APRES que tout ça a été effectué pas avant — C’est pas la peine —

Certes prenez vos dispositions pour le Clandeste66 — Voyage et M. à C. Féerie suivra — 
Votre amical
LFC
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[Klarskovgaard, vers le 15 janvier 195067]
Mon cher Monnier
Envoyez SVP un Casse Pipe et un jugement, à
Maurice Lemaître68 — 
Le Libertaire
145 Quai de Valmy
Paris 10e

Bien votre ami
LFC — 
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[Klarskovgaard] Le 18 [janvier 1950]
Cher Ami,
Voici encore trois adresses à envoyer Casse Pipe et verdict… s’il vous plaît
Mme Metral69
21 Rue de Calais, Paris

Mme Banet
10 Bd Wilson
Perpignan
P.O.

Mme Krempp
manufacture de Bonneterie
NOVEANT
(Moselle70)


Merci.

Vous êtes un véritable Sully71 et servez mes finances en prodige. Mais je ne vous vois pas HONORÉ en tout ceci. Et j’y tiens mordicus ! Fixez-moi ! ou nous nous fâcherons ! 20p100 — pour vous — 10p100 pour Marie, sur toutes les sommes — de mes droits ! Jusqu’à la fin des temps ! < Parole de Breton !>

Lettre de Paraz72, assez cafouilleuse, voyez ce que vous devez en prendre… Cendrars est retourné dans le midi ! Enfin il peut écrire73… au Président. Demandez à Naud. Je ferai ce qu’il dira. À propos je n’ai toujours pas reçu le Réquisitoire ! Les voltigeurs de Vendôme-Montrouge doivent affurer un de ces enculages de mouche au vol ! qui sera la surprise de l’Époque ! Très bien tout ce blablabla écrit et oral, et n’importe où et n’importe comment je trouve.
2 objets 2 résultats
Les feuilles, les cliques les plus haineuses ne peuvent rien amener à l’accusation que des mensonges, des calomnies, des fables grotesques, des râles de haines… rien de positif, de concret. On le hait faut qu’on le crève C’est tout — 
— Ensuite, bien accréditer que l’affaire était classée, dossier vide — et que c’est par ordre du Duc Mayer Vendôme Rotschild qu’il fut décidé de me persécuter envers et contre tout. Na ! na74 ! Vengeance raciste.
Bien les faire chier avec ce thème qu’ils nous offrent ! Diantre ! la vérité même au surplus ! Arbitraire, coup de force, dégueulasserie, forfaiture du Garde des Sceaux — Ignominie sans nom… Procédé à la Rideau de Fer. Qu’est-ce qu’on va reprocher aux démocraties Populaires on agit pire avec Céline ! Mouiller Bidault (qui a fait laver75 la maison Denoël) et mouiller Mayer, puisqu’il l’a cherché !

Oh les critiques littéraires c’est du bruit, de la clarinette… Le principal est qu’ils bafouillent. Cette vente pour un avorton76 est bien respectable, mais vous savez un tirage n’est guère honorable qu’à partir de 10 000, <mais> au-dessus du 100 000, ça vous attire trop de haine. 80 000, c’est le bon coït77.

À vous bien amicalement.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 18 [janvier 1950]
Mon cher Ami,
Dès que possible, d’urgence un luxe de Casse Pipe
— à M. de Charras [sic78]
Commissaire du Gouvernement
auprès la Cour de Justice
Paris


Vous voyez pourquoi…

N’oubliez pas = Dr Camus
8 Avenue de Breteuil.

Bien à vous
LFC
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[Klarskovgaard] Le 19 [janvier 1950]
Cher Ami,
Je me suis gourré, mille excuses
Deshayes 77
Rue Masséna
Lyon79

À propos c’est un jeune fervent, qui possède une excellente plume pamphlétaire, un tempérament, il a écrit une Affaire Céline, mais qui malheureusement fait double emploi avec les livres de Paraz80 ! Vous pouvez toujours vous le faire envoyer81 !

Très bien vos dispositifs pour le clandeste. Je suis d’accord avec Puliccani82 pour s’arranger avec le fisc mais pas si on me fout <36 000 fifis au cul>, traque, persécute, dépouille, vole, pille, bâillonne, comme [on me] le fait l’intelligente 4ème République depuis 7 ans ! Salut ! Hors-la-loi on me contraint, merde j’y demeure messieurs les Assassins faites relâche les premiers ! On me condamne à crever de faim — Vive le clandeste — Ils assassinent le contribuable ! On peut pas tout avoir — vengeance, sadisme et labeur ! Je valais 500 sacs par an au fisc ! Ils ont trop d’argent il paraît !

En attendant à faire savoir gentiment83 = M. Paul Morand, ambassadeur gracieux de Laval à Bucarest et Berne, in extremis. Quel beau boulot ! Je l’ai vu s’accomplir chez lui, avec Jardin consul aussi in extremis à Berne — Les dernières volontés. J’ai vu le travail. Morand pendant l’Occupation a donné qq articles fort bien venus ma foi sur la joie de retrouver les Fiacres… etc… Le bougre est pourri de talent et je l’admire beaucoup. C’est lui le premier qui a jazzé le français. C’est un authentique écrivain, créateur. Mais il a bien nagé aussi. Il hante les salons parisiens et les éditeurs. Quelles belles relations ! au Quai ! et chez le Duc Mayer de Vendôme Montrouge. Justice ça veut dire Équité D’ABORD — ! J’aime pas moucharder mais je suis bien forcé de comparer puisqu’on veut m’étrangler à toute force ! me comparer à quelqu’un ! Morand me paraît bien comparable. D’autant plus qu’il avait écrit France la douce qui n’était pas à piquer des vers84 ! dans le genre… Mais voilà il possède des magnifiques relations — comme La Varende — <Montherlant Claudel Guitry Chadourne85, etc — —>
Votre bon ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 Janvier [1950]
Mon cher Ami
Vous seriez gentil de faire suivre cette lettre <et article> à Pauwels <Carrefour86> — dont je ne trouve pas l’adresse ! après lecture (pour votre inspiration —)
Je crois qu’il faut à présent sonner les cloches. La Province française me semble d’après les coupures vache rétive coriace conne à barrir ! Donc des grands canards !… les canons à conneries ! pour et contre ces abrutis qui répéteront encore en l’an 2 000 que La-va-val… et A-ba-betz… et Pé pé ta… et Ce… cé… li…
Votre b fidèle.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 21 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
L’ennui voyez-vous dans le combat que je livre à la Cour c’est que je ne sais pas encore au juste ce qu’on me reproche ? Le réquisitoire87 ? c’est dangereux de ferrailler, on lève des lièvres imbéciles !… Art. 83 ? Pourquoi ? Paul Morand alors ? et tous les collaborateurs du « Pariser » et des Cahiers F. All… et du Cercle Européen88, ils le sont pas eux de l’Art. 83 ? C’est méchant plein de haine mais c’est con ce procès « na » ! qu’ils veulent absolument me faire — 
Il doit en chier Charrasse sur le Réquisitoire…
Faut qu’il encule la mouche au vol ! Il a pas de hâte à faire voir ce chef-d’œuvre ! Ils veulent m’étrangler à la Père François ! Que j’aye pas le temps de faire ouf !
Le beau voyez-vous, c’est que le Duc de Vendôme-Mayer se fait très gentiment l’exécuteur testamentaire du Duc Laval de Chateldon — Le Duc Laval savait en effet parfaitement qu’il était baisé dès 1943… Il songeait à la Postérité à son renom de Grand Français — après la catastrophe. D’où les ambassades préventives de planque à M. Morand, Bucarest Berne à Mr Jardin — son chef de cabinet, [dev] promu consul à Berne — etc. Morand tient très très bien actuellement le Haut Pavé Parisien avec la grâce du Quai et du Duc Mayer — Tout naturel ! c’est bien gaulois, mais je me marre moins — j’applaudirais, mille bravos ! si en même temps on me pendait pas ! mais là je tire vachement la langue ! Le joli c’est que j’ai assisté au boulot des désignations des planques chez Morand même ! Je parle pas en l’air ! C’était du travail !

Avez-vous envoyé votre note à Mme Pirrazzoli, 8 Rue Massenet ? c’est tout en flouze pas à se gêner du tout. Ah du tout !!! IL LE FAUT89.

Quand la situation sera fixée il faudra absolument aller tirer au clair la canaillerie Frémanger. Ce maraud abuse90 ! Je voudrais bien entre autres qu’on expédie 10 Voyages
à Mme Thomassen
Librairie Française
11 VALKENDORFSGADE
Copenhague

pour lui rembourser des livres que je lui dois91 — 
Ça me fait mal de me priver de hareng pendant que cette petite saloperie se saoule à ma santé. C’est trop fort !

Passez voulez-vous un petit coup de fil à Naud, pour savoir où il en est ? Si on m’a pas repassé encore des fois en la Lune ? Au Tribunal des Glinglins ?

Oh je me passionne pas sur l’affaire Denoël… Je crois pas qu’on en saura jamais rien. Ça va trop loin, trop haut. Et ma « contrefaçon92 » ? elle est morte aussi celle-là ?
À vous bien fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 23 [janvier 1950]
Mon cher Ami,
Le Réquisitoire est enfin parvenu à Mikkelsen Daragnès l’a. Il ne contient rien de nouveau, mais on voit que l’ordre est donné d’avoir à me condamner. Procès de sorcière, sur toute la ligne — la hantise que je rentre en France ! à n’importe quel prix ! Je serai donc condamné sec, par ordre. Il faut s’agencer dans ce sens. Clandeste etc… Si Frémanger redonne du substantiel prenez-le. Mais ne ne [sic] lui faites plus jamais confiance jamais. Infidèle c’est infidèle. Amen — Goupillez avec lui n’importe quoi, mais vous gardez la commande, les livres, le bulle, c’est une fiote dangereuse. Donnant donnant, sec.

Si si il faut que vous preniez 20p100 de mes droits. C’est un honoraire bien archi légitime avec les risques, voltiges extraordinaires, tout à fait hors commerce93, auxquelles je vous soumets — et c’est pas finish ! La sauvette et ses risques — ça doit payer. Très bien ce marchand de meubles faut qu’il fonce où vous savez94. Évidemment qu’il y a contre moi une clique de gangsters racistes industriels de la Libération absolument irréductible et qui font trembler le Parquet ! et Mayer ! la bande Droit et Justice95, Lecache — <et Droit de vivre> — et Tribunes des nations, absolument « tueurs », et bien déterminés96…

Certes il faut rééditer Mt à Crédit avec la préface d’Hindus (le salaud a tourné casaque, raison de plus !) et décaviarder le texte97. En clandestin, on s’en fout ! et puis de toutes manières…
Bien votre ami
LFC
J’écris à Lemaitre, il trembloche un peu98 — 
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[Klarskovgaard] Le 24 [janvier 1950]
Mon cher Ami —
Marie partie99, je suis confus de vous demander de bien vouloir vous procurer — 6 exemplaires
du Droit de vivre Janvier 1950
40 rue Paradis
et de la Tribune des nations,
Av. Champs-Élysées, 150 13 Janvier
 
d’envoyer 1 exemplaire à Naud
à Tixier à Paraz —
à Bismuth100 —

Ce Vaillant101 de la Tribune regrette de ne pas m’avoir assassiné en 43, dans mon escalier et se promet (cela est écrit) de ne pas me rater à la prochaine occasion —
Tout est rocambolesque dans cette [foutaise] narration — Jamais Laubraux n’a mis les pieds chez moi. Soupault je crois 4 ou 5 fois pour me demander une préface pour son <Brillat> Savarin que je lui refusai102. Le « gratin » de la collaboration ? connais pas !? il était Rue de Lille103 où je ne suis jamais allé. J’ai rencontré une <seule> fois Laubraux dans ma vie — Brasillach une <seule> fois. Poulain 4 ou 5 fois — Cousteau : une <seule> fois104 Et certainement J.S.P. ne s’inspirait pas chez moi ! et surtout de nuit ! quand on connaît ma haine des cénacles et des réunions105 — Quel con ! Et avantageux ! Grotesque ! Moi [qui] et mon horreur des « visiteurs ». Moi toujours [mona] [et] couché à 7 heures du soir ! Au fou ! moi qui rentrait [sic] éreinté de mon dispensaire à Bezons à 5 heures et ne voyant jamais personne ! Ce fabuliste doit être un plouc à peine débarqué. Où a-t-il vu un Square Junot ? Encore un qui devait aller Rue des Saussaies106 surtout pour toucher ses mensualités ! En tout cas son envie d’assassinat est vraie ! Je verse cet article au dossier de ma défense107.

L’autre du Droit de Vivre — est bien le centième du même ordre qui me promet l’assassinat dès mon retour. Il escompte même sa joie. « Qu’il nous revienne Céline ! »
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 26 [janvier 1950]
Mon cher Ami —
Le projet de <ma> réponse au Réquisitoire est en train d’être tapé à Copenhague108. Naud l’aura sans doute à Paris Lundi. Il me fera ses observations, et me renverra ce texte que je rerédigerai, ferai retaper, légaliser et expédier à qui ? Naud nous le dira j’espère exactement. Le temps commence à presser. Mes vaches d’ennemis escomptent bien me prendre de court ! Pour cela que je vous mets au courant des détails qu’on ne <me> joue pas —, comme on le fait, [les] à ceux qui n’ont rien reçu.

Reste la question que Naud vienne me voir ici109. Mikkelsen va lui téléphoner c’est à lui de régler cette affaire. Je voudrais bien moi le voir — Je suis couché — crevard cœur — <et> vertiges de Ménières, et le bras droit (de ma blessure) à opérer encore, nevrome, très douloureux, sorte de cancer du nerf, tumeur — Tout cela sera constaté ici médicalement et légalisé mais je voudrais quand même vous le pensez bien me présenter devant la Cour ! en personne ! la Partie est trop belle à réfuter toutes ces sottises ! fabulations criminelles et idiotes ! J’espère aller mieux donc ! Je me soigne, soigne ! — <soigne110 !>
Votre bien amical
LFC
Téléphonez à Naud —
  SVP —
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[Klarskovgaard] Le 28 [janvier 1950]
Mon cher Monnier
Vous agissez avec science, et fine stratégie, et vaillance. Certes il ne faut plus rien faire avec ce petit voyou de Frémanger, sauf lui faire payer ce qu’il doit, et pour ce être aussi rusé que lui — lui laisser peut-être entendre que s’il s’exécute il y aura une suite… l’allécher cette canaille ! Sinon je crains qu’il nous vole tout — sans espoir… Daragnès est un cœur d’or, mais son cœur se fourvoye avec ce petit escroc. Laissez-le vaticiner, mais vous agissez sans faiblesse111 — Ah et puis tout de suite 10 Voyages à Mme Thomassen à Copenhague, mes dettes !

J’ai un taintouin avec Mikkelsen, optimiste, un peu con, et fainéant ! Pensez d’où je suis faire ronéotyper, à Copenhague, par des étrangers, estampiller à l’Ambassade (hostile) re re re re rédiger une conne de défense à ce super con réquisitoire ! et expédier tout ça avec pièces à temps ! mais à qui ? Voilà, à qui ?
Vite faites-moi savoir par Naud À QUI PRÉCISÉMENT je dois envoyer ma réponse au réquisitoire à
M. Drappier
Président de la Cour de Justice ?
avec certificat d’impotence ?
et certificat de prison ?
et diverses photos112 — ?
Bien sûr j’expédie des doubles de tout ceci en MÊME TEMPS à Naud —
J’ai demandé à Naud cette précision <essentielle> il ne me répond pas — il est assez hurluberlu aussi lui !
Quant aux témoignages favorables écrits, voulez-vous les demander à Paulhan ? Marcel Aymé ? Debuffet113 — Daragnès — tous ceux du Libertaire en somme, et vite qu’on les lise à l’Audience — en même temps que mes réponses au Réquisitoire.
J’ai mobilisé le Pasteur Löchen qui fait ronéographier ma première Défense. Lui va vite. Mikkelsen « Solon114 des Salons » — pérore, fume, trinque et roupille. Il est pourri, snobé à mort par l’optimisme britannique ! — qui a versé en 25 ans le plus grand Empire du monde en asile — soupe populaire menchevik115 — l’Empire Menchevik —
Certes pour Mort à crédit vous aviserez pour la distribution après le 21 — Kif pour le Percepteur116.
En attendant je suis malade à crever. Je voudrais pas mourir avant le verdict.
Je parle de Rouquès le commissaire117. Pardi il a quitté Paris après la rupture du Pacte Ribbentrop Staline — Il est parti se réfugier dans le Gard118 où pouvait-il être mieux plus en sécurité ? J’y aurais pas été moi nom de Dieu en sécurité dans le Gard ! Sous la Police Pétain ! [qui] Pétain que j’avais attaqué moi (et plus que violemment plus que les juifs) dans Bagatelles, Prétartarin des Cimetières119. Il a jamais attaqué Pétain lui Rouquès ? Il pouvait se réfugier dans le Gard !
Balivernes ! Billevesées ! mais Bourrique !
Votre b amical
LFC
Il faut mobiliser maintenant relancer — Bismuth et tous les vrais amis — Paulhan, Marcel, Dubuffet etc., qu’ils envoyent tout de suite une lettre lyrique en ma faveur au Président Drappier120
Cour de Justice —
qui sera lue à l’Audience avec entête
Affaire Céline »
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[Klarskovgaard] Le 30 [janvier 1950]
Mon cher Monnier,
Je vous ai expliqué, dans une lettre précédente121 qu’en fait mon voisin du dessous, 3ème Étage Champfleury122, compositeur mais surtout dépositaire d’un Brevet allemand de reproduction de musique avec lequel il se bourrait — mais très brave mec donnait dans la Résistance — en fait avec sa maîtresse123 — mannequin de la Rue de la Paix, fille splendide — et d’origine russe — dont le frère travaillait pour les Allemands Todt, une entreprise du côté de Cherbourg ! Le coup consistait à dériver des jeunes STO, de les dérailler vers l’entreprise du frangin à Cherbourg ! où paraît-il on sabotait ! Oh mes aïeux ! Tout ça en plein flouze boche en somme, et Intelligence Service mêlés comme il se doit — Le tragique ! du trafic consistant à héberger chez eux donc au 3ème étage124 pendant qq jours ces jeunes STO en route pour la résistance à Cherbourg ! Cela se savait dans tout le quartier cette bonne blague ! aucun secret ! Je n’ai jamais eu le téléphone. J’allais téléphoner chez Champfleury, toujours avec lui dans les meilleurs termes. Il me passait même une littérature anti-trust — Les trusts responsables de la guerre etc. Il était mou sur la résistance les derniers temps — pas elle, qui se faisait vachement régaler par les petits STO ! et beurrer madame ! Je l’ai soignée elle pour appendicite. Et puis il y a eu un drame sentimental — lui est tombé amoureux d’une Belge ! Elle, soi-disant Simone, se plaignait beaucoup à moi qu’il ne la baisait plus — Moi toujours rigoureux en ces articles ne comprit [sic] pas. C’est mon très bon pote, un italien Peppino Morato125, <le costaud des Épinettes, du film>, qui l’a « enfouragaillée » comme il disait — Simone a fait sa valise, boudeuse, c’est moi qui ai porté sa valise ! elle en pleurs, chez une amie, Impasse Steinlen126. Et puis ça s’est raccommodé — Finalement Champfleury me pressait en juin 44 de venir avec lui où il se retirait dans un maquis de Vendée — que je n’aurais rien à craindre. Certificat de résistance, etc. C’était un peu téméraire quand même. J’ai décliné — Voilà toute la rigolade à ses vraies proportions. Je suppose que ce Vaillant a dû monter un roman après coup — de ragots… Vous savez aussi que si St-Malo a été écrabouillé par la RAF, c’est ma faute — Les avions RAF y visaient l’SD que je suis ! De quelle puissance au fait ? Tito ? Mao Tsé Tung ? La lune ?… L’Asile d’Aliénés donne à fond ! Oh oui Marteau127 c’est du parfait — c’est du Monsieur.
Votre b ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 1 [février 1950]
Mon cher Monnier — et Ami —
N’oubliez pas quand vous pourrez
10 Voyages pour
Mme Thomassen
Librairie Française
11 VALKENDORFSGADE
Copenhague

Ne vous fiez pas à cette canaille de Frémanger pour cet envoi ! Il n’enverra rien du tout !

Passez donc voir quand vous aurez le temps mon ami G. Geoffroy, bijoutier (entresol)
23 Rue Danielle Casanova
Paris

ex-rue des Petits-Champs128.
C’est mon plus vieil ami. Nous avons « fait Londres ensemble » — un frère — <portez-lui aussi un Voyage> Il pense aussi à l’[Amérique] Afrique du Nord129. Il a les moyens d’y aller en touriste — Et c’est un sacré diplomate et businessman !… Montrez-lui cette lettre pour vous authentifier auprès de lui —
Bien fidèlement à vous
LFC
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[Klarskovgaard] Le 3 [février 1950]
Eh bigre oui vous m’en faites souvenir ! J’ai fait en pleine guerre une sacrée conférence aux médecins collaborateurs à la Maison de la Chimie Rue St Dominique130. Pressé — houspillé par ces hurluberlus je voulais les dégoûter de moi une bonne fois pour toutes. Ça n’a pas été long, 20 minutes je pense. J’ai consterné l’assistance. Je leur ai dit tout nettement — « Toute cette bocherie est écœurante d’impuissance et de prétention. Faites-vous donc tout de suite communiste, ça vaudrait mieux ! Ça sera plus net — Ils vont perdre la guerre, C’EST CUIT. Songez à votre avenir ! » Étaient là tous les membres je pense de l’association franco-allemande médicale — Secrétaire le Dr Gérin131 qui a été blessé peu après attentat. Passez donc chez mon excellent ami le Dr Bécart 37 bis Bd Berthier il a tous les souvenirs possibles de ce Scandale ! le Dr Claoué aussi (qui soigne la bru d’Auriol —) et le Pr Rudler, Faculté de médecine132. Le Pr Soupault, chirurgien était Président de <ce> groupe collaborateur. Je lui ai conseillé mille fois de démissionner… que c’était une folle connerie etc — il est parti au Chili133.
Très bien pour Casse Pipe, ça boume mais je pense que Drappier a reçu des ordres de me cingler sec ! Il n’y aura ni déposition ni même plaidoieries134 me fait pressentir Daragnès, le coup du duc d’Enghien !

Je suis très malade, à crever — Je voudrais y aller. Je ferai tout pour y aller.
Votre ami fidèle
LFC

154 bis
PIERRE MONNIER AU PRÉSIDENT DE LA COUR DE JUSTICE DE LA SEINE135
Affaire CÉLINE
Audience du
21 février
Paris 3 février 1950
Pierre Monnier à
Monsieur le Président
DRAPPIER
Monsieur le Président,
Je crois de mon devoir de vous adresser un témoignage au sujet de Louis-Ferdinand Céline que j’ai vu pour la dernière fois en décembre 1949 dans sa retraite danoise, les nombreux articles parus dans la presse au sujet de ses moyens d’existence n’ayant que peu de rapport avec la réalité.
Sur le fond, je me garderai de juger. À l’époque des faits incriminés, je ne connaissais pas la personne de Céline, mais je m’intéressais à tout ce qui touche la littérature et particulièrement à ce grand écrivain. J’ai toujours pensé que son esprit était suffisamment indépendant pour que l’on pût être sûr de son refus de collaborer avec les allemands qu’il avait combattus à deux reprises au prix de graves blessures, dont les traces aujourd’hui loin de s’effacer, se sont aggravées aux rigueurs de l’exil.
Convaincu de son innocence j’allai le voir au cours d’un voyage au Danemark pendant les vacances de 1948. J’y suis retourné en décembre 1948 pour régler une question d’édition et enfin en décembre 1948136.
Céline vit misérablement. N’ayant pas le droit d’exercer la médecine, privé de sa pension de mutilé à 75 %, de ses décorations, il est depuis 5 ans hébergé dans une propriété qui appartient à son avocat danois Me Mikkelsen. Il ne touche évidemment aucun droit d’auteur français et les rares droits étrangers qui lui parviennent sont utilisés au paiement de dettes, sa fierté lui ayant toujours fait refuser tout secours (j’ai moi-même été souvent chargé de lui faire des offres qu’il a toujours déclinées).
Il demeure avec sa femme dans une petite résidence d’été sans le moindre confort à 7 km du village le plus proche, Korsør. Le seul système de chauffage est dans la cuisine, un fourneau que l’on fait marcher à la tourbe, au pouvoir calorique insignifiant et qui, théoriquement, chauffe la chambre avoisinante dans laquelle ils disposent chacun d’un petit lit étroit. Celui de Céline est tellement insuffisant, qu’il est obligé de l’allonger en disposant deux valises à l’extrémité137.
Son état de santé est grave. Il s’efforce de sortir une fois par jour pour aller chercher le litre de lait qui constituera l’essentiel de sa nourriture pour la journée avec un peu de pain. Il marche péniblement en s’appuyant sur une canne et s’arrête tous les dix mètres, essoufflé et endolori. Une tumeur (dont le nom scientifique est, je crois, névroïne138) est apparue sur son ancienne blessure au bras droit. Elle le fait souffrir beaucoup et nécessiterait une opération.
L’humidité du pays lui est très nuisible. Il vit à deux cents mètres de la Baltique dans un climat tour à tour pluvieux et glacial. Je l’ai vu à plusieurs reprises prendre sa tête entre ses mains en attendant que passent les douleurs et bourdonnements dont il s’est toujours plaint depuis sa trépannation [sic] en décembre 1914 et qui se sont considérablement aggravés ces derniers temps.
En ce moment vaincu par le froid il se couche le soir vers 7 heures et attend au cours d’une nuit d’insomnie que cessent ses douleurs.
Certains journaux, mal informés, ont cru devoir imprimer qu’il était arrivé à Céline et à sa femme de se rendre à Copenhague et de descendre dans de luxueux hôtels. Cette information est d’un ridicule amer. La misère de leurs vêtements tout comme son état de santé ne permettent pas de telles visites, et c’est une vie de reclus que tous deux mènent, depuis qu’il est sorti de la prison de Copenhague dans laquelle il est resté 18 mois au cours desquels il perdit une quarantaine de kilos. (Il existe des photos qui comparées à celles d’avant guerre ne laissent aucun doute à ce sujet.)
Enfin je terminerai en disant qu’à aucun moment Céline ne cesse de protester contre les accusations et qu’inlassablement il réfute les affirmations de ses ennemis, tout ceci avec la verve, la vivacité de langage qu’on lui connaît, mais sans manifester jamais le moindre sentiment de vengeance. J’ai toujours entendu Céline hurler son innocence, jamais n’escompter de l’avenir un renversement qui permît d’accabler ceux qui l’attaquent aujourd’hui.
J’ai écrit cette longue lettre pour que l’on sache exactement la situation physique et morale de l’homme, un de nos plus grands écrivains peut-être le plus grand que l’on juge aujourd’hui ; étant entendu que je suis prêt à confirmer ce témoignage, à la barre, sous la foi du serment.
Veuillez croire, monsieur le Président, à ma très respectueuse considération.
Pierre Monnier
41 Rue Lecourbe Paris 15
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[Klarskovgaard] Le 4 [février 1950]
Mon cher Monnier
Vous avez bonne mine si vous croyez que Frémanger enverra jamais les 10 Voyages à la mère Thomassen ! finie crapule il attend le procès pour ne rien payer ni rien envoyer ! On en reparlera ce n’est pas urgent !

Je pense que nous publierons Féerie en diverses étapes, le tout serait trop long à attendre. Vous savez c’est plutôt des vers que de la prose. Les gens quand ils en ont lu 400 pages ils ont mal à la tétère ! On pourrait alors publier une première tranche 4 chapitres par exemple, cet été. Ce sera prêt139 — Ma femme mon écouteuse, a mal à la tête après 20 pages ! Cette première partie est substantielle. C’est le bombardement de Montmartre par la RAF — du fantastique, à la Bosh140.
J’ai écrit à Drappier hier141 pour démentir l’article Vaillant la bourrique Georges Kahn142, et Hervé et son St-Malo143, et j’ai joint ma photo héroïque — Je ne recule devant aucun effort surtout moi si malade crevant et couché — mes ultimes forces à la défense de mon honneur — Je crois qu’il faut se débattre comme un diable pour se dégager du diable. Démentis partout et tous. J’ai même écrit à Porché à la Radio pour me plaindre de son Kahn, bourrique, lâche qui ose salir ma femme144 !

Tâchez de trouver des témoins de mon laïus aux médecins collaborateurs. Il devrait me valoir un diplôme de sacré résistant ! pas de Londres planqué ! Non ! à Paris ! Ces gens me relançaient pour que je collabore. Je voulais leur dire non publiquement — Je l’ai fait — pas par allusions !
Naud pense venir <ici> paraît-il145 — Il va voir Drappier — mardi. Il faudra avoir une déposition écrite de Paulhan absent en Suisse146 — !
Bien votre ami.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 8 [février 1950]
Mon cher Ami,
Ci-joint lettre de Le Vigan le bagnard en rupture de ban147. La même a été expédiée à Naud, mais vous pourriez passer celle-ci à Marcel et Daragnès148. Elle est précise et édifiante — et très véridique hélas ! Je vous insère une lettre pour M. Doublet149. Il serait peut-être ingénieux de faire taper la lettre de le Vigan sans la répandre, seulement pour les vrais amis. Ci-joint lettre de la Légation à Copenhague demandant mon arrestation150. En fait chez Mlle Karen Marie Jensen où je fus arrêté <22151 décembre 44>. La même danseuse <danoise> à laquelle je dédiai l’Église en 1933, la même que [je] parvins à rencontrer à Berlin sous un prétexte médical, pendant la guerre, pour voir si je ne pouvais à ce moment déjà m’échapper au Danemark. Cette lettre de la Légation a été obtenue par grâce par mon avocat, des Aff Étr. danoises.

Oui mais il y a chez Bloy une très violente position cléricale que je n’ai pas, mystique aussi bien sûr, mais plus Rénanien si j’ose dire pas Breton, moins évident, beaucoup moins plastronneur de crucifix. Je me vois plutôt vers Vallès152, cependant aussi avec un côté légendaire très celte. Légende d’abord pour ainsi dire. Barde. Barde à la con ! et con de barde ! la preuve ! ah 1 000 fois plus communiste qu’Aragon et Thorez, communiste naturellement, d’âme si j’ose dire. Va de soi ma devise — J’en parle même pas — Tout donner merde ! Le Voyage est seul roman communiste d’âme paru Trotzky l’avait parfaitement compris153. D’où je crois le très tréfond de haine de ce côté-là — dont j’écope. Oh les Contributions c’est pas sérieux, bénin — très secondaire — Qu’ils me rétablissent mes droits de français d’abord eux on me fera passer à la caisse ensuite. SVP ! me piller, spolier, déchiqueter à zéro, me bannir à mort et me réclamer en plus des ronds ! C’est drolet… C’est de l’Ubu — en plus idiot — débiter l’âne en morceaux <et en même temps prétendre> et lui faire porter [la] les <sacs de> farine <au moulin.> C’est de la folie. Non s’ils s’acharnent ces cannibales ils verront le contribuable fuir pour de bon et à jamais ! — Ils crèvent une poule aux œufs d’or. C’est des maniaques de l’assassinat et ils pleurent ! Crochet ! Crochet !
Je suis malade à braire — Hier j’ai essayé pour économiser d’aller à Korsør à pied. Je suis resté dans le fossé, à dégueuler, de vertiges — Oui certes je voudrais bien recevoir les mémoires de154 Bloy sur le Danemark — Le médecin155 va venir samedi de Copenhague m’examiner. En plus j’ai la grippe !
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 11 [février 1950]
Mon cher Ami
Procès d’abord !
Très très important ce témoignage de Lemaître156 de Cagnes. Comment le faire venir à Paris ? Il faut taper Daragnès, s’il le faut qu’il vienne voir Naud et la Cour ne pas hésiter — je l’écris à Naud157. Si vous trouvez d’autres témoins tant mieux. Je me souviens à présent d’une autre occasion où j’ai traité les collaborateurs antisémites officiels pire que poissons, et publiquement. C’était je pense vers 1941 chez Noël Peters158, Passage des Princes à un déjeuner officiel. Il y avait là, tout l’Institut Études Juives, Labone159, Laville, Pol Rich (depuis fusillé160) Bernardhini [sic], Valby161, etc. Je n’ai fait qu’une entrée sortie. J’allais à Bezons — pour 2 heures ! Je leur ai hurlé, pas chuchoté —
Votre travail est une catastrophe ! une escroquerie ! Votre antisémitisme consiste à voler les biens des juifs. L’Allemagne est perdue et la collaboration avec — ! Le national-socialisme une farce ! Vous pissez contre le mur de Jéricho ! Il va pas s’écrouler pour ça non plus162 ! » Je me souviens encore de ces mots. Et je suis parti, en moto — « Laval d’abord est un juif, plus vicieux que les autres ! » Mais allez retrouver les témoins ? Ils sont au bagne — ou dans la fosse, ou dans la Résistance. Ça revient au même.
Oui, je crois Féérie l’hiver si j’y arrive à temps ! Mais vous savez c’est une sacrée voltige ! et je suis un bien vieux épuisé clown163 !
Ils me font marrer tous ces critiques. Ils savent pas encore que le cinéma existe, que leurs romanciers préférés font à présent des scénarios pour films « sans s’en douter » comme Prudhomme faisaient [sic] de la Prose164 — Que le Roman maintenant est ailleurs, dans la transposition émotive, que <pour> le reste l’objectif, le Cinéma s’en charge ! et mille fois mieux — L’herbe est depuis longtemps coupée sous leurs pieds ! engrangée. C’est fini ! [Ils r] Moutons abrutis qui s’acharnent à paître dans des vallons chauves !
Votre b ami
LFC
J’expédie tout en double et légalisé au consulat. Je me méfie des tours ultimes de vache —
1 — à Drappier
2 à Naud165
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[Klarskovgaard] Le 13 [février 1950]
Mon cher Ami
Voici une <nouvelle> recrue, le Pr Lantuejoul <lui envoyer — Casse Pipe> Ci-joint lettre166. Professeur d’obstétrique à la Faculté de167 médecine de Paris — chez lequel j’ai écrit ma thèse sur Semmelweis à Tarnier ! Le suivre, et le faire toucher par Naud c’est un excellent homme — et de grosse influence — le mettre avec Mondor168 —
Parfaite la lettre dans les Écoutes169 Elle mouche — mais allez tarir la calomnie !
J’ai été hier trouvé très malade intransportable par un médecin danois des hôpitaux — certificat légalisé au consulat et expédié à Drappier mardi soir170.
Une bonne lettre de mon ami le Dr Tuset de Quimper médecin des prisons de Quimper — qui écrit à Drappier — J’avais demandé à Brinon la grâce d’un condamné à mort « par les allemands » auquel j’avais rendu visite dans les Prisons de171 Quimper ! La « grâce » me fut refusée. Il a la lettre de Brinon de refus172 —
Ça barde vachement je vois et vous êtes sur la brèche brave Monnier !
Le pasteur Boegner le Chef du Consistoire Protestant Français va marcher aussi — Il est relancé par le Pasteur Lochen <(français)> de l’Église réformée française173
à Copenhague
107 Gothersgade
qui a été admirable.
Les catholiques se sont montrés fiotes absolus, larbins de l’Ambassade.
J’ai honte de ne pas aller me battre [avec vous !] à vos côtés ! Ce n’est pas mon genre d’envoyer les autres —
Je vous signale aussi
Théophile Briant
 Poète
Le Goéland —
 Paramé
[St] Ille et Vilaine
qui est un pote depuis 40 ans (et qui connaît tout mon passé rennais et malouin —) Il écrit aussi à Drappier —
Bien fidèlement.
LFC
<Colomba
Mireille
Marie fait
encore une crise
d’hystérie,
jalousie, trou du cul
Calmez la174 !>
 
Je vous fixe à propos de Marie — entre hommes —
Je ne l’ai jamais enfilée — ni même lutinée — ni flirtée — Rien du tout J’ai gardé de mon état d’Hareng un de ces écœurements du client pinceur, flirteur, la queue à la main, ah la galanterie ! C’est pas moi qui importune les dames Jamais — jamais — jamais — le madrigal — !
Jamais — d’aussi loin que je remonte, jamais. Ça l’a foutu en folie furieuse175 !
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[Klarskovgaard] Le 14 [février 1950176]
Mon cher Monnier
Surtout n’allez pas effleurer les secrets de Marie — pour rien au monde ! aucune allusion ! Elle nous en voudrait à mort ne tournez pas autour…
Elle m’écrit une lettre angoissée [et] ce matin
À vous
LFC
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[Klarskovgaard] Le 15 [février 1950]
Mon cher Ami
Bravo ! Plus nous aurons d’amis ardents <et vaillants> plus nous serons en mesure de répondre aux traîtres de l’Humanité. Pour les tirages ne vous en faites pas, ça ira toujours. Ce qu’il faut c’est éviter la catastrophe du 21 qu’on me coupe les ponts !

Voici un mot pour Thierry Maulnier177 — S’il me veut du bien, il faut faire vite ! SOS.

Ah malade je suis, à crever N’OUBLIEZ PAS, le cœur flanche c’est plus qu’une question de semaines — Je ne peux plus remuer Je voudrais y aller. Je peux pas. On m’a crevé de persécutions — Depuis 7 ans ! (Et c’est vrai en sus178 !)
Je vais relancer Le Vigan.
Il faut le dire partout si Casse Pipe est incomplet c’est que les Épurateurs ont balancé toute la suite et fin, 600 pages de manuscrit179 dans les poubelles de l’Avenue Junot, avec le 2e et 3e Chapitre180 de Guignols et un roman entier manuscrit la Volonté du Roi Krogold. Ce ferait un gentil écho et c’est VRAI181.
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard, vers le 15 février 1950]
Mon cher Monnier
Ci-joint lettre pour le Dr Tailhefer182, chirurgien des hôpitaux — vous trouverez l’adresse — qui a travaillé 10 ans avec moi à Clichy — au dispensaire et a opéré ma mère. Je crois que je peux compter sur lui. Touchez le SOS. in extremis. C’est un excellent homme, solide, pas chichiteur — et qui sera peut-être de bon secours —
Votre b ami
LFC
Prévenez Naud.

162
[Klarskovgaard] Le 16 [février 1950183]
Mon cher Monnier
Ci-joint lettre de Le Vigan. Vous voyez ses craintes… Il ne faudrait point le mouiller dans le sens anarcho bien sûr ! Mais je lui conseille des mémoires pour midinette sans politique du tout. Le Patriote dans le chagrin, exclu, incompris, persécuté184 —
Votre b aff
LF

163
[Klarskovgaard] Le 23 [février 1950]
Mon cher Monnier
Ils » ne pouvaient pas faire mieux sans désavouer la Résistance ! Tout cela dépasse ma chétive personne, de mille coudées185 ! Il faut c’est tout naviguer au mieux avec ce qu’on nous laisse. Ingéniosité, Persistance. Discrétion. Il va falloir trouver chez Daragnès de quoi payer le voyage aller et retour à Naud ici186. Il doit amener <ici> des papiers très essentiels. Je viens de lui téléphoner. Il a des idées pratiques pour éluder les 50p100 de saisie187 etc. et l’amende, et de perdre nos tirages. Il va falloir tanner la crapule Frémanger et dur, à présent.
D’abord
10 Voyages
et 10 Casse Pipe
à Mme Thomassen
Librairie française
Valkendorfsgade 11
Copenhague —

Et puis qu’il paye Daragnès pour le voyage <ici> de Naud : ESSENTIEL (amabilité et action)
J’écris à tous ! Ils ont été admirables ! et vous plus que tous les autres !
Bien fidèlement
LF
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[Klarskovgaard] Le 28 [février 1950]
Mon cher Monnier —
Voulez-vous avoir l’amabilité de m’envoyer d’urgence l’extrait du greffe du jugement de la Cour de Justice de la Seine. Voici que toute la presse communiste d’ici hurle qu’on m’extrade188, reprend les calomnies d’Hervé comme si de rien n’était, en somme me fait repasser en jugement ici !! C’est la persécution enragée, délirante et universelle ! Il se pourrait que le ministère de la Justice d’ici m’expulse. Il faut que je me défende encore Ça ne finira jamais ! Dieu que je suis las !

Mikkelsen doit se grouiller aussi pour obtenir de ce même ministère le certificat (que demande Naud) spécifiant que c’est bien pour le mandat d’arrêt de France que j’ai été emprisonné ici et non pour un délit danois189
Naud prétend alors qu’il pourra obtenir l’équivalence de la Justice française, sinon on me refoutera au gniouf pour un an au passage de la Frontière —
Voulez-vous suivre toute cette chirie [sic] — ? Je crains que Naud ne laisse traîner… alors je risque d’être viré d’ici manu militari et en somme dirigé sur Fresnes —
Dites-LE LUI d’urgence !
Il devait venir me voir190 !
Bien votre ami.
LFC

165
[Klarskovgaard] Le 2 [mars 1950]
Mon cher Monnier. Agissez au mieux — au grand jour donc si vous le pensez plus pratique. C’est vous qui dirigez la manœuvre. Seulement vous savez que le fisc est à mes trousses — horriblement, de tous <les> côtés. = mes contributions à Pétain191, l’amende, la saisie de 50p100 etc. C’est infernal. Débrouillez-vous — que Naud vous guide. En tout cas : vous prenez = 20p100 sur mes droits et Marie 10p100. Et en avant ! Pour les traductions, c’est inutile — Je suis pris partout — Mille mercis — Je suis pris depuis 1934 en 12 pays !
Pauwels. Qu’il attende un peu — d’abord comment le recevoir192 ? Dans l’état où nous nous trouvons, hantés par la campagne des journaux communistes danois qui réclament mon expulsion. Je ne suis pas à Jersey chez Victor Hugo193 ! DIANTRE ! NE JAMAIS CONFONDRE.
Nous n’avons pas de draps, et à peine à bouffer. Nous n’osons même plus aller à Korsør, nous ravitailler de harengs. Et puis je n’ai plus la force de me traîner sur la route. 15 kil aller retour. Et pas le rond pour le taxi. Et puis je serai viré par les Danois alors pour sûr si je me mettais à bavacher de ci de là —
Remarquez, observez bien qu’aucun des fugitifs du genre en Suisse, en Espagne ou ailleurs se tiennent <autrement qu’>en absolue, hermétique discrétion. Sinon le Droit d’Asile saute ! Le Prétexte est trouvé à vous foutre dehors ! Je n’ai tenu ici qu’en me terrant pendant 5 ans <plus la tôle !>. La récente condamnation aggrave plutôt ma condition ici194. Les gens les mieux intentionnés ne considèrent guère l’extrême fragilité des fugitifs. Il m’est tombé une journaliste de Radar195, dans mon lit <il y a 3 jours> qui m’a semblée une catastrophe ! Dites à Pauwels qu’on verra à l’été — si les choses se tassent gentiment, surtout si Naud a obtenu le « passavent196 » de la Justice. Mais de là à revenir en France il y a encore un monde ! Le monde des vengeurs d’Oradour etc…
Votre ami
LFC
<Voulez-vous envoyer sans faute cher ami
1 Casse Pipe à
James Laughlin
New Direction
333 Sixth Avenue New York197.>
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[Klarskovgaard] Le 2 [mars 1950198]
Monnier
Mon cher Ami
Petit mot pour Pauwels et Lévy199.
Quel froid ici !
Sûrement les Denoël vont vous refoutre une plainte au chose en contrefaçon etc. pour Mort à Crédit200 nous sommes hypothéqués à mort ! pas à crédit du tout !
Il va falloir vachement travailler votre comptabilité que vous n’ayiez jamais un rond de bénéfice —
Je vois que Combat se dégonfle201 ! Enfin il se regonflera… !
Votre bien aff
LF

167
[Klarskovgaard] Le 5 [mars 1950]
Mon cher Monnier
Ça ne va pas du tout202, à lambiner surseoir, remettre, bien sûr que mes ennemis eux, réveillés, ardents, express, vont intervenir et comment ! Place Vendôme, harceler, et l’équivalence des prisons203 ne va pas marcher du tout. Ça va être un fiasco comme pour le non-lieu ! Même lambinage, mêmes interminables parlottes stériles.
Je n’ai pas encore ici la copie de mon jugement en Cour !! Naud lambine, et Mikkelsen, aussi jean foutre, ATTEND lui <aussi> ce jugement pour obtenir le papier que réclame Naud ! Tous enchantés d’attentisme, <paresseux, heureux —> Elle Mad. Jacob ne roupille pas, ni Lecache je vous assure — !
Je crèverai de limacerie
Votre b204
LFC
Voulez-vous acheter à
Louis Lecoin
73 rue Camille205
Pelletan
Antony
Seine

20 numéros de [son] sa [Droit] Défense de l’homme
no 17
il contient un article admirable de Jean Vita206. Je vous demanderai ensuite de l’adresser à certaines personnes.

168
[Klarskovgaard] Le 9 [mars 1950]
Mon cher ami,
Très bien votre couverture et la bande207 ! En avant ! Mais attention qu’Amyot passe un peu à la caisse — et tout de suite ne laissez pas traîner. L’habitude du vice est vite prise, chez les MEILLEURS. D’ailleurs il faudrait un peu remonter la caisse à Daragnès car un ami d’ici doit y passer fin de ce mois208, pour m’en remonter un peu d’échange. (Même le hareng devient très cher et assez rare !) Bien sûr vous une fois servi et Marie — (comme de bien entendu !) Vous ne me parlez pas de ce petit salopiot Frémanger. Il doit réimprimer du Voyage à tour de presse. (Là nous sommes vraiment bien cocus, honteusement, il faut vraiment que ça cesse209.

Il faut aussi qu’Amyot réédite des Casse Pipe210 Ah ne vous laissez pas glisser sur la pente des toujours « une nouveauté ! » non non non — Ils ne sont plus éditeurs de livres ces gens, mais des sortes de Samedi-Soir. Une sensation et tout est dit ! Salut ! Saboulage dégueulasse. Du nouveau seulement s’ils rééditent des anciens — On crève les auteurs à ce système ! C’est la confusion des qualités et des genres, insupportable. C’est de l’atroce boulot le roman ! L’hebdomadaire ça se fait en pissant. Braquez-vous sur la qualité hargneusement n’en démordez pas. Ça fait énormément de migraines un chapitre de Féérie ou de Mort à crédit ! Je me les épargnerais volontiers. Et Casse Pipe itou. Qu’ils raquent notre labeur de bons ouvriers — recta, et sans traites etc. Et c’est pas lerche — ça met pas la goutte de sang à cher !

Oui bien sûr il faut que Pauwels vienne ici, mais dans l’autre cahute plus habitable — où on sera autorisé à migrer vers juin211. Et puis il faudra avoir d’ici là un peu d’auber212 pour le poulet, et la vinasse de ce brave invité, parce qu’à notre menu quotidien il s’enfuirait d’horreur ! et de famine !

Ah attention cher Monnier. Là on est en plein cafouillis ! Mikkelsen ne peut pas obtenir la note de la Justice danoise que réclame Naud (stipulant que j’ai été coffré au Danemark seulement sur mandat d’arrêt de Paris) avant d’avoir en main pour <le> montrer à la Justice danoise le jugement du 21 Fév qui me condamne à 1 an de tôle. Et Naud ne nous expédie pas cette copie du greffe213 !
En conséquence de quoi je peux demeurer cent ans dans cette cafouillade et y crever !
Il faut que quelqu’un se décide. De grâce, faites ça pour moi. Obtenez-moi cette pièce du greffe, mon jugement, et envoyez-la aussitôt à
Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague214

Que ça démarre !

Une fois Naud en possession de cette note danoise on verra ce qu’il obtient… équivalence et patati…
Je suis comme St-Thomas… « Vide Thomas215… »
Votre bien sincère et fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 12 [mars 1950]
Mon cher Ami,
Je vous ai fait suivre la lettre de Paraz216, le pauvre ami, précisément pour vous faire rigoler. Ah il est bien avéré je l’écrivais hier encore à Cypriani217 que l’édition est une foutue galère et les auteurs des galériens — au diable comment se trouverait l’argent de cette Publicité dans un commerce si miteux archi-miteux. Il faut diablement garder les 4 malheureux ronds qui tombent pour bouffer ! et rien d’autre ! Sinon c’est la faillite, sec. Il n’y a que le con de Public qui roule des lotos218 sur les tirages ! Ils titubent en pensant à ce qu’on touche ah merde ! beaucoup plus de tôle et de misère que de millions !

À propos c’est béni que les Saucisses tombent chez Amiot. Il va falloir sabrer impitoyablement tout ce qui peut par ricochet me valoir des ennemis d’autres haines d’autres emmerdeurs ! Comme l’éditeur est solidaire des emmerdements, il n’y a qu’à caviarder net tout ce qui est scabreux — ne pas attaquer les juifs, pas de politique non plus, laisser les flics tranquilles. Pas d’ennuis !!! C’est servir de clown aux galeries de voyeurs sadiques qui demandent de l’assassinat — Il faut rester dans le babillage — la philosophie — et les Beaux Arts — Paraz débloque à fond vers des abîmes… SUFFIT ! Et comme mes lettres sont dans son ours on sera enchanté de m’attribuer le tout ! D’ailleurs il faudra que je lise sans faute les épreuves219.

Vous avez raison d’aller tout doucement — Mais il faudra tout de même essayer de régler l’affaire Frémanger. Il faut surtout l’empêcher de réimprimer indéfiniment des Voyage ! Lui racheter les formes220 ? Et puis si possible qu’il nous paye en livres221 s’il en a ? mais c’est douteux —

Très bien. J’attendrai le papier du greffe.
Votre bon ami.
LFC

170
[Klarskovgaard, 15 ? mars 1950]
Cher Ami,
Ces Cahiers de la Résistance222 sont de fameux faussaires et salauds — et bien provocateurs au meurtre, mine de rien.
Du diable si j’ai jamais donné une virgule au Sturmer223 ! et tout le reste du même salsifi [sic] ! Dites le bien à Cypriani. Tout est truqué, falsifié par la « bande »… Je reconnais crois-je la main du spécialiste du genre le dessinateur Ticxier224. Il s’est spécialisé dans ce genre de tripotage de mes livres. Et quelle « Rédaction » ! Le Marin… n’est-il pas Oberlé aussi et Morvan225 ? de Brest ? très antisémite journaleux de Paris-Soir à Londres avant la guerre ? passé à la Résistance micro — caporal infirmier [sorti] revenu de la BBC, lieutenant de vaisseau !!! Être sali par cette clique ! de polichinelles grotesques ! mais tout de même ils provoquent au meurtre, à la VRAIE JUSTICE !
Votre bien amical
LFC

171
[Klarskovgaard] Le 16 [mars 1950]
Mon cher Ami
Je vois que vous agissez et pensez admirablement, un seul mais et qui me tracasse vos honoraires tu Dieu ! Vous savez comme je tiens à votre quote part Foi du milieu ! IL LE FAUT, 50 = donc il y a au prochain pécule <ou tout de suite !> 10 pour vous avant tout et 5 à Marie. Sans faute sans faute [sic]. Je me suis un peu précipité — Mon touriste à Paris226 me fait faux bond ! Il n’ira qu’en juillet ! donc tout le temps ! (Entre nous, pas à Amiot !) Ces salauds des Cahiers de la Résistance, ont largement [répandu cette] diffusé leur saloperie à Copenhague et chez le Pasteur Lochen, (qui est interloqué227) Ça ne finira jamais cette persécution — Ce temps perdu ! Ces timbres perdus ! <(pour moi !)> Il faut que j’explique que c’est une feuille de chantage — rien à faire avec les idées ou même le fanatisme, de sales crasseux chienlits lâches et sbires auxiliaires. Mais je perds du temps et du temps très précieux à penser à ces grotesques ! à ces immondices !

Vous me voyez acharné sur mes traductions228, pour une raison essentielle. Les traductions ne rapportent rien ou presque et vous en êtes énormément emmerdés, correspondances infinies — timbres etc — Les profanes croient aux traductions ! Ça n’existe pas — dans mon cas tout au moins —
Je ne veux être traduit nulle part sauf en Amérique et en Angleterre — c’est fait — Ouf ! mais pour que ça donne il faut que toute la critique vous pousse au cul — Vous pensez qu’elle <est> entièrement palestinienne PARTOUT la CRITIQUE. Elle pousse <donc> Sartre le Palestinien — etc… Mais pour moi c’est l’éreintement total, infini. Cela se redresse en milieu français ! Mais pas à l’étranger — ! Jamais ! —
Votre b ami
LFC

172
[Klarskovgaard] Le 19 [mars 1950]
Cher Ami
Il a pas l’air d’arriver souvent le Jugement ! Ça sera le Jugement dernier à force d’attendre ! Enfin y a rien à dire. Il est entendu que l’on m’em… jusqu’à dernière molécule [sic] ! avec quelle microscopique minutie acharnée !

[J’ai vu l] Ils font joujou les gens de bazoche ! Vous allez voir encore des réactions de baves avec M à crédit — mais on s’en fout ! Kif pour les argus ne m’envoyez rien229. J’ai toujours eu mon nom en horreur dans les cancans, en bien ou en mal — c’est kif ! Seulement dites-moi si je dois envoyer un mot aimable à tel ou tel230. Ne pas se montrer méprisant goujat —
Votre b ami
LFC

173
[Klarskovgaard] Le 19 [mars 1950]
Mon cher Monnier
Voici les contrats signés231 —
J’ai vu hier Puliccani232, très utile et bien amical entretien. Nous étions bien heureux de sa visite.
C’est rare qu’une visite nous fasse plaisir. Les gens vous arrivent comme pour une garden party on a une de ces envies qu’ils ne soient jamais venus !
En avant donc pour Mort à crédit. Titre pourtant fâcheux hélas233 !
Votre bon ami
LFC

174
[Klarskovgaard] Le 29 [mars 1950]
Cher Ami
Je reçois à l’instant la copie du Jugement. Je mets tout de suite Mikkelsen en action… Et puis on verra ce qu’obtient Naud234… En effet il fallait drôlement se méfier de Mort à crédit intégral235. Nous n’y coupions pas d’une jolie plainte des pères de familles indignés alertés par Mme Voilier-Lecache-Marin et tutti quanti… C’était du nougat !
Les Amyot ont l’air honnêtes mais un petit peu « serrés ». Trésorerie probe mais anémique… Pour Féerie il faudra vachement biglouser vers Flammarion236. Amener d’entrée une fleur sérieuse !…
Faut des maisons qui « attendent <pas> que ça rentre… » Faut des maisons qu’en ont pas besoin —
Elles sont d’un rare !
Votre bien amical.
LFC



175
[Klarskovgaard] Le 2 [avril 1950]
Mon cher Monnier
Je vois que vous agissez admirablement en ce « combat douteux ». Oh il faut se méfier de mille bords ! Certes la réimpression de Semmelweis (mais pas de Mea Culpa) me semble une heureuse idée — avec Préface de Lantuejoul s’il veut bien — mais encore Brindeau fut mon Président <de> Thèse il prendrait peut-être ombrage237…
Ci-joint lettre de Daragnès (confidentiel) Daragnès est horriblement susceptible, mais je lui réponds que Vita s’adresse à vous pour cette publication d’extraits… Je ne sais trop que penser, qu’en penser238 ?… Il est une fois pour toutes décidé cher Monnier, décision d’homme que vous êtes durant ma vie (pour ce qu’il en reste !) et après — avec Lucette le major de mes éditions. Rien ne se fera jamais hors, à côté, sous, de travers… Ça n’existe pas ça n’existera jamais, et vous toujours avec 20p100. de mes droits et Marie avec 10 un point c’est tout. Je parlais de Flammarion au flanc, à titre de vague impression… Mais toujours pour ce qui vous concerne kif. Rien ne change ! Picaillon-ci. Picaillon-là — une épicerie — une autre — C’est vous qui agissez, passez à la caisse. Et c’est marre.
Déchirez la lettre de Daragnès ensuite. Que devient Hugou239 ? Sa médecine ? Naud a été très actif. J’ai mon jugement. Mais à présent c’est Mikkelsen qui sabote — Je suis bien loti ! Tout ça c’est d’un louche. Oh je l’ai menacé de rentrer n’importe comment. Même en tôle. Mais pour le Ladema240 c’est marre, absolument marre pas un hiver de plus ! (Entre nous !) mais241 si je devais me faire flinguer à Paris — entre nous — j’y tiens plus — Tout pour être enterré au Père Lachaise.
Votre ami. Toutes les bonnes amitiés de Lucette.
LFC
Oh, voulez-vous me trouver le nom et l’adresse du Président d’une Société dont j’entends parler dans la Radio
L’amicale des Engagés volontaires des 2 guerres des « de moins de 20 ans » !
Je vais bien les emmerder ! Je vais leur demander de m’inscrire J’ai droit oh va se marrer [sic]
LFC

176
[Klarskovgaard] Le 9 [avril 1950]
Mon cher Ami
À l’urgence !
Ne pas hésiter : Entamez illico cette action contre Denoël ! Pas de réconciliation que diable ! À boulets rouges ! Toute la sauce ! Téléphonez-le à Naud illico. Jamais de réédition chez Denoël. JAMAIS. À n’importe quel prix ! Donc toute l’action nécessaire, et à fond. Je hais ces gens une fois pour toutes — J’aimerais mieux ne plus jamais [entamer] rééditer de ma vie que de donner plus rien à Denoël242.

Oh là il ne faut plus suivre Naud, pour le pamphlet Poteau-sur-Seine, là il gaffe horriblement243 —
Je veux faire ami avec les gens de Parquet et de Police. Ils valent mieux beaucoup mieux que la MASSE l’atroce masse — ! et tout simplement le Public ! nom de Dieu ! Tout vaut mieux que le Public. Il faut avoir été bête à l’hallali, 10 ans, pour avoir le sentiment juste de cette Société.
Là : ne pas suivre Naud du tout (sans le lui dire). Si l’on m’attaque nommément directement = un procès au cul ! Le bon moyen, le seul, assez de ces pugilats qui font rigoler la galerie et nourrissent les gazettes ! Salut !

N’oubliez pas que je me suis trouvé très gravement offensé par cette plainte en contrefaçon !!! Honneur d’abord nom de Dieu ! Le bien faire entendre à Naud ! et au Tribunal.

Les Denoël n’ont pas le droit de me réimprimer sans un bon à tirer signé de moi

C’est mon cauchemar ces Denoël. Je les hais —
Votre bien fidèle
LFC

177
[Klarskovgaard] Le 15 [avril 1950]
Mon cher Ami,
Je crois que vous faites très bien de surveiller au milligramme cette sortie de M. à crédit. Que de vipères sous roche ! Ce Frémanger est décidément un sale petit escroc. Rien à en tirer. C’est lui qui « tire » — ! Je voudrais bien sans faute voir mes lettres chez Saucisses. Attention à Auriol, Bidault, etc.244 J’aurai encore <très> besoin de ces gens-là ! Il s’en fout lui Paraz ! Très bien vos tirages luxes245. Vendez-les vous-même — Intermédiaire = escroc. Ci-joint lettre pour Tailhefer246, que vous aurez la bonté de faire suivre je vous prie — bien amicalement —
Votre bien fidèle
LFC
Mille amitiés de Lucette —

178
[Klarskovgaard] Le 21 [avril 1950247]
Mon cher Ami
C’est tout simple, vous prenez 20p100, de mes droits, 10p100 à Marie et vous montez le reliquat à Daragnès. On la sèche un peu ici. Il doit monter nous voir bientôt avec un peu de couronnes, et Naud s’il arrive à décrocher ce que vous savez248 — J’ai toujours pas reçu les épreuves de Saucisses249 ? Ça guimauve un peu les impressions il me semble. Oh attention aux remises ! L’heure c’est l’heure. Très bien pour les luxes, au plus offrant ! Gî ! Je laboure sur Féerie. Quelles migraines je me tasse ! C’est dur de travailler vioque. Je ne dors plus, en plus des rhumagos !
Votre bien fidèle ami
LFC

179
[Klarskovgaard] Le 22 [avril 1950]
Mon cher Monnier —
J’entends toujours parler des épreuves de Saucisses et je ne les reçois jamais. Y a du mystère. Quelle est l’adresse de Paraz250 ? Il en change tous les 8 jours ?

Faites ce que vous pouvez bien sûr quant à la mise en vente des ours. On peut s’attendre aux pires chinoiseries de la Voilier. Cette putain en guise d’intelligence a procès, procès — procès. La plus damnée conne procédurière imaginable.

Montez ce que vous pouvez chez Daragnès en flouze. Il doit venir me voir ici en juin251. J’ai grand besoin d’un peu de fraîcheur les fonds sont secs !

Naud possède à présent (très secret) la pièce danoise qu’il réclamait252, stipulant, archi-stipulant qu’on m’a foutu au gniouf pour le compte de la Justice française et pour elle SEULEMENT. Que le Danemark ne me reproche lui rien du tout. Maintenant c’est à Naud d’agir s’il le peut, contre les chinois du Parquet français — sino-palestiniens. Et puis de venir me voir qu’on discute vachement l’avenir.

Certes il faut gâter tous mes supporters <en France> d’exemplaires de M. à crédit pas besoin d’en envoyer ici — pas la peine du tout — Embarrassants.

Il faut vous servir ce qui vous revient et Marie (blé) sans faute.

Je vous envoie la lettre de Daragnès et de Paraz253, pour votre information et déchirez (et motus) C’est assez vasouilleux même très vasouilleux les tubards de Paraz quant à mon séjour éventuel sur la Côte-d’Azur — Je crois qu’un tour préalable en Espagne, serait préférable — Mais avec quels fonds ? fonds certains, réguliers ? Oh la la !…

Ils ont tort de supprimer le monstre demi-siècle254 dans Saucisses. C’est pas mauvais. C’est « Canard255 » —
Votre bien amical.
LFC
Mais
Attention à cet excellent Benz ! lui envoyer un Casse Pipe et un luxe M à crédit. C’est mon seul défenseur en Scandinavie256
80 ans !

180
[Klarskovgaard] Le 24 [avril 1950]
Mon cher Monnier
Je ne comprends rien au bafouillage de Paraz — mais il me semble qu’il va me citer avec Einstein etc. Gafe. Sabrez tout ÇA. Pas de pataquès, dont je ferais les frais ! Vive Einstein mille Einstein ! Chirie de ces petits youpins ranimeurs de feux257 — ! genre Hindus ! Quels choléras ! Rien qui puisse donner aliment à ces lettreux industriels de l’anti-antisémitisme258 — ! Oh la la ! Veillez au grain. Ni pour vous, ni pour Amyot, ni pour moi, ne laissez passer de ces amorces à catastrophe.
Bien à vous
LFC

181
[Klarskovgaard] Le 26 [avril 1950]
Mon cher Ami
Je vous ai renvoyé à la hâte les épreuves de Saucisses. Veillez bien je vous en prie à ce que soient sabrés les passages sur AURIOL et sur le MRP — On s’en fout trop de la politique pour aller s’emmerder à plaisir ! J’ai mal lu ces épreuves, pas le temps et trop mal à la tête259 —

Mais les 2 ultimes lettres sont bonnes elles sont à faire paraître260 elles atténuent l’impression très agaçante des autres —
Les lettres c’est des lettres c’est toujours con à faire paraître en recueil. Ça fait branlette — onanisme. Bien afft
LFC

182
[Klarskovgaard] Le 26 [avril 1950]
Cher Ami
Il ne faut pas supprimer ces lettres ! Il faut les faire passer dans Saucisses au contraire ! (amendées comme telles) (— et Bendz)
Je vous enverrai le reste demain261.
Votre ami
LF

183
[Klarskovgaard] Le 27 [avril 1950]
Cher Ami,
Je ne peux pas lui répondre à Paraz. J’ai pas son adresse. Il change de case tous les huit jours ! Y a qu’à supprimer tous les mon vieux. Je peux pas l’appeler : Petite tête, Gros poumon — Réséda ! mais il faut en effet imprimer et publier les deux dernières lettres. Mettez les dates que vous voudrez. C’est pas grave.

Très bien les fonds à Daragnès262 et à Marie. Mais je suis pas bien sûr que vous ayiez été honoré ? Qu’en est-il ?

Votre bien aff
LF
Ah je vous prie un luxe M à crédit
à M. VERDOT Maurice
Marchand forain
37 rue Boisnet
Angers M et Loire.

Il se charge un peu de ma vieille tante Amélie à l’Asile263 !

184
[Klarskovgaard] Le 2 [mai 1950264]
Mon cher Monnier
Ah c’est aussi rigolo que l’album Vin Mariani. Si nos poilus ont vaincu c’est grâce à lui… (ou à peu près…) signé Pétain265. Tout tourne marrant très vite —

Pas encore de réactions Denoël ? Et l’acheteur ? il est timide ? Et Frémanger ? Au bistrot avec nos ronds ?
Votre bien amical.
LFC

185
[Klarskovgaard] Le 4 [mai 1950]
Mon cher Monnier
Voici une sale tuile qui me tombe.
L’état gynécologique de Lucette m’alarme soudain — en médecin. Il ne peut être question de maladie, et je veux être fixé. Si dans trois jours tout n’est pas rentré dans l’ordre, je l’enverrai par train à Paris. Je préviens Daragnès — qu’elle descendra chez lui266. Dès le lendemain je voudrais que Tailhefer la reçoive et l’examine, qu’il prenne tout le temps qu’il faudra, qu’il la garde à Paris tout le temps qu’il faudra. Si ce n’est rien elle reviendra dans les huit jours, par le train. Elle a un Passeport français normal267 et elle est domiciliée officiellement à Copenhague.
Dès que ma décision sera prise, je vous enverrai un télégramme (à Daragnès aussi). Vous serez gentil d’aller la chercher à la gare et de la conduire chez Daragnès où elle demeurera, et dès à présent de téléphoner à Tailhefer pour le prévenir qu’il se pourrait que Lucette vienne le voir — Je lui rédigerai une observation médicale sommaire —
Ne parlez à Personne de sa venue. Je ne préviens que Daragnès et vous268 —
Bien votre fidèle ami
LF

186
[Klarskovgaard] Le 6 [mai 1950]
Mon cher Ami
Nous renonçons à Paris. Lucette a trop peur de me laisser seul ici. Elle ira donc se faire examiner seule à Copenhague lundi269 — C’est moche. Aucune nouvelle de Naud. Je lui écris270 — Que ça traîne !
Votre bon ami.
LFC

187
[Klarskovgaard] Le 9 [mai 1950]
Mon cher Ami
Voici 2 lettres qui peuvent vous intéresser à titre documentaire.
Voulez-vous avoir la gentillesse de répondre à cet excellent partisan que je suis aux prises avec… (Oh je vais lui répondre271)
Que fabrique Naud ?
Si vous voyez Mikkelsen272 ne lui parlez surtout pas de sous
Il empoche tout — Rien — On attend… Difficultés inouïes etc… Saisies etc—
Je demande à [Daragnès] Junot d’essayer de me faire passer 100 000 fr par un moyen que je lui indique273. Il vous en parlera.
Bien votre ami
LF

188
[Klarskovgaard] Le 11 [mai 1950]
Mon cher Ami,
Très très touché par votre lettre et votre affectueux empressement mais j’ai dû renoncer à Paris pour Lucette dans mon état pénal !… Vous me voyez à Fresnes, et elle en chirurgie. C’était folie. Excusez-moi, et excusez-moi auprès de mon cher Tailhefer. Il comprendra. Oh c’est horrible d’être en hôpital ou prison <à> l’étranger, mais dans notre cas… Ces exils tournent au supplice absolu avec les années — Nous partons le 16 courant pour Copenhague. Lucette entrera à l’hôpital le 17 à midi. Je demeurerai chez Mikkelsen, la nuit — le jour je ne la quitterai pas.
Bien votre ami
LFC
c/o Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague

189
[Klarskovgaard] Le 12 [mai 1950]
Cher Ami,
Voici diverses lettres
2 emmerdeurs-pillards (à écarter274)
et une de Marcel (SECRET275). Je décline très gentiment très affectueusement son offre NRF — Qu’irions-nous y foutre ? Dans l’état pénal, d’esclavage total où je me trouve ? Je suis voué au clandestin, à la sauvette, à mort. Je l’écris à Marcel276 — Au surplus c’est Hirsch277 qui commande la NRF. Comme Mayer commande la Justice —
Le reste est blabla —

Il faudra si nous pouvons trouver une trésorerie plus aisée qu’Amyot Dumont non pas seulement pour Féerie mais pour mes « vieux » aussi. Ça n’a pas été très douillant tout ça… C’est beaucoup mieux que Frémanger — ! mais c’est chiche prudentissime regardant… Il faudra revenir tout net au système —
Combien <vous> en voulez ?
5 000 ? alors cash liquide les droits sur 5 000 sur la table ! pas en traites, et patatis… Non 5 000 fois 18p100 LÀ. Les aléas de la vente etc. pour leur gueule, pas pour nous ! BASTA — Qu’ils se démerdent. C’est leur métier. Mais attendre ainsi les douillances, toujours aléatoires… C’est pas pour notre genre, TRAQUÉ278.
Vous en revoulez 5 000 ? alors hop : 5 000 fois 18p100 — ! et allez vous faire tâter ! S’ils ont pas les reins assez solides = on fera ça nous-même… Ne trouvez-vous pas ?

Enfin c’est du misérable sport. La seule tragédie c’est ce qui nous attend à l’hôpital —
Votre fidèle ami
LF
Mikkelsen
45A Bredgade
Copenhague
 
189 bis
MARCEL AYMÉ À CÉLINE279
Le 8 mai 50
Mon cher Ferdinand
J’ai reçu avant-hier un mot très court de Gallimard me demandant si je croyais que tu serais disposé à faire rééditer tes livres chez lui. Je lui ai téléphoné que je n’en savais rien, mais que je te ferais part de son désir de t’éditer. Dis moi donc si, de ton côté, tu désires que Gallimard te fasse des propositions ou si tu préfères que les choses en restent là. Tu peux d’ailleurs lui écrire toi-même (Gaston Gallimard, 5 rue Sébastien-Bottin 7ème).
T’es-tu enfin décidé à quitter ton rivage ? J’ai téléphoné à Nau [sic] il y a environ trois semaines et il paraissait très sûr d’obtenir de je ne sais quel Président l’assurance que tu pourrais rentrer sans aucun embêtement. Il parlait même d’aller te chercher au Danemark. Je t’avais dit que le jour du procès, un avocat avait affirmé devant moi que la condamnation à la confiscation de la ½ des biens était de pure forme et n’avait pas d’effet. Il était mal informé. Je suis allé aux Domaines où j’ai eu un entretien avec le directeur. Il s’agirait non pas exactement d’une confiscation, mais d’une mise sous séquestre en prévision d’une amnistie ou d’un nouveau jugement. C’est donc un ennui, mais qui finira par s’arranger.
J’espère que l’été ne se passera pas sans que vous débarquiez à Paris.
À vous deux bien affectueusement.
Marcel Aymé


190
[Klarskovgaard] Le 13 [mai 1950]
Cher Ami —
Voulez-vous être assez gentil pour expliquer à ce Mons. ce qui m’arrive… Que je ne suis pas en état de lui répondre… et pour le reste, faites au mieux280 !
Votre bien amical
LFC

191
[Copenhague] Le Samedi soir [20 mai 1950]
Mon cher Ami,
Lucette a été opérée hier, très bien, d’un petit fibrome sans aucune gravité, mais je suis inquiet de sa fièvre. Dieu sait si j’ai cavalé des nuits au chevet des fiévreuses — ! Me voici redevenu dans mon jeune âge si j’ose dire. Cette fois-ci auprès de ma pauvre chérie Lucette. L’hôpital est à 7 kil d’où je demeure <avec Bébert> (le placard où vous avez vous-même couché281) chez Mikkelsen. J’y vais à présent à minuit et je reviens le matin à son chevet à 7 H. Elle est très bien soignée mais dans notre atroce exil, je sais quelle douleur elle éprouve en mes moindres absences. Et puis à présent la nouvelle méthode est de faire lever les opérés dès le premier jour, méthode certes excellente mais si dramatique !…

Oh pour les affaires, ça devient rigolo de regarder jusqu’où ces Denoël Loviton282 pourront se montrer plus lâches escrocs et dégueulasses. N’oubliez pas le jugement Véry. Bien sûr que Mme Loviton-Levy a dû donner d’énormes gages au Clan <des> Levy pour se tirer elle d’affaire et en particulier jurer de me faire crever et mes livres — vous pensez ! Il faudra passer au clandestin absolu c’est tout — à très hauts prix — Tout ça : crottes de biques !
Bien votre ami.
LFC

192
[Copenhague] Le mercredi soir [24 mai 1950]
Mon cher Ami,
Lucette remonte tout doucement vers le mieux. Mais Dieu qu’elle a souffert et souffre encore ! Cette nouvelle méthode du lever post-opératoire précoce est atroce ! Salutaire certes mais d’une cruauté ! Tout cela rentre dans le cauchemar que nous vivons depuis 10 ans trop bien !! C’est du Satan ! Enfin nous franchirons encore sans doute cette épreuve — Lucette plutôt la malheureuse. Rien d’irrémédiable. Elle sortira sans doute de l’hôpital dans une huitaine — alors nous retournerons à Korsør — lieu funeste, vous devinez dans quel esprit !

Rien de Naud toujours — rien de précis — pas un mot d’ailleurs283 — Pourtant nous serions heureux de quitter le Danemark — Encore un hiver ici ? Cypriani semble savoir des choses… mais quoi284 ?

Que deviennent nos affaires ?!!! Ça doit être joli ! Mon pauvre Monnier avec cette horde de chacals — décidément insatiables, inlassables et infatigables à quel nouveau banditisme ont-ils encore pensé ?
Ils seraient rigolos si nous étions riches —
Mais c’est de moins en moins le cas !
Votre bien amical et toutes mes meilleures pensées
LFC
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[Copenhague] Le 27 [mai 1950]
Mon cher Monnier —
Lucette va nettement mieux. Elle vous envoie mille affectueuses pensées à vous et à votre femme — Elle est très touchée par votre message, le souci que vous témoignez de sa santé. Oh, ce n’est pas encore brillant mais elle va sortir sans doute vers jeudi285 de l’hôpital. <J’apprends à l’instant dès lundi286 !!!> Nous passerons 2 ou 3 jours dans le placard que vous connaissez et en route pour Klarskov ! où la solitude va nous reprendre. Pas drôle !

Oui cette affaire pénale semble s’arranger, mais je n’ai aucun papier officiel — on en est toujours aux blablas… Oh atroces blablas. N’empêche que sans Mayer j’avais mon non-lieu —
La mère Loviton appartenant à la race des Seigneurs victorieux trouve absolument inouï qu’on lui conteste, qu’on ose penser à lui contester, tous les droits à vie et à mort — sur [un] tout ce qui tombe à sa portée. La Rançon absolue seigneuriale. Pensez-y toujours dans vos rapports cette hyène [sic] (en tout secret) à l’orgueil monstrueux de cette sur-pétasse — Mais cette hystérie vaniteuse folle, cette arrogance délirante la mène aux gaffes — C’est là qu’il faut l’attendre et la piper287 — en douce, en plein sang-froid — car comme elle est288
N’oubliez pas non plus le jugement Véry. Que veulent ces gens ? Que je crève éternellement de faim à côté de mes livres. Leur position est absurde. Ils voulaient que je crève pour en hériter — ! Comme elle hérite de R. Denoël ! C’est une héritière effrénée ! Rigolade !

Avez-vous entendu parler de ce concours bizarre des meilleurs romans du ½ siècle ? Il y est question du Voyage paraît-il289 ?

Et Frémanger et le Voyage que sort-il de cette carambouille ? très cynique —
Pour Féerie pas avant un an290, franchement d’abord parce que ce n’est pas fini Je travaille ici dans des conditions très malaisées, sans dactylo ! Et puis le dernier avatar291 ne m’a pas avancé — ! Ensuite je ne vois pas clair du tout dans la question des saisies, procès, etc. C’est de l’aventure — Je veux que tout soit en règle, bien réglé avant de courir aucun risque. AUCUN risque — Que tous mes vieux livres soient en vente et rapportent d’abord — Les lancements tapageurs m’agacent. Pas de scandale ni de baratin. Je suis pas hebdomadaire — Pour l’avance on verra — mais en principe, sur 30 000 exemplaires — 18p100 sec sur la table à la livraison du manuscrit — et bien sûr entre nous deux et Marie les mêmes conditions. Il y a toujours du Frémanger dans l’air. Souvenez-vous cash cash cash cash. Au retirage chaque retirage, même formule Combien ? boum ? Pas de boniments, d’espoirs, de suppositions pas de lecture préalable de manuscrit. Vous en voulez pas ? Salut !
Moi je suis Monsieur la Parole. Je me crève sur le tas — mais je veux pas d’expertise !
C’est mieux. Croyez-en ma satanée expérience — !
Bien affectueusement de nous deux à vous
LFC
Écrivez-moi à Copenhague
SVP !
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[Copenhague] Le 28 [mai 1950]
Mon cher Ami,
Lucette va bien mieux mais elle souffre un peu de la gorge, courant d’air… Néanmoins demain lundi ou mardi nous filons au placard en ville.

Je lis dans le Figaro que le prix du ½ siècle a été délivré entre soi292. Je m’en fous vous pensez mais je pensais à la vente qui me soucie hélas pas mal et pour cause ! Entre autres soucis !

Votre bien amical
LFC
Nous restons à Copenhague toute la semaine (dans le placard)
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[Copenhague] Le 5 [juin 1950]
Mon cher Monnier
Ça ne va pas. C’est une infection de la paroi. Abcès sur abcès — On réopère. 3ème fois ! Je n’ose accabler personne, mais c’est du cauchemar. Nous sommes loin de la convalescence !
Et dans cette ville si étrangère, ce placard, cet isolement et cette pauvreté, c’est un vrai bouquet293 !
Voulez-vous le téléphoner à Camus, 8 Avenue de Breteuil — Je dois tellement cavaler, 30 kil par jour294.
Votre bon ami295
LFC
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[Copenhague] Le 8 [juin 1950]
Mon cher Ami,
Tout à fait heureux de voir la maison Chambriand prendre un tel essor296 — Mille grâces pour les 75 bouquets297 ils feront du bien à mon budget, catastrophique ! Ma pauvre Lucette se réveille de la 5ème intervention en 3 semaines298 — C’est une malchance atroce. La suture était purulente. Ceci ne se voyait pas depuis 50 ans — mais avec la nouvelle méthode du lever post opératoire précoce ! Téléphonez le SVP à Camus.
Crise de la vente donc hélas ! Il faudrait vous donner un inédit. Je le sais. J’y pense299.

Une messagère <une de ses gouines sans doute venue à l’Exposition Française ici300> est venue frapper chez Løchen301 le Pasteur de la part de Mme Loviton — désirant me rencontrer très amicalement ! Vous parlez d’une bascule ! Merde et contremerde ! Mais c’est un petit signe qu’elle ne sait trop plus où poser ses PLAINTES. La charogne302 !
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[Copenhague] Le dimanche [25 juin 1950303]
Mon cher Ami,
Nous sommes avec Lucette, bien heureux, revenus dans le placard que vous connaissez — Elle sort de l’hôpital pas encore complètement guérie. Nous partons pour Korsør mardi304. Écrivez-moi là-bas, SVP —
Votre bien amical
LF
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[Klarskovgaard] Le 6 [juillet 1950]
Mon cher Monnier
On est revenu au Boccage [sic] ! Lucette reprend mine. Oh mais il faut encore beaucoup de soins, et de galopades à Korsør pour chercher la subsistance. Elle vous fait mille amitiés. Profitez des vacances305. L’horizon ne semble pas à la rigolade — Tant mieux si vous passez arroser Junot. Le Pasteur Löchen qui est à Nice chez mes beaux-parents repassera vers le 15 août et me remontera la « fraîcheur » ! <(Tout archi secret306) —> Oh diantre ce sera follement bienvenu ! Quelle dèche ! L’hosto nous a sonné sous zéro !
Je fonce dur dans Féerie — Ce que je vous donnerai aura les 600 pages. Mais aurons-nous le temps d’imprimer si les Coréens sont là307 ? Et Voyage ? Où est-il en panne ?
La Voilier je lui ai fait dire merde par le Pasteur Löchen lors du passage d’une amie ambassadrice à Copenhague. « Ambassadrice d’Amitié » se déclara-t-elle ! <Cette dame !> Je pense surtout que le Parquet aussi lui a dit merde à Paris308, et qu’un procès au civil ne lui dit rien —
Votre bien fidèle ami
LFC
Au prochain pognon, prière de <bien vouloir> monter 10 mille à Marie qui va en avoir besoin pour moi — (achats) S’il vous plaît309 !
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[Klarskovgaard] Le 10 [juillet 1950]
Mon cher Ami —
Voici une lettre de Marteau310 avec lequel vous avez l’air de bien vous entendre ! Tant mieux diantre ! Il peut être notre garant en de difficiles circonstances. Une autre de Le Vigan. Voulez-vous lui envoyer Saucisses ? Oh je ne veux pas de « secours » et patati ! Rien du tout ! Seulement la filière Junot311, bien honnête, pas de charité !
Détruisez les lettres312 !
Votre b afft
LFC
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[Klarskovgaard] Le 13 [juillet 1950]
Mon cher Ami —
Merci pour les 40313 et 10 — C’est affaire à présent entre le Pasteur et Junot. Le Pasteur est à Nice en ce moment chez mes beaux-parents Pirazzoli <un sacré avare !> 8 Avenue Massenet — NICE <et riche, 15 immeubles en meublé !>
Tâchez de profiter de cette admirable Vendée314. L’année s’annonce assez remuante — J’ai écrit à Queuille315 à titre de confrère, pour lui dire que ses bureaux me sabotaient et ses Polices — Ça donnera ou donnera pas ! Je crois plutôt à l’amnistie générale quand les tanks Kirghises rouleront sur la Beauce. Je l’ai toujours écrit et dit — On verra. Laissons Naud espérer. Mais Mayer est toujours place Vendôme.

Ce Frémanger nous a bien eu ! Les « Voyages » sont-ils épuisés ? Ce vieux dada !
Et vive la Vendée !
Votre bien fidèle ami.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 16 [juillet 1950 ?316]
Cher Ami
Vous seriez bien aimable de me dire à quelle date vous quitterez Paris ? à quelle date votre retour ? EXACTEMENT. Je m’excuse de vous demander ces précisions mais elles ont leur importance pour nous deux — que je sache où je peux vous alerter exactement, et aussi votre numéro de téléphone à Paris ?
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 27 [juillet 1950]
Mon cher Ami
Je vous ai écrit en Vendée, à l’adresse que vous me donnez317… [Voilà une lettre] J’espère que vous [l’]avez reçu[e]. Très mauvaises nouvelles de Daragnès hélas ! Opéré ??? Dès que vous rentrerez à Paris je vous demande de vous informer de son état318… Sans délai. Sa femme et son fils ne sont pas très sûrs pour nous, pour moi ! (1/2 JUIFS !) Il faudra à présent passer pour les comptes chez Mr Almanzor —
3 Rue Dulong
Paris
(Batignolles)

le père de ma femme, et expert comptable de métier. Il n’a pas inventé la ficelle mais il est très honnête! Je le metterai [sic] en cheville avec Löchen le Pasteur qui rentre du midi bientôt pour Copenhague. Il ne faut plus compter sur le malheureux Daragnès mais tenter là aussi de sauver gentiment [les] nos ronds. Je me méfie horriblement de la famille — (Elle cavaleuse le môme flambeur et tout ça sourdement hostile) GAFFE319! Les comptes que vous me donnez sont bien suffisants320. Évidemment les résultats sont médiocres malgré tout votre talent et courage. Mais aussi nous avons à faire [sic] à l’hostilité ingénieuse et inlassable de tout ce qui compte dans le métier —
Oh très bien qu’Hugou se joigne à vous321. C’est un caractère — Et il en faut sur une pareille nef ! Si vous avez le généreux dessein de m’associer à votre entreprise, portez plutôt ces grâces sur ma femme Lucie Georgette Almanzor qui elle ne doit rien ni à la Justice ni au fisc, ni aux Palestins !… Mon nom est maudit damné saisi à mort ! Nous sommes séparés de biens, par contrat de mariage — (notaire de Bougival322). Ainsi opérait Léon Daudet saisi aussi in eternam323 —
Il paraît que c’est joli la Creuse — Ce fut aussi un maquis formidable ! Je ne vous parle pas de la Corée !
Votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 4 [août 1950]
Mon cher Monnier —
En effet il faut y aller tout prudemment avec Mme Daragnès, mais c’est bien sûr une maison qui se ferme… Vous verrez pour les comptes… Elle a cherché à me joindre… elle n’avait pas mon adresse ! enfin ça sent le chichi… Le Pasteur y passera je pense ainsi que chez Almanzor — Ce dernier doit être opéré à propos très prochainement ! C’est la série324 !
En tout cas à présent Scandale est libre325. Il faut je pense le mettre sous presse « luxe », avec illustrations — Ça fera une petite banque. Qu’en pensez-vous ? Le Vigan part pour l’Argentine bientôt326. À de vagues indices mon dossier remue un petit peu. Oh vagues…
Voilà l’hystérie qui reprend l’Europe327 même ici dans ce pays de veaux. Ils se mettent à stocker n’importe quoi ! Pas des livres bien sûr !
Si, après tout je crois que je connais au moins la rivière la Creuse. [J’y] Je la passai en ambulance pendant l’exode328. Fort beaux sites et méchants maquis (4 ans plus tard !)
Lucette me semble aller mieux mais ce n’est pas encore brillant ! Ah si nous pouvions devenir éditeurs à Montréal — cette prochaine capitale de la France
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 7 [août 1950]
Mon cher Monnier —
Pour 20 sacs le jeu vaut pas la chandelle ! Attendez d’avoir 50 pour aller trouver le père de Lucette Almanzor 3 rue Dulong et les lui remettre. Enfin si ce dernier n’est pas opéré et mort ! Je ne sais plus à la cadence des catastrophes actuelles… Passez voir aussi je vous prie amicalement Mme Daragnès… Pas de nouvelles… Ça cafouille… Je voudrais bien retrouver les ronds… Qu’ils ne prennent pas eux aussi les chemins de l’Infini… ah c’est délicat… Quand serez-vous à Paris ? Écrivez-moi aussitôt bien sûr !
Votre ami fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 9 [août 1950]
Mon cher Monnier
Voici le télégramme de Mme Daragnès329… un peu chinois… Vous verrez sur place… oh avec mille tacts ! Je vous sais subtil et de tact sûr… Vous verrez Almanzor, 3 Rue Dulong. Je ne sais rien du Pasteur Il doit être à Paris… J’espère qu’il me rapportera des espèces… Oh que tout ça est imbriqué, intriqué… En tout cas je dois beaucoup de couronnes ici ! Ça c’est du positif ! Je vous écrirai au fur et à mesure, dès que Löchen m’aura fait signe. Oh en avant pour Scandale ! avec ou sans illustrations, à votre goût330.
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 16 [août 1950]
Mon cher Ami
J’ai vu Löchen hier — J’ai écrit tout de suite à Mme Daragnès331 (avec mille chichis) qu’elle veuille bien verser à son compte postal à Paris, tout ce qu’elle avait à moi <illico>, qu’il me ferait suivre ici… etc. Que j’étais pourri de dettes criardes etc… Je me méfie beaucoup des finances Daragnès ! Procès d’héritage etc… Maison qui va devenir frémangérienne. Oh tout cela avec 100 000 blablas et égards et pleurs… mais très décidément. Ainsi pour Scandale… Mais plus jamais ne verser un sou entre ses mains — et tout enlever. L’argent libre est une tentation trop forte. Déjà paraît-il le mien a été confié au fils ! etc. Pataquès332.

Löchen a été aussi chez Almanzor 3 Rue Dulong le père de ma femme — lui con — mais parfait et scrupuleux comptable — À lui à présent vous verserez je vous prie ce [qu’il] qui me reviendra. Il accumulera — et nous aviserons pour les transferts <vers le Danemark> — ne pas mélanger avec Mme Daragnès.

Cypriani est un déconneur bavard. Attention. Il a été baver devant Paraz333 et Löchen qu’il m’éditait — qu’il versait pour moi une mensualité chez Geoffroy que celui-ci reportait chez Daragnès. Vous pensez en présence de mes beaux-parents ! La gaffe atroce ! Redoutable. Faites-en votre profit — Ne racontez rien à ce terrible blablateux — Dans le nouveau condé — Que seuls soient mêlés Almanzor et vous. Ne dites rien bien sûr à Cypriani. Pulicani est beaucoup plus sérieux —
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 25 [août 1950]
Mon cher Ami
La mère Daragnès chinoise évidemment. Elle voudrait garder les ronds ! et si possible d’autres ! Je lui écris (en cent mille tendresses) que je suis traqué par les dettes et que Löchen ne peut rien me verser puisque lui-même n’a rien reçu à son compte postal à Paris334 — ! La bonne blague ! Tout est là. Il s’agit qu’elle crache, recrache au compte Löchen, et la garce voudrait jouer les Voilier ! Et le fils est dans le coup ! Tous ces délais redélais puent l’entourloupe — Tout argent qui traîne est volé — C’est mon principe d’une sacrée bon Dieu d’expérience. Ne sortez pas avec elle du versement au Compte Löchen Paris et marre et c’est tout — Elle a rien à foutre avec Almanzor335, ou la Lune ! Tout mon acquit au compte Löchen — Le reste imbéciles blablas —
J’aurai du mal à me refaire verser par Löchen. Celui là aussi est chinois336 mais c’est mon blot — De votre côté — <illico> faites-la cracher au compte Löchen TOUT — J’ai besoin en effet de plus que tout Je dois 10 000 couronnes ! Écœurez-la des remises sursis, etc… Pour Scandale c’est accessoire Bidouillage Bafouillages. Débrouillez-vous de votre côté — sans vous occuper d’elle ! Que de politesses ! foutaises courtoises337 !
Bien à vous
LFC
Elle a dit à Löchen que j’avais 400 000 francs chez elle ! Mais elle l’a pas écrit la garce ! Elle va voler comme le Frémanger ! Gafe338 !
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[Klarskovgaard] Le 26 [août 1950]
Mon cher Ami
Votre Prêtre ouvrier339 — est d’une lecture passionnante. Voulez-vous en envoyer un à
— Pasteur Löchen
105 Gothersgade
Copenhague

et un à
Mme Fays Vuylstecke
6 Place
Geluwe
Belgique.

Je vais attaquer le Paraguay340 — J’espère que tout ça trouve acheteur ?
Marie est rentrée de tyroliser341 — Mikkelsen va venir à Paris vers le 8 Sept — Je ne vous conseille pas de le voir c’est un horrible déconneur gaffeur, catastrophe — et indiscret, et tout le contraire de qu’il a l’air [sic] ! et vache au surplus — Mille fois gafe avec lui ! Pas un MOT ni un chiffre342.
Bien votre ami. Mille vœux avec la Veuve Daragnès ! Ah je tremble !
LFC
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[Klarskovgaard] Le 28 [août 1950]
Mon cher Ami —
Cette histoire de 10 p 100 de passe est une manière d’entuber les auteurs rien de plus343. Croyez-en un vieux macaque. Je n’ai jamais cédé au voyou Denoël sur ce point344. Le truc est vénérable, je le sais, mais il ne me chaud point ! Envoyez chier Amyot Dumont à cet égard345, montrez-lui que vous connaissez la musique ! Escroquerie, petite mais réelle. C’est à l’éditeur, le commerçant d’entuber les dommages s’ils existent (?) pas à l’auteur, le povoîte ! Mais c’est autre chose entre nous ! Les conditions où nous travaillons sont clandestines et héroïques — et surtout amicales et j’ai pas 36 paroles.
Bon, vous prenez 10p100 sur mes droits pour vous… ENTENDU, et vous créditez Lucie Georgette Almanzor de 10p100 dans vos comptes. Gî ! Mais que si d’aventure elle avait un besoin à Paris, qu’elle puisse puiser.
Pour le reliquat liquide — versez chez Almanzor. On avisera du moyen de transfert ici quand Löchen et la veuve Daragnès m’auront donné des preuves de leur virtuosité et de leur probité… ? Hum ! Hum ! Je ne vois rien venir, des [bl] bafouillis. Le Pasteur est « douteux » elle aussi Y aller avec mille tacts.
Enfin tout ça monte pas haut ! Il faudrait au moins que le reliquat de tant de combines me parvienne ! Et bigre c’est pas sûr !

Ne vous laissez pas entraîner dans la cavalerie des traites. C’est la mort et la prison de tous les jeunes éditeurs ! les plus honnêtes. Et puis relancez que les Am.-Du. DOUILLENT mes droits. Ne marchez pas dans ces sursis, délais, patati, tout ça finit en déposition de Bilan, raide comme balle. C’est un service leur rendre que d’être sec aux versements — Et puis ils attendent tous une mobilisation346, qui noyerait bien les comptes ! Les virements ! etc. Moratoire ! Cet idéal !
Très bien pour Scandale 1/2 luxe, mais s’il m’est permis, je préfèrerais des petits dessins çà et là guillerets, légers, à ces bandeaux de Temple qui ne sont pas dans mon esprit — trop archaïques, hellénisants, girauxdousants trop lourds.
Léger, légendaire <mais> rigolo — Un crayon léger si vous voulez — rêveur — pochades, maritime, du roulis… Que la mer — vous inspire — pas terrestre… voguant, pas hellénique. Et sans grandes recherches… Ne dépassez pas le texte347 —
Ci-joint lettre de Mme Daragnès… ???
Votre ami
LFC
209 bis
JANINE DARAGNÈS À CÉLINE
ET RELEVÉ DE COMPTE348
Au quatorze de l’avenue Junot
à Paris — Montmartre 46-23349
26 août 1950
Cher ami
Je viens de recevoir une lettre du pasteur et je vais suivre ses indications. Le jour de l’enterrement de Gab le prince René Louis Charles de Bourbon350 a beaucoup insisté pour avoir votre adresse. Insistance surprenante en pareil moment. Je viens d’avoir une conversation aussi insistante pour les mêmes raisons, votre adresse et il m’a demandé si j’avais des manuscrits, qu’il voulait les faire éditer, enfin beaucoup de choses très bien pour vous. Impression personnelle, mauvaise. Répondez de suite, que faut-il faire ? J’en ai parlé au pasteur.
Monnier va venir, dites-moi ce que je dois faire, il parle aussi manuscrits351. Il faut l’argent qu’il m’a promis352 et que je vais essayer d’avoir. Dites-moi bien vos intentions.
Pardonnez ce mot. J’y vois toujours aussi mal et je suis bien lasse. Beaucoup d’amitiés pour Lucette et pour vous
Janine
REÇU PAR M. DARAGNÈS POUR M. DESTOUCHES353
	De G. GEOFFROY, Joallier, le 10 janvier 1949
	7.575
	francs

	De M. FRÉMANGER, en juin 1949
	390.000
	 “ 

	De M. P. MONNIER, sur « Casse-Pipe » le 16 janvier 1950
	125.000
	 “ 

	De M. P. MONNIER, sur « Mort à Crédit » le 24 avril 1950
	50.000
	 “ 

	De M. P. MONNIER, le 6 juin 1950
	75.000
	 “ 

	De M. DUBUFFET, le 10 juin 1950
	50.000
	 “ 

	De M. P. MONNIER, le 12 juillet 1950
	40.000
	 “ 

	 	 737.575
	francs



Trouvé dans les papiers de M. Daragnès, une petite note indiquant : « Honoraires C. pour “Casse-Pipe”, 389.250 francs. »


DÉPENSÉ PAR M. DARAGNÈS POUR M. DESTOUCHES
	Payé BONABELLE, le 13 août 1949
	3.536
	francs

	GRANDE MAISON DE BLANC,
	le 6 septembre 1949
	6.160
	 “ 

	(id.)
	le 6 octobre 1949
	12.320
	 “ 

	(id.)
	le 30 novembre 1949
	6.460
	 “ 

	Foulard WILMART, le 30 novembre 1949
	850
	 “ 

	À M. MONNIER, pour Marie Canavaggia, le 8 décembre 1949
	30.000
	 “ 

	GRANDE MAISON DE BLANC, le 17 décembre 1949
	3.700
	 “ 

	Remboursement de frais à M. Monnier, le 2 janvier 1950
	5.000
	 “ 

	Corsages, LEMARCHAND, le 17 janvier 1950
	15.500
	 “ 

	Maison de Couture LAMBERT, le 20 janvier 1950
	4.500
	 “ 

	Corsage jaune, LEMARCHAND, le 22 janvier 1950
	10.500
	 “ 

	Corsage fileté,
	3.500
	 “ 

	Valise avion, le 6 avril 1950
	10.500
	 “ 

	GRANDE MAISON DE BLANC,
	le 7 juin 1950
	4.700
	 “ 

	(id.)
	le 30 novembre 1950
	2.980
	 “ 

			130.206
	francs





REMIS PAR M. DARAGNÈS POUR M. DESTOUCHES
	À M. JACQUES DEVAL, le 6 juillet 1949
	90.000
	francs

	À M. K. OTTERSTRØM, le 23 août 1949
	150.000
	 “ 

	À M. le Pasteur LÖCHEN,
	le 12 juin 1950
	100.000
	 “ 

	(idem)
	le 20 juin 1950
	50.000
	 “ 

	(idem)
	le 18 juillet 1950
	100.000
	 “ 

	(idem)
	le 26 août 1950
	130.000
	 “ 

			 620.000
	francs
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[Klarskovgaard, 28 août 1950354]
Cher Ami
Faites bien remarquer à A.D. que moi aussi, moi surtout j’ai des frais ! On me donne pas le papier, ni la dactylographie nom de chien, je m’y ruine — et les timbres ! À envoyer tout faire foutre ! Il me reste pratiquement des clopinettes quand je me suis crevé jour et nuit, des années sur un tapin ! Ah ils ont bonne mine avec le 10p100 de passe ! Denoël se faisait envoyer drôlement chier avec ses « passes355 » ! Y a qu’une réponse = vous aurez pas le prochain.
Douillez recta ! Ce qu’on vous demande — et tout de suite — sans chichi, sans passe, ou on ira porter Féerie à une autre tôle — Et marre ! Le seul langage que comprennent les éditeurs —
Votre fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 30 [août 1950356]
Mon cher Monnier
Je vous vois partir dans l’édition et déjà dans les dettes ! Attention ! C’est un métier atroce ! Le bouche-trou perpétuel ! Denoël y est mort. Et enfin dans son genre il était bien armé — L’Imprimeur lui se fait payer — et tout le reste tourne carambouille fatalement — Une maison ne peut vraiment subsister que si elle paye pas du tout de droits d’auteurs. Voici la crue vérité, et même il faut que les auteurs payent pour être imprimés pour qu’elle étale tant bien que mal357 ! Et sans aucun frais de publicité — C’est de la sauvette et bientôt de l’Escroquerie comme Froissart — Réfléchissez — Vous vous contenteriez d’être agent littéraire — prélevez votre commission — étranglez l’éditeur qu’il raque les droits — <d’auteur> d’avance (comme <est payé> l’imprimeur) vous seriez moins tracassé — Tantôt vous porteriez ici et là vos clients, cash sans entrer dans la cavalcade des traites, des comptes, et patati au bout desquels = le Plongeon ! fatal !
Je vous dis ça en ami — hélas bien au courant ! Je ne vous quitterai pour rien au monde — On fera naufrage s’il le faut ! Diantre ! Je m’y connais en naufrages ! J’y marre ! Mais pas d’optimisme —
Votre fidèle
LF
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[Klarskovgaard] Le 30 [août 1950]
Mon cher Ami,
Notre seul ami à Korsør le pharmacien Knud Otterstrom, attention un ami de 20 ans (d’il y a 20 ans !) passe par Paris du 3 au 8358… Il va passer chez Almanzor — Il remontera tout le disponible que vous pourriez passer à Almanzor ! <Je le préviens359> En lui j’ai pleine confiance. Le cureton360 ne donne signe de vie — Il doit avoir des difficultés à faire remonter la somme ! Ah chiribouiboui ! Si j’en ai marre de tirer éternellement dans le vague de me crever pour des clopinettes !
Votre bon ami
LFC
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[Klarskovgaard] [Le 28361] Mercredi [30 août 1950]
Mon cher Ami —
Le récit de votre entrevue362 me comble de plaisir. J’ai bien le sentiment d’avoir été arrangé un tantinet… mais foutre n’en rien dire, tout faire paraître ! Au contraire flopées de compliments, larmoyements, fidélités, patatas ! Vous avez décollé Scandale Bravo ! Foncez ! Il faut en prévoir bon nombre en cadeaux à nos amis. Nous n’avons pas de publicité, faisons-nous connaître par les petits cadeaux — !
Technique = Il me semble que le bordé pellicule363 est un peu trop catégorique pas assez rêveur — trop lourd.
Certes conservez ce bordé si vous avez pris ce parti, très habile et très opportun — mais d’un dessin plus flou, <plus léger> si vous voulez bien364. Toujours laissez passer le rêve…! et la nénette du client — ! À mon sens !

Il faut vous prévoir un honoraire d’illustrateur puisque vous illustrez ! On collabore ! Bravo !

Mais il faut faire vite vite — Les Coréens ne sont pas loin !
 
La veuve365 veut aller se casser sur Frémanger ! Tant mieux ! Mais j’y crois guère ! Blablas ! Si elle voyait des pelos à encaisser prunto elle irait — (Il en reste toujours un petit peu dans les ongles.) Mais là c’est un os !

Gafe au Frémanger, la fripouille doit freiner le Voyage <pour> le foutre en vrac sur le marché ! au moment où on relancera Féerie. Reboum ! Même en le réimprimant douce doc ! Oh il est fias366 ! Il faudrait arriver à lui tirer des pattes ce livre une bonne fois. Sinon ça peut durer 10 ans ! Système NRF !
À vous bien sincère
LFC
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[Klarskovgaard] Le 3 [septembre 1950]
Mon cher Ami
Auriez-vous la gentillesse d’envoyer 4 « Ouvriers prêtres »
à Mme Thomassen
11 Valkendorfsgade
Copenhague —

je lui dois des livres367.
et m’envoyer à moi aussi ici 4 exemplaires encore
et puis
un au Dr Camus
8 Avenue de Breteuil
Paris.

Votre bien sincère
LFC
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[Klarskovgaard] Le lundi [4 septembre 1950]
Mon cher Ami —
En vous j’ai toute confiance. De ma part c’est pas peu dire ! Et j’aime votre technique — votre adresse au trait. Ce que je n’ai pas foutre ! J’admire — Mon père était comme vous hors des assurances il dessinait au Charivari368. <on a bouffé grâce à ses vignettes !> Il était artiste. Ce que je ne suis pas ! — moi, pénible !

Oui vous comprenez l’avantage de donner en publicité en « prime Nicolas » Scandale aux amis de choix. C’est une publicité intime, distinguée, la seule que nous pouvons nous payer369 ! Faites votre liste — Je vous passerai ma liste des chouchous. Des bavards, des snobs sélectionnés, de cavaleurs de blablas.

Oh si je renaude sur la passe c’est sans aucune illusion — Vous pensez que Denoël me fabriquait370 aux « tirages » comme il voulait ! Il pouvait me signer 50p100 ! il m’en rafurait371 75p100 ! Cette blague !
Si vous voulez marrer un jour allez voir à la Bibliothèque Nationale ce qu’on intitule = le Dépôt légal. Il y a un Christ (youtre) qui dirige — C’est à se fendre ! Ah garantie des auteurs ! Allons c’est pour rire tout ça !

Oui il se peut finalement que vous réussissiez en Édition372. Alors vous serez racheté par Hachette ! Et ce sera parfait ! Je suis d’accord ! La belle villa ! La bonne pour ouvrir la porte ! le vélo Zéphyr !
Vous avez un beau caractère, fier et courageux. Je suis un vieillard atrabilaire recru d’épreuves ! Excusez-moi !
Ça va !
Bien votre ami —
LFC
Oui Frémanger il en fallait mais il a trop volé quand même —
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[Klarskovgaard] Le 7 [septembre 1950]
Mon cher Ami —
Enfin ce pauvre Abysse est dépanné — voilà 11 ans qu’il traîne sur tous les marbres373 !

Très bien ce jeune Palestinien philologue374 ! à encourager ! Mais pas de paquets Oh pas du tout JAMAIS.

Votre bon ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 9 [septembre 1950]
Oui je crois que ce Scandale sera un gentil cadeau.
Mais il faut prévoir vos honoraires, vous ne m’en parlez pas ! Foutre ! C’est un rude labeur l’illustration. Ils ont tous cané jusqu’à vous375 ! Mille pataquès !
N’ayez pas peur de truffer le texte de vignettes. Je vois que vous avez le sens du sujet —

On ira, réfléchi, gentiment mais doucement aux exemplaires gratuits — Les gens ce qu’on leur donne vous [le] savez ils le chient ! Ça vaut rien ? Alors c’est moche.
On donnera mais ci et là… Qu’ils achètent flûte !
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 11 [septembre 1950]
Mon cher Ami
Je trouve ces essais tout à fait réussis ! Allez-y ! Vous avez le goût, la gaîté, le crayon loustic ! Parfait !

Pour Féerie oh, molo ! Je crois finalement que nous le tirerons en luxe aussi celui-là — « très cher l’exemplaire » D’ABORD — On fera l’édition populaire plus tard ! d’abord les souscriptions. À tous égards ça vaudra mieux — Mais c’est pas prêt — de loin !
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard, vers le 15 septembre 1950376]
Mon cher Ami
Tout cela est délicieux plein d’esprit.
Je vais vous faire une petite remarque de con — vous pouvez l’ignorer absolument.
Je trouve les deux verts que je coche X377 peut être un peu fades. Je les aurais [voulu] désirés plus « jolis » (!) plus émeraudes… !
Mais vous savez vous avez sans doute mille fois raison ! Lucette ne partage pas du tout mon avis.
Enfin tel quel c’est délicieux ! À VOTRE GOÛT ! [Je vous]
Bien votre ami
LFC
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Tout à fait
raison !
Voici modifié !
purifié épuré
tartufié378 !
[Paris] 16 sept. 50
Mon cher Ami
Je viens de remettre à Marie les placards379 de « Scandale ». Elle va les corriger immédiatement. Mais un petit scrupule nous est venu.
Deux ou trois allusions aux juifs qui subsistent dans le texte380 peuvent-elles à votre avis être maintenues ?
Certes c’est bénin, mais est-il indispensable d’attirer l’attention là-dessus ?
Je vous envoie ci-joint les passages en question. Voulez-vous me les retourner le plus tôt possible, soit en les maintenant, soit en faisant les coupures nécessaires.
À vous
Pierre Monnier
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[Klarskovgaard] Le 20 [septembre 1950]
Mon cher Ami
Voici qui est tout à fait admirable, presque nécrologique. Voulez-vous avoir la gentillesse de faire suivre ce petit mot à M.L.381 dont je n’ai pas l’adresse ! (et garder l’article). Ci-joint aussi une de Mikkelsen382 (oh si chinois si fourbe, (et si con) celui-là !) En attendant je vois surtout que Naud essaye de faire plaisir à sa maîtresse ! Un interview ! elle va se faire envoyer foutre je vous le dis ! Aucun réfugié politique dans aucun pays (et il y en a !) ne donne d’interview. Pourquoi moi ? Grotesque et criminel ! La presse communiste d’ici — extrêmement vacharde me GUETTE. Elle m’a déjà sonné vachement ! Téléphonez-le à Naud SVP ! Mikkelsen est un vieux bafouilleur téméraire « des os des autres » !
En attendant pas la moindre confirmation de ce grossier pataquès : équivalence, levée de mandat etc. Une faribole encore pour me lever un interview.
Diable si j’ai envie de faire connaître ma façon de penser — Je suis assez grand pour écrire MOI-MÊME aux canards !
Votre fidèle ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 20 [septembre 1950383]
Mon cher Ami —
Voici un passage d’une lettre de mon vieux pote Geoffroy qui me semble assez inquiétant ? Qu’en dites-vous ? Qui est-ce ? Froissart ? Voilier ? X ?… Je voudrais bien tout au moins qu’il nous revienne ce Voyage384 ! flûte ! Quant aux menaces de la pute Voilier, on s’en fout ! Qu’a-t-elle obtenu contre Frémanger la crapule ? Zébi ! Il s’agirait précisément puisqu’on parle si haut, de me payer moi d’abord qu’on vole éhontément depuis 10 ans ! Ces gens délirent, ils ont perdu toute boussole ! tout sens élémentaire même des choses et des mots !
J’attends donc ces « Scandales » ! fruits de vos arts et labeurs ! Et malices ! attention !
Votre bien fidèle
LF
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[Klarskovgaard] Le 26 [septembre 1950]
Mon cher Monnier
Je vais vous charger cette fois d’une commission grave à laquelle s’entendra sans doute mieux Madame Monnier, si elle veut bien me faire ce plaisir ! Il s’agit d’acheter pour Lucette chez Guerlain (Champs-Élysées) un pot de crème de visage dit « bonnefemme385 ».
Il paraît qu’il est unique à Paris pour la qualité
et de même maison
une boîte de poudre de riz — « naturelle »
Et nous envoyer ici toutes ces préciosités : à compter sur le crédit de Lucette dans la maison-Éditrice !
Vous voyez de quoi l’on se soucie sur la Baltique !
Je ne vous parle de toutes ces sottises annonciatrices de levée d’écrou etc… Naud s’est foutu de moi ! C’est méchant ! après 7 années !
Votre bien fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 27 [septembre 1950]
Mon cher Ami
Bien merci pour les 50 — mais 10 à Marie je vous prie, c’est essentiel —
Il me semble que ça accroche donc pour Scandale. Vous parliez de sortir le 15 octobre386… L’imprimeur ? Pognon ? Ah, un ami de Montmartre, m’écrit que Naud et Tixier, d’accord, affirment à présent qu’il suffit que je fasse connaître à la Cour par voie d’huissier que j’accepte ma condamnation à 1 an de tôle pour qu’on déchire mon mandat, l’équivalence des peines ayant été reconnue. Enfin pataqui… pataquès… Bien sûr, Naud ne m’écrit rien de toutes ces merveilles. Si vous avez l’obligeance voulez-vous lui téléphoner ? Qu’il vous, qu’il daigne vous affranchir…

Mme Gen Paul est annoncée387 — Elle doit se rendre chez Mik à Copenhague et faire un saut ici… Mon petit doigt me dit qu’elle vient renifler Féerie… — petite futée va !
Bien votre ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 29 [septembre 1950]
Mon cher Monnier
Je crois que c’est très bien cette publicité ! Mais n’oubliez pas une petite obole chez Almanzor388 ! Je suis intrigué par ce qui se passe avec le Voyage ? On n’en vend plus ? C’est grave.

Oh sale faribole et de très mauvais goût cette farce de Naud389 ! Pas plus d’équivalence lever de mandat, que de beurre au Danemark — Façon de m’envoyer, dépêcher, deux journalistes ! Que j’ai d’ailleurs foutu à la porte ! Je sais de source sûre, enfin sérieuse que la notification de mon jugement n’a même pas été faite à l’Intérieur ! Que mon mandat demeure parfaitement le même depuis 7 ans ! Que je devrais d’abord moi en personne revenir à Paris pour accepter ou refuser le jugement — avant qu’il soit entrepris rien de ces équivalences — etc… Bobards ! Voilà la crue vérité ! Hélas !
Votre b amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 30 [septembre 1950]
Mon cher Monnier —
N’oubliez pas de <faire> imprimer en italiques s’il vous plaît à la fin de Scandale
— Tous droits de traductions et d’adaptations réservés à l’auteur390.

Vous ne m’avez pas parlé des modalités du contrat391 sur Scandale ? Votre honoraire ? mon pour cent ? et quand ? Plus urgent encore — dès que possible, 10 mille à Marie ! Sans faute —
Votre ami fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 3 [octobre 1950]
Oh merveilleuses cher Monnier ces vignettes ! tout à fait dans le ton à mon sens ! brugheliennes392 légères ! Bigre obligé de tout redessiner393 ! Ah que je déplore de plus en plus l’atroce perte de notre pauvre Daragnès. Il vous aurait épargné d’un mot toutes ces tribulations techniques ! Il savait tout de cette cuisine ! Tant mieux si Casse Pipe tient ! Si on ne m’avait tout saccagé le manuscrit, nous aurions une Carmen bonne pour 100 ans de salles pleines. Alas ! Alas !
N’oubliez pas Marie — 10 ou 20 sacs — pour motifs TRÈS GRAVES394 !!!
Naud est aussi camelot que Mik et tuti quanti ! Il ment comme il respire — Amen ! Je n’aurai de répit qu’avec l’Amnistie générale. Dans quelles conditions !!!!
Votre bien fidèle ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 5 [octobre 1950]
Mon cher Ami,
Mauvaise nouvelle. Après les pataquès, Naud m’apprend ce matin395 que la Chancellerie a en effet admis l’équivalence mais que la Cour refuse cette équivalence et la levée du mandat : soit : Balpeau ! Bien sûr, entente entre Mayer et le Parquet — Je donne, vous reprenez — vieille manœuvre —
Votre bien sincère
LFC
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[Klarskovgaard] Le 6 oct [1950]
Mon cher Ami —
Je vous écrirai aussitôt reçue la crème bonnefemme — mille mercis déjà.
Certes tout passe par la douane à Korsør. Il n’est que d’attendre —

Il me semble que vous avez pris un bien faible droit pour vos illustrations. Dites-moi combien je touche — et nous reverrons ça. Et pensons à Marie — toujours — Évidemment ce ne sont pas de fortes sommes diantre ! Si j’allais au loin — (sait-on jamais ?) comment y vivrais-je hélas ! C’est grave Je dis : vivre pour travailler sur Féerie, s’il faut subsister d’un autre métier — médecin ou docker, plus question d’œuvrer !!! — C’est le dilemme ! — Autrefois, jeune, j’ai pu faire 2 métiers à la fois, maintenant je ne pourrais plus — Il faudra me dire quand sort Scandale je vous enverrai une liste — des amis pour envois cadeaux — Et que devient le Voyage ? perdu corps et biens ? C’est très moche. Impossible de sortir Féerie sans avoir tous nos livres à nous <d’abord> en librairie — pas pour dache ou Frémanger — et surtout le Voyage

Passez voulez-vous <SVP> un petit coup de téléphone à Naud — pour qu’il vous bafouille sa dernière calembredaine optimiste — Il faut être renseigné —
Bien affectueusement de nous deux
LF
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[Klarskovgaard] Le 11 [octobre 1950]
Mon cher Ami
Cette persécution396 commence à devenir un petit peu trop démentielle… Je pense qu’il faudra finir par faire comme Paraz la vente directe397 — sans Amyot, bureaux patati — directo de l’imprimerie à l’acheteur — Paraz a un moyen qui rend très bien, de tracts, 45.000 ! Je vais vous l’envoyer — Tout ce chichi éditeur prend bien des frais et bénef ! Balpeau !
Et le Voyage et Frémanger personne s’en occupe ? Les Domaines non plus ? <Vous allez lui dire, j’espère que vous ne vendez rien du tout>
Bien votre ami
LFC
Pouvez-vous pour Lucette — nous envoyer
[3] 4 mètres d’élastique très solide pour confection de ceintures orthopédiques —
en douze, ou dix, ou quinze centimètres de largeur.
Lucette se les fabrique elle-même. Il n’y en a pas au Danemark. C’est un drame !
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[Klarskovgaard] Le 14 [octobre 1950]
Vous comprenez398 mon cher Monnier avec la cascade des intermédiaires Amyot Dumont, le grossiste, les libraires — il ne nous restera jamais que des haricots… et touchables à la Glinglin… ! autant de maquereaux foutrement inutiles dont il faudra nous libérer — Les temps sont passés de tous ces salamalecs ! Ajoutons les domaines qui nous traqueront de plus en plus, et le fisc dévorateur — Non — De l’Imprimerie, en vente directe au client et COMPTANT et c’est tout — ainsi travaille à présent Paraz et il a foutrement raison — Les envois au client contre remboursement — c’est tout. Pas autre chose.
Ainsi d’ailleurs travaillait Daragnès après 60 ans d’expérience399 —
On vend peut-être moins… (et encore !), mais tout ce qu’on vend on l’encaisse et à son vrai prix — et illico.
Réfléchissez-y !
Votre ami
LF
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[Klarskovgaard] Le 14 [octobre 1950]
Mon cher Ami
Ci-joint lettre de mon excellent et vieil ami Bonabelle Charles, qui nous a envoyé des disques que je voudrais lui rembourser, ne l’oubliez pas, quand vous le verrez, s’il vous plaît400.

Où en sont vos épreuves de Scandale ? Et le Voyage qui me turlupine tant ! Figurez-vous qu’on m’envoie ici chaque semaine des Voyage de l’édition Froissart, Bruxelles, à dédicacer ! Par l’intermédiaire de Mme Thomassen la libraire de Copenhague ! J’aurai avalé toutes les hontes ! et crapauds ! Encore un ce matin pour le ministre de Colombie au Danemark401 !
Pour Féerie il va falloir trouver un truc plus ingénieux [que] et plus lucratif que notre système actuel, soit le feuilleton, soit le luxe ou ½ luxe en vente directe — et cash cash cash — faites attention aussi pour Scandale aux rentrées à la St-Glinglin, because — because… because — toujours il y a 100 000 raisons admirables pour sauter à la corde. Ne marchez pas.
Votre ami fidèle
LF
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[Klarskovgaard] Le 16 [octobre 1950]
Mon cher Monnier
Revenant sur Dumont ! Il a encore 1000 M à crédit402 ! il se démerde pas beaucoup pour en vendre le sacré con ! [Faut] Juste encaisser. C’est tout ce qu’ils savent foutre ces enfoirés ! bons à lape ! Ah je commence à regretter l’escroc Denoël ! Il se démanchait ! Celui-là qu’est-ce qu’il fout ? berce ses petits bébés ! l’autre403 biberonne ses coquetèles ! Ils sont éditeurs comme charcutiers et encore charcutman c’est du mal — Ceux-là ploucs et fainéants ! Et la fameuse banque W.404 ? Qui avançait tout ce qu’on voulait ? elle est dans les roses ??? Quels chienlits ! Quelles canailles ! Quels chiffonniers abrutis ! Ah les « concours financiers » ! Et il veut me vendre des promesses !… et des « aussitôt » !!! ah moi [sic] ??? et des « dès que »… !
Ah misère !
Votre fidèle
LF
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[Klarskovgaard] Le 16 [octobre 1950405]
Mon cher Monnier
Parole d’homme et de breton il n’a jamais il ne sera jamais question qu’on se sépare en rien sur notre galère jamais. Ce que je dis c’est pour qu’on se démerde au mieux ensemble — tous les deux. Pas de parasites ! Où que j’aille où que j’imprime jusqu’à ma putain de mort, vous aurez votre fleur, et Marie. C’est ainsi. C’est craché. C’est tout. Mort aux fiottes ! Seulement je vois cette histoire de maison d’édition406 comme anachronique par les temps voyous actuels et futurs surtout. On va au communisme évidemment, aux Éditions d’État ! héla [sic] ! Jusque là c’est <se> démerder à la sauvette qu’il faut il me semble — cash — cash — en calemots — boniments et comptant — et poulope ! Du Frémanger honnête <en somme !> La constitution de maison ça demandait des commanditaires, des « Marteau » michés — des capitalistes plus ou moins dilettantes mécènes — comme pour les Écuries de courses, les meutes et les danseuses de l’Opéra — Cette race est éteinte — Denoël était déjà en retard — comme la charge de Reichoffen407 et les « dernières cartouches » Le Temps est passé — Avec le fisc dévorateur bien plus vache que 36 barricades, plus les Domaines au cul408, le fisc les amendes, les procès ! Oh lala ! Où qu’on va ? Plus de marge ! Cette vente en direct me paraît pas si conne. Paraz a tout un système de prospectus 46 000 adresses sous forme de gazette, oh c’est finaud — <Du contre-remboursement !> Renseignez-vous. Éliminer les intermédiaires ! Tout est là ! et les recors, et se rendre courant d’air insaississable Car je prévois des putains de procès encore avec Féerie — diffamation etc. Oh gafe gafe… C’est pas le moment de jouer les Candides ! Du vice ! du vice ! ou on nous dépouillera de tout ! du dissimulé — du stratagème — du plus vicieux que le vice — Pensez-y !

Frémanger bien sûr joue <les> Ripe409 ! Il est dans le ton de l’époque — À nous de ressortir Voyage — dès que possible. N’allez pas aux coups. La violence paye pas — C’est tant pis. Mais se dégluer de cette canaille !
Vous pensez au tissu élastique pour Lucette ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 18 [octobre 1950]
Mon cher Ami,
Voici une lettre de mon vieil oncle Louis Guillou — 77 ans. 27410 Rue Lafayette (Imperlux <imperméable>) qui me donne des nouvelles de la meute judiciaire411 qui ne me relâche pas d’un souffle ! la bicoque de ma mère <à Dieppe>… mon misérable mobilier (10 fois volé déjà !) Ils veulent tout, tout, tout. C’est l’acharnée curée ! Pour pas vous laisser d’illusions sur les voies légales !
Ah la la —
Votre ami
LF
235 bis
LOUIS GUILLOU À CÉLINE
15 octobre 1950 Je te signale qu’il y a du nouveau pour la recherche par les domaines, de la succession de ta mère. C’était jusqu’à ce jour ce service qui faisait des enquêtes, d’abord chez moi, où ils ont eu les renseignements sur ce que j’avais fait, d’abord sur le coffre que ta mère avait et qui est bloqué depuis son décès. Il contient juste, un titre nominatif d’action de la Cie [deux mots non déchiffrés] L’Union, ensuite son mobilier qui est à St Ouen, chez Mme Chenevier, enfin la maison de Dieppe — Donc il a été nommé un Mr Francis Decaux* Docteur en droit Administrateur judiciaire au Tribunal Civil de la Seine, 14 Rue Monsieur le Prince Paris VI, qui a en main le dossier des domaines, et veut vérifier ce que j’ai déclaré connaître sur la succession de ta mère, donc tu auras peut-être par la suite des nouvelles de ce monsieur qui a tous les droits. Je crois qu’il ne liquidera pas cette succession, mais la conservera, en attendant ton retour ; je lui ai conseillé de laisser les choses en état pour le mobilier et la maison de Dieppe. C’est-à-dire à gérer par ceux qui en ont la garde ; je crois avoir réussi. Mais le coffre sera ouvert et vidé.
Pour ce qui est de tes affaires personnelles, j’ai dit ne pas avoir connaissance <n’ai pas parlé de St Germain en Laye> ni de ce que tu pouvais avoir possédé, ni de tes activités, n’ayant pas de relations avec toi. Ils iront je crois faire un tour chez Denoël et chez Gallimard pour les relancer pensant que ces maisons doivent avoir des sommes à te payer, sur l’arriéré. De même rechercher ton mobilier qui ne se retrouve pas, Morandat qui a été occupant de ton appartement, ne donnant pas signe de vie. J’ai indiqué que tout ce qu’il pouvait faire, ne servirait peut-être à rien, car le jour où tu aurais obtenu ton sauf-conduit et reviendrais à Paris, tout tomberait par la révision de ton procès ; ce monsieur a eu l’air de ne pas me comprendre ; j’ai averti Naud du nouvel administrateur judiciaire désigné. Je crois que cela l’intéresse peu, c’est seulement ton retour qui doit être utile pour lui.
Espérant que vos santés soient meilleures et que l’hiver ne sera pas trop dur, nous vous embrassons tous deux
ton oncle Louis
 
* Il a parlé de t’écrire par l’entremise de MIKKELSEN Je lui ai signalé que tu ne répondrais peut-être pas412 — ?!
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[Klarskovgaard] Le 20 [octobre 1950]
Mon cher Ami
Ci-joint lettre Paraz413 (entre nous). Cette vente directe vous intéressera peut-être. Dans l’état sous-merdeux où je me trouve ça vaudrait mieux que les « façons classiques », hélas pièges où tous les bandits nous attendent — et comment ! Quelles escopettes ! C’est de la chasse au lapin dans le Vel d’Hiv !

De Naud — zéro <pas un mot414> — il attend sans doute l’Amnistie Générale ! Il me dira que c’est lui.

Et Scandale ?
Votre bien fidèle
LFC
Je crois que nous avons reçu l’élastique415 ! Mille mercis !

237
[Klarskovgaard] Le 23 [octobre 1950]
Mon cher Ami
Je ne sais rien du tout de ce Prométhée416 !
Et au diable ! Vous avez raison pour Mayer — Il faut attendre qu’il veuille bien partir… Tant qu’il est là évidemment que je serai harcelé, persécuté à mort. Naud est un doublard ou un niais, s’il ne l’avoue pas417 ! Vous avez très bien manœuvré avec mon procès, mais les bureaux, vaches ont repris l’affaire par le détail et le Parquet, et je suis couillonné — c’est pas drôle. Il faudrait peut-être que Mondor et Nordling reprennent l’affaire par influence et astuce — mais…

Je vois que vous vous défendez très bien avec l’édition, mais il faut étudier la combinaison Paraz Rassinier418. Je suis destiné de plus en plus hélas à vivre à la sauvette — et par « moyens sauvettes », puisque la meute s’acharne et ne me relâchera jamais. Régaler les intermédiaires, n’est pas jouissant non plus. Mieux que nous nous défendions en camelots, comptant, que du comptant. On vend moins mais on a pas de migraines comptables ! Vous me parlez plus de Scandales [sic]. Est-il à l’eau ? une fois de plus (Je ne le crois pas !) Je vous demanderai peut-être de régler sur le « compte Lucette » un pharmacien de NICE qui enverra peut-être, deux paires de chaussons, l’une à ma tante Amélie d’Angers, et l’autre ici à Lucette. Très bien reçu et mille mercis, l’élastique et les produits Guerlain !
Bien votre ami et mille gratitudes pour les envois —
LFC

238
[Klarskovgaard] Le 28 [octobre 1950419]
Mon cher Ami
Voici une lettre de Roger Nimier qui vous intéressera peut-être… Il est auteur de la N.R.F.
Je vois votre Scandale en panne — Je joue de malheur avec ce satané opuscule. Vous verrez qu’une catastrophe surviendra avant sa vente !

      Votre ami

      LFC
238 bis
ROGER NIMIER À CÉLINE
[Paris, octobre 1950420]
Je suis très fier que vous ayez aimé le Hussard. Quant aux mauvais cons qui nous ont privé de la suite du « Casse Pipe421 », rien n’est trop étonnant de leur part. Il est vrai qu’ils nous préparent une suite effective, à leur manière, quelque chose d’héroïque, entre Adour et Danube, mais plus près de l’Adour, forcément, la chaleur, le pays natal…
On assure que les prochaines élections vont être vichyssoises, amnistiantes, etc… Mais il faut se méfier des gens de Vichy. Depuis cinq ans qu’ils répètent qu’ils conspirent en cachette, qu’ils ont roulé Hitler, etc… ils ont fini par y croire. Ils sont terriblement gaullistes, tandis que le RPF est timidement vichyssois. Bien difficile de trouver une chance dans tout ça. Mais enfin, si nous avions comme députés, 600 mauvais cons à la place de 600 méchants cons qui sont en service, ce serait un progrès. Les méchants cons sont les pires de tous, c’est une variété ou une sous-variété très pernicieuse. Ils ne sont pas fameux en politique, ils ruinent leur propre intérêt au besoin, ils finissent invariablement par l’avoir dans le dos. Mais je crois qu’ils adorent ça et ils tirent de ces petites expériences une jeunesse nouvelle.
Puisque la IVe République athénienne plus que jamais, saisit vos droits d’auteur422, vous devriez vous faire éditer hors commerce, à 300 exemplaires de grand luxe vendus très cher423. Vous n’avez rien fait pour ça, sinon d’avoir du génie (d’ailleurs ça n’intervient pas) mais vous avez une très grosse cote bibliographique [sic] : vous partagez ce privilège avec Anatole France424 ! N’empêche, je sais que ce genre de système marche bien. Il y aura toujours 300 ou 500 braves cons (cette fois-ci, ce sont de braves cons) pour payer 10.000 F, 15.000 F la suite de Guignol’s band. Au premier rang de ces amateurs, plaçons votre
Roger Nimier
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[Klarskovgaard] Le 1 [novembre 1950425]
Mon cher Ami
Ah je suis bien tranquille vous êtes un vrai parisien breton granitique tout ira.

À la prochaine banque donc 10 sacs à Marie et 3370 à ce potard426 de ma part, pour <qu’il> expédie une paire de chaussons à ma tante Amélie — 81 ans Hospice d’Angers, et une autre à Lucette ici gi !

Oui on attend la Déesse comme elle s’appelle, Mme Gen Paul, à la renifle de Féerie427… Elle a le bonjour. Gen Paul est maintenant très en cheville avec Carco qui lui préface son exposition chez Drouant428 — — or Carco me hait à mort ! Bien sûr, « Goncourt » marié à une Palestinienne429, et jaloux !! Populiste… Accordéon, etc. Commandeur de la Légion d’Honneur — une belle vache. Fromage blanc on l’appelle dans le milieu —

Il a refusé de rien faire pour moi à Daragnès430 !

Je me tâte pour faire passer les premières pages de Féerie dans les Cahiers de la Pléiade de Paulhan431 Question d’emmerder le monde, et très gratuitement bien entendu432, mais Paulhan est un sûr pote !
Votre b afft
LFC
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[Klarskovgaard] Le 5 [novembre 1950]
Mon cher Monnier
Cet [sic] idée de sous-titre ne me sourit guère, mais pour les libraires vous avez peut-être raison ! Je verrai… on y repensera433.

Mais il faudrait penser à la réédition du Voyage — ah, je serai implacable sur ce point. Pas de Féerie sans le [livre] Voyage réimprimé chez vous ou Dumont nous n’avons à compter sur personne ni critique, ni presse, ni confréries — Rien. C’est mieux ainsi. Ni même sur le lecteur — Il faut qu’il achète contre son goût pour ainsi dire la vache ! Branlette à personne.
Le premier tome434 fera à peine 300 pages imprimées. Il ne faudra point le « gonfler » par artifices. NON, en caractères normaux, pages normales — l’honnêteté avant tout — et sur papier honnête. S’il coûte moins cher, tant pis, on demandera moins de droits à W.435 ! Que le lecteur, que j’insulte <j’arrête pas !>, ne puisse gueuler au voleur !
Votre b [deux mots ill.]
LF

241
[Klarskovgaard] Le 6 [novembre 1950436]
Mon cher Ami,
Pour ce jeune [cher] homme qui veut étudier mes livres, diantre ils sont là ! Qu’il s’y plonge <et PAS de cadeau437 —>. De ma part dites-lui que lorsqu’il aura fini son étude — je la lirai et lui donnerai mon avis — modeste. Mais aller engager des correspondances, hum ! pouh ! Non — Vieille expérience — Et le temps ! Je suis crevé vous savez de fatigue sur mon propre tapin ! Toutes ces amabilités tournent mal… Faites au mieux

La Pléiade : autres chichis à l’infini… Il faut laisser Marie — Jalousie folle en cheville avec la NRF et Paulhan — c’est son privilège — On parle seulement encore de ces pages de Féerie dans la Pléiade — et d’une étude de Dubuffet sur mes livres438 — Ça peut durer un an de blablas !
Je tiens à Paulhan. Si ce texte paraît ce sera absolument gratuit. Je ne veux jamais recevoir un centime — de personne, une fois pour toutes439 — Quant à l’option NRF ! il n’en est pas et n’en sera jamais question. J’ai bien l’intention, (si les Chinois nous laissent le temps) de faire paraître Féerie à tirage limité, tout luxe et hors de prix, me fous du grand public ! la chacalerie générale ! par souscription, pognon d’avance là en fouille — Bien sûr vous êtes dans le coup, vous et Marie et personne autre !! PERSONNE pas plus NRF que beurre au chose. L’époque est absolument canaille, il faut être en bastion. Si les souscriptions rentrent pas, on imprime pas — C’est tout — Pas plus loin —

La Gaby à Gen Paul est venue, bien gentille, un peu inquiétante bien sûr… mais vous savez ce que raconte moi [sic] c’est des discours aux poulets — une fois pour toutes, et j’avertis d’ailleurs !… Comme ça je prends pas les traîtres en traître !

Pour Madame Daragnès — le mieux serait de nous acheter et nous expédier — 2 grandes sorties de bain en serviette éponge — <couleur —> de <2m x 2m>440 comme <elle a> eu l’amabilité de le faire une fois déjà ! Je vais lui écrire441 —
Pas de nouvelles de Naud ! Pour l’Amnistie c’est juste si ils hurlent pas : À l’échafaud tout ce qui reste !
Y a de l’avenir !
Bien votre fidèle
LFC
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[Klarskovgaard] Le 7 [novembre 1950442]
Mon cher Monnier
Je ne comprends rien à Scandale. Combien allez-vous vendre ce livre ? à combien allez-vous le tirer ? Combien toucherais-je de droits d’auteur — net — Lorsque vous m’aurez fixé — faisons un contrat <vrai> pour nous deux, et un autre pour la frime, fisc, etc —

Non non, pas de ces publications de babioles — On tirera Féerie en très haut luxe, et par souscription — d’abord en tirage ordinaire ensuite. On verra —
Mais pas de ces inachevés443 !
Votre bon ami
LFC

243
[Klarskovgaard] Le 11 [novembre 1950]
Cher Ami
Voici le mot demandé ci-joint444. Ah je vois clair à présent — ! Très bien votre annonce445. Mais attention prière envoyer de suite sans délai les exemplaires cadeaux aux personnes de la liste ci-jointe446. Après ce serait trop tard ! Pour Féérie certes, on verra. Mais je ne vois de possibilité que dans le tirage archi luxe, pour le « courant » on verra… selon les réactions procès divers etc. vacheries sans nombre… Les petites choses comme Scandale c’est bon une fois par an seulement. Je vous en donnerai un autre pour l’autre Noël !
Féérie vous savez c’est avant tout du style et c’est crevant. Du coq à l’âne, du mot croisé, du Super Vermot, bien au-dessus de mes forces et migraines et vertiges actuels ! J’y vais en dégueulant !

Questions publications dans Pléiade447 on y pensera ! Oh c’est encore loin ! loin !… C’est la maison NRF des chichis… et puis <si> je m’en moque ! C’est gratuit.

Il faudra m’envoyer SVP — 8 Scandales ici — Pas plus —

Prière penser aux serviettes vastes éponge (couleur) 2 m x 2 m — !
Bien votre ami
LFC

244
[Klarskovgaard] Le Lundi [13 novembre 1950448]
Mon cher Ami,
Pardonnez-moi ! Voici que je retrouve deux adresses pour Scandale ! de vieilles et très chères amies ! mais par Dieu j’espère que l’imprimeur se grouille et Amyot. Qu’ils n’attendent pas absolument les Coréens !
Mme Odette Subra449
134 Av. J.J. Rousseau
Houilles
S et Oise

Mme Giraud
9 Rue du 4 Septembre
Paris 2e

Ah mourir pour la Corée !
Qu’en pense Levy450 ?
Votre bien amical
LFC
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[Klarskovgaard] Le 21 [novembre 1950451]
Mon cher Ami,
J’oubliais s’il vous plait un Scandale
à Mr VICTOR CARRÉ452
54 Rue Lepic
Paris 18e

un
à M. PERROT453
4 Rue Girardon
Paris 18e

<vous l’ai-je déjà donné454 ?>
Ah aussi à la prochaine banque, un mandat de 1 000 (mille) francs !
à Mme Amélie Destouches Zavorska [sic]
Hospice d’Angers
M et Loire455 —

Je bosse sur cette Féerie mais que de Procès en puissance ! Oh, il faudra nous trouver une satanée sacrée astuce ! La paille humide moi, vous savez… !…
Ce que je me ruine en timbres, dactylo… etc.
La morue Voilier, ni Frémanger n’y pensent ! —
Naud m’avertit qu’il doit voir Mayer jeudi matin456 à mon sujet… Vous pensez si je suis optimiste !
Votre bien fidèle
LFC
Si vous trouviez de vive force un Voyage, S.V.P. portez-le ou envoyez à mon vieil ami Geoffroy <bijoutier> 23 Rue Danielle Casanova.
— Il pleure ! Il pleure457 !
245 bis
PIERRE MONNIER À JANINE DARAGNÈS
ET REÇU
Paris 21 novembre 1950458
Madame
Voici le reçu que m’avait remis Monsieur Daragnès en échange de celui qui est en votre possession. L’un et l’autre s’annulent, comme vous voyez459.
Je n’ai pas osé vous téléphoner par crainte de vous déranger au sujet de la visite de votre ami à Frémanger. A-t-il pu en tirer autre chose que du vent, des promesses ou des injures à mon égard460 ?
Je n’ai vraiment pas réussi le jour où je me suis adressé à lui et l’ai mis en rapport avec Ferdinand. Il est vrai qu’alors, j’ignorais tout des dessous de l’édition.
Céline m’a écrit au sujet de l’argent que vous possédez et (sans doute vous l’a-t-il dit lui-même) il souhaite le voir consacré à l’achat de grandes serviettes de bain comme celles que je leur avais apportées l’an dernier461.
Je compte faire enlever bientôt les « Mort à crédit » entreposés chez vous et ainsi vous désencombrer.
Je vous remercie encore de les avoir gardés et vous prie de me croire très respectueusement votre
Pierre Monnier
Pierre Monnier
Reçu de monsieur Daragnès la somme de 50 000 francs (cinquante mille francs) représentant une participation dans mon affaire d’édition « Frédéric Chambriand ».
Le 24 novembre 1949
Pierre Monnier
 41 rue Lecourbe
 Paris 15
 
à déchirer après vérification462
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[Klarskovgaard] Le 23 [novembre 1950463]
Mon cher Ami,
J’oubliais encore
— Marie Bell
à la Comédie française —

— Théophile Briant
La Tour du vent
Paramé
Ille et Vilaine

— Mme Marie Le Bannier
Maison Franklin
Le Sillon
Saint-Malo
I et Vilaine464

Il faudrait diantre qu’ils sortent à présent ces livres ! Voici les étrennes ! un peu lambin l’imprimeur ! Ne trouvez-vous pas ?
Ci-joint lettre du pauvre Paraz465 bien mal embringué des « fanatismes »… Il a raison pour tous ces canards soi-disant anti-résistantialistes — pas canards du tout ! « poulets » flics et moches ! Oh à éviter comme le choléra !
Votre ami
LF

247
[Klarskovgaard] Le vendredi [24 novembre 1950466]
Mon cher Monnier,
Je crois bien que le service de467 presse Abysses est fait mais pas les CADEAUX ! <d’urgence468 !!!> Je n’ai aucun écho ! Pressez la chose. Je vous en prie !

À propos encore une adresse
Mme Dolorès Moreno469
20 Avenue Victor Hugo
Paris


Ma pauvre tante Amélie vient de mourir à Angers à l’hospice470. Je sens que je suis sur la pente des hospices aussi !
Votre b ami
LFC

248
[Klarskovgaard] Le 25 [novembre 1950471]
Mon cher Monnier
Vous pensez que je ne vais pas répondre au fisc ! Qu’on me rétablisse <dans > mes droits d’abord ! hors-la-loi je suis, merde du reste !

Remerciez Morandat472. Mais il n’a que des épreuves-brouillons, c’est les définitifs manuscrits qui m’ont été secoués par les Épurateurs chez moi ! Vous savez que je fais taper 3 ou 4 fois de suite ! mes chers romans. J’épure ! J’épure, un boulot chinois. Le brouillon de Guignol’s je l’ai aussi ! Ça ne vaut rien. C’est l’épuré qu’il me fallait — 2 ans de boulot !—

Tixier Vignancour est venu473 — on est au même point — Très gentil, très capable très brave etc — et alors ? Balpeau jusqu’ici ! (très entre nous)

Lettres de Paraz474 à déchirer, pour votre amusement — Gentils blablas, mais rien de pratique.
Bien votre ami fidèle
LFC

249
[Klarskovgaard] Le 25 [novembre 1950]
Mon cher Ami — Je reçois votre lettre du 21475. Je sais que vous êtes vaillant au possible mais cependant ce loupage de Scandale avec 18 ou 20 % est tout de même un loupage ! C’est l’effet de l’hystérie des éditeurs de fin d’année ! Mais ce n’est pas sérieux — Surtout que vous avez été spécialement en Savoie pour mettre l’impression au point476 ! Que serait-ce ?… Oh je suis très mal impressionné. Je suis un scrupuleux du boulot. Je ne comprends absolument pas les loupages. Je ne les tolère pas chez moi, jamais. Je hais ce que je fais, mais je le fais parfaitement, toujours à n’importe quel prix et dans n’importe quelles conditions — C’était ainsi avant 14 ! Vous aurez la gentillesse de m’envoyer un Relevé total de mes livres ventes etc. Quand vous le pourrez ! Une grande partie de Féerie va être prête, mais je ne le sortirai pas avant d’avoir un Passeport, c’est-à-dire une levée du mandat d’arrêt — Or je crois que Naud se promène au Canada ! Il doit chercher une cabane477 ! C’est la jeanfoutrerie bougeotterie générale ! On peut foutre au balast 98 % des voyageurs des trains, qui voyagent soit [sic] disant pour affoîres ! C’est du « pour478 » ! Ils voyagent pour ne rien foutre et flamber du pognon ! Kif les navires ! Le boulot ça se fait chez soi, sans bouger et d’arrache-pied. Je ne sortirai Féerie non plus avant que tous mes autres livres soient revenus au Bercail — Vous le savez — bien imprimés, et en stock. Je ne vis pas au coup de boum ! « Ah vite Féerie, on fait fortune » ! Non ! absolument pas. C’est le genre que je hais par dessus tout ! C’est très « éditeur », mais ce n’est pas « auteur ». Il suffit que je pressente ce genre Loterie Nationale pour que je ne sorte <plus> rien du tout !
J’ai la haine absolue du saboulage du tralala la chance ! Numéro gagnant ! Non, non, non. Faites-le bien comprendre à Amiot. J’aurais beaucoup plus court alors à me faire publier en feuilleton dans Samedi Soir ! Il me faut du consciencieux de l’appliqué, de la parole tenue du genre Marie en somme — Et pas « d’astuces » ! Je les connais toutes ! et je les ai en horreur !
Boulot, discrétion, ponctualité, réponse précise aux lettres, aux <échéances, bref,> l’emmerdeur total. Je suis, et je crèverai tel. Seulement avec moi, on bouffe JAMais de pognon, et on en gagne TOUJOURS — c’est rare, rarissime !
Vous le savez !
Votre bon ami
LF Céline

250
[Klarskovgaard] Le 25 [novembre 1950479]
Mon cher Monnier
J’oubliais presque le principal ! À la prochaine rentrée tout de suite 10 000 (dix mille) à Canavaggia Marie. C’est indispensable et urgent. J’ai des frais aussi moi comme on dit !

Quand vous aurez sorti Scandale j’espère avant les fêtes, je vous enverrai une liste urgente pour les cadeaux C’est de la manœuvre ! Plus on est misérables plus il faut faire des cadeaux — C’est la loi —
Votre fidèle
LF
Je serai bien content de recevoir SVP
St Louis
ou la Justice sous les chaînes
par Charles Morellet
Éditeur-Imprimeur
Favie [sic] Freulon
Bd Gustave Richard
à Cholet — (M et Loire)480
Vous l’aurez sans doute à moindre prix ?

251
[Klarskovgaard] Le 28 [novembre 1950]
Mon cher Ami
Je voudrais bien recevoir s’il vous plaît, très obligé,
Un anarchiste de la Belle Époque :
Alexandre Jacob,
 Éditions Amiot-Dumont481
Est-ce possible ?

Je crois que « Scandale » est arrivé en gare (mais il faut aller l’y quérir ! Ce sera pour Samedi) Vous avez idée du temps ! — — Et pourtant on manque d’eau courante !
Naud est en pourparlers (encore !) à mon sujet !

L’amnistie évolue en « Danse du Scalp » !

Votre ami fidèle
LFC

252
[Klarskovgaard] Le 29 [novembre 1950]
Mes très vives félicitations pour le Scandale, juste reçu, très bien ! très spirituel ! (je veux dire vos dessins !) Le Bateau de la fin surtout est magnifique ! Tout cela est vivant, rigolo, en brio ! en opérette ! Ce que je voulais exactement — Parfait !
Qu’en vont dire les clients par exemple ? Les vaches ! Ne vont-ils pas trouver le livre trop mince pour le prix482 ?! On verra !
Si vous trouvez l’adresse
 d’ABEL GANCE483
il faudrait aussi s’il vous plaît le lui envoyer…

Les Recors du fisc, domaine, Justice, vont aussi ralléger ! à l’eau tout ça ! Qu’ils profitent ! et la morue Voilier !
Votre ami
LFC
[image: , p. 79.]
Scandale aux Abysses, p. 79.
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[Klarskovgaard] Le 1 [décembre 1950]
Ah vous seriez tout à fait gentil d’envoyer <d’urgence> par la poste et lettre aérienne à n’importe quel prix C’est intéressant pour nous deux, un Scandale à
Robert Coquillaud
c/ Reuillard
Bartolom MITRE
1791
ADROGUE
Afueras de Buenos Aires
La Republica Argentina484

Ils sont foutrement longs en tout ces Amyot — Ils roupillent
Les services pas encore faits je jure !
Ils attendent les Coréens ? Ah c’est la chierie Monnier ces éditeurs ! Vous verrez —
Votre ami
LF
Sans oublier cher ami en luxe et au plus tôt !
Bendz
18 Kestellgatan
Göteborg
Suède485 —

Ah que c’est misérable de nous sentir aussi peu suivis ! Ils ont mis des siècles à imprimer ce livre, ils le produisent chiottes486 et le distribuent en jean foutre ladres ! C’est infect — Comme j’ai raison de tant haïr les éditeurs ! Ils ne sont pas prêts de me réimprimer dans ces conditions les Amyots.
Ugou [sic] est-il toujours dans le coup ? Il était précis lui et appliqué il semblait !
Il semble que toutes les « consciences » soient mortes en 14 !
Plus que des jean foutres !
Votre ami navré
LFC

254
[Klarskovgaard] Le 2 [décembre 1950]
Mon cher Monnier
Je me dépêche de répondre à votre lettre (ci-jointe487). Lanternez ces Amiots puisque c’est notre intérêt — mais ils rêvent ! Des offres d’1 million ? J’en ai plein mes poches, la belle foutaise, mais ça fait pas mes frais de dactylo et de papier et de timbres — leur million ! Ils croient qu’ils me bluffent ? Ça fait exactement 50.000 francs de 44 — quand j’ai quitté Paris ! Ça faisait pas s’évanouir 50 sacs en 44 ! J’aurais travaillé pour ces cons-là (et quel travail et quel martyr !) pour 50 sacs !! pas pour mes timbres ! Mais parole ! des loufs ! C’est au moins 10 fois ce qu’il faudra mon petit Monnier et sur la table ! sinon ma botte ! et puis je vous ai prévenu dans ma lettre d’hier ! Paulhan m’offre 5 [unités] « papiers488 », lui ! Je l’envoie foutre ! C’est dans notre intérêt que je cause — Vous êtes dans le coup. Donc faites rêver ces Amiot merdeux… Oh l’affaire Morandat, éperdez-vous en gentillesses — C’est pas sérieux. Je les ai aussi ces premières pelures de la suite Casse Pipe489… C’est le définitif manuscrit qui a été bouzillé et qu’il a pas, et la Volonté du Roi Krogold. Ça c’est aux poubelles de l’avenue Junot ou VOLÉ ????
Donc agissez au mieux —
Et ne vous engagez à rien avec personne, c’est tout blablas —
D’abord c’est pas pour Amiot. Ils ont pas la classe ni la surface. Ça sera pour nos zigs en direct — ou une grosse tôle assise —
Votre ami
LFC

255
[Klarskovgaard] Le 4 [décembre 1950]
Mon cher ami,
Voici encore une lettre désolante de Mme Fays Vuylstecke490
6 Place
Geluwe
Belgique —

une femme qui me fait du bien actif depuis 6 ans ! C’est une pitié !

J’ai des renseignements sur vos A.D. — l’un est un ivrogne <maquereau> à coquetails l’autre un commerçant ranci à la lyonnaise : bref, Frémanger en deux personnes !
Je n’en sortirai pas !
Ce n’est pas votre faute, bien sûr ! Mais à propos quand allez-vous voir Almanzor avec le pécune ? Si ces néo-frémangers n’ont pas tout bu et bouffé !
Ce Frémanger qui me doit 2 millions ! Et ceux-là qui s’annoncent avec 1 million d’avance ! Ils sont drôles ! Vous savez ça m’intéresse pas d’être réédité après ma mort c’est avant que ça me touche, et douillé cash.
Votre fidèle ami
LFC

256
[Klarskovgaard] Le 7 [décembre 1950]
Mon cher Monnier,
Je suis bien content que Scandale plaise aux foules. On verra si elles achètent les foules ! Si j’avais un tout petit mot à dire en cas de réédition, je demanderais une autre bouée en vignette de fin, sans trompette. (Oh une lubie) une grosse bouée en œuf irrégulier491, faisant plus louche, plus sournoise, cette trompette fait un peu guilleret — je trouve — Les bouées sonores que je connais sont d’ailleurs ainsi à première vue toutes ordinaires… C’est là le mystère. Enfin, vous savez ce que j’en dis !…

[image: image]

Si vous allez en Belgique vous pourriez peut-être savoir s’il y a encore des Voyages à vendre chez Froissart à Bruxelles notre gangster-maison ?

Pour les serviettes éponge — Je vous prie : par le chemin de fer colis recommandé — ôter les étiquettes, ajouter 2, 3 plaques de chocolat, et dedans une vache assez [petite] grande pancarte <comme cette feuille> en couleur avec qq fleurettes — Cadeau de Noël pour Lucette 1951. Ça bluffe les douanes danoises. Ainsi avait agi le notre [sic] malheureux et si regretté cher Daragnès492 !
Votre ami fidèle
LFC
<Avant d’aller chez Almanzor au bulle, 10 sacs pour MARIE493 !>
[image: , p. 97.]
Scandale aux Abysses, p. 97.
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[Klarskovgaard] Le 8 [décembre 1950]
Mon cher ami
Bien reçu vos livres à l’instant. Oh je les crois très bien choisis494 ! Pour Scandale j’en voudrais encore 6, mais quand viennent les luxes ? Ne pas oublier à cet égard Mondor Nordling Naud Tailhefer Lantuejoul Marteau. Je sens je ne sais pas quoi de saboteur chez ces Amyot. Pas de conscience. Faites attention. Ils vous diront toujours oui oui oui et n’en feront qu’à leur guise. Ainsi des papiers de Scandale livre de luxe !! Notoirement papier WC ! C’est idiot ! Je ne veux que deux luxes495 pour moi et encore 6 ordinaires, mais Dieu que leur papier l’est ordinaire ! Ce que vous ne contrôlez pas de visu est loupé — sera loupé, toujours —
À ce propos, prière d’expédier d’urgence — Cela vous intéresse aussi vous partagerez avec moi s’il y a traduction496 —
un Scandale — recommandé
James Laughlin
New Directions
333 Sixth Avenue
New York 14

VISION press497 Ld
Callard House [74A]
74A Regent Street
[London]
Londres Angleterre

De Driehoek
Wilgenhof
’s Graveland
Hollande498

Veillez en personne à ce que cela parte ! Sinon c’est aux WC !

Je suis certain que l’envoi des cadeaux si important n’est pas fait499 ! (Calcul : ces gens-là, d’eux-mêmes, achèteront peut-être ?…) Épicerie !
Votre ami
LFC
Et puis le hideux calcul de Robert Denoël que je connais, hélas !
Nous avons du papier chiot. Ça sera pour les Céline. Écoulons-le. Les amateurs de Céline l’achèteront n’importe comment !
Pour ça que j’ai toujours été imprimé sur papier chiot500 !

258
[Klarskovgaard] Le 8 [décembre 1950501]
Mon cher Ami
Maintenant nous sommes chez les fous enragés ! Venir nous réclamer des Droits ! les Domaines ? etc. Ils m’ont déjà tout pillé et les émeutiers, et je suis saisi et indigne à vie ! À aucun prix vous ne donnez un centime à ces escrocs ! <Je préfère retirer tous mes livres à jamais502 !> Naud me fout des boniments (je vous enverrai sa lettre !) quel déconnage canaille. En attendant ils m’ont déjà dévalisé mon compte, <les Domaines !>. Mes arrérages de Pension 75p100 ! Merde ! Oh Daragnès déconnait aussi dans ce sens. Il voyait des arrangements avec le fisc du 18e ! C’était pure connerie ! DÉCONNERIE. Est-ce que la bête à l’hallali trouve des arrangements avec la meute ? C’est sa mort qu’on veut c’est tout absolument tout ! pas de Quartier ! — Il faut vous défiler en tout et pour TOUT pas de concessions, conciliations — feintes, fuite et au galop ! Rêveries désastreuses tout le reste blablas ! Les gens qui ne sont pas traqués ne pensent qu’arrangement ils sont idiots, Daragnès compris ! et Mikkelsen et toute la Bande ! Moi je veux des ronds comptant et merde du reste ! Le reste, c’est ma mort et c’est tout — les pataquès pièges —
À propos quand passez-vous chez Almanzor ? On crève ici c’est pas les espoirs de Naud ou d’Amyot qui achètent le hareng fumé ! Si c’étaient eux les enchtourbés ils parleraient plus net !
Bien reçu les serviettes éponges c’est bien gentil de votre part c’est pas de votre faute mais quelles saloperies ! Elles feront pas 2 lavages !
Bien votre ami
LF Céline
N’oubliez pas 10 mille à Marie, vite. Ils nous en foutent aussi des phrases chez l’Amyot — et pas de bulle !

259
[Klarskovgaard] Le 11 Déc [1950]
Mon cher Monnier,
1° Vous ne m’avez toujours pas fait connaître où en était le Voyage, vente chez les grossistes, et Mort à crédit et Casse Pipe, et Frémanger le pognon volé ?

2° Le Dernier Sabbat, de Sachs503 est très intéressant, pour cent raisons — Voulez-vous demander à Amyot de l’envoyer —
Coquillaud
c/o Reuillard
Bartolome mitre 1791
ADROGUE
afueras de Buenos Aires
La Republica Argentina504

Il en fera vendre, là-bas, et peut-être traduire ?

3° Voulez-vous envoyer à ma fille sur mon compte, 5 belles boîtes de chocolats — pour Noël (5 enfants505 !) —
Mme TURPIN
10 Rue E. Deloison
Neuilly-sur-Seine

Mille mercis pour tout ceci, mais vous devez être horriblement affairé. Qui vous assiste ? Les Amyot n’ont pas l’air très nerveux ! Et vous savez la vitesse en ces temps… c’est plus que l’or !

Votre ami fidèle
LFC

260
[Klarskovgaard] Le 14 [décembre 1950]
 
Monnier
Mon cher Ami,
Intéressante est la proposition de Dumont506 —
Certes à bien considérer — Mais tout d’abord puisqu’il s’agit de la banque W — Il est bien certain que je donnerai une option sur Féerie et mes autres livres SI la Banque W pouvait décider Mr Mayer à me faire lever mon mandat d’arrêt. Il le peut parfaitement, et me laisser délivrer un passeport d’ici pour l’Espagne. Voilà qui est parler sérieusement507.

Ceci posé, je ne veux plus faire de contrats à termes prolongés508. NON Vous connaissez mon genre strictement ouvrier. Tant de chaque titre, 18p100 = le droit d’éditer — payé là, sec, comptant. Les titres épuisés on recommence l’opération. C’est honnête, droit, catégorique. Je suis de l’avis de la Bruyère. Les parchemins et les contrats sont la honte de l’humanité509, trucs de bandits — Preuve demandée : factures d’imprimeurs510. Je ne veux pas qu’on me tire Féerie seule — NON — mes autres titres en même temps. Je vous laisse le soin d’expliquer ceci à M. Dumont.
Vous me connaissez —
Je ne veux pas cavaler les éditeurs ! C’est pas mon genre, si ils sont réguliers s’ils m’éditent proprement (pas comme Féerie511) je reste avec eux bien sûr — parole d’homme ! Ma parole a toujours suffi ! Voilà le genre —

On a soi-disant admis l’équivalence des peines subies au Danemark et mon année de verdict. C’est donc une formalité Levée de mandat — Passeport —
Votre ami
LFC

261
[Klarskovgaard] Le 14 [décembre 1950]
Mon cher Monnier
Vous êtes dans le coup bien sûr — Ici ou là, 10p100 — gî ! [Expe] Lettre ci-jointe512 pour exposer la musique très délicate à M. Dumont que je ne connais pas —
Nos avocats Naud et Tixier sont nouilles — sous influence des baveux513 !
W. c’est autre chose — a-t-il le moyen de secouer M. ? C’est possible514.
Votre ami fidèle
LFC

262
[Klarskovgaard] Le Samedi [16 décembre 1950515]
Mon cher Ami
Quand vous pourrez, 6 exemplaires encore SVP de Scandale ! Comment cela se vend-il, dans cette hystérie générale ? et les autres livres ? Comment va notre déserteur Voyage ?
Votre ami fidèle
LFC

263
[Klarskovgaard] Le 18 [décembre 1950516]
Mon cher Monnier,
Voici une lettre de Bendz517, un, notre seul défenseur hélas en Scandinavie, si béotienne ! prétencieuse et ignarde ! Vous seriez gentil de lui écrire personnellement une lettre — à propos de votre adresse, mes livres etc… Il est vieux malheureusement, très vieux ! On va encore le perdre ! Quel aimable et très distingué caractère ! Lui envoyer s’il vous plaît <vous> et Amiot, tous vos livres automatiquement, il sera flatté et extrêmement utile. Il était professeur à l’Université — Göteborg. Il est linguiste consommé : du français, de l’anglais, allemand et scandinave — Renvoyez-moi je vous prie sa lettre518 !
Votre ami fidèle
LFC
<Bendz — 18 Kastellgatan Göteborg, Suède519>

264
[Klarskovgaard] Le 18 [décembre 1950]
Mon cher Monnier — Vos illustrations sont excellentes, c’est le papier la catastrophe ! N’importe quel charcutier moyen en voudrait pas pour son saucisson520 ! Vous savez, les gens sont derges, si on les surveille pas méchamment — au poil, ils chient toujours dans le pot, sabotent, c’est implacable.

Il faut passer voir <SVP> Samuel — Flammarion du Boulevard521 — de ma part, lui il a le diapason du goût-client — Je l’embrasse, dites-lui ! Il était cuirassier en 14 ! C’est un frère d’armes ! Étrange !

En attendant le Frémanger nous a eu, moi de 2 millions de droits d’auteur, vous de 400 sacs. C’est quelqu’un, le garder à l’œil.

Marie n’a pas encore reçu de Scandale522.

J’ai pas reçu de lettre d’Hugou !! Mais j’ai pas le temps d’écrire hélas ! Je pense à lui et je compte sur lui et je suis heureux de le savoir avec vous523.

Quand passez-vous voir Almanzor ? Que je sache pour mes virements… éventuels

Et les serviettes de bain ? Je vais écrire à Mme Daragnès524 —

Oui la pauvre tante, si malheureuse, m’a devancé ! Elle [représentait] était ma dernière ancêtre !

Il fait froid et moche ici, en sus plus de tourbe ! Plus que des petits fagots mais ça va être pire si les Russes rallègent.
On rit !
Votre fidèle !
LF Céline
<Il faudrait encore SVP — 8 SCANDALES>
 
Bonnes amitiés à Hugou.
 
Oubliez pas un Scandale à Coquillaud-Valjean !
 
J’ai écrit à Vita525, et je le pense que son travail était excellent.
Figurez-vous ce n’est pas à dire qu’un autre critique était sur cette piste, dans le même ton, le pauvre Gaucher l’ennemi juré de Léon Daudet526, fameux duels. Oh Lévy l’a bien connu. Daudet le diffamait à tour de bras ! J’ai retrouvé Gaucher à Sigmaringen. Il <avait> écrit une critique sur [moi] mes livres dans la page littéraire du Pilori ! Très bien venue, c’est affreux !

265
[Klarskovgaard] Le 20 [décembre 1950]
Mon cher Monnier
Je me ravise, et j’avertis Almanzor527. La misérable somme qu’il détient est notre bouée de sauvetage. Nous sommes denués de tout. Si nous retombons gravement malades, il sera impossible de nous faire soigner l’un ou l’autre. Je sais d’autre part que mon gendre est avare et cupide. Il ne demande pas mieux que de rafler n’importe quoi ! Pour ma fille si c’est nécessaire bien sûr je donnerai ces 4 sous ! mes ultimes, nos ultimes ! Mais après nous n’aurons ici plus rien ! Il faut donc je vous prie nous aviser gentiment de la situation. Car mon ex-femme est riche et sa [fil] mère Mme Follet très riche. Oh mais avares ! tout ce monde528 ! d’un coriace ! Prêt à étouffer mes 4 ronds ! d’une gorgée ! mes 2 ronds !
Les Follet [ont] possèdent 100 fermes dans le Léon : valeur = 1 million au moins chacune ! Je suis au courant vous pensez — Ils vivent à Lannilis Finistère529 — Mon gendre n’a épousé ma fille530 qu’en perspective de mes droits d’auteur — Enfin tout ça est atroce et sordide. Avisez avec Almanzor mais méfiez-vous du gendre !
<épuisés les 120 sacs nous n’avons plus RIEN>
Votre ami
LFC

266
[Klarskovgaard] Le 20 [décembre 1950531]
Mon cher Ami,
Je ne vous embête pas pour rien, soyez sûr ! Voulez-vous faire envoyer d’urgence un Scandale et un Mort à crédit
à Mlle Hamet532
30 Bd de la Paix
Poissy
Seine et Oise —


J’avais demandé à cette saloperie de Frémanger de lui envoyer un Voyage ! Pensez !
Vous n’en avez pas trouvé pour Geoffroy533 ?
Ne versez pas cette lettre au panier, ne l’oubliez pas, ne partez pas <pour> Chamonix534 subito presto. Ah, cher Monnier si vous voulez monter une maison c’est mille, cent mille petits trucs, tout de suite réglés, ILLICO. Cette impression de Scandale a tellement duré que c’était du loupé fatal !
Vous ne savez pas les uns et les autres, jeunesses, comme il faut être horriblement précis, méticuleux, <méchant,> enragé sur le <moindre> boulot si on veut qu’il prenne ! Monacal, pas des âmes de midinettes ! 4 sous sont là ! Cinéma !
Votre fidèle ami
LFC

267
[Klarskovgaard] Le 21 [décembre 1950535]
Mon cher Monnier
Avez-vous noté le changement d’adresse d’Arletty (plus au Plazza !) A-t-elle reçu Scandale ? d’urgence !!

Et les serviettes éponges ?
Hélas on crève d’humidité !
Votre fidèle ami
LFC
Voulez-vous faire envoyer un Alain Sergent
un Jacob536
au Pasteur Löchen
107 Gothersgade
Copenhague

et à Bendz
Göteborg.

Ah ce sont des des [sic] petits détails importants et urgents — Vous qui voulez monter des maisons !
LFC
On n’a encore rien reçu à l’étranger de Scandale ! Ni à Londres — ni à NY537 — ni ailleurs. Rien ! C’est écoeurant ! Vous êtes dans le coup pourtant !
Avez-vous perdu les adresses ? Si vous ne postez pas vous-même RIEN NE SERA FAIT — RIEN N’est FAIT — Coquetèles et carambouille !

268
[Klarskovgaard] Le 22 [décembre 1950]
Mon cher Monnier
Une lettre (pour vous stricte !) de Paraz538 qui vous amusera. C’est vrai ce qu’il dit de la peignecuterie des Éditeurs. Ils sont effroyables avec leur lésine, « passe » etc. tous chinoiseries rapaces de sous-épicerie ! C’est infect. Et le coup de feu de Noël Goncourt donc ! tous les bouzillages ! Ils veulent tous faire fortune fin décembre ! en avant les pires saboulages ! des mentalités de bas camelots ! Ils filent 50 romans à imprimer le même mois ! aux imprimeurs déjà surchargés par les calendriers ! ah si je la connais cette ignoble musique ! Pensez que Robert l’Assassiné m’a archigâté de toutes ces soi-disant astuces que tous les puceaux redécouvrent chaque 10 ans ! Quant à Frémanger quand même si on veut lui parler, on peut le trouver. Je mets une journée moi à le trouver à Paris et lui dire 2 mots ! Parole d’homme ! Ça serait utile de lui faire comprendre qu’il est pas gentil ni honnête. On peut tout de même déposer en Belgique une plainte en escroquerie contre lui. Cette plainte le suivra à Paris — Mais si on ne fait rien bien sûr ! c’est tout nougat ! Vous avez mon contrat avec lui — Je vois dans le Monde une belle annonce pour Saucisses539 — et ma pomme (gratuitement dans le coup540 !) Ce serait gentil une publicité totale pour Saucisses et Mort à Crédit et le Voyage et le reste ! Vous y gagneriez plus qu’à vouloir absolument lancer des petits salsifis qui feront jamais les frais. Croyez pas aux lancements des inconnus sensationnels. Ça paye une fois s/100 ! Denoël s’y est crevé à découvrir des grands tirages ! Braibant541 et Cie ! Mais il faut reprendre et retirer Voyage même s’il est encore en stock chez le grossiste ! Tant pis — On le sabote. Je sais qu’on a beaucoup de mal à le trouver en France en librairie et à l’Étranger — On répond toujours : épuisé C’est le moment de l’avoir chez vous, prêt à la livraison ! et tous les autres ! Mais les moutons à 5 pattes ! c’est comme les Collections pour enfants ! Ça aussi c’est un grand Dada ! On vous en proposera, soyez sûr !
Bien votre fidèle ami
LFC

269
[Klarskovgaard] Le 23 [décembre 1950]
Regardez-moi ça ! cette dame Fays Vuylstecke de Geluwe ! qui ne reçoit pas son exemplaire ! Ai-je l’air assez mufle ! Sous prétexte que c’est imprimé à part542, et patati ! Mais Noël c’est Noël et les étrennes ! Quelle turne encore quels salopiauds ces Amiots543 ! Quels sous-épiciers ! Je fais mon boulot moi et horriblement durement pas en dilettante je vous assure. Ces petits cadeaux que je vous demande d’expédier prunto [sic] font partie d’un ENSEMBLE ! Ces cons d’épicemars n’ont pas d’imagination non plus ! Au diable les imprimeurs en retard et les moutons à 5 pattes ! Ah je suis pas prêt de leur donner une page aux Amiot ! Et Marie qui n’a pas reçu encore un exemplaire ! À la Trinité ? C’est inepte
Votre navré
LFC
<Et les fonds chez Almanzor ? et les serviettes éponge544 ?>

270
[Klarskovgaard] Le 24 [décembre 1950545]
Mon cher Monnier
Je vois que vous êtes encore en voyage ! Quel Rouletabille ! Et le boulot sérieux ? il chôme ! Vous ne me tenez au courant de rien. Ça foire tout ça ? Les maisons patati patata et Cie ? Ça va être les vacances ! Merveilleux prétexte encore à attendre Noël et St Glinglin ! Et le procès Frémanger ? et les Apôtres ? celui qui a édité la « Lettre à Sartre546 » n’a rien payé non plus ! et de 3 ! Et les « Scandales » demandés d’urgence ?
Votre ami fidèle
LFC

271
[Klarskovgaard] Le 25 [décembre 1950]
Vous comprenez mon cher Monnier ça ne va plus. Voici encore un Réveillon au hareng fumé et au porridge dans une cabane glacée547. Nous n’avons plus de tourbe. Dans la 7ème année d’exil, et la 57ème année de mon âge ! Malades tous les deux ! Je ne suis guère festoyeur mais j’en ai marre de pleurnicher. Pour ce qui nous concerne vous et moi, ça ne va plus non plus. Il y a méprise totale… Je vous ai demandé de travailler avec moi pour me défendre contre les Éditeurs qui sont tous carambouilleurs, canailles et Cie et vous vous montez vous-même éditeur ! Maldonne absolue548. Vous m’embarquez dans je ne sais quelle miteuse et vaseuse combinaison de coédition dont je ne veux absolument pas entendre parler ni pour or ni pour argent ! Diable NON ! Vous vous mettez à présent à imprimer, rééditer absolument sans contrat comme si mes livres étaient votre propriété — Oh là oh là ! Ça ne va plus du tout. Je vous ai dit — 10p100 de mes droits d’auteur, mais je suis l’auteur — et pour chaque nouveau tirage je veux un contrat — et pas un contrat tralala ! un contrat que je rédigerai moi-même ! Je ne vous oblige pas à le signer ! Et je veux le montant de mes droits payés d’avance — Or à l’heure actuelle vous me devez au moins 600 000 fr et vous me proposez avec quels chichis le versement éventuel de 15 000 fr. C’est grotesque et insultant ! Vous voyez dans le monde, la chose est archi-connue, il n’y a que deux espèces d’êtres, les canailles et les imbéciles, or je ne veux être ni de l’une ni l’autre espèce. Je ne suis qu’un ouvrier, qui veut être payé recta quand il livre son boulot. La livraison pour moi c’est la facture de l’imprimeur, tant imprimés, tant de droits, merci ! C’est tout. Absolument strictement tout. Je ne veux rien comprendre d’autre et ne comprendrai jamais rien d’autre. Or non seulement je n’ai pas vu vos factures d’imprimerie, mais ni de comptes ni d’inventaires ! même sommaires. Quelques vagues indications — estimations furtives ! Oh mais non, arrêtons-nous là, cher ami, bons amis, vous êtes engagé sur la mauvaise pente ! Ça ne va plus du tout ! Je ne veux rien avoir à faire avec votre maison ou néo-maison d’Édition ! Mon père et ma mère sont crevés à la tâche — je suis moi-même déjà assez crevé tel quel ! j’en ai eu 12 ans marre avec Denoël de traîner les moutons 5 pattes, les invendables et les hautes trouvailles originales de l’Éditeur. Non ! absolument non. J’ai payé mon nom horriblement cher et je bosse horriblement dur [mais] et je n’ai pas besoin d’éditeur ! aucun besoin ! Je suis ouvrier, je veux mon dû, illico, de mon boulot — si on en veut pas, salut ! Pas de mésententes — mais salut ! Quand on me parle d’une maison qu’on monte fraîche et joyeuse, je vois rouge. Je sais ce qui m’attend — Je ne marche pas. Donc cher Monnier je vous en prie, répondez-moi nettement si c’est fini ou non. Cette calembredaine (pour ce qui nous concerne ! pour les autres, je m’en fous !) de participation, attente de rentrées, de relevés etc !… Ôh ! Ôh ! Ôh ! Vous avez retiré Casse Pipe sans contrat549 ? et pas de contrat pour Scandale ? Oh la oh la ! Ça ne va plus. Plus du tout !

Je vous parlais de 50p100 de frais sur mes droits550, mais je ne les touche pas mes droits ! C’est le plus chouette !

Je sais bien qu’il y a derrière tout ça l’espoir de l’arrivée de Mao ! C’est la hantise des affaires aujourd’hui ! Faut pas trop compter là-dessus — l’embrouillamini général des comptes — Frémanger aurait tort de compter là-dessus aussi vous pouvez le lui dire.
Je suis de ceux qui n’oublient jamais rien.
Votre ami
LF Céline

272
[Klarskovgaard] Le 25 [décembre 1950551]
Vous comprenez mon cher ami que ce versement de 15 000 francs à Almanzor est complètement ridicule ! (Et on fera mieux la prochaine fois ! etc.) <Avec quoi vais-je bouffer ? Vivez-vous avec 15 000 francs tous les 3 mois552 ? !!!> Et aucun compte précis JAMAIS ! Non avec quoi pensez-vous que je puisse vivre ? et au surplus couvrir les frais pour moi énormes de la préparation de Féerie ! (1 million de francs au moins !) Nous sommes dans le grotesque ! Il me faut des comptes à jour précis et décomptes des sommes versées, une comptabilité en somme que je sache où je vais et si le jeu en vaut la chandelle ! Si on vend de mes livres j’entends toucher immédiatement tous les droits — Si on n’en vend pas — alors au diable les livres !
Nos points de vue voyez-vous sont différents, vous c’est l’avenir qui vous occupe, moi c’est absolument le seul présent — Mon salaire d’ouvrier tout de suite — Je me fous absolument de l’Avenir ! des projets ! plans, etc — tout ça pour moi c’est des nuages ! J’ai assez donné aux nuages !
Votre ami
LFC
Répondez-moi franchement si nous sommes d’accord ou si nous ne sommes plus d’accord553 —
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[Klarskovgaard] Le 26 [décembre 1950]
Cher Ami,
Voilà le genre d’engueulade554 que votre zèle me vaut ! et d’autres !
Mais de vos nouvelles je voudrais bien aussi, et [de] mes COMPTES !
(Je trouve Scandale moi très bien illustré !).
Je vous en donnerai un autre <à illustrer> si vous n’êtes pas absolument rallié à Frémanger, ses fastes, et ses mœurs !
À vous bien sincèrement
LF Céline

274
[Klarskovgaard] Le 30 [décembre 1950555]
Mon cher Monnier
Vous êtes très malin. Vous me parlez de comptes à rendre à Almanzor ! C’est à moi qu’il faut rendre des comptes !!! Le pauvre Almanzor n’est que <le> fidèle caissier de l’argent que vous devriez lui verser ! Vous ne me rendez pas <à moi> un chiffre de compte. Pas un !
Combien d’imprimés — ?
  vendus ? de chaque titre ?
et de droits payés ? [titre ?]
La curée [des] aux droits d’auteur est la « matérielle » des petites maisons, la carambouille obligatoire ! C’est triste Monnier !
Vous perdez beaucoup de la sorte ! Pas « régulier » avec moi c’est final ! Vous le savez !
Aller taper Marteau n’est pas non plus une solution556 !
Vous me l’avez écrit : J’ai appris que c’est avec les gros bataillons qu’on gagnait les batailles ! (sic557) Il faut foutre [entre elles] en l’air ces peigne culs claque dents raboins mégotier [sic] Amiots ! Ils vous entraînent à la cloche et à Fresnes ! avec le Frémanger ! (qui ira ! je vous le jure !)
Votre
Destouches558
<N’allez pas non plus trouver Flammarion, NRF etc. C’est moi qui fais les liaisons ! Mais n’ayez pas d’énormes appétits !
boulot
régularité
modestie —
sérieux559>

275
[Klarskovgaard, 30 ou 31 décembre 1950560]
En tout cas mon cher Ami, c’est absolument terminé ces éditions ou rééditions de votre seule initiative ! Je vous interdis absolument comme à Frémanger de me rééditer, sauf nouveau contrat que je rédigerai moi-même, et selon mon absolue condition = payement d’avance de tant d’exemplaires, (les droits à 18p100 —) et présentation de la facture de l’imprimeur — C’est vous précipiter à votre perte, à la prison, que vous donner plus de latitude ! Je suis beaucoup plus vieux que vous et beaucoup plus expérimenté. Je dois vous prémunir contre certains enthousiasmes. En vérité je vous le répète, le métier d’éditeur n’est pas plus sérieux et honnête que celui de Directeur de Théâtre — ce ne sont fatalités des choses ces dits éditeurs qu’autant de petits comptoirs d’escroquerie et de carambouille (miteuses d’ailleurs !) comptes d’auteur etc… Mieux vaut vendre des soutiens gorge ou des marrons glacés. Il y a peut-être 10 maisons d’Édition qui font honnêtement leurs affaires en France, et parce qu’elles ne comptent pas sur les romans pour joindre les 2 bouts ! Toutes les autres : comptoirs de petits bandits — ! des milliers ! fatalement —
Le moindre liquide qui tombe des grossistes est immédiatement et dix fois d’avance englouti — par le clochard personnel, les frais, et les dettes ! C’est grotesque ! et hideux ! Pas de ça ! Trop vieux je suis !
Rendez-moi mes comptes — mes comptes d’ouvrier — faites moi payer jusqu’au dernier centime mon combien honnêtement gagné salaire, et après — après seulement — nous partirons d’un nouveau pied sans équivoque — sans astuces — sans chichis — sans arrières pensées, sans mirages, miraculages — ! fatigues !
Votre ami
LFC
Vous êtes plein de dons mais plein aussi de mal placés enthousiasmes —
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[Klarskovgaard] Le 31 [décembre 1950]
Mon cher Monnier
Voici longtemps qu’on n’a pas fait les comptes. Ça m’intéresse. Où en sommes-nous précisément pour tous les livres ? Je voudrais bien le savoir avant de m’embarquer plus oultre. Je vois pas où je vais. Je dépense tellement et de forces et de pognon, sur ce méchant bout de féerie ! Et quel mal !! Chaque mise à la poste me coûte 30 couronnes au moins ! taxi, timbres, plus les dactylos ruineuses, et papier — et enveloppes ! flûte ! Je suis bien obstiné mais j’ai une de ces envies de tout foutre en l’air ! marre ! archi marre !
Oh il va falloir qu’ils raquent vachement Dumont ou un autre, pour avoir le manuscrop ! Je vous le dis ! pas de mirlitons ! Et puis tous les comptes archi nets avant même qu’on cause !
Votre fidèle ami
LFC




1. « Je suis resté quatre jours auprès d’eux… Et il faisait un froid ! » (Ferdinand furieux, p. 93). Voir le récit qu’en fait P.M. dans « Résidence surveillée », reproduit ci-dessous Annexe I.

2. P.M., après sa visite, est investi d’un double rôle : l’édition et l’organisation de la défense de Céline, qui sont liées. La sympathie et la confiance qu’il a inspirées rapidement à Céline sont remarquables, à cette époque de forte tension et d’agitation épistolaire grandissante.

3. Seconde lettre du même jour, à réception de l’envoi que P.M. avait probablement posté avant son voyage au Danemark.

4. Ce mot en marge, les trois noms étant marqués par un trait vertical.

5. Georges Bidault, président du Conseil, à qui Céline écrit les 2 et 3 janvier avec une rare liberté de ton (Lettres, 50-1 et 50-2). Mme Bidault et Jean Voilier étaient liées, et pour Céline il ne fait aucun doute que l’acquittement de la Société Denoël a été obtenu grâce à l’intervention de Georges Bidault. Comme il l’écrit crûment à Naud le lendemain 2 janvier : « C’est Bidault qui a fait acquitter la Voilier — sa FEMME la broutait ! » (Lettres à son avocat, p. 99, avec un mot censuré.)

6. Céline a remis ou envoyé à P.M. une lettre d’introduction datée du 4 janvier destinée à son ami et correspondant André Pulicani (voir Dictionnaire de la correspondance) : « Le porteur de cette lettre Pierre Monnier un bon ami, vient de nous voir. Il te racontera notre situation. Il est chargé de nos intérêts d’édition et du reste ! » Le même jour, Céline recommande également P.M. à Marie Bell : « un bon ami, très sûr et très discret, Pierre Monnier, revient à l’instant, de nous voir… Veux-tu le recevoir ?… Le mettre en contact avec ton avocat ami ?… »

7. « Je crois qu’il est préférable de ne pas relancer la canaille Frémanger en ce moment — attendre que le jugement soit rendu — après le 25 Fév. [sic] on verra clair. Ne pas mêler ces histoires d’honneur et d’argent. Ça fait toujours louche et moche, pour le public con et dénigrant et qui explique tout par la crapulerie — la mienne bien sûr ! Le volé a toujours l’air voleur » (Céline à Daragnès, lettre inédite datée « Le 2 »). Trois lettres de Frémanger à Daragnès sont attestées en ce début d’année : 17 janvier, 27 janvier et 7 mars. Voir Lettre 147, note 2, p. 266).

8. À l’époque la « Palestine » désigne les territoires du futur État d’Israël. L’anecdote de la rencontre Zuloaga-Mayer, qui eut lieu, à la demande de Céline, entre le 1er et le 12 novembre 1949, est racontée dans de nombreuses lettres de la période.

9. Que Céline ait sur ce point tort ou raison, l’étonnant est qu’il s’en étonne et s’en indigne…

10. Jean Drappier succède à Charles Deloncle, qui avait présidé l’audience du 15 décembre 1949. Le 3 janvier, Albert Naud écrit à Mikkelsen pour l’en informer.

11. Albert Naud ne se rendra pas au Danemark, malgré l’insistance de Céline.

12. Comprendre : telle est la version à laquelle s’en tenir en toute occasion.

13. Cette nouvelle lettre à René Mayer n’est pas connue.

14. Ami et correspondant de Paraz (voir Dictionnaire de la correspondance).

15. Cette dame, dont le mari est peut-être médecin, échange quelques lettres avec Céline entre juin 1947 et 1950 (L’Année Céline 2013, p. 33-44).

16. Louis Chervin, ami montmartrois et correspondant de Céline (lettres pour l’essentiel attestées).

17. Autre ami montmartrois, également correspondant de Céline. Pour ces deux noms, voir Dictionnaire de la correspondance.

18. Voir Lettre 67, note 3, p. 158-159.

19. Robert Le Vigan. Ces trois lignes d’adresse sont marquées d’un trait vertical en marge.

20. On peut douter de l’efficacité de cette tactique de « harcèlement » mise en place par Céline.

21. Casse-pipe et le jugement d’acquittement de la Société Denoël : envois complémentaires, avant la nouvelle liste de la lettre suivante écrite le même jour.

22. Jeune écrivain dont le pseudonyme est Claude Lafaye, auquel Céline a écrit à cinq reprises en 1947 (« Hergury » dans Ferdinand furieux, p. 98, résulte d’une mauvaise lecture).

23. Ce périodique, que Céline dit à Paraz ne pas recevoir (25 octobre 1949, CC10, p. 220), fusionnera en 1951 avec Paroles françaises, qui avait largement participé au lancement du Gala des vaches de Paraz fin 1948.

24. Le célèbre libertaire et objecteur de conscience dirigeait la revue anarchiste Défense de l’homme, y accueillit Paraz et prit la défense de Céline. Voir CC10, p. 232.

25. Les Laboratoires Cantin et Gallier sont deux anciens employeurs du docteur Destouches : voir notamment L’Année Céline 2001 et 2010.

26. Voir Lettre 31, note 3, p. 105 ; c’est l’adresse personnelle de son oncle Louis Guillou que donne ici Céline.

27. On verra le père de Lucette Destouches jouer un rôle central dans la gestion des sommes recouvrées par P.M. au nom de Céline.

28. Historien, ami et correspondant de Céline, Héron de Villefosse s’était rendu à Copenhague en novembre 1947.

29. Abréviation illisible.

30. Danseuse de l’Opéra, à laquelle Céline fera également envoyer Scandale aux Abysses, ainsi qu’à Mme Giraud qui vient après.

31. Le 4 (probablement janvier 1950), Céline écrit à Daragnès : « Monnier te dira tout ce que je pense de tout… », après avoir demandé à son ami « de donner 20.000 fr à Monnier pour lui / et 10.000 francs à Marie — le reste restera en compte chez toi » (lettre inédite).

32. Ou plus probablement de son gendre Yves Turpin. La correspondance familiale de Céline n’est pas accessible.

33. La veille, 7 janvier 1950, est la date du dépôt légal d’imprimeur (Imprimeries Réunies de Chambéry) de la réimpression de Casse-pipe. Le chiffre du tirage n’y a pas été indiqué.

34. Gaston et André Gindre. Le premier était entré en correspondance avec Céline, non le second.

35. Par l’intermédiaire de Mikkelsen : Albert Naud lui écrit le 3 janvier qu’il s’est « mis d’accord avec le Président [Drappier] pour que Céline puisse présenter une défense, sans comparaître, et pour que les témoins à décharge soient entendus » (Lettres à son avocat, p. 100).

36. Auquel Céline a écrit le 6 janvier (L’Année Céline 2008, p. 68).

37. Daragnès vient d’écrire à Céline le 5 janvier : « Tu te souviens peut-être d’une lettre que je t’avais écrite au sujet de ton désir de passer au Danemark dès 1941 — tu avais abandonné cette idée mais ne crois-tu pas qu’étant cité comme témoin, si j’apportais à la Barre la lettre en question — Ne crois-tu pas que cela ferait quelqu’effet. Penses-y. Veux-tu que je parle à Naud de cela lui disant que je possède cette lettre où tu me demandais si je connaissais qque légume au Consulat de Danemark pour quitter la France où le régime boche t’emmerdait » (Archives P.M., à qui Céline a fait suivre). Il semble donc s’agir de deux lettres, toutes deux inconnues. Elles ne se trouvent pas dans le dossier du procès et il n’y est pas fait allusion dans la lettre de Daragnès à Jean Drappier (Le Procès de Céline, p. 281-285). « Ta présence à la barre, surtout avec cette lettre me semble d’importance capitale » (9 janvier 1950, Céline à Daragnès — et à Naud le même jour : « Daragnès possède une lettre de moi très intéressante je pense »).

38. Sollicité par Paraz qui est son voisin à Vence. Son témoignage est du 15 février. Voir Lettre 143.

39. Instructions sur les informations que P.M. doit diffuser, l’état médical de Céline étant dégradé, certes, mais moins qu’à sa sortie de prison. Voir Lettre 138.

40. Adresse marquée par un trait vertical en marge. James Laughlin avait réédité Death on the Installment Plan avec une préface de Milton Hindus en décembre 1947 (voir CC11).

41. « Vous avez mangé du lion ! Parfait — Vous allez souffrir à cette Barre. Mais il le faut » (à Marie Canavaggia, 9 janvier 1950, CC9, p. 581 — le 15 janvier, il lui écrira : « Monnier semble se débrouiller à merveille — », ibid., p. 583).

42. C’est-à-dire le jugement.

43. Marie Canavaggia — Céline n’utilise pas ce surnom ailleurs.

44. Amiot-Dumont. Cet ajout en marge de gauche.

45. Sic, pour « chtourbe », argot : « misère ». Céline l’utilise dans Mort à crédit.

46. Céline ferme ici une parenthèse qu’il n’a pas ouverte. Il a déjà demandé à Marie Canavaggia et à Clément Camus de s’occuper de cette vieille parente en juin 1949.

47. Encore un supplément d’adresses, et encore une lettre, la troisième du jour. À propos de Jacques Mourlet et d’Augustin Tuset, proches amis bretons, voir La Bretagne de Céline. On connaît mal les relations de Céline avec le docteur Odette Poulain : voir Dictionnaire de la correspondance. L’adresse indiquée par Céline est celle de son cabinet médical.

48. Voir CC10, p. 257-258, note 3 : la lettre de Paraz, du 10 janvier, annonce l’entreprise du Libertaire largement en faveur de Céline, qui se déclenchera le 13 janvier (parmi les nombreux témoignages publiés ce jour-là, ceux de Paul Lévy, Paraz, Paulhan). Voir Lettres 141 et 142.

49. Dans ce diagnostic, tout est à la fois avéré, biaisé et exagéré. Ainsi un « névrome » est certes une tumeur mais en aucun cas un « cancer », pas même une « sorte de cancer ». Vertiges de Ménières et « insuffisance cardiaque » sont mentionnés dans le modèle de certificat médical que Céline propose à Mikkelsen le 16 janvier 1950 (voir lettre suivante, note 1, p. 253), mais pas l’« entérocolite » (infection de l’intestin grêle provoquant des diarrhées), ni le paludisme, ni la pellagre. La conclusion, « ne pas en démordre », indique clairement que l’état de maladie qu’il décrit est destiné à être diffusé.

50. Le 27 octobre Céline demandait déjà à Mikkelsen : « Peut-être votre médecin pourrait-il me faire un petit certificat dans ce sens… bénin… Politesse envers la Cour… Je n’ai plus la force d’affronter d’autres épreuves nerveuses… » Puis le 12 décembre 1949 : « Aucun médecin ni danois ni français ne me délivrera de certificat d’intransportabilité ! <Or> c’est le certificat que demande le Tribunal — pas un autre : vague, dubitatif, mondain, amical — etc… » Il finira cependant par en obtenir un, sur un modèle établi par lui-même : « Ci joint un certificat médical dont je me permets de proposer les termes à votre ami médecin — Je l’ai rédigé de telle façon que médicalement il ne veut rien dire du tout, il n’est nullement mensonger. Il peut être scruté par les adversaires les plus malveillants, danois ou français. Il ne représente qu’une appréciation médicale de mon état. ET TOUT MÉDECIN EST ABSOLUMENT MAÎTRE DE SON APPRÉCIATION. Je présente en effet réellement tous ces symptômes. Il est libre ABSOLUMENT d’en apprécier la GRAVITÉ. Un autre médecin peut les apprécier d’une autre façon, mais c’est tout » (16 janvier 1950 ; lettres inédites).

51. Autre difficulté, qui sera probablement résolue elle aussi.

52. Céline oublie que le nouveau président de la Cour de justice est Jean Drappier (Lettre 128).

53. Réimpression de Casse-pipe dans les premiers jours de janvier 1950 (Lettre 133, note 1, p. 247) : malgré une réception critique quasi nulle, 5 000 exemplaires se sont donc vendus en quelques semaines.

54. Pierre Taittinger (1887-1965) avait été président du Conseil municipal de Paris de mai 1943 à août 1944. Certains lui attribuent, de même qu’à Raoul Nordling, un rôle essentiel dans le sauvetage de Paris au moment de la débâcle allemande. Il présente sa version des faits dans… et Paris ne fut pas détruit (L’Élan, août 1948). Il avait été arrêté par le Comité parisien de Libération lors de la prise de l’Hôtel de Ville, emprisonné et libéré le 27 février 1945. Il sera déchu de ses droits civiques. Raoul Nordling venait d’être décoré de la croix de guerre en décembre 1949 (Aux Écoutes du monde en avait rendu compte le 23 décembre 1949 : « Un ami de la France »).

55. La seule lettre connue de Céline au président Deloncle date du lendemain de l’audience du 15 décembre 1949 (Lettres, 49-111).

56. On ne voit pas pourquoi ni comment Céline chercherait à faire oublier les traductions allemandes de Voyage (1934) et de Mort à crédit (1936) : la suite du paragraphe montre qu’il ne pense qu’à Bagatelles pour un massacre (travesti en allemand sous le titre « Le complot juif en France », 1939), L’École des cadavres et Les Beaux Draps. Il est exact que ces livres n’ont pas été présentés à l’exposition « Le Juif et la France » au palais Berlitz, en septembre 1941. Céline l’avait fait remarquer, « un peu peiné », au commissaire de l’exposition, Paul Sézille (Lettres, 41-59).

57. Début d’une amitié profonde, qui durera jusqu’à la mort de l’actrice. P.M. lui consacra un livre.

58. Cette description ne correspond guère au synopsis Arletty jeune fille dauphinoise, publié en 1983 seulement par Frédéric Monnier, ni à Foudres et flèches que Céline vient d’envoyer à Serge Perrault fin 1949 ou début 1950 à New York, où le danseur est en tournée avec le ballet de Roland Petit. Voir CC10, p. 66, note 2, et Lettre 115 ci-dessus, note 2, p. 217.

59. P.M. a reçu une première lettre de Le Vigan datée du 15 décembre 1949 : « Cher Monsieur Monnier, Je suis heureux de vous connaître parmi les amis de Céline. Peut-être !… sommes-nous une petite demi-douzaine. Je voudrais être à votre place et pouvoir l’approcher. Nous le savons plus grand encore dans l’injuste sort qu’on lui fait. S’il fut aussi seul dans ses œuvres il put au moins s’y faire libre ! Il y a peu de temps qu’il me suggéra la rédaction de mémoires. Déjà, il éperonne l’idée, la presse est devant moi, vous l’offrez et je ne suis pas résolu davantage » (Archives Monnier, lettre inédite).

60. De Claude, qui naîtra en juin.

61. Ces deux lignes marquées en marge d’un trait vertical.

62. Les lecteurs qui se plaignent que Casse-pipe est inachevé. Rappelons que le manuscrit de Casse-pipe, que Céline n’avait pas pu mettre à l’abri en 1944, reste introuvable pour sa plus grande partie : voir Romans III, Casse-pipe, Appendices.

63. Un article ou un écho dans Aux Écoutes, qui n’aurait pas été retrouvé, ou l’intervention de Lévy dans Le Libertaire, publication dont l’importance n’échappe pas à Céline. Il en réclame 6 puis 10 autres exemplaires à Marie Canavaggia les 15 et 16 janvier.

64. Premier volet de l’enquête publiée par Maurice Lemaître (Le Libertaire, 13, 20 et 27 janvier 1950). Voir lettre suivante et note.

65. Chez Daragnès. Céline lui écrit le 16 janvier : « Je demande à Monnier de te monter 100 sacs s’il le peut de son usine… ! », demande qu’on ne retrouve pas ici.

66. La comptabilité, si ce n’est l’entreprise d’édition elle-même, devra échapper tant au fisc qu’aux prétentions de la Société Denoël. D’où les montages financiers successifs et complexes, mettant en jeu plusieurs intermédiaires, comme nous le verrons.

67. Ce billet non daté suit probablement la publication du premier ensemble de témoignages dans Le Libertaire. Il vient trop tôt dans Ferdinand furieux. 

68. Sur Maurice Lemaître, jeune chroniqueur au Libertaire, et son action en faveur de Céline pendant ce mois de janvier, voir essentiellement CC10 et Dictionnaire de la correspondance. Les quatre lignes d’adresse sont marquées par un trait vertical en marge.

69. Inconnue des biographes.

70. Les noms Kremp et Banet font partie de la liste des services de presse de Casse-pipe. Voir 122 bis.

71. On appréhende mieux dans cette lettre qu’ailleurs le rôle central dont est à présent investi P.M. ; il est double : le contrôle des activités éditoriales et la coordination des moyens de défense en vue du procès.

72. La lettre connue la plus proche de Paraz à Céline est datée du même 18 janvier. Il y écrit avoir « donné des idées au petit état major qui s’occupe de ta défense à Paris. Il se compose de Cypriani, Marcout [pour Marcot ?], Monnier et le petit Lemaître du Libertaire y vient je crois régulièrement ». Il y est question de Marcel Aymé et de Cendrars.

73. Voir Le Procès de Céline, p. 250-251.

74. On peut hésiter entre deux exclamatifs : « ha » et « na » (voir aussi Lettre 147), de même que l’antienne présente dans plusieurs lettres, où Céline écrit que les Allemands sont des « Ia » et les Français des « Ha », ou « Na » selon les lectures (nous penchons pour la seconde). Voir par exemple L’Année Céline 2013, p. 40, note 2.

75. Innocenter.

76. Casse-pipe, amputé de sa plus grande partie.

77. Céline dresse ici une prospective éditoriale sur le modèle de ce qu’il a connu avant guerre. Dans la Lettre 148, cependant, il se montre parfaitement conscient de la situation nouvelle. Toutes ses relations éditoriales avec P.M. sont sur ce modèle fluctuant : Céline sait que son nouvel éditeur est un amateur, à qui il faut apprendre le métier et dont il ne peut pas attendre beaucoup plus que le rôle de relais qu’il joue finalement, mais au fond il conserve comme référence le modèle industriel de l’édition pratiqué par Denoël.

78. Céline demandait cet envoi le 9 janvier, mais sans préciser un exemplaire de luxe.

79. Le 20 décembre 1949, Céline avait donné par erreur « 7 rue Masséna » pour l’adresse de Deshayes à Lyon.

80. Le Gala des vaches, et Valsez, saucisses qui n’est pas encore paru (juin 1950).

81. Pierre Monnier a été sollicité pour publier deux études sur Céline : celle de Deshayes, restée inédite et dont la localisation actuelle est inconnue, et une de l’anarchiste Jean Vita, ami de Lecoin, inachevée.

82. Le même jour, Céline écrit à André Pulicani : « Tu es un conseil de génie et un ami admirable et je suis joliment content que tu t’entendes avec Monnier, mon Sully ! Tout à fait d’avis pour une entente avec le fisc, mais PAS si on me traque persécute dépouille saccage empêche de gagner ma vie comme on le fait depuis 7 ans ! » (Lettres, 50-19).

83. Céline développe cette anecdote dans deux autres lettres à P.M. et à Paraz du 21 janvier ; elle se trouve également dans d’autres lettres du mois, dont celles du 19 janvier à André Pulicani (citée ci-dessus), et à Daragnès.

84. France-la-Doulce, roman polémique et antisémite sur l’industrie du cinéma publié par Gallimard en 1934.

85. Lapsus pour Chardonne, comme partout dans les lettres d’exil.

86. Louis Pauwels avait publié dans Carrefour du 13 décembre 1949 « Autant de cloches à Montmartre que de potes qui m’ont renié… » et dans Le Libertaire du 13 janvier 1950 son témoignage accompagné d’une lettre de Céline, la seule que l’on connaisse de lui au journaliste qui l’interviewera en 1957.

87. Naud l’envoie à Mikkelsen le 19 janvier : il lui parviendra deux jours après.

88. Le Parizer Zeitung et les Cahiers franco-allemands sont des publications allemandes pendant l’Occupation, où ne répugnent pas de s’exposer artistes ou écrivains français. Le Cercle européen est l’organisme officiel de la Collaboration. Dans une de ses brochures le nom de Céline apparaissait en 1942 parmi les membres du Comité d’honneur ; Céline en avait obtenu sa radiation, après plusieurs demandes, le 15 mai 1943. Le contenu des deux lettres du 20 janvier à Albert Naud sont très proches de celle-ci.

89. Question déjà abordée en décembre 1949 (Lettre 119).

90. Frémanger a écrit à Daragnès le 17 janvier, s’engageant à verser les droits de Céline et parlant d’un deuxième tirage de Voyage dont la sortie doit avoir lieu « cette semaine » (L’Année Céline 2002, p. 81). Céline écrit à Daragnès le 23 janvier : « Très bien si Frémanger lâche du bulle. Mais il faut tout faire passer par Monnier désormais » (Lettre inédite).

91. Deux livres, l’un sur Hieronymus Bosch, l’autre de Serge Lifar sur la danse (voir Chère et géniale libraire, Lettres à Denise Thomassen 1949-1951, 2003).

92. Le procès intenté par la Société Denoël contre l’édition Frémanger de Voyage.

93. Céline veut dire : hors des habitudes commerciales.

94. Allusion non éclaircie. Après sa fuite, Céline a abandonné des meubles rue Girardon, hôtel Franklin à Saint-Malo, et ceux de sa mère sont entre les mains de son oncle Guillou. Des meubles ont également été entreposés chez son ancienne secrétaire, Suzanne Chenevier, à Saint-Ouen (Lettre 235 bis).

95. Droit et liberté et Le Droit de vivre : voir Lettre 95, note 1, p. 191.

96. Sur ces deux points, il n’y a pas exagération de la part de Céline : Le Droit de vivre de Lecache, qui poursuit Céline de son ressentiment, certes légitime, depuis 1938, vient de le menacer de mort s’il rentre en France et le traite encore de « raciste ordurier » le 26 janvier 1950. Quant à Roger Vailland, il vient d’exprimer dans La Tribune des Nations (13 janvier) son regret de ne pas avoir perpétré l’assassinat de Céline à Montmartre en 1943 : « Nous n’épargnerions plus Louis-Ferdinand Céline ». Ce titre, même si sa formulation est rétrospective, peut être lu comme un appel au meurtre. Voir lettre suivante.

97. C’est-à-dire rétablir les passages censurés en 1936 : ce ne sera pas le cas de l’édition Chambriand publiée en avril, dont seuls les exemplaires de tête donnent le texte intégral (voir ci-dessous Lettre 173 et Bibliographie des écrits, 50A1). Céline change d’avis fin mars 1950 (Lettre 174). Il a été question à plusieurs reprises ci-dessus de la « préface » de Milton Hindus, qui ne sera pas utilisée.

98. Il ne semble pas s’agir de la lettre du 15 ni de celle du 30 janvier 1950, deux seules connues de ce mois de Céline à Maurice Lemaître (Lettres, 50-14, et L’Année Céline 2010, p. 45-46).

99. Voir CC9, p. 584-585 : interruption de trois semaines de la correspondance entre Céline et sa secrétaire, qui d’ailleurs est alors « boudeuse jalouse ».

100. Maurice Lemaître, né Bismuth.

101. Ce n’est qu’en 1958 que Céline répliquera publiquement aux assertions de Roger Vailland ; voir « Illuminations », CC7, p. 409.

102. La Physiologie du goût, Éditions Littéraires de France, sans date (vers 1942) avec de nombreuses illustrations en couleurs de Ralph Soupault.

103. Siège de l’ambassade d’Allemagne à Paris, où il est attesté que Céline s’est rendu au moins une fois et tint des propos embarrassants pour son hôte Otto Abetz (Fr. Gibault, Céline 2, p. 254-255).

104. Alain Laubreaux, Robert Brasillach, Henri Poulain et Pierre-Antoine Cousteau, tous journalistes à Je suis partout ; seul Henri Poulain, fréquentant de même que Ralph Soupault l’atelier de Gen Paul, était proche de Céline.

105. Vailland prétend qu’un « petit groupe de “collaborateurs” se réunissait une ou deux fois par semaine » chez Céline. Il y reconnaît des « rédacteurs de Je suis partout » que Céline « accompagnait jusque sur l’avenue Junot ».

106. Au no 11 était installé le siège de la police allemande et de la Gestapo, pendant l’Occupation.

107. Voir Lettres, 50-25 (lettre à René Charrasse, 28 janvier 1950), et 50-33 (à Albert Naud, 7 février 1950).

108. Par la secrétaire de Mikkelsen, Astrid Detlersen. Mais Céline a aussi recours au pasteur Löchen : voir lettre suivante et Lettres à son avocat, p. 116-120.

109. Naud écrivait à Céline le 19 janvier, dans une lettre accompagnant l’envoi du réquisitoire : « D’ici quelques jours je vous dirai s’il apparaît utile d’aller au Danemark. »

110. Nuance entre ce que Céline veut faire croire, et ce qu’il a prévu de faire : à aucun moment il n’a sérieusement envisagé de rentrer en France pour son procès.

111. P.M. ne dit rien de ses relations avec Frémanger, après l’échec de Voyage. Mais il semble s’être brouillé rapidement avec lui (voir Lettre 245 bis).

112. Les cinq lignes marquées par un trait vertical en marge de gauche, les trois dernières deux fois. Céline a posé ces questions à Naud le 24 janvier. Les photos en question sont reproduites dans Le Procès de Céline, p. 205-208.

113. Le peintre Jean Dubuffet, faute habituelle de Céline (nous corrigeons ensuite). P.M. relate dans Ferdinand furieux, p. 115-118, ses démarches pour obtenir les témoignages de défense, et leurs résultats.

114. Réformateur grec du VIe siècle avant J.-C., cité ici pour son oligarchisme, dans une formule dont nous n’avons pas trouvé l’origine. Céline s’impatiente : il trouve aussi bien Mikkelsen que Naud lents et imprécis. Impatience qui se traduit également dans le post-scriptum et dans toutes les lettres qui suivent.

115. Parti minoritaire de la Révolution russe, opposé aux Bolcheviks.

116. Après le verdict du procès, le 21 février 1950 : le tribunal ayant prononcé la saisie pour moitié des biens présents et à venir de Céline, celui-ci en sera réduit au « clandeste », comme il l’avait prévu, en ce qui concerne ses droits d’auteur.

117. Le docteur Pierre Rouquès, militant communiste, cité comme juif dans L’École des cadavres et qui avait gagné un procès en diffamation contre Céline en 1939, est intervenu à charge par trois lettres au juge d’instruction, en 1946, 1947 et 1949, reprochant à Céline d’avoir attiré l’attention sur lui dans la nouvelle édition de son pamphlet en 1943, et demandant à être entendu comme témoin. Voir Le Procès de Céline, documents 41, 47, 72, ainsi que p. 245, la réplique de Céline qui rejoint ce qu’il écrit ici.

118. Pierre Rouquès s’était réfugié à Bagnols-sur-Cèze (Le Procès de Céline, p. 92).

119. « Prétartarin des Nécropoles », dans L’École des cadavres, p. 96.

120. Le témoignage de Marcel Aymé est reproduit dans Le Procès de Céline, p. 213-215 ; Jean Dubuffet avait témoigné dans Le Libertaire de Maurice Lemaître.

121. Dans la Lettre 149, Céline n’entre pas dans ces détails ; il ne l’a pas fait davantage dans sa lettre à René Charrasse du 28 (Lettres, 50-25), ni dans aucune lettre connue de la période.

122. Robert Chamfleury, qui viendra appuyer la version de Céline en 1958 (« Illuminations » dans CC7, p. 413-415, et la lettre de Chamfleury, p. 471-472).

123. « Simone », dans l’article de Vailland et ci-après.

124. Sic, pour le quatrième étage du 4, rue Girardon, Céline habitant au cinquième.

125. Émigré italien, ouvrier mécanicien à Montmartre. Il devient « Ottavio » dans Féerie, après plusieurs essais de prénoms (Romans IV, p. 1422-1423).

126. Proche du cimetière de Montmartre. Céline écrit « Steinlein ».

127. Paul Marteau.

128. Céline a déjà indiqué à trois reprises cette adresse à P.M., qui ne dit pas dans Ferdinand furieux s’il a rencontré Geoffroy. En décembre 1950, Geoffroy n’a toujours pas eu l’édition Froissart de Voyage (Lettre 267). Voir Lettre 120, note 1, p. 225 : Céline a recommandé directement P.M. à Geoffroy le 14 janvier.

129. « Il faut bien penser au Maroc — mais pas s’éloigner de la mer. Agadir. Casa » (Céline à Geoffroy, 14 janvier 1950, Lettres, 50-13).

130. Un témoin de l’incartade de Céline lors d’une réunion des médecins du « Groupe sanitaire français », le 20 décembre 1942, s’est manifesté soit à Paraz, soit à Monnier. Il s’agit d’Henri Lambert, « qui habite Cagnes » (Paraz à Céline, 2 février 1950). Le témoignage d’Henri Lambert semble avoir été destiné au Libertaire, qui ne l’a pas publié, et transmis par l’intermédiaire de Théophile Briant, qui en informe Céline le 7 février 1950 (L’Année Céline 2000, p. 63). Henri Lambert adresse un témoignage au président Drappier le 14 février 1950, situant l’événement à la Salle d’Horticulture, 84 rue de Grenelle, le 20 décembre 1942 (Le Procès de Céline, p. 239-240). On comparera avec le récit que fait Céline de cette conférence le lendemain 4 février dans une lettre à Paraz (CC10, Lettre 162).

131. Sic, pour Paul Guérin du groupement corporatif sanitaire français, que Céline confond avec le journaliste René Gérin (voir Dictionnaire de la correspondance à ce nom).

132. Auguste Bécart, Charles Claoué, Jean-Claude Rudler (Dictionnaire de la correspondance). Les deux premiers envoient un témoignage prudent au président Drappier (Le Procès de Céline, p. 232 et 238).

133. Le chirurgien Robert Soupault, frère de l’écrivain, réfugié en Argentine (Dictionnaire de la correspondance et Céline à Naud, 18 octobre 1950, Lettres à son avocat, p. 164).

134. Comme il est de règle pour un jugement par contumace.

135. Repris de Le Procès de Céline¸ p. 216-217.

136. Sic, pour 1949.

137. Ces précisions matérielles ne se trouvent pas ailleurs.

138. Pour névrome.

139. Céline émettait déjà l’hypothèse d’une édition de Féerie « en feuilleton » en mai 1947 (CC9, p. 292). L’édition en deux parties sera décidée avec Gallimard, et le texte restera inachevé. Céline commence à envoyer son manuscrit par tranches à sa secrétaire le 4 octobre 1950 (ibid., p. 607).

140. Céline s’intéresse à la peinture à la fois réaliste et hallucinée de Jérôme Bosch depuis 1937 au moins. Le renouvellement stylistique qui se manifestera dans Féerie, ici rapproché de l’inspiration du peintre, mais également la mise à l’épreuve orale de l’œuvre en marche devant l’« écouteuse » Lucette (ce qu’on ne peut manquer de comparer au « gueuloir » de Flaubert) sont de brèves mais précieuses indications sur ce tournant décisif de l’art de Céline.

141. Cette lettre n’est pas connue, mais une lettre à la Cour du 7 février est transmise à Naud (Lettres, 50-33). Quant à P.M., c’est un témoignage daté de la veille qu’il envoie à Drappier (Lettre 154 bis).

142. « La campagne d’infâmies donne à plein ! Tous les chacals sont aux abois ! Le nommé Georges Kahn de Radio Paris écrit à Combat qu’il a entendu étant à la Gestapo Rue Lauriston chez Laffont, Lucette lui téléphoner ! ! De là conclure… etc — <Inutile de te dire que j’ignorais et elle aussi l’existence d’un Laffont et d’une Gestapo Lauriston> Qu’allait-il foutre G. Kahn chez Laffont ? toucher son enveloppe ? C’est vraiment atroce à ce point la délation — et sur Lucette ! nous sans téléphone ! Lucette ! Et cette lâcheté contre les gens qui ne peuvent pas répondre ! » (lettre inédite à Daragnès, 30 janvier 1950). Combat avait publié, le 26 janvier 1950, des réactions de lecteurs suite au témoignage de Milton Hindus paru le 19 : parmi elles, celle de Georges Cahn. Voir Lettres, 50-25, note 5.

143. Pierre Hervé, « L.-F. Céline était agent de la Gestapo », L’Humanité, 21 janvier 1950 : voir CC9, p. 272, note 1. Le journaliste prétend démontrer que Céline aurait séjourné à Saint-Malo pendant la guerre grâce aux complaisances du SS Knochen, et que la preuve est ainsi faite qu’il était « agent de la Gestapo » à Rennes et à Saint-Malo. Voir la réplique d’Aux Écoutes du monde ci-dessous, Lettre 158, note 4, p. 288-289.

144. Lettre non retrouvée.

145. Étant sur le point de rassembler toutes les pièces nécessaires pour le procès, Naud écrira à Céline le 7 février : « Très sincèrement je ne crois pas utile dans ces conditions d’aller au Danemark maintenant. J’irai vous voir après le procès, pour envisager en cas de pépin ce qu’il y aurait lieu de faire » (lettre inédite).

146. Paulhan écrit à Albert Naud le 3 février pour proposer son témoignage ; il se trouve alors à Juan-les-Pins. Ce témoignage, s’il fut écrit, ne parvint pas à Naud ni à la Cour. Voir la lettre de Céline à Paulhan du 6 février 1950, dans Lettres à la N.R.F., Lettre 76.

147. Il s’agit d’une lettre-témoignage de l’acteur relatant leur aventure à trois, de Baden-Baden à Berlin, Kränzlin, Rostock et Sigmaringen. CC10, Lettre 155 bis.

148. Marcel Aymé, dont le témoignage est daté du 30 janvier et Jean-Gabriel Daragnès, qui envoie le sien le 20 février. Le texte de Le Vigan auquel Céline attache tant de prix ne pouvait être utilisé que dans un contexte privé, « seulement pour les vrais amis », comme le préconise Céline.

149. Non retrouvée.

150. Du 18 décembre 1945, adressée par Guy Girard de Charbonnières à Gustav Rasmussen, ministre danois des Affaires étrangères ; voir Le Procès de Céline, p. 90.

151. Sic, pour le 17.

152. L’attachement de Céline à Vallès s’exprime à plusieurs reprises dans la correspondance d’exil, principalement pour le Vallès réfugié à Londres. Il est intéressant de noter la distance qu’il met en revanche avec Léon Bloy, dont il a lu ou lira partie de son Journal (probablement au moins le volume consacré au séjour de Bloy au Danemark dont il est question ensuite).

153. « Un éloge magnifique », que Milton Hindus lui avait fait connaître en mai 1947 : voir CC11, p. 60, 238 et 245.

154. Ce mot réduit à un point.

155. Le docteur Soeborg (voir lettre suivante, note 4, p. 287-288).

156. Sic, pour Henri Lambert (voir Lettre 154, note 2, p. 277). Par « il faut taper Daragnès », Céline pense sans doute à payer le voyage de Lambert, de Cagnes à Paris (il semble donc oublier que seuls les témoignages écrits sont admis dans un jugement par contumace).

157. Lettre du même jour (Lettres à son avocat, p. 130).

158. Noël Peter’s, restaurateur passage des Princes à Paris. Cette réunion n’est pas attestée ailleurs.

159. S’il s’agit du même Labonne, colonel de la LVF, il est cité par Céline parmi les témoins des manœuvres diplomatiques de Laval, Morand et Jardin (voir par exemple Lettres, 50-22).

160. Charles Laville, du « bureau scientifique » de l’Institut d’Études des questions juives ; il avait soutenu sa thèse de médecine à Toulouse en 1941. Paul Riche, d’abord franc-maçon, devenu collaborateur et ennemi acharné de la Synarchie, avait été accusé d’appartenir à la Gestapo et fusillé en mars 1949.

161. Armand Bernardini, personnalité de la Collaboration et antisémite, pour lequel Céline avait écrit une préface (Précis d’onomastique judaïque, non paru — la préface de Céline existe en épreuves : voir CC7, 2003), et Jean Valby, secrétaire du Cercle européen (Dictionnaire de la correspondance).

162. Céline ferme des guillemets qui n’ont pas été ouverts.

163. À propos du long chantier de Féerie et des difficultés rencontrées par Céline dans l’élaboration de cette œuvre, voir essentiellement sa correspondance avec Marie Canavaggia et Romans IV, Notice, notes et variantes.

164. Confusion : Céline veut parler évidemment de Monsieur Jourdain de Molière et non de Joseph Prudhomme d’Henri Monnier.

165. Céline écrit à Naud : « La pièce sera tapée lundi — puis légalisée au consulat de France à Copenhague (ma signature.) et ensuite expédiée mardi soir au Président Drappier, selon vos indications — en recommandé, en même temps que vous recevrez le double de cette pièce. Sera envoyé à Drappier aussi le certificat médical “d’intransportabilité” <“état grave”> légalisé, du Dr Soeborg venu ici ce soir. Mais vous avez le certificat des autorités danoises de mon incarcération durée et certificat légalisé par les affaires étrangères danoises. Je vous demanderai donc de le passer au Président Drappier ! Je le préviens nous ne pouvons lui envoyer qu’un double de cette pièce vous avez l’original ! »

166. Céline à Lantuéjoul : lettre inconnue. Le témoignage du professeur Pierre Lantuéjoul, médecin accoucheur des hôpitaux de Paris, est daté du 17 février 1950 ; il y écrit avoir connu Louis Destouches à la clinique Tarnier et dit le bien qu’il pense de sa thèse consacrée à Semmelweis (Le Procès de Céline, p. 261).

167. Ce mot réduit à un point.

168. P.M. est sans doute au courant par Daragnès, à qui Céline avait écrit le 4 février : « Ah voilà que je compte une nouvelle recrue très ardente le Prof. Mondor de toutes les académies » (inédite). Le témoignage de Mondor est du 19 février.

169. « Calomnies… », Aux Écoutes du monde, 10 février 1950, p. 22 : « Dans un article publié par l’Humanité le 21 janvier, M. Pierre Hervé tente de démontrer que Louis-Ferdinand Céline fut un agent de la Gestapo. C’est là une infâme calomnie. / Il ne s’agit que de mentir, pour lâchement accroître les malheurs qui pèsent sur un homme accablé et qui a, depuis la Libération, largement payé non pas des crimes, mais des imprudences. / M. Pierre Hervé base son accusation sur le fait suivant : Céline, pendant l’occupation, aurait obtenu du S.S. Hans Grimur [sic, pour Grimm], sur une recommandation du Standartenführer S.S. Knochen, l’autorisation de résider à Saint-Malo, en zone interdite. Céline était donc à la solde de la Gestapo de Rennes et Saint-Malo ! / Et voici ce que nous déclare Céline : / “Je possède en location depuis vingt ans, à Saint-Malo, une maison où je passe mes vacances. J’ai essayé, c’est bien naturel, de me rendre chez moi à Saint-Malo, pendant la guerre. J’ai fait vingt demandes dans ce but aux autorités militaires de Paris, — comme 200.000 autres Parisiens. Les miennes furent toujours refusées. / Je me suis alors rendu à Rennes où j’ai renouvelé ma demande auprès des autorités allemandes (sans aucune recommandation de Knochen ou autres ! foutaises !) Il me fut répondu de tenter ma chance, que je “verrais bien”. J’ai pris le train et j’ai échappé à la surveillance allemande de la gare de Saint-Malo, mais arrivé chez moi, un policier allemand venait me demander de me rendre immédiatement au service de la place militaire, ma présence en zone interdite étant insolite et illégale. Je me suis d’abord rendu au commissariat de police français et fis porter sur une carte d’identité la mention : “Résident à Saint-Malo”. À la police allemande, mon titre de résident me fut contesté et avec beaucoup de brutalités et de menaces je fus sommé de décamper de chez moi le plus tôt possible. Ce que je fis. Je me suis livré deux années de suite, je l’avoue, au même cache-cache pour tenter de passer un mois chez moi, à Saint-Malo. Je n’ai jamais obtenu de permis des autorités allemandes”… / Et Céline parle, à propos de Pierre Hervé, de “niaiserie atroce”. Niaiserie ? Est-ce bien le mot ? » Le commentaire de Céline, « parfaite la lettre », s’explique parce que les propos qui lui sont attribués sont pris en réalité à sa lettre du 30 janvier 1950 à Albert Naud (Lettres à son avocat, p. 123-124).

170. Céline s’est donc tenu au calendrier exposé dans sa lettre à Naud du 11 février (lettre précédente, note 4, p. 287-288).

171. Ce mot réduit à un point.

172. Augustin Tuset date du 8 février 1950 son témoignage en faveur de Céline, où il rappelle l’affaire L’Helgouarch évoquée ici avec quelques approximations (Le Procès de Céline, p. 227-230).

173. Par une longue lettre dactylographiée, datée « Le 11 février 1950 », à « Mon cher collègue et ami », se présentant comme un plaidoyer destiné à être diffusé auprès d’un public de croyants ; elle est accompagnée d’une copie de l’arrêt du 30 avril 1948 innocentant la Société Denoël (coll. part.).

174. Ajout en marge inférieure du second recto.

175. Sur un troisième feuillet, en second post-scriptum. Ces deux passages ont été volontairement omis par P.M. dans Ferdinand furieux (p. 114). Voir le billet suivant.

176. Ce billet, également écarté de Ferdinand furieux, est à rapprocher du post-scriptum de la lettre précédente et de la lettre de Céline à sa secrétaire du 13 février 1950 (CC9, p. 588-589 — leur correspondance s’interrompt jusqu’au lendemain du procès, 22 février). Marie Canavaggia date son témoignage envoyé au président Drappier du 17 février (Le Procès de Céline, p. 263).

177. Voir Lettres, 50-38 (lettre à Th. Maulnier du 15 février 1950). Thierry Maulnier envoie au président Drappier son témoignage daté du 18 février (Le Procès de Céline, p. 269-270).

178. Cette parenthèse indique bien qu’il s’agit une fois de plus d’arguments à utiliser, autant que de faits réels.

179. Ce chiffre est parfaitement vraisemblable : voir Romans III, Casse-pipe, Notice, p. 862, où Henri Godard parle d’un « roman qui, dans sa première version, semble avoir eu une longueur comparable à celle de Mort à crédit ».

180. Céline veut parler des parties 2 et 3 de Guignol’s Band (voir Romans III, Guignol’s Band, Notice, Genèse, p. 946 et suivantes). De la Volonté du Roi Krogold ne sont connues que quelques bribes (L’Année Céline 1994).

181. Céline détaille avec précision la perte de ses manuscrits après juin 1944. Mais il est naïf en croyant qu’un argument d’ordre littéraire peut influencer l’issue de son procès.

182. Aucune lettre de Céline à André Tailhefer n’a été retrouvée. Le témoignage que sollicite Céline est daté du 17 février (Le Procès de Céline, p. 262). Céline demandait déjà à P.M. de trouver cette adresse pour le service de presse de Casse-pipe (122 bis).

183. Le 16 février, Céline écrit encore à Ercole Pirazzoli, Daragnès, Marteau, Mikkelsen : ensuite, la correspondance si active pendant ces derniers mois s’interrompt d’un coup pour ne reprendre que le 22 février (à Marie Canavaggia), lendemain du procès, puis le 23 avec la lettre suivante à P.M. (ainsi qu’à Arletty, Daragnès, Löchen, Lemaître, Albert Naud, Paraz…).

184. Une lettre de Céline à Paulhan, du 7 décembre 1950, éclaire ce billet ; après avoir demandé à Paulhan d’envoyer à Le Vigan, en Argentine, En arrière de Marcel Aymé, Céline écrit : « Le malheureux crève là-bas de difficultés, de maladie, et d’âge… J’ai essayé de lui faire écrire ses mémoires. (Il le peut, il a une plume.) Il n’a pas voulu pour Monnier il le voudra peut-être pour vous » (Lettres à la N.R.F., p. 114). Voir Lettre 140, note 3, p. 256 (Le Vigan à P.M., 15 décembre 1949).

185. La lettre du même jour à Paraz (Lettres, 50-40) commence presque exactement de la même façon.

186. Projet de voyage si souvent avancé et si souvent remis, auquel Céline tient suffisamment pour proposer de le financer lui-même, avec les fonds dont dispose soit Daragnès, soit Mikkelsen. Naud n’ira jamais le voir au Danemark, contrairement à Tixier-Vignancour, raison pour laquelle ce dernier supplantera Naud : car tel est le point que Céline ne pourra pardonner à son premier avocat, et qui explique beaucoup de son attitude avec lui, et l’ingratitude dont Naud se plaindra, après le retour d’exil.

187. Le tribunal avait ordonné la saisie de tous les biens présents ou à venir jusqu’à concurrence de la moitié. L’amende est de 50 000 francs (plus les frais « envers l’État et par corps », soit 7 941 francs, Le Procès de Céline, p. 294). À titre de comparaison, Casse-pipe a été mis en vente 260 francs, soit entre 30 et 40 francs pour Céline par exemplaire vendu. Le 24 février, Aux Écoutes publie un article non signé, « L’Affaire Céline est terminée » : « Débraillée, sa chevelure hirsute en bataille, la sanguinaire Madeleine Jacob, devant les portes de la XIIIe chambre, criait sa colère : la justice française n’a condamné Louis-Ferdinand Céline qu’à un an de prison, 50.000 fr. d’amende, la confiscation de ses biens et l’indignité nationale à vie, sans retenir l’accusation de Pierre Hervé qui, voici quelques jours, osait déclarer que Céline appartint à la Gestapo ! / Marcel Aymé, venu déposer en faveur de Céline, impassible, regardait la furie, de l’œil du spectateur pur qui rit en dedans. Daragnès accueillait les avocats de son ami, Mes Naud et Tixier-Vignancourt [sic], de : « Ah ! le pauvre Ferdinand ! Ah ! mon bon cher Ferdinand”… / Le président Drappier fit lire quelques lettres de médecins et d’écrivains suppliant la justice d’être clémente, et même un télégramme de Miller qui payait ainsi sa dette de reconnaissance littéraire à l’auteur du Voyage au bout de la nuit. / Arletty avait aussi écrit au président Drappier : “J’ai longtemps hésité avant de rédiger cette lettre. Mais Céline est mon ami de toujours. Nous sommes nés dans la même ruelle, à Courbevoie…” / Il y avait, ainsi, au dossier, près de deux kilos de lettres en faveur de l’écrivain… / Les avocats, aujourd’hui, écrivent à leur client pour lui dire : “Vous pouvez rentrer, c’est fini”. / Cependant que, vaincu par la misère et l’exil, extrêmement malade, Céline rêve de Paris dans sa cabane froide au bord de la Baltique, couché sur un lit trop court pour son grand corps fiévreux, les pieds sur une valise… » Nous pensons que cet article peut être de P.M.

188. « Il faut maintenant expulser le nazi Céline », Land og folk, 23 février 1950, L’Année Céline 2002, p. 156, et « L’écrivain Céline condamné comme nazi — Il faut l’expulser sur-le-champ », L’Année Céline 2007, p. 159 ; l’article a été publié à deux reprises le même jour. Le quotidien communiste danois s’acharne contre Céline, en s’inspirant de la presse communiste française.

189. Commis au Danemark.

190. Dans ses lettres, Naud reste vague quant à son voyage, qu’il n’a apparemment pas envie de faire.

191. Les impayés fiscaux depuis sa fuite de France : il n’a pas réglé la totalité de ses impôts de 1943, ni ceux de 1944, d’où « mes contributions à Pétain ». Voir Lettre 235 bis, note 1, p. 378.

192. Louis Pauwels ne rencontrera Céline qu’à Meudon. Voir lettre suivante.

193. Comparaison déjà présente dans une lettre de janvier 1949 (Lettre 27).

194. Voir Lettre 164, note 1, p. 295-296.

195. Radar, hebdomadaire à sensation, publie le 5 mars 1950 « Un document unique : Céline devant ses juges » (texte de la manchette à la une). L’article, signé Lucienne Mornay, p. 14, est précédé p. 3, d’un portrait fort réussi en grand format de Céline alité tenant la photographie des magistrats siégeant à son procès, que les reporters de Radar lui ont apportée, ainsi que d’un portrait du couple avec leurs chats, et d’une vue de Skovly. La tonalité de l’ensemble est bienveillante.

196. Passavant : en langage administratif, document autorisant la circulation des marchandises.

197. Ce post-scriptum en bas du dernier verso blanc. Cet envoi à son éditeur américain restera sans effet. Laughlin publiera encore de Céline la traduction de Guignol’s Band en 1954.

198. Deuxième lettre du même jour, celle-ci contenant des lettres qui n’ont pas été retrouvées.

199. La lettre à Pauwels est sans doute destinée à le faire patienter, celle à Lévy un mot de remerciement. Le lendemain 3 mars, Aux Écoutes publie un nouvel écho à propos du revirement de Milton Hindus publié dans Combat le 23 février, après le procès : « Trois semaines avec Céline [c’est le titre de Combat]. Combat, avant le procès de Céline, avait publié quelques extraits d’une préface du professeur Milton Hindus à l’édition américaine de Mort à crédit. Dans cette préface, l’auteur prenait courageusement la défense de Céline. Mais, quelques jours après, Combat annonçait que M. Milton Hindus “avait changé d’avis” sur Céline après l’avoir vu pendant trois semaines dans sa retraite sur les bords de la Baltique. / “M. Milton Hindus a quitté Céline déçu et furieux”, écrit M. Maurice Nadeau qui publie, à l’appui de cette assertion, le récit, par M. Hindus, de ce fameux séjour chez Céline. Or, dans ce récit, ce qui saute aux yeux, c’est que, d’une part, Céline n’a pas flatté la vanité du digne professeur autant que ce dernier l’eût souhaité, et que, d’autre part, M. Hindus n’a pas résisté à la tension nerveuse de son interlocuteur envers lequel, écrit-il cependant, ses sentiments “subissent autant de variations que ceux d’un amoureux déçu”. / Si Maurice Nadeau a cru, en publiant ce texte, desservir Céline, il s’est trompé… » (manque dans CC11, Annexes, « Milton Hindus dans la presse française »).

200. Dont l’édition Chambriand paraîtra en avril : le volume est en fabrication, Marie Canavaggia surveillant l’établissement du texte qui est recomposé (voir CC9, p. 595 — mais le travail semble avoir été commencé bien plus tôt : voir ci-dessus Lettre 77 bis, Frémanger à Céline, 6 septembre 1949). P.M. remarque que « pour l’édition des œuvres de Céline, rien n’est réglé au plan juridique. La condamnation porte confiscation des biens. La maison Denoël a intenté une action en contrefaçon, et ce dossier n’est pas encore clos. Pour l’instant je n’ai qu’une solution : continuer d’éditer sous le nom de ma firme Frédéric Chambriand, et maintenir mon accord financier avec Amiot-Dumont » (Ferdinand furieux, p. 121).

201. Probablement par la publication du revirement de Hindus, le 23 février 1950, à moins qu’un article favorable à Céline ait été refusé par le journal.

202. Albert Naud vient de proposer à Céline d’acquiescer au jugement et de se présenter devant la Cour pour demander l’amnistie : procédure sans doute classique, mais la situation de Céline ne l’est pas, nouvelle erreur de Naud dans son appréciation de l’affaire et de son « client ». Lettres à son avocat, p. 137-139.

203. L’équivalence des peines (entre l’emprisonnement subit au Danemark et la condamnation prononcée le 21 février) : Céline y revient à de nombreuses reprises.

204. Illisible.

205. Ces deux lignes d’adresse marquées en marge par un trait vertical.

206. « Voulez-vous de ma part embrasser Jean Vita pour son admirable article ! Le premier que je trouve à mon écho — de tous ceux parus… favorables… […] Je demande à Pierre Monnier 41 rue Lecourbe de vous acheter 10 numéros et de me les envoyer » (Céline à Louis Lecoin, 3 mars 1950). Jean Vita, « Céline et l’enfance », Défense de l’homme no 17, février 1950, p. 25-27. Cette étude, écrite en août 1944, émeut Céline : elle est consacrée aux Beaux draps et à Guignol’s band, et particulièrement aux passages consacrés à l’enfance et à l’éducation. En effet, pour Jean Vita, qui relève bien « le mythe dangereux de l’antisémitisme », l’œuvre de Céline, contrairement aux idées reçues, est constructive. Il note que « cet anarchiste, comme la plupart des anarchistes de tempérament sinon d’idées, est un vieil enfant ». Il termine par un éloge vibrant du poète après avoir prononcé le rejet des « tristes imitateurs de Céline, à commencer par Sartre ».

207. « La couverture est grise, seuls y figurent le nom de l’auteur et le titre… / J’ai fait une bande jaune avec des dessins en noir, et un texte : “le bon temps”. Il s’agit évidemment des années 1900, celles de l’enfance de Ferdinand Bardamu… » (Ferdinand furieux, p. 138). Cette bande annonce sera prétexte à polémique dans la presse hostile à Céline, comme l’avait été celle de l’édition Froissart de Voyage : « Enfin ! »

208. Il s’agit de Knud Otterstrøm, mais son voyage sera repoussé : « Le pharmacien me fait faux bond — Donc aucune hâte. Ça sera pour le mois d’Août sans doute… » (Céline à Daragnès, lettre inédite du 18 mars 1950). Voir Lettre 212.

209. Parenthèse non refermée.

210. Le deuxième tirage est en vente, un troisième sera effectué en janvier 1951.

211. À Klarskovgaard, les Destouches habitaient « Skovly » pendant l’hiver, et « Fanehuset » en été, deux chaumières distantes de 250 mètres (Images d’exil, p. 181-186). La réellement plus « habitable » des deux est Skovly, parce que plus vaste, mais c’est là que fut hébergé P.M. qui se souvient du froid intense : « il y a de l’eau glacée le long des murs » (Ferdinand furieux, p. 96). Céline juge Fanehuset plus accueillante, parce qu’elle correspond pour lui à la belle saison.

212. Argot : argent.

213. « Dieu sait si je connais Mik et s’il est trop heureux de sauter sur une occasion de ne rien foutre. Mais attention, là il a une bonne excuse. Attention aux conditions danoises si terriblement différentes des françaises » (Lettres à son avocat, Lettre 85 du 10 mars 1950).

214. Ces trois lignes marquées d’un double trait vertical en marge.

215. L’histoire de Thomas l’incrédule se trouve dans l’Évangile selon Jean, XX, 24-29, Jésus disant à Thomas : « Porte ton doigt ici et vois mes mains » (vide manus meas). Référence fréquente dans la correspondance et déjà présente ici.

216. « Cypriani avait imaginé de me faire éditer par Amiot-Dumont. Celui-ci vient de m’envoyer son contrat. […] Je suis comme toi, j’ai l’habitude de Denoël. Ce qui m’ennuie un peu c’est que c’est exactement le même qui t’a édité Casse Pipe et que la seule chose qui m’avait intéressé était qu’il aurait pu nous faire une publicité jumelée » Paraz à Céline, 9 mars 1950 (inédite).

217. Aucune lettre de Céline à Henri Cypriani n’est connue. Il s’agit d’un des nombreux correspondants de Paraz (CC10, p. 153 et note 2), dont le nom apparaît ici à cinq reprises. P.M. est également en relation avec lui (voir lettre suivante et 206).

218. Des yeux.

219. Céline exigera de Paraz la dactylographie (qu’il lui a retournée corrigée le 8 décembre 1949, voir CC10, p. 245) puis les épreuves de Valsez, saucisses, mais il s’en remettra largement à P.M. pour en surveiller le texte. Les craintes qu’il manifeste ici se fondent sur le précédent du Gala des vaches, pour lequel Céline avait laissé libre Paraz d’utiliser ses lettres et de les commenter, sans contrôle. Voir CC10, lettres des 10, 13 et 15 décembre 1948.

220. La composition typographique, éventualité déjà évoquée à plusieurs reprises.

221. En exemplaires de son édition de Voyage. Rappelons que ni P.M. ni Céline n’ont sans doute plus rien obtenu de Charles Frémanger qui, s’il a continué à commercialiser son édition, n’a pas réussi à en épuiser le tirage.

222. Maurice Vanino, « L’Affaire Céline. L’école d’un cadavre », Cahiers de la Résistance no 4 (témoignage à charge écrit avant le procès, mais publié sans date ; voir CC10¸ p. 288, note 3). Céline écrit à Paraz, Naud et Deshayes le 15 mars, à propos de cette publication : nous proposons le même jour pour cette lettre non datée à P.M., mais Céline n’avertit Daragnès que le 18 : « As-tu lu le no 4 des Cahiers de la Résistance. C’est une belle infâmie et provocation à mon assassinat — si je rentrais en France — il donne un dossier à l’avocat de mon assassin. Il fournit — toutes les pièces (!!) justificatives de mon assassinat » (inédite).

223. Dans la même lettre à Daragnès, Céline précise : « Il glisse des vers de moi !! dans le Sturmer ! Et quels vers ! » Der Stürmer de juillet 1939 avait consacré sa première page à une publicité pour la « traduction » allemande de Bagatelles pour un massacre : une caricature antisémite est légendée par six vers en allemand (reproduit dans Album Céline, p. 159, et Bibliographie des écrits, 39E1).

224. Jean Texcier : voir Lettres, 48-45, note 1, et 48-69, note 1. Journaliste, il était aussi l’auteur de portraits d’écrivains, d’où le qualificatif de « dessinateur ». Céline se souvient de ses attaques de 1948 et notamment d’un article, « Les beaux draps de Ferdinand » (Gavroche du 19 mai 1948), où après avoir fait état d’une lettre de Paulhan démentant que Céline ait publié « le moindre article » dans le Pilori, mais que ce journal a publié sans autorisation une lettre de Céline, Jean Texcier accepte de reconnaître qu’il était mal informé, mais c’est pour mieux enfoncer Céline sous le poids de six extraits des Beaux draps (avec, en dernier, le trop fameux « Vinaigre ! luxez le juif au poteau », et le contresens sur « luxez »).

225. Yves Morvan, dont le pseudonyme était Jean Marin, et Jean Oberlé, journalistes réfugiés à Londres et animateurs d’émissions à la B.B.C. pendant la guerre. Même assertion dans la lettre à Daragnès du 18 mars : « Marin chienlit de Bibici — antisémite forcené d’avant guerre, parti à Londres caporal infirmier, revenu en France Lieutenant de vaisseau — un ignoble petit maquereau de sous-sous maquis ! »

226. Voir Lettre 168, note 2, p. 301.

227. Cette manœuvre de déstabilisation au Danemark par la Résistance communiste française n’est pas relevée ailleurs.

228. Céline semble vouloir dire : acharné à ne pas céder ses droits de traduction, mais l’explication qu’il en donne est confuse.

229. C’est Jeanne Feys-Vuylsteke qui s’en charge.

230. Céline a l’habitude de remercier les critiques littéraires, même lorsqu’il s’agit de réagir contre leurs commentaires.

231. Pour la nouvelle édition de Mort à crédit, et peut-être rétroactivement pour Casse-pipe. Ces contrats ne sont pas connus.

232. André Pulicani, qui s’est déjà rendu au Danemark à une date inconnue et auquel Céline a recommandé P.M. le 4 janvier 1950.

233. Comme Casse-pipe (Lettre 128).

234. « J’ai enfin votre arrêt. Comme vous voyez tout arrive, même à Byzance. / Notre ami Mikkelsen va donc être muni de la pièce nécessaire pour obtenir de l’Administration Pénitentiaire Danoise la justification que vous avez fait 14 mois de détention à la demande des Français. […] J’ai envisagé d’aller au Danemark quand je serai muni des deux pièces suivantes : — un certificat d’application de peine justifiant que la peine de un an prononcée par la Cour de Paris a été purgée par vous au Danemark — un certificat de main levée de votre mandat d’arrêt » (Naud à Céline, 25 mars 1950, inédite).

235. Sans les coupures imposées par Denoël en 1936. Voir Lettre 148, note 3, p. 268.

236. Pourtant, « Flammarion c’est du blabla » (Lettre 122 du 24 décembre 1949).

237. Auguste Brindeau (voir Dictionnaire de la correspondance). « Après la remise en route de Mort à crédit, j’ai pensé rééditer La vie et l’œuvre de Semmelweis. […] Ferdinand voyait cette réédition d’un bon œil. Nous envisagions de demander une préface à un auteur célèbre, médecin ou simplement lié à la médecine. Je m’adressai à Henri Mondor qui n’était pas encore à l’Académie française. Il me répondit : “Monsieur, Vous savez mes sentiments d’admiration et de sympathie pour Céline dont les malheurs actuels me font mal. J’ai fait de mon mieux lors de son procès, et fais encore de mon mieux chaque fois que l’occasion se présente. Par exemple, en le désignant, contre 10 membres sur 12, au premier rang des écrivains français. Mais je ne vais pas pouvoir vous promettre cette préface : non pas certes à cause des menaces que m’a values ma première intervention. Simplement parce que je tiens à rester sur un plan d’affectueuse sollicitude et de réelle confraternité » (Ferdinand furieux, p. 139). Cette lettre est postérieure à mai 1950, les résultats du prix décerné aux douze « meilleurs romans du demi-siècle » ayant été publiés fin mai et début juin, Voyage ayant été écarté. Paulhan et Mondor ont voté pour Céline ; voir CC10, p. 302-303, et ci-dessous, Lettres 193 et 194). La réédition de Semmelweis sera faite par Gallimard en mai 1952, sans préface. Il n’en est pas question dans la correspondance Céline-Mondor. Quant à Mea culpa, il attendra cinquante ans pour être réédité ! (CC7, 1986).

238. « Pour la question de la publication des extraits VITA, je crois que le mieux est que Monnier se débrouille avec lui — c’est une affaire entre jeunes gens, pas t’emmerder avec cette babiole. Il y a là un petit coup commercial que je ne comprends guère — C’est à Monnier de peser le pour et le contre. Ça vaut-il la peine ? Ça ne fait-il pas de tort aux livres ? Je n’en sais rien — Dis lui ce que tu penses » (Céline à Daragnès, 2 avril 1950, inédite : peut-être un projet d’anthologie, à propos duquel nous n’avons pas d’information).

239. Quelques échanges de lettres entre Céline et Hugou sont attestés, non retrouvés : ce qu’il en écrit ici fait penser que Jean Hugou avait entrepris des études de médecine.

240. Pour « Danemark », comme dans « Pas de pet au Ladema » (lettre à Paraz du 3 novembre 1948) ou « un petit tour au Ladema » (lettre à Zuloaga, 20 septembre 1949).

241. Leçon du manuscrit. P.M. donne « même » qui est plus compréhensible.

242. Même son de cloche dans une lettre à Naud du même jour : « Si le gang Denoël-Voilier donne encore des signes d’intention d’escroquerie nouvelle, il faut sans hésiter leur intenter procès, à boulets rouges. […] Ils ne peuvent me réimprimer sans “bon à tirer” que je signe, j’imagine ? » (Lettres à son avocat, p. 154).

243. « Pas chaud vous savez pour le pamphlet Poteau sur Seine ! S’ils m’avaient assassiné tout à fait certes, mais comme il y a eu une certaine modération, j’aime mieux essayer de rambiner sans encore soulever de scandale ! » (ibid.).

244. Au cas où ces noms d’hommes politiques apparaîtraient dans les lettres de Céline publiées par Paraz.

245. Le tirage de tête de Mort à crédit comportera 99 exemplaires sur Rives et 50 sur vélin donnant le texte sans coupures. André Pulicani en acquiert de nombreux exemplaires dont il fait cadeaux à ses relations d’affaires.

246. Première manifestation d’inquiétude pour la santé de Lucette. Lettre inconnue.

247. De ce jour date le dépôt légal d’imprimeur (Imprimeries Réunies de Chambéry) pour Mort à crédit. Chiffre déclaré du tirage : 5 470 exemplaires. Celui de Frédéric Chambriand est du 22 mai 1950 (date de mise en vente : mai 1950 ; chiffre déclaré du tirage : 5 000 exemplaires).

248. L’équivalence des peines : voir Lettres à son avocat, p. 158.

249. Céline les a réclamées à Paraz le 17 avril (CC10, p. 291 et note 1). Voir lettre suivante.

250. Céline avait adressé sa lettre du 18 avril à Paraz aux « Palmiers » à Vence, où son correspondant a pris pension. Le 13 mai suivant, Céline lui écrira « 7 rue Toreille » à Vence également, sa lettre suivante du 22 mai à nouveau à « Adastra », et le 26 mai il adresse à « Vence », sans préciser (CC10, Lettres 175 à 177). Dans une lettre de ce 22 avril à un destinataire inconnu, Paraz indique : « À partir du 25 [avril 1950] je suis à Vence Adresse Vence (AM) tout court. » Quand il écrit cette lettre, Paraz se trouve à Monte-Carlo.

251. C’est du moins ce qu’a proposé Céline à Daragnès le 15 avril 1950 ; mais cela ne semble pas convenir puisque le 18 : « Viens quand tu veux — bien sûr — quand tu veux. Ce que je disais c’est pour le froid, pour toi. C’est sinistre avec le froid. Si tu viens avec Naud ça sera parfait aussi, et tu reviendras ensuite seul. Comaco. Tu pourras tâcher de planquer un peu de couronnes danoises, dans tes doublures si tu veux, dans les doublures des bagages c’est le mieux — tu es un fin artiste découpeur » (Lettres inédites). L’hospitalisation de Lucette modifiera ces projets, et les deux amis ne se reverront plus.

252. « Mikkelsen m’annonce que vous devez avoir reçu le fameux papier » (Céline à Naud, 22 avril 1950, Lettres à son avocat, Lettre 97). Ce n’est en réalité que le 24 avril que Mikkelsen envoie en recommandé, à Albert Naud, ce papier officiel danois avec sa traduction française. La traduction est signée et certifiée conforme par Otto Viggo Phillipsen Prahm, « ancien notaire de la ville de Copenhague, traducteur autorisé ».

253. Lettres non retrouvées.

254. « J’ai fait un frontispice qui rappelle celui de la Satire Menippée et qu’on pourrait commenter simplement par deux lignes de toi : Le chacal-âne-scorpion, un gentil monstre, un animal très demi-siècle. Ça leur a plu, ils vont le mettre à la page » (Paraz à Céline, 13 avril 1950). Frontispice et légende seront maintenus.

255. Ici, dans le sens de fausse nouvelle ou blague lancée par une gazette. Dans sa correspondance avec Paraz, et ici même en plusieurs endroits, Céline emploie ce terme argotique pour désigner un journal.

256. Ernst Bendz vient d’annoncer à Céline par une lettre du 21 avril qu’il prépare la publication d’un « recueil d’essais, dont l’un sur vous », mais qu’il n’a pas réussi à se procurer Casse-pipe. Céline lui répond le 22 avril et transmet sa lettre à Monnier en accompagnement de la sienne, et en indiquant au dos l’adresse de Bendz à Göteborg (L’Année Céline 2014, p. 104).

257. L’expression telle que Céline l’emploie ici semble vouloir désigner tout autant Paraz, ou encore Deshayes, qu’Einstein ou Hindus : l’antisémitisme est devenu une expression dépréciative à tout faire, à force d’avoir trop servi.

258. Et non « industriels de l’antisémitisme » comme imprimé dans Ferdinand furieux, p. 130. Il s’agit cette fois des journalistes hostiles, juifs ou communistes.

259. Voir CC10, Annexes, « Paraz éditeur de Céline », p. 511-513 : Céline avait auparavant corrigé la dactylographie envoyée par Paraz. Il s’agit ici des épreuves de l’éditeur, Amiot-Dumont.

260. Si le volume est paru sans autres modifications, il s’agit de fragments partiellement réécrits des lettres du 15 août 1949 (CC10, p. 202-204) et des fragments réécrits du 4 novembre 1949 et du 25 octobre (CC10, p. 224-225, 221). On remarquera à la suite l’opinion peu flatteuse que Céline a de la publication des correspondances. Le 2 décembre 1948, à propos du Gala des vaches, son appréciation était différente : « Ton livre, réfléchi, me donne l’impression d’une bonne trique. Mais une trique sans bout de plomb ne frappe pas fort et lancée, ne va pas loin. Tandis que lestée d’un bout de plomb c’est autre chose! / Mes lettres (et celle à Camus) forment “bout de plomb —” » (CC10, p. 126).

261. Sur les interventions de Céline dans Valsez, saucisses, voir CC10, Annexes, « Corrections et marginalia de Céline pour Valsez, saucisses », p. 511-513. Il est probable que P.M. s’est contenté de suggérer des modifications ou des suppressions.

262. Versement de 50 000 francs de P.M. chez Daragnès le 24 avril (voir ci-dessous p. 350). Céline écrit le même jour à Daragnès avant d’avoir reçu la lettre de P.M. à laquelle il répond ici : « Je ne sais plus rien de Monnier non plus qui doit avoir un mal extrême à tirer un rond des Amyot ! aussi ladres et crapules que les autres forcément ! » (inédite).

263. Ce post-scriptum est en bas du verso.

264. Hésitation sur la date dans Ferdinand furieux. Nous ignorons ce que P.M. a communiqué de « rigolo » à Céline, mais ce ne peut être qu’avant d’apprendre la nouvelle des ennuis de santé de Lucette.

265. Les Albums Mariani, du nom de l’inventeur d’un vin tonique « à la coca du Pérou », parurent de 1892 à 1925. Ils sont constitués de portraits de célébrités d’époque, légendés par des reproductions d’autographes vantant les mérites du vin Mariani. Le portrait de Pétain est dans le volume XIV et dernier.

266. « Voici brusquement que je suis tout à fait alarmé avec la santé de Lucette. Elle si saine, si vivante, si athlétique je lui vois du côté de la gynécologie un petit symptôme qui, en médecin, m’alarme évidemment — Si dans trois jours tout n’est pas apaisé je l’enverrai par le train à Paris — Elle ira directement chez toi — et — dès le lendemain elle ira se faire examiner par un chirurgien de mes amis le Dr Tailhefer (qui était avec moi à Clichy, en qui j’ai pleine confiance) et dont Monnier a l’adresse. Je n’ai aucune confiance dans les confrères danois ». Céline à Daragnès, 5 avril 1950 (lettre inédite).

267. Depuis février 1949 (voir Lettre 34, note 2, p. 107).

268. Ainsi qu’Albert Naud le 6 et Jules Almansor le 8.

269. Le surlendemain, lundi 8 mai.

270. Le même jour, sur ses inquiétudes pour Lucette et demandant à Naud de renoncer à un éventuel déplacement au Danemark, ajoutant : « Mikkelsen doit bientôt passer à Paris vous voir » (Lettres à son avocat, p. 159). Mikkelsen annonce à Naud son arrivée à Paris « le 13 ou 14 mai », puis reporte ce voyage : « Les affaires m’ont appelé de Zürich, au lieu d’aller à Paris, comme je vous l’ai écrit dernièrement » (Mikkelsen à Naud, lettres inédites des 3 et 16 mai 1950).

271. Céline fait suivre à P.M. deux lettres, puis trois autres le 12 mai, dont celle de Marcel Aymé (189 bis), et une autre encore le 13 mai. Voir L’Année Céline 2014.

272. L’avocat renonce à ce voyage : voir note 2 ci-dessus.

273. « Peux-tu verser à son compte à Paris 100.000 francs ? Il me fera l’équivalent ici en couronnes — Ça sera pas de refus ! Ça fera environ 2 000 couronnes dont nous avons fort besoin — vu l’avatar » (9 mai 1950, inédite). Dans cette même lettre, Céline annonce à Daragnès : « Je partirai donc avec Lucette dans 3 ou 4 jours pour l’Hôpital de Copenhague — où elle sera opérée. Je demeurerai moi chez Mikkelsen (avec Bébert !) » Ce changement n’est annoncé à P.M. que le 11 mai, lorsque Céline est en mesure d’en donner les dispositions exactes (lettre suivante).

274. Voir L’Année Céline 2014, p. 105-111.

275. Ci-après, Lettre 189 bis.

276. Toutes les lettres de Céline à Marcel Aymé, sauf la première confiée à Daragnès et conservée par lui (du 14 mars 1947, L’Année Céline 2008), auraient été détruites par leur destinataire.

277. Louis-Daniel Hirsch, directeur commercial des Éditions Gallimard depuis 1922.

278. Souligné de cinq traits.

279. Rien ne transparaît de cette proposition dans Lettres à la N.R.F.

280. Lettre inconnue, ou l’une des cinq, toutes de début mai, conservées par P.M. (L’Année Céline 2014).

281. Lors de sa deuxième visite, fin décembre 1948 : « Je l’ai fait coucher chez Mik… » (à Marie Canavaggia, 29 décembre 1948, CC9, p. 520). Céline y est logé du 16 mai au 27 juin 1950.

282. Jean Voilier, à l’état civil Jeanne Loviton. Mais ce nom qui pour Céline est juif n’est qu’un nom de circonstance : la future Jean Voilier est née en 1903 de père « non dénommé » et ne deviendra « Loviton » que dix ans plus tard, avec le mariage de sa mère Louise Pouchard avec Ferdinand Loviton (voir Henri Thyssens, « Robert Denoël »).

283. Céline relance Naud le 8 juin 1950 (Lettres à son avocat, p. 160-161).

284. P.M. estimait que le comportement de Cypriani présentait des zones d’ombre (témoignage de 1980). Voir Lettre 206.

285. Le 1er juin ; cette date ne sera pas avancée au lundi 29, mais reportée.

286. Ajout marginal relié par un trait à « jeudi ».

287. Argot : tromper.

288. En bas de page, Céline laisse sa phrase en suspens, à moins qu’une feuille ne se soit égarée.

289. Voir Lettre 175, note 1, p. 310, et lettre de Céline à Paulhan du 29 mai 1950 (Lettres, 50-64).

290. Le 29 mai, Céline écrit à sa secrétaire : « On me tarabuste de Paris — Que je livre Féerie ! Tout beau ! D’abord ce n’est pas fini » — ce « on » peut englober P.M., puisque Céline poursuit : « Ces gens ne se rendent pas compte de l’atrocité du boulot — Vous seule comprenez… Entre nous donc. J’ai le plan de vous envoyer — peu à peu les feuilles manuscrites du premier jus à faire taper en 4 exemplaires […] Vous cacheriez ces épreuves — Cela ne regarde personne ni même Monnier — Secret total Tous ces gens sont charmants mais bavards et étourdis » (Lettres, 50-63).

291. L’hospitalisation de Lucette a obligé Céline à interrompre son travail.

292. Commentaire identique dans une lettre à Paraz du même jour, où Céline ajoute : « Je m’en fous tu penses mais pour la vente c’eût été bien, et c’est mon souci la vente » (CC10, p. 303).

293. Le couple devra rester à Copenhague jusqu’à la fin du mois.

294. « Pour Lucette mes frais sont les fraises et les taxis quand je suis absolument sur les genoux — 35 kil de parcours par jour… », écrira Céline à Jules Almansor le 15 juin 1950 (L’Année Céline 2003, p. 39). Il s’agit de ses déplacements dans Copenhague.

295. Ou « Votre bien amical ».

296. Voir Lettre 208.

297. Variante de « fleurs », argent, et précisément ici : 75 000 francs, versés le 6 juin chez Daragnès (voir ci-dessous p. 350).

298. Même assertion dans deux lettres du même jour, à Naud et Ercole Pirazzoli.

299. « Tout le monde m’emmerde Camus compris, et Monnier avec leur sempiternel : Ah si vous faisiez paraître un nouveau Roman ! » (Céline à Paraz, 28 mai 1950, CC10, p. 303).

300. Ajout marginal relié par un trait à « messagère ».

301. François Löchen.

302. Signature absente.

303. Céline écrit à Daragnès le même jour : sa lettre commence de la même façon, avant de préciser que le couple attend « le taxi qui doit nous transporter à Korsør (150 couronnes de ma poche !) Heureusement que par toi Monnier et le Pasteur [Löchen] nous avons un peu d’argent de poche. Ces 6 semaines ont été catastrophiques pour notre économie si précaire ! » (Lettres, 50-68). C’est pendant cette période difficile que le livre de Paraz, Valsez, saucisses, lui est parvenu : « Tes livres sont parfaitement parvenus, et furent lus au fort de la tragédie » (CC10, p. 306, lettre du 2 juillet 1950).

304. 27 juin ; Céline l’annonce à Marie Canavaggia le 1er juillet (Lettres, 50-69).

305. Voir Lettre 202, note 1, p. 338.

306. Ajout relié par une flèche à « fraîcheur ». D’après une lettre à Ercole Pirazzoli datant probablement du 25 juin 1950, François Löchen est arrivé à Nice dans les derniers jours de juin. François Löchen, sa femme et ses deux enfants ont été invités à séjourner chez les Pirazzoli, sur la Côte d’Azur, pour les vacances d’été. François Löchen est chargé par Céline de missions financières à Paris : le 8 juillet, Céline écrit à Daragnès : « Quand j’aurai l’adresse de Löchen je lui écrirai qu’en remontant il passe chez toi prendre encore 100 sacs — si tu veux bien — ainsi il aura 150 — en fouille — et donc 3 000 couronnes à me donner à son retour ici — (dont nous avons foutrement besoin — !) » (inédite). Le 17 juillet 1950, c’est du Palais Bellevue à Menton, où les Pirazzoli possèdent l’appartement où seront logés Céline et Lucette en juillet 1951, que François Löchen répond à Daragnès qui lui a écrit le 12 juillet, et annonce qu’il « repasse à Paris déjà le 9 ou 10 août » — mais Daragnès étant décédé le 25 juillet, c’est à sa veuve Janine Daragnès qu’il aura affaire. Nous ne connaissons pas bien la chronologie du séjour de la famille Löchen en France pendant cet été 1950, entre Nice, Menton et Paris (Images d’exil, p. 125). Löchen est de retour au Danemark avant le 15 août, date à laquelle il se rend à Klarskovgaard (ibid., p. 127). Voir également l’état des sommes reçues et remises par Jean-Gabriel puis Janine Daragnès pour le compte de Céline, ci-dessous, 209 bis (Löchen a reçu des fonds les 12 et 20 juin, le 18 juillet puis le 26 août 1950 — mais il n’était à Paris à aucune de ces dates). Une partie de l’argent collecté par Löchen a pu être remis à Pulicani (lettres de Céline à Pulicani du 18 juillet et du 6 août 1950, L’Année Céline 2009, p. 106-108, ainsi que les échanges épistolaires entre Pulicani et Löchen, p. 110-111 et entre Löchen et Daragnès puis Janine Daragnès dans Images d’exil, p. 125, 127-128). Voir également Lettres, 50-71, Céline à Löchen, 10 juillet 1950.

307. Les allusions à la guerre de Corée, déclenchée le 25 juin 1950 et qui durera trois ans, sont nombreuses dans la correspondance à partir de juillet.

308. Sur le procès en contrefaçon de la Société Denoël contre la réédition de Voyage, voir ci-dessus Lettre 54, note 1, p. 136 (Jeanne Loviton ne se désiste qu’en décembre 1950).

309. Ce post-scriptum est en marge. Cette somme est nécessaire pour payer la dactylographie de Féerie, qui commencera en octobre. Céline reste très discret auprès de P.M. sur l’avancement exact de son travail.

310. Non retrouvée.

311. Le 8 juillet 1950, Céline écrit à Daragnès : « Oui Monnier fait bien son possible et ce possible a été admirable. Qu’aurions-nous fait avec la dernière tuile sans un rotin !!! Ça nous a sauvé ! Grâce à toi d’ailleurs tout ça » (lettre inédite).

312. Celle de Le Vigan ne semble pas avoir été conservée non plus. L’acteur a reçu Mort à crédit, ce dont il remercie P.M. le 3 juillet : « Quelle belle édition de fête. Son plus grand livre et ressurgi pour son retour ; solennellement. Sachez-moi profondément heureux de tout cela, cher Ami ! » (coll. part.).

313. Versement de 40 000 francs de P.M. chez Daragnès le 12 juillet (voir ci-dessous p. 350).

314. « Juillet 1950, je pars pour quelques jours en vacances, dans la Creuse et en Vendée. Un après-midi aux Sables d’Olonne, j’apprends en lisant le journal que Daragnès est mort. Je l’avais vu avant mon départ. Il se sentait fatigué et s’apprêtait à subir une opération bénigne… Il n’a pas survécu au choc opératoire… / On comprend l’amitié de Céline pour Daragnès, artiste et artisan. Quand j’allais le voir, j’aimais faire un tour à l’imprimerie, au rez-de-chaussée de sa belle maison avenue Junot, où j’admirais les somptueux papiers et les précieux caractères monotypes » (Ferdinand furieux, p. 140).

315. Lettre inconnue, également attestée par une lettre à Naud du même jour (Lettres, 50-73). Henri Queuille, médecin, était alors ministre de l’Intérieur.

316. Cette lettre, qui ne se trouve pas dans Ferdinand furieux, est reprise de L’Année Céline 1993, qui la date de 1949. La mention d’un séjour de P.M. en Vendée (lettres précédente et suivante) peut indiquer qu’il s’agit de juillet 1950, sans plus de certitude.

317. Céline écrit à Paraz le 28 juillet : « Je n’ai plus aucune nouvelle de Monnier ! En vacances ?… ???… en Corée… ? » (CC10, p. 309). Il sait que P.M. est en vacances mais il ignore s’il se trouve encore en Vendée ou près de la Creuse (voir la fin de la lettre). Une carte postale de P.M. à Naud (« Croix de Vie / Les Rochers et la Côte »), datée du 25 juillet 1950, nous éclaire partiellement sur le calendrier de ces vacances : « Du bord de l’océan, nous vous envoyons ainsi qu’à Madame Naud un amical souvenir. […] Si quelque chose d’important se produit à son sujet [Céline], voudrez-vous avoir la gentillesse de m’envoyer un petit mot ? […] Pierre Monnier / Chez Madame Cornet / Leugny sur Creuse (Vienne) » (inédite). Deux enveloppes de Céline à P.M. portent cette adresse en août.

318. Daragnès était décédé deux jours avant, le 25 juillet 1950. Céline envoie une lettre de condoléances à sa veuve le 30 juillet (Lettres, 50-78).

319. Avec la mort brutale de Daragnès, c’est une amitié sans faille et l’un de ses plus sûrs appuis en France que Céline a perdus. Mais comme à chaque situation difficile, craintes, soupçons, interprétations délirantes semblent prendre le pas sur toute autre considération. En réalité, Janine Daragnès remettra l’état des comptes de Céline fin août ou courant septembre 1950 (Lettre 209 bis) et Céline continuera à correspondre avec elle jusqu’à son retour en France.

320. Non retrouvés. Il s’agit de Mort à crédit : « Malgré tout, si minime que soit le tirage (5 000), je pense couvrir les frais » (Ferdinand furieux, p. 138-139).

321. Selon Frédéric Monnier, il est probable que Jean Hugou a secondé de temps à autre P.M. dans des tâches de gestion ou de comptabilité, mais n’a eu aucun rôle éditorial. C’est peut-être lui que P.M. appelle son « secrétaire » dans son « Rapport sur la Maison d’édition Frédéric Chambriand » de fin avril-début mai 1951 (voir Annexes, p. 537).

322. Contrat de mariage le 10 février 1943 en l’étude de Robert Thomas, notaire à Bougival.

323. Probablement lors de son exil aux Pays-Bas (1927-1929) où Léon Daudet s’était réfugié : après la mort suspecte de son fils (1923), il engagea une violente polémique avec le gouvernement, fut condamné pour diffamation et emprisonné, et s’évada dans des conditions rocambolesques.

324. La « série » concerne également Ercole Pirazzoli qui souffre d’une fracture du bras (Lettres, 50-79). Sur le séjour de François Löchen en France, voir Lettre 198, note 2, p. 334.

325. Céline avait confié ce ballet à Daragnès et l’avait déjà proposé à P.M. (Lettre 69).

326. Le Vigan quittera Barcelone pour Buenos Aires le 2 septembre 1950, d’après une lettre de Céline à Jacques Mourlet (Lettres, 50-90).

327. Tensions internationales et climat de peur après le déclenchement de la guerre de Corée.

328. En juin 1940, Céline a passé la Loire à Cosne-sur-Loire, s’est dirigé vers Nevers et Issoudun, pour rejoindre ensuite La Rochelle. Au cours de cette dernière partie du trajet d’est en ouest, il a pu traverser en effet la Creuse, peut-être à Argenton-sur-Creuse qui est sur la route la plus directe.

329. « Merci pour lettres impossible répondre encore Gab a fait toutes choses demandées » (télégramme du 8 août 1950). Le 14 août, Céline écrit à Janine Daragnès : « Chère Madame et Amie / Je vous écris une lettre brève. Je pense que dans votre état les longues épitres… Pour vous recommander Pierre MONNIER que j’ai chargé de mes pénibles intérêts littéraires… D’arracher ce qu’il peut à Frémanger etc… et d’essayer de remettre un peu en route mon grotesque radeau !… Soyez tout à fait gentille, pour notre amitié, de lui réserver bon accueil ! Et avec cent mille excuses. Vous qui avez déjà tant fait pour nous ! » Le 19 août, Janine Daragnès écrit à Céline qu’elle se dispose à faire parvenir à Paul Marteau l’argent que son mari avait en dépôt (L’Année Céline 2003, catalogue de vente).

330. P.M. ne précise pas, dans Ferdinand furieux, à quel moment il prend la décision d’illustrer lui-même Scandale aux Abysses.

331. « Le pasteur Löchen me rend à l’instant visite en notre campagne, et nous donne de vos nouvelles, pas très gaies !… Lucette et moi sommes avec vous par toutes nos pensées surtout que notre situation est encore sinistre ! et angoissante — / Löchen s’offre à me faire remettre tout le “montant”, si vous voulez bien le verser <[ce montant]> à son compte à Paris. Ayez cette bonté ! Je suis, nous sommes couverts de dettes ! » (Céline à Janine Daragnès, 15 août 1950, inédite).

332. Il semble bien, cependant, que Janine Daragnès reprendra elle-même les affaires de son mari, dont elle était la légataire universelle ; elle gère l’imprimerie jusque dans les années 1970.

333. Voir CC10, p. 310-311.

334. « Monnier me renseigne tout de travers et le Pasteur Löchen m’avise que rien n’a été versé à son compte postal à Paris et qu’il ne peut rien me verser donc ici ! Et nous sommes couverts de dettes criardes ! Et il est venu me voir <Löchen> pour me raconter que j’avais 400 000 frs chez vous ! Quels pataquès ! Ah que j’ai honte de vous accabler de ces ignobles soucis ! Notre misérable existence n’est que dettes et expédients ! / Voilà Monnier qui me raconte à présent que je demande plus que mon avoir chez vous ! <lui auriez-vous confié ?> Je ne comprends plus rien. Je n’ai demandé que mon avoir à verser entièrement au compte postal Löchen » (Céline à Janine Daragnès, 25 août 1950, inédite). Le 22 août, le pasteur Löchen avait envoyé à Janine Daragnès une « formule de mandat carte » en lui demandant, de la part de Céline, d’effectuer un virement.

335. Le 21 août, Céline avertit son beau-père de la visite du « jeune Monnier » (L’Année Céline 2003, catalogue de vente).

336. Il n’en est rien (voir Lettre 209 bis). On voit ici Céline livré à ses démons, sur fond d’obsession financière, après les six derniers mois où l’ont tant préoccupé le procès et ses suites, les hospitalisations de Lucette, la mort de Daragnès, les difficultés d’argent. Dans la lettre suivante, il s’en prend à Mikkelsen. Bientôt monteront en lui des soupçons contre P.M. lui-même, qui conduiront à la crise de la fin d’année.

337. P.M. veut sans doute obtenir de Janine Daragnès l’autorisation de publier Scandale aux Abysses, mais Céline a raison sur ce point : Daragnès n’était que le dépositaire de ce texte, chargé de lui trouver un éditeur.

338. Post-scriptum en bas de folio pris horizontalement. L’état du compte fait valoir un solde créditeur de 406 825 francs en faveur de Céline (209 bis).

339. Les Prêtres ouvriers, par Jean-Loup Dariel : « une étude […] (la première sur ce sujet) que j’ai éditée en accord avec Amiot-Dumont sous le nom de Frédéric Chambriand » (Ferdinand furieux, p. 140). Cet ouvrage était paru en février 1950.

340. Paraguay terre vierge par Henri Pitaud, Frédéric Chambriand, achevé d’imprimer en août 1950. Premier volume de récit de voyage publié par P.M., dont la ressemblance est frappante avec les livres édités par Amiot-Dumont : même format, même présentation sous jaquette illustrée pour les livres de voyage, même imprimeur. Second ouvrage, après Les Prêtres ouvriers, conduisant P.M. au métier d’éditeur : Céline s’en inquiète Lettre 211.

341. Le 1er septembre, Céline lui demande de « remettre d’urgence à Monnier la copie de Scandale » (CC9, p. 605).

342. Même conseil à Janine Daragnès le 29 août : « Si vous voyez Mikkelsen pas un mot — Pas un soupir. Ce serait notre fin ! » (lettre inédite ; nous n’avons pas de renseignements sur cet éventuel voyage de Mikkelsen).

343. L’origine de cette pratique vient de la nécessité pour l’éditeur d’avoir la quantité commandée à l’imprimeur : c’est donc ce dernier qui est soumis à la passe, c’est-à-dire à tirer et brocher plus d’exemplaires que le nombre demandé, pour être sûr de livrer la commande complète. Ensuite, l’imprimeur peut donner le surplus à l’éditeur ou le lui facturer au prix de revient des exemplaires, voire le détruire en cas de désaccord. Dans tous les cas, sauf grave incident de production, l’éditeur entre donc en stock davantage d’exemplaires que n’en indique le contrat avec l’auteur, et ces exemplaires servent généralement au service de presse. Mais il est vrai que cette pratique, comme le soupçonne Céline, peut mener à des abus : la commercialisation réelle de l’ouvrage est parfois bien supérieure au nombre fixé par le contrat et payé à l’auteur.

344. Il n’empêche que Céline est incapable de connaître le nombre d’exemplaires restant en stock chez Denoël et toujours commercialisés à cette époque, et qu’il ne contrôle pas la vente de l’édition Froissart de Voyage.

345. À l’exception de Casse-pipe dont le copyright est double (Céline et Frédéric Chambriand, avec mention d’un « dépôt général » Maison du Livre Français », c’est-à-dire Amiot-Dumont), P.M. a eu la prudence de porter un copyright au seul nom de Céline pour ses éditions de Mort à crédit et de Scandale aux Abysses. Il n’empêche que Céline considère Amiot-Dumont comme l’éditeur réel, mais demande des comptes à P.M. Situation peu confortable, et peu claire, d’autant que Céline, en dépit de sa fine compréhension du monde de l’édition, n’a jamais tout à fait admis à quel genre d’éditeur il avait affaire avec P.M., un amateur vite dépassé par les pressions économiques, et qui bientôt ne songera plus qu’à la façon de s’en sortir sans trop de dégâts, ni pour lui, ni pour Céline. Son travail et son catalogue, par leur qualité, n’en sont que plus remarquables.

346. Interprétation toute célinienne des tensions internationales liées à la guerre en Corée.

347. L’illustration doit servir le texte : P.M. réussira parfaitement dans la voie que lui trace Céline. Les « bandeaux de Temple » sont ceux qui surplombent chaque tableau de Foudres et flèches dans l’édition de Jonquières, que Céline n’aime pas et dont P.M., dans un premier mouvement, a peut-être proposé de s’inspirer. Peut-être même a-t-il déjà soumis quelques essais à Céline : voir Lettre 213, notes 3 et 4, p. 355.

348. Nous réunissons ici une lettre inédite de Janine Daragnès à Céline et la note de compte qui l’accompagnait sans doute : « Je suis joliment heureux de la note que vous m’envoyez. J’ai toujours peur de devoir de l’argent ! C’est instinctif ! Voici donc le Pasteur à la tête de 330 000 francs ! » (Céline à Janine Daragnès, 29 août 1950, inédite). Céline fait suivre la lettre à P.M., et probablement cette note de compte à François Löchen (reproduction partielle dans Images d’exil, p. 142-143). Les sommes relevées ne sont pas simples à interpréter : le solde en faveur de Céline, si l’on tient compte de la « petite note » des honoraires pour Casse-pipe, serait de 376 619 francs. Pour estimer ce que cette somme représente, on peut la comparer avec des prix contemporains : l’édition Chambriand de Mort à crédit a été mise en vente 750 francs, et l’abonnement annuel à Paris Match était de 2 500 francs (au numéro : 50 francs). En octobre 1951, les époux Destouches vendront l’immeuble de Saint-Leu-la-Forêt 900 000 francs (Jean-Pierre Latterner, Céline propriétaire) et achèteront la Villa Maïtou à Meudon 2 500 000 francs, soit la moitié de la somme versée par Gallimard en juillet de la même année.

349. En-tête imprimé.

350. « Oh les Bourbons qu’ils restent où ils sont ! Du Diable si je vais me mêler aux Princes ! D’abord je n’ai rien de prêt à imprimer — Réponse qui suffit à tout et ne vexe personne. Rien absolument rien et probablement jamais plus rien — Céline est finish finibus, Il en a marre — Il est mort » (lettre citée de Céline à Janine Daragnès).

351. « Oh Monnier a la copie de Scandale. Ça va — Il se débrouille à la faire imprimer en vitesse — Il faut réaliser ! avant les Événements ! Si possible ! Il fera illustrer tant bien que mal cette petite drôlerie Daragnès n’est plus là » (ibid.).

352. Lecture incertaine de ce début de phrase.

353. Trois pages dactylographiées.

354. Date proposée dans Ferdinand furieux, p. 144, que nous adoptons : Céline a l’habitude de prolonger une lettre par l’envoi d’une seconde du même jour.

355. Par exemple le 26 décembre 1938, mais ailleurs Céline semble se plier à l’usage (lettre du 2 février 1940 à Auguste Picq — voir Céline & les Éditions Denoël, p. 114 et 139).

356. Trois lettres du même jour, si cette date est bonne. L’exposé de Céline sur l’édition semble par endroits embrouillé : il répond à une lettre de P.M. où ce dernier devait s’expliquer sur ses projets éditoriaux, qui ne se limitent plus à replacer Céline dans le marché de la librairie en France.

357. Toutes les maisons d’édition, même les plus illustres, ont pratiqué le compte d’auteur. On connaît les exemples célèbres de Proust chez Grasset ou Gracq chez Corti, mais nombre d’écrivains restés dans l’ombre en sont passés par là. Céline n’a été confronté à cette pratique que d’une manière indirecte mais qui prouve qu’il a proposé Voyage à d’autres éditeurs que Denoël et Gallimard, comme à l’un des virtuoses du compte d’auteur, Eugène Figuière, qui, mal inspiré et mal informé, avait répondu positivement près d’un an après la parution de Voyage chez Denoël !

358. Knud Otterstrøm fit la connaissance de Céline vers 1934, dans l’atelier de Gen Paul. Dans la correspondance Daragnès, il est question d’un voyage d’Otterstrøm à Paris fin août 1949, puis ici même fin mars 1950 (Lettre 168) : ce projet a été repoussé (Lettre 171).

359. Ajout interlinéaire relié par une flèche à « Almanzor ».

360. François Löchen.

361. Date biffée par Céline. Cette troisième lettre du 30 fait suite à une nouvelle lettre de P.M. annonçant la préparation de Scandale aux Abysses, et probablement l’envoi de projets de dessins.

362. Avec Janine Daragnès.

363. Les illustrations in-texte de P.M., tirées en noir, font alterner des vignettes centrées, et des bandeaux en haut de page, imitant des pellicules de films dont les bords à trous encadrent la scène représentée. Un tel bandeau, mais en couleurs, ornera la première page de couverture. Ce choix s’explique par le sous-titre « argument de dessin animé ».

364. Sans doute P.M. avait-il d’abord encadré ses bandeaux comme celui subsistant sur la couverture, où l’effet de pellicule cinématographique est marqué ; les bandeaux intérieurs sont dessinés avec des « bordés » moins réguliers.

365. Dans une lettre inédite à Janine Daragnès datée « le 6 », qui peut être de septembre 1950 mais qui semble plus tardive, Céline écrit : « Oh Frémanger, c’est sans espoir — Ce serait peine et temps perdus. Il sait bien que je suis sans force, hors-la-loi je n’ai qu’à me taire. Bien merci pour votre offre <très> courageuse —. »

366. Dépréciatif : de l’argot fion (cul). « Il est fias » comme on dirait « c’est une merde ».

367. La libraire française de Copenhague avait procuré des livres sur la danse destinés à Lucette. Le 23 juillet 1950, Céline écrivait à Denise Thomassen : « Dès que le Pasteur Löchen viendra me voir je le chargerai de livres pour vous, dans un mois je pense. » Le 14 octobre, il s’inquiète de savoir s’il lui a apporté « les 4 Mort à crédit ? » (Chère et géniale libraire, Lettres à Denise Thomassen, p. 41 et Lettres, 50-102).

368. On ignore quand et sous quel pseudonyme Fernand Destouches a collaboré au célèbre quotidien satirique qui parut de 1832 à 1893, puis en hebdomadaire à partir de 1913 jusqu’en 1937 sous divers formats et directions.

369. Cette méthode de diffusion avait déjà été mise en œuvre avec Casse-pipe. Les vins Nicolas, comme le vin Mariani cité Lettre 184, ont publié des catalogues annuels richement illustrés, destinés à ses clients.

370. Me trompait.

371. Argot des voleurs : « il m’en regagnait » (attesté par Hector France, Dictionnaire de la langue verte).

372. P.M. a pu se plaindre d’être découragé avant même de se lancer dans cette aventure — mais les mises en garde de Céline sont judicieuses. Le 2 septembre 1950, Céline écrit à Paulhan : « J’ai un bon ami à Paris. / Pierre Monnier. 41 Rue Lecourbe. / Il ira peut-être vous voir. Il connaît tout de cette aventure bruxelloise. Elle a assez duré. Pierre Monnier a tout mon dossier (Denoël…) Il l’a placé en lieu sûr. C’est le moment que Gaston propose qq chose. […] Mikkelsen n’entrave rien aux trucs d’édition, lui c’est la partie mandat d’arrêt. Ne pas mélanger les compétences. Pour l’édition c’est Monnier » (Lettres à la N.R.F., p. 108).

373. Depuis 1944, Denoël abandonnant l’édition alors illustrée par Roger Wild (Bibliographie des écrits, [44A3]).

374. Il peut s’agir déjà du « jeune homme » dont il sera question le 6 novembre : voir Lettre 241 et note 5, p. 385.

375. Céline pense à l’édition de luxe de Voyage non réalisée par Denoël en 1935, avec des lithographies de Gen Paul, à celle de Scandale illustrée par Roger Wild abandonnée en 1944 (ci-dessus, note 1), et à celle, attestée par un jeu d’épreuves incomplet, qu’aurait entreprise Daragnès en 1947 (Bibliographie des écrits, [47A1]).

376. Cette lettre non datée se place sans difficulté après les appréciations de Céline sur les dessins au trait : P.M. vient de lui soumettre à présent des essais de ses aquarelles dont quatre seront imprimées en pleine page et en couleurs, une cinquième en couverture.

377. Croix au crayon de papier. Il peut s’agir des deux premières aquarelles (« départ de Pryntyl pour l’exil », p. [32-33] et « le ballet des Sirènes », p. [40-41]) dont le fond vert est en effet pâle et fade. Mais P.M. se plaindra du mauvais rendu des couleurs à l’impression (Lettre 227, note 4, p. 368-369).

378. Cette réponse au dos de la lettre de P.M. du 16 septembre 1950, donnée à la suite, ne se trouve pas dans Ferdinand furieux. Les passages corrigés de Scandale aux Abysses n’ont pas été conservés avec la lettre et n’ont pas été retrouvés dans les Archives Canavaggia. Mais il existe plusieurs dactylographies de ce texte, l’une dédicacée à M. et Mme Dézarrois en 1941 ; une autre, partiellement corrigée par Céline, a été consultée par Pascal Fouché pour l’établissement du texte dans CC8 (Œuvres pour la scène et l’écran, notice p. 247) : l’éditeur a relevé des variantes qui, pour être sans doute antérieures aux modifications suggérées par P.M., vont dans le même sens. Le « bon juif Isaac Laquedem » devient le « bon Ben Azouf » (p. 144-145 de cette édition, p. 45-46 et 48-49 de l’édition Chambriand), le « poisson juif oriental » est corrigé en « poisson azur oriental » et « poisson-azur » puis « Mohab-poisson » (p. 166, et p. 98-99 de l’édition Chambriand). Voir également Lettre 64, note 2, p. 149, attestant une dactylographie récupérée par Charles Bonabel chez Denoël.

379. Épreuves du texte non mis en page.

380. Cette expression ne signifie pas nécessairement que d’autres passages similaires ont déjà été amendés.

381. Morvan Lebesque, qui venait de publier dans Carrefour (19 septembre 1950) un article où il écrivait notamment, à propos de Casse-pipe : « Nous avons affaire avec Céline à un écrivain profondément original, et l’un des quelques romanciers de ce demi-siècle (Proust, Joyce, Faulkner, Dos Passos, Thomas Wolfe) qui ne se sont pas contentés d’écrire des livres mais ont recréé le roman en inventant style et technique. » La réponse de Céline développe cette notion d’invention, si importante pour lui : « Ah que je suis aux anges d’être reconnu par vous comme “Petit Inventeur” » (Lettres, 50-95, dont la date peut être précisée : 20 septembre 1950). Morvan Lebesque avait envoyé un témoignage favorable au Libertaire.

382. Thorvald Mikkelsen se trouve à Paris d’où il écrit aux Destouches le 16 septembre : « Hier j’allais voir notre Ambassade et par hasard il se trouvait là une journaliste qui doit se rendre au Danemark lundi prochain afin d’interviewer le roi et la reine et afin de voir Céline. Elle s’appelle Henriette Chaudet, et me cherchait par moyen de Camus et l’ambassade munie d’une lettre de Naud pour vous annoncer la bonne nouvelle que la chancellerie de justice avait envoyé une lettre au juge selon laquelle on vous accorde l’équivalence de peine en Danemark et ici. Comme je me méfie un peu de la justice française je ne vous donnerai pas des détails avant que j’ai vu Naud. Je dois le voir ce matin et continuerai ma lettre après que je l’aurai vu. / J’ai donné à Mme Ch. l’adresse de mon bureau et elle ira probablement vous voir à Klarskov à la fin de la semaine. Elle sait que vous êtes farouche et refuse de voir personne, mais vous devez faire une exception dans ce cas vu qu’elle vient de Naud et vous portera des nouvelles de ses démarches. Il paraît qu’elle est une ancienne amie intime à lui. » Suivent des explications confuses sur l’obtention éventuelle par Naud d’une équivalence de peine, les formalités pouvant « prendre encore quelques semaines ». Céline réagit par une lettre à Albert Naud du 21 septembre, où il se montre fort sceptique, et déclare s’être « dérobé à ces journalistes de Match » (Lettres à son avocat, p. 163). Voir également ci-dessous Lettre 225.

383. Seconde lettre du même jour, après réception d’une lettre de Georges Geoffroy qui n’a pas été retrouvée.

384. Depuis plus d’un an, Céline est dans la singulière situation de se sentir doublement dépossédé de son œuvre la plus célèbre : il est sans nouvelle de l’édition de Froissart, qu’il soupçonne d’être toujours commercialisée, et d’être attaqué, à travers la plainte Denoël, pour « contrefaçon de lui-même ». Céline s’interroge à nouveau le 29 septembre (Lettre 225), puis le 6 octobre (229).

385. Exactement « Secret de bonne femme », crème hydratante de Guerlain.

386. Sur le retard de l’impression, voir Lettre 227. L’achevé d’imprimer est de novembre. Céline recevra ses premiers exemplaires fin novembre.

387. Gaby Gen Paul rencontrera Céline le 4 novembre 1950.

388. Un fragment de lettre de Céline à Jules Almansor, daté « le 25 », est d’un autre ton : « [Monnier] doit vous porter 15 000 frs ! Alors qu’il me doit au moins 600 000 frs de Droits d’Auteur ! La plaisanterie continue ! Sous prétexte cette fois de Maison d’Édition qu’il monte et patati ! Tout boniments et carambouille ! Avec Frémanger Froissart j’ai perdu au moins 2 millions — avec celui-ci… ??… » (L’Année Céline 2003, catalogue de vente).

389. Auquel Céline a écrit le 21 septembre (Lettre à son avocat, p. 163).

390. Sur trois lignes marquées d’un trait vertical en marge. La mention sera imprimée au copyright.

391. Céline reprochera le 25 décembre 1950 à P.M. (Lettre 271) de ne pas lui avoir proposé de contrat pour Scandale aux Abysses.

392. Pierre Breughel est, avec Jérôme Bosch, une référence picturale de Céline, dès 1932 (voir Romans I, p. 1108 et 1504).

393. P.M. écrit dans Ferdinand furieux : « La fabrication de Scandale me cause du souci. Les petits dessins à l’encre de Chine au bout du pinceau sont assez bien venus. Mais les quatre planches couleur que j’avais voulues légères, un peu pastel, un peu lavées, comme une aquarelle, ont été massacrées à l’impression, une catastrophe… J’en suis d’autant plus consterné qu’elles avaient plu à Ferdinand, et qu’elles lui paraissaient bien adaptées à l’esprit du texte. / Ce qui m’ennuie, c’est qu’avec un peu plus d’expérience j’aurais pu éviter cette tuile. Naïvement je pensais que la reproduction ne comportait aucune difficulté technique. Je n’imaginais pas qu’un écart aussi grand puisse apparaître entre l’original et l’épreuve. » Ce n’est pas la reproduction des couleurs qui contrariera Céline, mais la mauvaise qualité du papier.

394. La dactylographie de Féerie. C’est le lendemain 4 octobre que Céline envoie à sa secrétaire le début de son manuscrit (CC9, p. 607).

395. Céline n’a pas répondu à Naud : il demande le lendemain à P.M. de téléphoner à l’avocat.

396. Ce mot est fort pour des difficultés éditoriales n’ayant rien d’exceptionnel, mais la lettre suivante permet de suivre, sinon de comprendre, le processus de focalisation, par obsession et amplification, menant chez Céline à la perte de tout contrôle de son comportement langagier, quel que soit l’« ennemi » supposé. Phénomène étrange, observable en diverses situations épistolaires mais aussi dans son écriture dite « pamphlétaire », car en complète contradiction avec la maîtrise dont il fait preuve pour construire son style littéraire, ce qu’il appelle son lyrisme, tout en finesse expressive.

397. Après avoir confié Valsez, saucisses à Amiot-Dumont, Paraz tenta brièvement l’expérience de l’autoédition, qu’il expose ainsi à son correspondant Pierre Marcot le 4 juillet 1950 : « Je suis tout à fait dégoûté des éditeurs parisiens et je vais faire un essai avec le prochain livre de Paul Rassinier [Le Mensonge d’Ulysse] dont j’ai écrit la préface. Nous nous éditons nous-mêmes et il fait la vente en envoyant des dépliants à quelques milliers de personnes. Les listes lui sont fournies par les abonnés des journaux anarchistes et non conformistes » (Lettres à Pierre Monnier et à Pierre Marcot). Paraz publiera ainsi une nouvelle édition de son Lac des songes en décembre 1950, mais reviendra à l’édition traditionnelle ensuite. Voir CC10, p. 325 et 507. Voir lettre suivante, note 2, p. 372.

398. Avec ces mots inauguraux, que Céline réutilisera le 25 décembre 1950, commence la crise de confiance et la montée des mises en cause de plus en plus directes de l’écrivain envers son éditeur amateur, accompagnant la publication de Scandale.

399. Voir lettre suivante du même jour qui nuance et précise l’efficacité d’une telle organisation. La « vente directe », à laquelle Paraz renoncera du reste presque immédiatement, est adaptée aux courts tirages de bibliophilie, comme ce que réalisait Daragnès, mais ne peut répondre aux exigences de Céline : règlement des droits d’avance, calculés sur des tirages importants.

400. Céline écrivait à Charles Bonabel le 26 septembre 1950 : « Mais mon cher Bonabelle mais je suis désolé ! N’avez-vous pas reçu ma lettre où je vous demandais le montant des frais de disques ? […] Mon ami Pierre Monnier 41 Rue Lecourbe qui se charge de mes piteuses affaires, fera le nécessaire dès que vous m’aurez renseigné » (Lettres, 50-94). C’est la réponse de Bonabel que Céline fait suivre.

401. Un écho à cette demande se trouve dans une lettre de Céline à Denise Thomassen du même jour, 14 octobre : « Vous pourrez demander à son excellence de Colombie de m’emmener comme valet de chambre naturalisé colombien » (Lettres à Denise Thomassen, p. 43).

402. Céline répond sans doute à des propositions d’Amiot-Dumont transmises par P.M. Remarquons que le 19 janvier 1951 (Lettre 284 bis, p. 445), Amiot-Dumont proposera de régler « le reliquat des droits correspondant aux tirages actuellement mis en vente par Monsieur Monnier […] 2.500 “MORT À CRÉDIT” ».

403. Frémanger.

404. La banque Worms, bailleur de fonds des Éditions Amiot-Dumont, dont il sera à nouveau question début 1951.

405. Seconde lettre du même jour, une lettre de P.M., qui s’inquiète sans doute du ton devenu agressif de Céline, s’étant intercalée : Céline s’applique à atténuer l’effet de la première lettre déjà postée.

406. Le rythme des publications de Frédéric Chambriand s’accélère à partir de ce mois d’octobre. Avant Scandale aux Abysses paraît Boutin, agent secret de Napoléon Ier de Berjaud, et après, Marcel Jouhandeau et ses personnages de Rode. Voir en Annexe « Catalogue » (des Éditions Frédéric Chambriand).

407. Céline citera à nouveau la défaite française de Reichshoffen (6 août 1870) dans une lettre à Paraz du 12 janvier 1951, comme symbole d’un combat d’arrière-garde.

408. Voir Lettres 235 et 235 bis.

409. Expression argotique : « jouer ripe » : s’enfuir.

410. Sic, pour 24. Voir Lettre 235 bis.

411. P.M. recevra à son tour une mise en demeure des Domaines : voir Lettre 239, note 1, p. 383.

412. Repris de L’Année Céline 2014. Nous connaissons une lettre de Francis Decaux à Céline du 5 janvier 1951, répondant à une lettre de Céline du 12 décembre 1950 : voir Lettres à son avocat, document 6 (fac-similé). L’administrateur judiciaire informe Céline qu’il a « encaissé de la Lloyds Bank la somme de 121.178 francs pour solde disponible de votre compte. / Je note que cette somme représente les arrérages de votre pension de mutilé de guerre mais je vous signale que j’ai reçu du Percepteur du 18e un avis à tiers détenteur me mettant en demeure de lui verser pour votre compte la somme de 277.862 francs pour contributions dues par vous, article 33212/2 exercice 1939 et article 1336 du rôle individuel 1943. » Ce sont pour 1943 les « contributions à Pétain » : voir Lettre 165, note 3, p. 296-297.

413. Non retrouvée. La dernière lettre de Paraz à Céline conservée en copie à la BnF est du 9 octobre 1950.

414. Céline écrit le 25 octobre sur un ton amer à son avocat, après avoir reçu la lettre de son oncle.

415. Demandé le 11 octobre.

416. Le Nouveau Prométhée, « pour la défense de la culture nationale » (dir. Dominique Anquetil, Paris). Le premier numéro de ce modeste journal inspiré par l’extrême droite, annoncé « mensuel », est de juillet 1950, le no 2 d’octobre 1950 : il publie un article de Fabricius Dupont, « Céline avec nous » qui commence ainsi : « Il faut savoir gré à Frédéric Chambriand, éditeur à Paris, d’avoir en partie comblé l’énorme vide que laisse en nous l’absence de Céline. La publication de Casse-pipe nous a permis de goûter une nouvelle fois, avec la plus sensuelle des satisfactions, la verve époustouflante de l’auteur du Voyage. » Sous l’article, une publicité pour Mort à crédit, « à nouveau en librairie ». Dans le même numéro, un article de François Sauvage est consacré à Albert Paraz et Rassinier. En page 4 et dernière, « Quelques projets d’Amiot-Dumont », et une publicité pour les Éditions des Wikings (qui avaient sollicité Céline en août 1950). Enfin, un « supplément littéraire » de deux pages donne des extraits de la préface de Paraz pour Le Mensonge d’Ulysse de Rassinier, ainsi que des extraits d’appréciations, prises dans la presse ou dans des correspondances privées comme c’est le cas de quelques lignes de Céline, sur Le Gala des vaches et Valsez, saucisses.

417. Naud a demandé audience à René Mayer et sera reçu vers le 15 novembre 1950.

418. Voir Lettre 230, note 2, p. 371.

419. P.M. place cette lettre en novembre (Ferdinand furieux, p. 158), mais la lettre, non datée, de Nimier que fait suivre Céline est antérieure : elle répond à celle du 15 octobre (Lettres, 50-104) dans laquelle Céline accuse réception du Hussard bleu ; une autre lettre de Céline à Nimier, datée du 1er novembre (Lettres, 50-109) est une réponse à celle que nous donnons ci-après (Lettre 238 bis). La « panne » de Scandale n’inquiète plus Céline le 1er novembre (Lettre 239).

420. Repris de L’Année Céline 2014. Le Hussard bleu est le troisième roman de Nimier (Gallimard, 28 septembre 1950).

421. « Allez pas croire que Casse Pipe c’était seulement ce prélude ! Diantre il y en avait 600 pages — ! Mes Épurateurs ont tout foutu aux ruisseaux — plein la Butte » (Céline à Nimier, Lettres 50-104). Voir ci-dessous, p. 395 et 403.

422. Nimier a pu l’apprendre par Jean Paulhan (voir Lettres, 50-105).

423. Opinion rejoignant celle de Céline sur la « vente directe » : voilà pourquoi il fait suivre la lettre de Nimier à P.M.

424. Anatole France avait multiplié les tirages de luxe de ses ouvrages, aujourd’hui de peu de valeur.

425. La veille, 31 octobre, P.M. a reçu des Domaines une lettre de mise en demeure : « Mon administration est chargée d’assurer l’exécution de la confiscation. Or, de l’enquête effectuée par mes services, il ressort que des ouvrages du condamné ont été édités ou réédités par vos soins ; le condamné doit donc être titulaire d’un compte dans vos écritures. J’ai l’honneur de vous prier, en conséquence, de vouloir bien procéder au blocage de ce compte, ainsi que des sommes revenant ou pouvant revenir à M. Destouches et dont je souhaiterais avoir le détail » (Lettres à son avocat, p. 165). P.M. a communiqué cette lettre à Albert Naud le 9 novembre : « Comme convenu je vous envoie ci-joint copie de la lettre que m’a adressée la Direction des domaines. / J’ai répondu que vous étiez déjà en relation au sujet de cette affaire avec M. Decaux administrateur désigné par le tribunal et que je vous remettais la lettre en question » (coll. part.). Céline a dû en être informé plus tôt, puisqu’il réagit dès le 7 novembre dans une lettre à son avocat (ibid., p. 166-167).

426. Le pharmacien de Nice (Lettre 237).

427. Céline pense que Gen Paul a eu vent du thème de Féerie, Montmartre avant la Libération, et de sa présence dans le roman.

428. Cette exposition semble ne s’être tenue qu’en 1952.

429. Éliane Négrin, en secondes noces (1936). Francis Carco avait été élu à l’Académie Goncourt en 1937.

430. « Tu penses Carco et Dorgelès — sont d’abord jaloux, l’un faux-dur, l’autre faux Barbusse » (à Daragnès, 15 janvier 1950, inédite).

431. Voir Lettres, 50-105 : Céline fait cette proposition à Paulhan le 16 octobre, mais se rétractera le 26 décembre (Lettres à la N.R.F., p. 115). Voir lettre suivante, note 1, p. 386.

432. Céline n’entend pas se faire payer des droits pour une publication en revue, il l’avait déjà refusé pour Casse-pipe.

433. « Argument de dessin animé. »

434. De Féerie pour une autre fois.

435. La banque Worms.

436. P.M. date de décembre, mais Gaby Gen Paul s’est rendue à Klarskovgaard le 4 novembre.

437. Ajout en bas de paragraphe au crayon de couleur. Alphonse Juilland (1922-2000), qui deviendra professeur à Stanford, et publiera quatre volumes de lexicographie consacrés à Céline, avait demandé à P.M. de le mettre en rapport avec l’écrivain et de lui envoyer « trois tablettes de chocolat suisse ». Le Bulletin célinien, no 213, octobre 2000.

438. C’était une suggestion de Jean Paulhan : « Vous devriez aussi me donner un texte pour les Cahiers. On le donnerait en tête du numéro, avec à la suite une étude sur vous (de qui ? Pourquoi pas de Jean Dubuffet ?) » — lettre de Paulhan à Céline du 14 octobre 1950 (Lettres à la N.R.F., p. 111), Céline lui répondant le 16 (ibid., p. 112-113).

439. S’entend : dans le cas d’une publication en revue.

440. Ce deuxième ajout en marge.

441. « Monnier fait ce qu’il peut — Il a l’air de pas mal se débrouiller dans des conditions pourtant quasi impossibles, celles qui me sont faites ! / Il m’a dit que vous aviez à mon crédit paraît-il encore quelques sous… Dans ce cas auriez-vous l’amitié d’acheter pour nous 2 <(deux)> sorties de bain <tissu éponge très épais> 2m X 2m (environ !) en couleur (pas vert) et Monnier nous les enverrait ! S’il n’y a pas assez de fonds il trouvera à parfaire la somme, expédition et tout », Céline à Janine Daragnès (12 novembre 1950), à laquelle il écrit à nouveau « le 24 » (probablement novembre 1950) que Monnier n’a encore rien envoyé : « Je n’ai pas vu venir nos serviettes éponges non plus d’ailleurs !… » (lettres inédites). Voir Lettre 106, note 2, p. 207, et Lettre 258 du 8 décembre, les serviettes étant arrivées mais ne convenant pas.

442. Lettre déclassée dans Ferdinand furieux, où elle est située entre les Lettres 243 et 244. La double inquiétude de Céline sur les conditions de publication de Scandale et de Féerie (déjà perceptible pour ce livre dans sa lettre de l’avant-veille) est provisoirement levée par une lettre de P.M. à laquelle il répond le 11 novembre. Le même jour, Céline écrit à Naud : « les fameux Domaines (qui sont si conciliants ! Ollé !) relancent le malheureux Monnier pour lui prendre mes droits sur “Mort à crédit” ! » (Lettres à son avocat, p. 166). Voir Lettre 239, note 1, p. 383.

443. Ni le contexte ni les lettres contemporaines à d’autres correspondants ne permettent de deviner quel texte de Céline P.M. propose de publier.

444. Non retrouvé.

445. Le prière d’insérer de Scandale aux Abysses : « Vient de paraître : un texte inédit de Louis-Ferdinand Céline Scandale aux Abysses. Argument de dessin animé. Images de Pierre-Marie Renet. Une histoire poétique, pleine de finesse et d’ironie, abondamment illustrée et éditée en demi-luxe. […] Ce livre doit constituer un beau cadeau au moment des fêtes » (Bibliographie des écrits, 50A2. « Pierre-Marie Renet », le pseudonyme adopté par P.M., n’a pas été utilisé ailleurs, à notre connaissance).

446. Contrairement à celle de Casse-pipe, la liste des envois à faire de Scandale aux Abysses n’a pas été conservée.

447. Les Cahiers de la Pléiade.

448. Cette lettre manque dans Ferdinand furieux. Source : L’Année Céline 1993. Nous datons du premier lundi suivant la lettre du 11 novembre accompagnant la liste (non retrouvée) des exemplaires à envoyer.

449. Odette Subra avait été danseuse à l’Opéra avant la guerre (voir Dictionnaire de la correspondance). Nous n’avons pas de renseignements sur Mme Giraud. Toutes deux avaient reçu Casse-pipe. Voir Lettre 131.

450. Paul Lévy.

451. Ferdinand furieux, p. 165-166, date de décembre. Cette lettre est de novembre : elle prend place dans la succession des demandes d’envois de Scandale et Céline apprend la mort de sa tante Amélie au plus tard le 24 novembre ; il serait d’ailleurs peu probable que Céline évoque encore Féerie fin décembre, alors qu’il se montre de plus en plus méfiant envers P.M.

452. Céline avait fait envoyer Casse-pipe à Victor Carré le 3 janvier 1950.

453. Jean Perrot, voisin montmartrois habitant le même immeuble que Céline, au premier étage, avec lequel il est en relations épistolaires. P.M. fera sa connaissance à Meudon (Ferdinand furieux, p. 205).

454. Ajout marginal inscrit dans un cercle avec une flèche le reliant à l’adresse.

455. Les trois adresses ont été marquées d’une croix par P.M. qui a donc effectué ces missions. L’envoi d’argent à la tante Amélie n’a pu lui parvenir : voir ci-dessus note 2, p. 390.

456. Le 23 novembre si notre date est exacte, mais Albert Naud semble avoir rencontré René Mayer à plusieurs reprises, notamment fin décembre.

457. Ce post-scriptum en marge et en bas du verso.

458. Deux pièces inédites (coll. Loïck Roques).

459. Ce reçu montre que P.M. a fait appel à plusieurs financements autres que l’appui de la banque Worms et d’Amiot-Dumont : Daragnès mais aussi Paul Marteau (voir Lettre 81 bis, note 1, p. 176 et Lettre 91). L’autre reçu conservé par Janine Daragnès n’est pas connu.

460. Les ponts sont donc entièrement rompus entre P.M. et Frémanger.

461. Voir Lettre 106, note 2, p. 207 et 241, note 1, p. 387. La phrase suivante apprend qu’une partie du stock de Mort à crédit se trouvait chez Daragnès, sans doute par mesure de précaution.

462. En bas de page entouré d’un trait.

463. Ferdinand furieux¸ p. 168, date de décembre : nous corrigeons.

464. Les trois adresses ont été marquées d’une croix par P.M. À Saint-Malo, avant et pendant la guerre, Céline séjournait chez Marie Le Bannier, qui avait été la maîtresse du docteur Follet (voir Dictionnaire de la correspondance).

465. Non retrouvée. Paraz a été assigné en justice par le député Edmond Michelet, pour un passage de sa Préface au Mensonge d’Ulysse de Rassinier (CC10, p. 325).

466. Daté de décembre dans Ferdinand furieux ; nous corrigeons.

467. Ce mot réduit à un point.

468. Ajout infrapaginal relié par une flèche à « cadeaux ».

469. Probablement une danseuse des Ballets de Monte-Carlo.

470. Le mardi 21 novembre.

471. Cette lettre également paraît être déclassée dans Ferdinand furieux où elle est datée en décembre (p. 164). La lettre suivante (249) est un ajout du même jour à celle-ci. Céline revient sur la proposition de Morandat, de rendre des « épreuves brouillons » de Casse-pipe dans une lettre ultérieure du 2 décembre (254).

472. Yvon Morandat, qui occupa l’appartement réquisitionné de Céline, 4, rue Girardon, avait proposé de rendre les manuscrits ou les copies trouvés sur place.

473. Ce premier déplacement de Jean-Louis Tixier-Vignancour au Danemark, qui n’est pas attesté autrement, marque, quoi qu’en dise Céline, un tournant dans sa défense : Albert Naud, qui a beaucoup promis de venir au Danemark sans jamais le faire, ne sera plus qu’un avocat en second.

474. Non conservées.

475. Qui explique cette deuxième lettre du jour, avant une troisième qui corrige un oubli. Elle est datée de novembre dans Ferdinand furieux¸que j’avais corrigé en décembre dans Lettres, 50-125, ce qui me semble à présent, à la lecture chronologique des lettres de cette fin novembre et de celles de fin décembre, peu probable. Le 29 décembre, Céline se dit « toujours sans nouvelles de Monnier » (CC9, p. 633). Il n’est pas encore ici au paroxysme de la colère qui s’exprime dans les quatre dernières lettres de décembre. Par « loupage de Scandale » il s’agirait donc ici du retard de sa parution, dû aux problèmes rencontrés dans la reproduction des illustrations en couleurs. Nous ne comprenons pas les pourcentages indiqués ensuite.

476. À Chambéry, où travaille l’imprimeur habituel de Frédéric Chambriand et d’Amiot-Dumont.

477. La chanson Ma cabane au Canada a été un succès de Line Renaud en 1949.

478. De l’apparence, du faux-semblant, expression familière à Céline.

479. Post-scriptum à la lettre précédente.

480. Saint-Louis ou la justice sous les chaînes, Les Éditions de l’Ermite (Paris), collection « Témoins et témoignages », de Charles Morellet, imprimé comme l’indique Céline par Farré et Freulon à Cholet (15 mars 1949). C’est dans cette ville que l’auteur, préfet jusqu’en 1932 et qui dirige alors une usine de voitures d’enfants, est arrêté et incarcéré à l’asile de vieillards Saint-Louis transformé en prison, du 23 octobre au 14 décembre 1944, probablement sur dénonciation (se trouve incarcéré en même temps que lui Freulon, qui sera l’un des imprimeurs). Il est accusé d’avoir facilité la relève du S.T.O. Ses souvenirs évoquent la vie dans une petite ville de province en ces temps d’épuration. Camille Chautemps, alors en exil aux États-Unis, a donné un « avant-propos » précédant une Préface de Claude Jamet, qui avait connu le même sort à Paris. Jamet dénonce le « scandale — combien de fois renouvelé » de cette arrestation, et cite au passage Bernanos et Céline : « Et, de son exil danois, c’est Céline, à son tour, qui vaticine : “Méchanceté est reine ; Haine déesse… C’est du Buchenwald en longueur, à froid, sporadique… L’épuration, c’est la corrida des Européens moyens. Institution circenses d’État…” » (fragments des lettres à Paraz du 13 novembre 1947 et du 29 mars 1948, reproduits d’après Le Gala des vaches).

481. En réalité aux Éditions du Seuil. Céline a eu connaissance de cet ouvrage d’Alain Sergent par un article de Jean Vita publié dans Défense de l’homme de novembre (Lettres, 50-116). Céline commentera le livre dans une lettre à Mikkelsen du 7 janvier 1951 (L’Année Céline 2012, fragment). Paraîtra l’année suivante Les Anarchistes. Scènes et portraits présentés et commentés par Alain Sergent, chez Frédéric Chambriand (achevé d’imprimer en juin 1951).

482. 104 pages, 770 francs ; tous les exemplaires sont numérotés.

483. Seule trace actuellement connue d’une reprise ou tentative de reprise de contact avec le cinéaste, après la guerre.

484. Cette adresse est entièrement entourée d’un trait (« afueras » : banlieue). Le Vigan accusera réception du volume par une lettre à P.M. du 26 janvier 1951 : « Vos illustrations du Scandale, sont joliment fantaisistes ; on les dirait d’un potache en joie qui, peintre, sans le vouloir dire, aurait traduit pour lui et ses potes, sur ses livres de philosophie, tout le burlesque des idées tordues, des fausses profondeurs, des abysses aux vas-y-voir !… » (Archives Monnier). Le 7 décembre, Céline demande à Paulhan d’envoyer En arrière de Marcel Aymé à la même adresse.

485. Cette adresse marquée par un trait vertical en marge. Voir Lettre 179, post-scriptum.

486. Voir Lettre 257 : il s’agit du papier utilisé pour l’édition de Scandale. Céline écrira à Paraz le 13 décembre : « Ah ! secouer les éditeurs ces grossiers cafouilleux menteurs ! Je parle pas de Monnier qui est brave et direct. Mais je crois qu’il se fait avoir par Amyot. Il est jeune. Ils m’ont imprimé Scandale sur papier WC ! un luxe ! Et pas servi les adresses » (CC10, p. 330).

487. Non retrouvée — nous ignorons pourquoi Céline retourne sa lettre à P.M., ou bien s’agit-il du contrat réclamé le 7 novembre ?

488. 5 millions. Ce chiffre ne se trouve pas dans les lettres à Paulhan, dont le corpus semble cependant incomplet, en cette fin d’année où apparaissent les premières amorces de négociations avec Gallimard. Le 19 septembre 1950, Céline écrivait à Paulhan : « Et qu’il aille se faire tâter Gaston ! Que de chichis ! » (Lettres à la N.R.F., p. 109) ; le 14 octobre, Paulhan a transmis une proposition de Gaston Gallimard : un million pour Féerie (ibid., p. 110).

489. Dans sa lettre du 25 novembre (p. 395), Céline ne détaillait pas les « épreuves-brouillons » que Morandat proposait de restituer. La formulation qu’il emploie ici n’est pas claire, concernant « la suite Casse Pipe », comme c’était déjà le cas en 1948 dans des lettres à Marie Canavaggia (CC9, Lettres 261, 265, 266) et à Paulhan (Lettres à la N.R.F., p. 49-50). Faut-il penser qu’il a conservé ou mis à l’abri une dactylographie provisoire (« premières pelures ») du texte intégral de Casse-pipe, et que c’est la mise en forme (le « définitif manuscrit ») qui a disparu ? Jusqu’à présent, ni l’un ni l’autre état n’est réapparu. Voir Romans III, p. 891-892.

490. Nous ne connaissons qu’une seule lettre de Jeanne Feys-Vuylsteke à Céline : elle est du 8 septembre 1949 (L’Année Céline 2014, p. 91-92). Cette dame belge, décidément chicaneuse, a également réclamé pour Casse-pipe (Lettre 125 et note 1, p. 236) et réclamera à nouveau pour Scandale fin décembre.

491. La suggestion n’a pas pu être suivie d’effet, ce livre n’ayant jamais été réédité.

492. En décembre 1948 et décembre 1949.

493. Ajout marginal. D’une autre main, adresse et numéros de téléphone inscrits en marges : « Fresnay / 8 bis rue Saint-James / Neuilly » et « MON 91-06 », « Lab 71-81 Tattegrain ».

494. Sans doute les livres que Chambriand venait de publier, avant et après Scandale (Lettre 234, note 2, p. 375).

495. « Livre de luxe » parce que son tirage est limité et numéroté et qu’il s’agit d’un ouvrage illustré et vendu cher ; « deux luxes », deux exemplaires du tirage de tête sur vélin chiffon.

496. Contredit les principes établis sur ce point par Céline.

497. Vision Press avait réédité à Londres Journey to the End of the Night en août 1950 (Bibliographie des écrits, 50E2, et L’Année Céline 2013, p. 64-65, fragments de lettres à Owen).

498. Nous ignorons si Céline a été en rapport avec cet éditeur hollandais, en activité pendant et après la guerre. Chacune de ces trois adresses est marquée d’un trait vertical en marge.

499. François Löchen accusera réception du volume dans une lettre à Céline du 16 décembre 1950.

500. Céline emploie les mêmes termes pour se plaindre de la mauvaise qualité du papier sur lequel a été imprimé Scandale aux Abysses dans ses lettres à Marie Canavaggia du 10 décembre, puis du 17 décembre (« la honte d’un marchand de camembert ! ») et à Paraz des 13 et 22 décembre 1950. Le début de la lettre semble indiquer qu’il n’a reçu pour le moment que des exemplaires du tirage ordinaire. Ce papier « vélin » a certes jauni, mais il n’est ni pire ni meilleur que celui de bien des livres de l’époque, et c’est le même que celui qui a servi pour Mort à crédit. Quant aux 320 exemplaires de tête, ils ont été imprimés sur un vélin chiffon de bonne qualité.

501. Deuxième lettre du même jour. Céline a donné des recommandations pour l’expédition des serviettes la veille, mais il les aurait donc reçues dès le 8 décembre. Le colis a pu être expédié plus avant. Il réagit sans doute ici à une lettre de P.M. qui s’intercale, à propos des saisies que veulent opérer les Domaines sur ses droits d’auteur. Voir Lettre 235 bis et note.

502. Ajout marginal relié par un trait.

503. Philippe Monceau et André du Dognon, Le Dernier Sabbat de Maurice Sachs. Hambourg 1943-1945, étude publiée par Amiot-Dumont en 1950 : Céline était passé par le nord de l’Allemagne et Hambourg en ruine, fin mars 1945, pour gagner le Danemark.

504. Ces six lignes d’adresse marquées d’un trait vertical en marge.

505. « Je vais demander à Monnier s’il trouve des ronds, un petit souvenir pour tes petits » (Céline à Colette Turpin, 8 décembre 1950, catalogue de vente, 2009, qui date de « octobre 1950 »).

506. Qui sera formulée par écrit en janvier : voir les lettres 284 bis. La banque Worms dont il est ensuite question était fort puissante, et bien introduite dans les milieux politiques, avant, pendant et après la guerre. Son rôle dans les activités commerciales franco-allemandes sous l’Occupation et au sein du gouvernement de Vichy est bien connu. La banque Worms prend encore plus d’importance dans les années 1950, toujours dirigée par Hyppolite Worms son fondateur (1928). Des relations entre Worms et René Mayer ne sont pas attestées, mais les accointances entre les pouvoirs politiques de tout bord et la finance n’ont pas besoin de l’être.

507. Les démarches en vue d’obtenir un passeport pour l’Espagne sont anciennes et se sont soldées par un échec (Lettre 43, note 2, p. 121-122).

508. Comme celui signé avec Denoël en 1936. Voir les propositions de Dumont (285 bis) et les termes du contrat signé avec Gallimard le 18 juillet 1951 (323 bis).

509. « Le noble de province, inutile à sa patrie, à sa famille et à lui-même, souvent sans toit, sans habits et sans aucun mérite, répète dix fois le jour qu’il est gentilhomme, traite les fourrures et les mortiers de bourgeoisie, occupé toute sa vie de ses parchemins et de ses titres, qu’il ne changerait pas contre les masses d’un chancelier » La Bruyère, Caractères, « De l’homme ».

510. Céline revient à plusieurs reprises sur ces conditions, qui sont énoncées de la même façon dans une lettre à Paulhan du 27 décembre 1950, dans l’hypothèse d’une reprise globale de ses œuvres par Gallimard (Lettres à la N.R.F., p. 116).

511. Lapsus pour Scandale.

512. Non retrouvée.

513. Des journalistes.

514. « W » désigne toujours Worms, et « M » Mayer.

515. Nous rapprochons ce billet incomplètement daté dans Ferdinand furieux (p. 178) de notre lettre 264 du 18, elle-même mal datée du « 18 janvier 51 » (ibid., p. 177), avec une nouvelle demande d’exemplaires de Scandale. Le texte est dans Ferdinand furieux constitué de deux parties, sur deux feuillets indépendants ; il ne semble pas s’agir d’une seule et même lettre : nous déplaçons à fin février la seconde. Enfin, une autre lettre du 18 décembre (ici, 263) est envoyée séparément par Céline, qui fait suivre à P.M. une lettre de Bendz.

516. Deux lettres de ce jour. La veille, Céline écrit à Marie Canavaggia : « aucune lettre de ce Monnier depuis 8 jours ! Bruxelles ! » (CC9, p. 626).

517. Céline écrit à Ernst Bendz le 15 décembre (si cette date est exacte, il anticipe de quelques jours) : « Oh ! j’ai secoué Monnier, mon nouvel éditeur (clandestin), 41, rue Lecourbe, Paris, pour ne pas vous avoir envoyé toute sa collection. Le Voyage doit être introuvable. Frémanger l’éditeur (clandestin) aussi se promène dans Paris » (Céline, L’Herne 3, p. 128).

518. Chose faite, probablement, et lettre perdue.

519. Céline a déjà demandé à P.M., le 22 avril 1950, d’envoyer à Bendz Casse-pipe et Mort à crédit, et le 1er décembre un exemplaire de luxe de Scandale aux Abysses.

520. Céline reprend ici les reproches qu’il faisait le 8 décembre (Lettre 257).

521. Sans doute un vendeur de la Librairie Flammarion boulevard des Italiens, et non un employé de la maison d’édition qui se trouvait rue Racine.

522. En tirage de tête, probablement. Les lettres de Céline à sa secrétaire, des 10 et surtout 23 décembre, sont faites de récriminations contre P.M. (CC9, p. 623-624 et 630-631).

523. Voir Lettre 202, note 2, p. 339.

524. La plus proche lettre de Céline à Janine Daragnès, lui demandant l’achat de serviettes, est du 12 novembre 1950. Peut-être s’agit-il ici de remplacer celles reçues le 8 décembre (Lettre 258). Voir également Lettre 267.

525. Le 15 décembre 1950 : Céline y approuve l’intention de Jean Vita de publier l’étude qu’il lui consacre (mais qu’il n’achèvera pas) chez P.M. (Textes et Documents 2, p. 152).

526. André Gaucher, L’Honorable Léon Daudet, publié au début des années vingt. On ne connaît des relations entre ce critique et Céline que ce qu’il en dit ici et dans une lettre antérieure à Milton Hindus (Lettres, 47-36) où il fait déjà référence, dans des termes semblables, à un article publié en deux parties dans Au Pilori (décembre 1940 et janvier 1941), « Céline, le Génie français et le Juif ». S’il est vrai que la première partie de l’article est consacrée à l’art de Céline et même à la « mystique de l’art célinien », l’ensemble est peu éclairant et se termine par des charges antisémites s’appuyant sur des citations de Bagatelles.

527. Il ne peut guère s’agir que de l’envoi de chocolats demandé le 11 décembre. Céline écrit à Jules Almansor le 16 décembre 1950 une lettre dont on ne connaît qu’un fragment se terminant par : « Monnier est bien gentil mais il gagne sa vie avec le travail épuisant, mortel de ma tête. »

528. Répété par erreur à la tourne.

529. Sur les familles Morvan et Follet à Lannilis, voir La Bretagne de Céline.

530. Le 9 janvier 1942, Colette Destouches étant enceinte.

531. Seconde lettre du jour.

532. Céline a déjà demandé à P.M. d’envoyer à Denise Hamet un exemplaire de Voyage et le jugement Denoël.

533. Cette demande date de février 1950 (Lettre 153).

534. P.M. s’est rendu à Bruxelles, et non à Chamonix, sans doute pour tenter de retrouver la trace de l’édition Froissart de Voyage, comme Céline le lui suggère le 22 décembre et comme il l’écrit à Marie Canavaggia le 23 (CC9, p. 630). La semaine suivante, Céline, au comble de sa fureur, écrit à sa secrétaire : « Toujours sans nouvelles de Monnier — Il doit être avec Frémanger et Mesdames et enfants à Chamonix à ma santé ! notre santé ! » (lettre du 29 décembre, ibid., p. 633).

535. Les « serviettes-éponges » demandées sont pourtant parvenues le 8 décembre. Un autre envoi était peut-être prévu pour remplacer les premières serviettes jugées de mauvaise qualité : Céline revient à la charge le 23 décembre.

536. Voir Lettre 251, note 1, p. 399.

537. Envois demandés le 8 décembre.

538. Céline répond le même jour à cette lettre de Paraz (non retrouvée) : « Tu as mille fois raison quant à la garcerie crasseuse des éditeurs, tous TOUS, maquereaux épiciers voleurs — incurables — Surtout aux environs de Noël le Goncourt » (CC10, p. 331).

539. Publicité non retrouvée. Les trois œuvres de Céline publiées par Chambriand avaient fait l’objet d’une pleine page publicitaire dans Bibliographie de la France du 27 octobre 1950.

540. Pour les lettres publiées par Paraz.

541. Denoël publia trois ouvrages de Charles Braibant ; le premier, Le roi dort (1933), atteignit un tirage de 35 000 exemplaires.

542. L’impression des exemplaires de tête de Scandale aux Abysses, sur chiffon, aurait donc été différée. Céline s’impatiente déjà de ne pas recevoir ces « luxes » le 8 décembre.

543. Céline ménage encore P.M. en chargeant Amiot-Dumont, mais le même jour il écrit à Marie Canavaggia : « le Monnier s’est conduit à la frémanger — en midinette mufle, et Amiot avec ! », puis : « Voulez-vous téléphoner à mes frais de Limoges à Monnier — <chez lui à Paris ou chez Amiot> qui ne répond plus à mes lettres depuis 15 jours que je suis vivement surpris de son silence et de ses allures » (CC9, p. 630 et 631).

544. Ajout marginal en tête du recto pris à l’envers.

545. Datée du 24 janvier 1951 dans Ferdinand furieux : la mention des « vacances », de « Noël » et la réitération d’envois « d’urgence » de Scandale nous font préférer décembre 1950. Cette lettre est d’ailleurs dans le ton et le rythme qui annoncent la crise de la fin d’année, alors que fin janvier 1951 les relations sont en voie d’apaisement. Le 23 décembre, Céline sait que P.M. s’est rendu à Bruxelles (CC9, p. 630).

546. Céline va chercher loin en arrière de quoi alimenter sa colère : Foudres et flèches et À l’agité du bocal (Lanauve de Tartas) avaient été publiés un an auparavant et la question des droits afférents n’avait plus été évoquée depuis longtemps.

547. Même expression dans la lettre du même jour à Marie Canavaggia, qu’il tient au courant de l’altération de ses relations éditoriales : « En pétard avec Monnier. Je le préviens par 3 lettres très détaillées et très compréhensible » (CC9, p. 632). Ces « 3 lettres » sont probablement les deux du 25 décembre et l’une des précédentes. Le ton s’aigrit de la même façon avec d’autres correspondants : à Janine Daragnès le 24 décembre (« J’ai eu de vagues nouvelles de vos yeux par Monnier qui d’ailleurs ne m’écrit presque plus… Il se comporte étrangement depuis la sortie de Scandale sur lequel je n’ai pas encore touché un sou !… Oh que tout cela a un “air de famille”… ! Voyage à Bruxelles etc… ! », lettre inédite), à Paraz le 25 (« Tu avais raison de me mettre en garde contre la boîte Amiot Dumont et Monnier finalement ! »), à Paul Marteau le 27 (fragment de lettre dans L’Année Céline 2011, p. 106).
P.M., qui dans Ferdinand furieux choisit l’ordre inverse pour les deux lettres du 25, insère à cet endroit ce commentaire : « Pendant les mois de novembre et de décembre, j’ai encore eu pas mal de difficultés. Les tractations avec Amiot-Dumont ont pris du retard, j’avais eu de la peine à mettre mes maigres comptes à jour, d’autant plus qu’en cette fin d’année je voulais clarifier les choses et donner à Ferdinand une indication précise de la situation, tant au point de vue de ses droits qui lui seraient réglés très prochainement (tout cela pas bien fameux, hélas !) qu’au point de vue des possibilités à venir, avec Amiot-Dumont, Gallimard, Flammarion et quelques autres qui continuaient à guetter dans le noir, attendant un règlement des différents problèmes juridiques. J’avais prévu d’aller à Korsør dans les premiers jours de janvier et j’avais écrit une longue lettre à Ferdinand. À peine l’avais-je postée que je recevais de lui, coup sur coup, ces poulets délirant de colère. Nos lettres s’étaient croisées… / J’avoue que j’étais furieux et, pendant quelques instants, j’ai eu envie de tout foutre en l’air. »

548. C’est évidemment sur ce point précis, le développement d’une réelle activité d’éditeur par P.M., contre laquelle Céline n’a cessé de le mettre en garde, que se focalisent ses reproches.

549. En janvier 1950 ; un troisième tirage sera effectué en janvier 1951.

550. Les sommes évoquées par Céline pour la rémunération éventuelle de P.M. sont peu précises et fluctuantes.

551. Dans cette seconde lettre du 25, Céline revient sur un versement évoqué dans la précédente, et sur ses griefs — écriture épistolaire en deux temps dont il est coutumier.

552. Ajout marginal. L’Insee convertit cette somme, en pouvoir d’achat, à 420 euros d’aujourd’hui.

553. Post-scriptum en marge.

554. Lettre inconnue.

555. Lettre omise dans Ferdinand furieux. Première édition dans Lettres, 50-126. Céline a reçu la lettre évoquée par P.M. (ci-dessus, Lettre 271, note 3, p. 423-424).

556. Céline écrit le même jour à Paul Marteau : « Je n’ai pas touché un centime de Monnier sur Scandale et presque rien sur mes autres livres. Carambouille ! [que Marteau ne réponde à aucune de ses sollicitations] » (fragment de lettre dans Tout Céline 3, p. 104).

557. Dans le texte.

558. Signature exceptionnelle dans cette correspondance, par laquelle Céline souligne sa prise de distance.

559. Post-scriptum en marge.

560. Cette lettre non datée, également omise dans Ferdinand furieux, est inédite ; elle peut être lue en prolongement de la précédente. Elle est d’ailleurs restée classée à cette place dans le manuscrit.
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[Klarskovgaard] Le 1 [janvier 1951]
Mon cher Monnier
Je reçois à l’instant vos comptes et éclaircissements1. Parfait ! Il n’a jamais été question de mettre votre labeur en doute ou vos comptes2, mais précisément votre compétence et votre expérience hélas ! de l’impossibilité du métier d’éditeur, sauf carambouilles, expédients, dettes, etc… J’ai sur ce point des idées nettes et définitives. On n’en sort pas. Impossible d’éditer des romans si on n’édite pas en même temps, et en grand nombre : des géographies, grammaires, dictionnaires, etc. Soit 10 maisons à peine en France. Tout le reste carambouille obligatoire inéluctable — Frémangérisme — Amiot comme les autres ! On ne peut pas subsister de l’édition de romans, les frais bouffent tout.
Pour ce qui nous concerne, donc, continuez comme vous pouvez ! mais avec pour objectif bien net que lorsque Féerie sera prêt à être imprimé nous passerons avec armes et bagages, chez un autre éditeur réel, banquier, qui reprendra avec Féerie tous mes titres3, payés d’avance 20 000 exemplaires de chaque. Banco ! Sinon = basta ! Je ferai comme Racine je brûlerai mes œuvres4 ! Mais je ne veux plus de comptes5. Ouvrier je suis, tel veux être payé — facture d’imprimeur, droits 18p100 — merci ! salut ! Toute la cuisine commerciale, j’en veux pas, ça me regarde pas. Oh je ne vous quitte pas Monnier pour si peu ! On ira bien entendu aux droits ensemble. Chose promise, chose entendue ! J’aurai toujours besoin de vous, pour ceci — pour cela — Je suis vieux, usé, hargneux, podagre — et peu artiste, et ce sera de pire en pire. J’ai besoin de vous !
Vous ferez votre maison d’édition si vous voulez bigre ! Mais moi pour mes ours : de la cage sûre et brife6 d’avance. Si ils veulent pas ? Salut ! té ! En attendant que je puisse poser cet ultimatum, Féerie en main, que mon sort personnel pénal aussi soit fixé, continuez donc comme vous le faites à vous défendre et me défendre comme vous pouvez — ! Mais l’œil sur les versements à Almanzor ! Vous imaginez très mal nos conditions ici ! Vivants comme des rats gelés — la moitié au moins de nos piteuses ressources <empruntées> partent en cadeaux ! Il le faut : ou nous crèverons tout à fait ! dans la <plus> parfaite hypocrisie de charité du monde ! Au surplus je suis malade et Lucette surtout. Je suis couvert de dettes ! Soins dentaires7, soins électriques8, des catastrophes ! Il a fallu que j’achète un matelas. Car enfin nous n’avons que des paillasses impossibles ! Lucette, pourtant bien vaillante ne dormait plus ! et des couvertures ! et des draps ! 1 000 couronnes ! et bouffer ! même le hareng au porridge ! et les taxis pour aller chez le dentiste et à l’hôpital ! et les frais énormes de dactylo à Copenhague9 et le papier pour écrire ! tout ça autant de ruines ! Nous vivons strictement dans le froid la demi-famine et l’horreur — et tout gloussants de reconnaissance, [et] épiés au moindre mot de travers = Fresnes ! Vous n’avez pas idée —
Oh oui toujours 10 sacs à Marie automatiquement — (de toute première importance !) et urgence !
Les frais ? vous me faites rire, nous pour vivre dans cette misère <ignoble> nous ne sommes que grands frais ! Plaisir = JAMAIS. Hantise = toujours et SILENCE —
Votre ami [pas] jamais changeant
LFC
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[Klarskovgaard] Le 2 [janvier 1951]
Mon cher Monnier
Ci-joint lettre de Paraz10 pour votre amusement (entre nous, et à déchirer !)
Oui le pauvre Le Vigan crève en Argentine11, mais revenir ? comment ? et quel destin ?

Je crois que les conversations W — ont tourné blablas comme le reste ! Zélas ! fatalité !

Je crois que vous demander 25 000 tirage de Féerie et droits d’avance, c’est trop de boulot, flûte ! Et puis il faudra que je fasse venir Marie ici un bout de temps au boulot12.
Si je calcule le labeur et les frais énormes — postes, papiers, <dactylos> je touche des clous finalement ! moins sûrement qu’une femme de ménage ! Et quelle chirie ! et quelles migraines !
Enfin c’est ça ! pas le choix !
Votre b13
LFC
<Bien merci ! Nuremberg II reçu14>
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[Klarskovgaard] Le 5 [janvier 195115]
Chr Ami
Je ne connais pas l’adresse de Pauwels —
Vous seriez mille fois aimable de lui faire suivre ma lettre (et mes vœux16 !)
Votre bien obligé
LFC
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[Klarskovgaard] Le 9 [janvier 195117]
Bon, alors donc mon cher Monnier vous me devez 75.995 fr — Bien. À partir de maintenant c’est finish finibus ces histoires de participation et patati. J’en veux plus. Ceux-ci ces 75 sacs restent donc dans votre misérable commerce. Seulement — Je voudrais le livre des Animaux et 3 pots de crème Guerlain Bonne femme18 — Ainsi quand j’aurai des achats à faire je vous ferai signe… Ça colle ?

Pour Féérie voilà. Vous choisirez l’éditeur je m’en fous19 — ne le prenez pas trop abruti, trop routinier, trop strictement épicier, ayant un peu d’entregent quand même — pas connaissant seulement les distributeurs ! C’est à la portée du premier gougnafier venu !
Cet éditeur il faudra qu’en même temps que 25.000 Féérie il me tire 10.000 Voyages et 10.000 M à crédit — EN même temps — et me payer 18p100 de droits sur ces 45 000 ouvrages, à la remise du manuscrit de Féérie. (Il va rigoler !) C’est à prendre ou laisser ! Sec
(Ou je publie en hebdomadaire !)
Quand il aura épuisé l’un ou l’autre ouvrage il faudra qu’il recommence <à me> raquer, d’avance pour tant et tant — Je me fous de ses difficultés. C’est de l’épicerie. Il a qu’à se démerder — comptabilité etc. J’ai pas à entrer là-dedans !
Pour vous à présent qui avez un boulot très spécial, il faudra prendre sur mes droits 5p100 en plus de votre bénef d’éditeur et verser 5p100 à Marie
Soit j’ampute mes droits d’auteur de 10p100 — pour vous et Marie — Mais c’est tout pas droits de passe… etc… chichis !… J’ai rien à foutre avec le Fisc20 ! Débrouillez-vous !
Est-ce bien net, amical et régulier ?
Votre fidèle.
LFC
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[Klarskovgaard] Le 12 [janvier 195121]
Mon cher Ami,
Je vous remercie bien pour Almanzor et pour Marie. Voilà qui me renfloue ! Comment marche Scandale ? Pas fort il semble ! Ici l’Eisenhower s’est fait vachement huer. Ils bichent pas pour tourner Corée !
Je suis terrible au tapin comme si j’avais 30 piges et l’Avenir à moi22 ! Et pourtant ce que je souffre de partout. Je sors pas des pilules ! Il pleut dans la crèche, le chaume est pourri. Y a restriction absolue de tourbe de tout — on a que les petites branchettes ! Ah on est des stoïques ! on est fiers ! On est cons quoi !
Quand je pense que le Frémanger il quitte pas le chauffage central je me trouve encore plus con !
Mon dossier a bougé, il paraît… Téléphonez à Marie (ah mais le secret !) Je crois que c’est du pour23 — de la provocation de Palestiniens — une de plus !
Bien merci et fidèle à vous —
Toute l’amitié —
La poigne à Hugou !
LFC
<attention à Paulhan, il est brave mais il est bavard Dubuffet m’avertit24.>
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[Klarskovgaard] Le 14 [janvier 1951]
Mon cher Monnier
Il faudra encore prévoir la réédition de Casse Pipe à 10 000, avec droits illico, même paquet le tout ! et me fournir les factures de l’imprimeur mon contrôle, et puis les luxes de Féerie. Et ça sera à mettre au point bien précisément, pas comme Scandale ! pas de voyages à Grenoble25 « pour des prunes » en affoîres ! Non non — du très très sérieux —
Vous pourriez vous y mettre dès à présent, rien que la composition du « Voyage » demande des mois ! [Je] et les rééditions <de 5 livres !>, avec ces imprimeries cafouilleuses gréveuses, menteuses — Et Marie est bien laborieuse mais il faut lui donner le temps —
Vous ne paraissez pas bien songer à ces détails — — impératifs
Votre ami fidèle
LFC
Ah et puis je ne veux plus signer du tout de ces faux <factices> contrats genre Frémanger soi-disant « habiles »… à 5p10026 !… non, plus du tout = 18p100 sec pour tant de livres de chaque titre — <c’est tout> payement comptant — à la remise du manuscrit de Féerie. Loyal, carré — vous prenez 5p100 et vous donnez 5p100 (de mes droits —) à Marie soit je m’ampute de 10p100 —
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[Klarskovgaard] Le 17 [janvier 1951]
Oh cher Monnier, rions ensemble — (sans lui en parler !) de Dumont plus de Lyon27 mais de Marseille alors qui ne tire qu’à 50 000 ! Pour quel puceau nous prend-il ? mais on les compte sur les doigts les tirages vrais à 50 000 en France !! C’est déjà beau 5 000 ! En règle générale retenez qu’il y a autant de lecteurs de livres en France que de public des Théâtre d’Art, Dullin, Baty28 etc. C’est-à-dire à tout casser 6 000 têtes de pipes ! après c’est marre, c’est du viol, du scandale etc. Quand le Goncourt tire à 80 mille, réels, c’est du tonnerre — Les tirages annoncés doivent être pris pour le ¼ ! à peine. Et les rendus29 donc ! Cela ne veut rien dire de la valeur du livre ! Foutre rien de commun ! Je suis sûr qu’une saloperie comme Caroline30 a été bien plus loin infiniment qu’un livre très intéressant comme le Hussard bleu31 ou même URANIE32, même d’Aymé ! Pour moi ce qui joue c’est le scandale hélas ! les persécutions — l’exil et le tarabiscotage en émotif direct, qui me fait détester encore un peu plus ! Ce sont là mes atouts commerciaux ! Quant au bouquin même, les gens lisent pas, ils cherchent les passages cochons ou les endroits où ils pourront vous foutre des procès ou vous faire assassiner, vous dénoncer au Parquet ou aux tueurs ou aux juifs — Entre nous tout ça. Laissons Dumont s’enfiévrer. Il est à Marseille, il part pour l’Afrique33 !
Votre fidèle ami
LFC

284
[Klarskovgaard] Le 18 [janvier 195134]
Mon cher Ami,
Voici la lettre de ma fille35 —
Colette Turpin
10 R. Deloison
Neuilly-sur-Seine

Vous dire mon affolement ! Voulez-vous aller voir ! Je mets bien sûr tous mes sous chez Almanzor à sa disposition ! Je connais aussi vous le savez Lantuejoul, Tailhefer, Mondor, s’il était besoin. Un kyste ? Cela ne me dit rien. Pas assez… !
Bien affectueusement à vous
LFC
284 bis
1. PIERRE MONNIER À CÉLINE36
Paris 19 — 1 — 51
Mon cher Ami
Je ne sais pas si Dumont galège37. En tout cas voici la situation.
Je lui ai exposé le plus honnêtement et le plus précisément possible vos conditions. Sa réponse est contenue dans la lettre ci-jointe. Elle ne laisse place au commentaire. Une seule question. « Est-ce vrai ? »
Je suis en tout cas maintenant certain de l’appui de W. (ce n’est pas du bluff).
Je suivrai l’affaire au mieux. Donnez-moi vos instructions. De toutes façons, le repli est toujours facile. Et puis enfin, s’ils paient d’avance.
Votre dévoué
Pierre Monnier

JEAN DUMONT À CÉLINE38
Paris, le 19 janvier 1951
Monsieur Louis-Ferdinand Céline
Cher Monsieur,
Je vous remercie de la réponse que vous avez faite à mon offre39.
Hier soir, nous avons eu avec Monsieur MONNIER un entretien au cours duquel il nous a fait un exposé très complet de votre situation et de la façon dont vous concevez l’édition de vos œuvres.
Nous sommes scandalisés d’apprendre que cette levée de mandat d’arrêt ne parvient pas à se décider et, vous confirmant les dires de Monsieur MONNIER, nous allons faire tout ce qui sera en notre pouvoir pour que s’opèrent les interventions que vous souhaitez40. Nous vous tiendrons au courant de nos démarches, que nous pensons orienter aussi bien vers les milieux d’affaires proches de la personne dont dépend la décision que vers les membres influents de sa coterie politique.
Quant à l’édition de vos œuvres, nous sommes toujours à votre disposition pour offrir toutes garanties qu’il vous plaira de nous demander et nous sommes disposés à adopter votre point de vue, que vous dites très justement artisanal, et qui a le mérite de la netteté et de fermer la porte à toute contestation. Tant d’exemplaires imprimés avec justification des factures d’imprimeur, tant de droits payés… et ainsi de suite à chaque retirage.
Pratiquement, nous vous proposons donc ceci : si vous nous donnez votre accord, et au moment de celui-ci, nous vous règlerons le reliquat des droits correspondant aux tirages actuellement mis en vente par Monsieur MONNIER, soit 2.500 « CASSE-PIPE », 2.500 « MORT À CRÉDIT », 3.300 « SCANDALE AUX ABYSSES », (les chiffres sont approximatifs puisque la vente est en cours : nous les arrêterons précisément en cas d’accord) ce qui représente environ un million.
Nous conviendrons ensuite de faire un premier tirage de 25.000 exemplaires par exemple de votre nouveau livre « FÉERIE POUR UNE AUTRE FOIS », ce qui représenterait probablement entre trois et quatre millions de droits, soit un total de quatre à cinq millions. Cette somme serait disponible dès que nous aurions votre engagement, et versée suivant les instructions que nous transmettrait Monsieur MONNIER, dans les conditions que vous fixeriez et sur lesquelles nous nous serions mis d’accord.
Il va dans dire que nous maintenons la même proposition en ce qui concerne vos autres livres ou tout texte qu’il vous plaira de nous confier.
Cette offre est une offre de principe, les chiffres peuvent en être discutés, mais le principe est ferme et nous n’y reviendrons pas.
Nous souhaitons avoir été assez clairs en répondant à vos conditions telles qu’elles nous ont été communiquées.
Encore une fois comptez sur nous pour intervenir dans le sens que vous nous avez indiqué et croyez, cher Monsieur, à l’expression renouvelée de notre admiration et de notre dévouement.
Jean DUMONT

PIERRE MONNIER À CÉLINE
Paris 20 janvier 1951
Mon cher Ami
C’est drôle, cette histoire. Je vous assure que Dumont n’est pas un rêveur. Il a au contraire la réputation bien établie de savoir compter. Lyonnais économe, comptable petit-bourgeois et prudent oh ! prudent. D’habitude il ne s’avance pas sans avoir ses arrières solidement gardés.
Quant à ce que vous dites au sujet des tirages41, je ne suis que trop enclin à le penser. Mais enfin si Dumont allonge l’oseille d’avance que peut-on désirer de mieux ?
J’attends la suite avec curiosité.
J’ai vu avant-hier Monsieur Petiet dont vous connaissez peut-être le nom. C’est le propriétaire du magasin le plus important de gravures contemporaines (Matisse, Picasso, La Fresnaye, Dunoyer de Segonzac etc…) rue de Tournon.
Très grand admirateur, et connaisseur de vos livres, il m’a dit au cours de la conversation qu’il serait acheteur d’un manuscrit de vous si vous en aviez à vendre.
Je lui ai dit que je vous transmettrais la proposition42.
Il m’a donné une opinion assez curieuse sur « Mort à Crédit ». Pour lui, le voyage en Angleterre et l’aventure avec Nora est une transposition consciente ou non d’Hamlet.
Pour illustrer sa démonstration il est allé chercher dans un carton [l’illustration pour] la lithographie de Delacroix pour la Mort d’Ophélie. Le rapprochement était surprenant43.
Tout cela est du bavardage, bien sûr, excusez-moi.
Votre dévoué
Pierre Monnier
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[Klarskovgaard] Le 22 [janvier 1951]
Mon cher Ami
Voici une lettre qui vous concerne44 !… Votre position d’Éditeur alors ? Merde de Dumont ! (il paraît vous terroriser !) Satané jeanfoutre ce Dumont ! avec ses « Crédits » du tonnerre ! et ses « jamais moins tirer qu’à 50 000 ! » Quelle canaille encore ! Quel bas bluffeur !
Son million ? mais foutre ça fait 50 000 fr 44 ! à peine ! des mégottiers45 !
Tenez-moi au courant de qui se passe [sic], de ce que vous trafiquez ? des Concours financiers ? Où qu’ils sont ? au Tréport ? à Arcachon ? à Robinson ? chez le Père Noël ?
Votre fidèle ami.
LFC
à vous de répondre
il est malade
il est trop loin
mais je pense publier bientôt et patati — barati barata46 !
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[Klarskovgaard] Le 22 [janvier 195047]
Mon cher Monnier
OH ! Je n’aime pas de Dumont ce « Si vous nous donnez votre accord nous vous règlerons les reliquats des tirages de CP-MaC-Scandale48 ! »
Dites-le lui bien Rien à voir ensemble ! Qu’il raque d’abord ce qui m’est dû ! Toujours cette même manie crapule chez tous ! ÇA NE VA PAS !!!!
Non    non     non
et ces « nous les arrêterons précisément au cas d’accord ! » non   non   non ! au voleur ! Pas de ça ! Je vois rouge ! Du net, de l’honnête du recta — Entre nous tout ça, mais Gafe ! Gafe ! Gafe !
Laissez-le travailler <les> W. M.49 !
Votre ami fidèle
LFC
Pensez me donner en compensation à moi de 18 à 22 p100 ! — moi qui donne déjà 50p100 de mes droits en frais généraux !
Rigolade ! Vilaine farce !
Dites à Amiot d’être sérieux —
Vous me parlez toujours de comptes mais vous ne m’envoyez jamais de comptes PRÉCISÉMENT !
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[Klarskovgaard] Le 23 [janvier 195150]
Mon cher Monnier
Voici une lettre de51 Paraz intéressante (à détruire !)
Bien sûr que Dumont à présent emmerdé va nous saboter dénigrer, bouziller tant qu’il pourra ! On s’en fout ! Mais… Vous pouvez voir Fasquelle aussi, il était désireux, mais c’est un voyou comme les autres52 ! — —
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[Klarskovgaard] Le 28 [janvier 1951]
Mon cher Ami
Pour le payement de ce que Dumont nous doit, des livres vendus, c’est une chose, qu’est-ce qu’il attend pour nous payer ? <le laissez pas roupiller — poliment ou mal poliment53 !>
Pour l’affaire Mayer W. c’est autre chose — Ça va finir d’ailleurs dans le blabla mon dossier passe aux Trib. militaires soit Moch54. Donc admirable [raison] prétexte de ne rien foutre — etc… blablas…
Payez peu payez tard il se pourrait que vous ne payiez jamais — est un proverbe juif mais repris par tous et comment !
Votre fidèle ami
LFC
J’attends pour répondre à Dumont les résultats de cette tentative Worms Mayer, levée de mandat — Pas écrire pour rien !
En attendant, le fisc me liquide à boulets rouges ! L’héritage de ma mère ! Sa bicoque — ses meubles, tout
ma pension de mutilé ! Tout !
En voilà qui lanternent pas !

289
[Klarskovgaard] Le 28 [janvier 195155]
Hélas non mon cher Monnier cette division en sous-titre ne colle pas avec Féerie — c’est pas le genre, ça sera le n 1, 2 3, 4, c’est tout —
Les gens eux-mêmes bien sûr décerneront des sous-titres, mais moi pas — Vous saisissez. C’est trop tohu bohu confus rattrape… etc. et puis — c’est pas mon genre, d’ailleurs vous saisirez tout de suite à la lecture — C’est pas ce que vous attendez présumez du tout.
Un livre doit être une absolue surprise, ou bien c’est un échec, un four — S’ils étaient prévisibles tout le monde en écrirait —
Bien votre ami
LFC

290
[Klarskovgaard] Le 5 [février 195156]
Mon cher Ami
Bien heureux de ce massif versement — Je vais répondre à Dumont57 très aimablement mais attention au fisc, domaines etc. Ne pas moufter !… Rien [sur] au sujet d’Almanzor, versements etc — Ce serait la catastrophe !

Retire-t-il Dumont — Casse Pipe ? M à crédit ? et du Scandale58 ? Avez-vous des nouvelles du VOYAGE59 ?

Ah très bien cette relation Moch et ce monsieur <très lié>… à suivre diantre ! à tanner ! D’urgence
Tenez-moi au courant SVP — Il faudra verser à Marie tout ce que vous me devez, 10 sacs c’est maigre pour le boulot que je lui donnerai60 !
Secret
secret
secret61

Ma pauvre fille vient de subir une seconde opération, hystérectomie totale.

Au diable (très gentiment) Pfanstiel autant qu’Heller62 ! Merci pour la rigolade ! J’ai soupé !
J’aimerais mieux ouvrir des portières que d’avoir jamais plus une minute de contact quelconque avec les Allemands — pour des milliards ! Ils me font une peur atroce. Quand je pense qu’ils forniquent des néo-collaborations ! flûte ! Tous ceux qui parlent de trucs comme ça faudrait les interner tout de suite !
À vous b sinc
LFC

291
[Klarskovgaard, 5 ou 6 février 195163]
Cher Ami — Voici la lettre pour M. Dumont — Je suis crevé un petit peu par les mises et remises et repétrissages de boulot. C’est infect — mais il faut n’est-ce pas !
Je n’ai pas compris si vous aviez gagné votre vie dans toute cette histoire ! attention ! fixez moi !
Votre ami bien fidèle
LFC
Ma fille, vous le savez sans doute : hystérectomie, totale.

292
[Klarskovgaard] Le 6 [février 1951]
Mon cher Ami,
Je veux fêter pour ma pauvre Lucette cette rentrée du million64 ! une folie ! Elle rêve de ce livre, Larousse65. Vous est-il possible de l’obtenir à prix de librairie66. Combien ?

Et la crème Bonne femme !
Votre fidèle
LF

293
[Klarskovgaard] Le 9 [février 1951]
Mon cher Ami,
Je voudrais bien recevoir
ce livre
d’Albert DAUZAT
Larousse
Dictionnaire étymologique des noms de famille et prénoms en France67
Le plus tôt possible !
avant épuisement68 !
LFC

294
[Klarskovgaard] Le 11 [février 1951]
Mon cher Monnier et Ami —
Diable je ne suis pour rien du tout dans cette affaire de fous ! Au contraire, comme d’habitude hélas ! Tixier m’a écrit69 pour me proposer de me ramener avec lui devant le tribunal militaire ! Délire ! lui ai-je répondu. Pas question ! — Jamais ! Pas avant Thermidor ! Ce qu’il a fait lui je n’en sais rien! Mais je ne lui ai certainement pas donné carte blanche !! Tout le contraire ! Je l’écris à Naud70 ! D’autre part ce dernier ne fout rien.
J’écris à ma fille71, qu’elle se mette tout de suite en rapport avec Naud — (elle vient de rentrer chez elle)

J’aurai donc toute ma vie à redouter un pet de Madeleine Jacob72. C’est beaucoup ! cette persécution devient un petit peu grotesque.

Votre fidèle ami
LFC

295
[Klarskovgaard] Le Lundi [12 février 195173]
Mon cher Monnier
Vous comprenez que Naud entre nous est un sacré jeanfoutre. Il connaît très bien ma fille et son adresse ! Il n’a rien fait lui pour apaiser les Domaines ! Je viens de me fâcher avec mon oncle Louis Guillou74 qui lui a envoyé toutes les annonces de saisies etc. Chaque fois il <lui> répond : « Oh ça ne fait rien !… Ça s’arrangera ! », des boniments — c’est sans issue.

Le plus cauchemardant est cette persécution par les Herman75, Jacob etc. Ces industriels de l’anti-antisémitisme76… Ils font commerce eux de ce fanatisme, c’est leur raison d’être, leur bœuf — — Je ne comprends pas non plus, la procédure nouvelle ? Voulez-vous vous renseigner ? Je pensais qu’à l’avenir depuis la suppression des Cours de Justice77 tous les contumax <(mon cas)> passaient automatiquement devant le Tribunal militaire ? Qu’il n’existait plus pour eux d’autre juridiction ? l’ai-je imaginé ? Les Cours renaissent-elles comme le phoenix si besoin est ? Où en suis-je finalement ?

C’est joli les chutt chutt… Mais voilà 7 ans que je crève à coups de chutt chutt… Que mon affaire n’avance pas, qu’on me condamne en pleine iniquité — (acquittement Denoël) et que le joujou continue…

Y a plus de raison pour que ça finisse !…

Ma fille est rentrée chez elle.

Encore si j’avais un passeport pour un autre climat ! Surtout que la santé de Lucette m’inquiète à nouveau… Je vais voir un chirurgien de Korsør avec elle aujourd’hui… Je ne veux ni ne peux retourner à Copenhague… C’est moche tout ça… Ah le cyanure a du bon vous savez ! — On commence à en avoir tout courage à part bien gentiment marre ! —
Votre fidèle ami
LFC

296
[Klarskovgaard] Le 15 [février 1951]
Mon cher Monnier
Voulez-vous envoyer à Marie immédiatement un chèque de (10 000) dix mille frs. pour un travail urgent que je lui commande78 ? Bien sûr mon compte chez vous. C’est la ruine ! archi flûte ! (75 00079 ?)
Quel labeur ! Quelle chirie ! Résultats ? Des pets jusqu’ici !
Votre fidèle
LF

297
[Klarskovgaard] Le 15 [février 195180]
Mon cher Monnier
Voulez-vous être assez aimable pour me donner assez vite des nouvelles de Frémanger ? Jonquières ? Ça vasouille. Pourquoi tergiverser ? en avant !
Prenez contact je vous prie avec Tixier à ce sujet —
Vous avez le contrat Frémanger81 ? Quant à Jonquières il n’y en avait pas !
Votre ami fidèle
LFC

298
[Klarskovgaard] Le 20 [février 195182]
Mon cher Monnier
Parfaitement arrivée la crème Bonne femme ! Mille grâces et mercis !

Oui, c’est pas brillant les chiffres ! Pas encourageant parce que les mêmes salopes feront le même silence ! pardi ! C’est la conjuration fignolée — et des canards soi-disant « pour » Rivarol83 etc — au fond [=] jaloux double jeux [sic] etc — pas soucieux de heurter Mayer ! ah pas du tout ! — Ils sont devenus d’une super prudence ! et d’une tartufferie !

Naud en effet est bien préférable à Vignancour spadassin irresponsable, mais il a été Place Vendôme et s’est heurté à un granit judaïque. Parbleu !

Mayer va sûrement revenir ministre de Justice après les élections84 ! Il est Roi de France au fond — avec Moch —

Je suis retourné aux Enfers — avec ma pauvre Lucette. Je ne vous donne pas de détails ! Vous me comprenez85 ! N’en parlez à personne — ni dans vos lettres ! Rien.

Oui, je crois qu’on essaiera de publier Féerie, les premières 300 pages86 (à peu près) qui ne cassent pas grand chose… mais tout de même… Oh sans vouloir bluffer Dumont ni W. Je suis probe implacable sur ce point avant tout… On lui demandera donc l’avance 18p100 sur 20 000 exemplaires — c’est tout.
Je vois pas le marché très prometteur ! Si ça boume et bien on retirera et re-avance ! Ainsi bons comptes bien loyaux, bons amis — bien sûr, pour vous : 10p100 de mes droits — et puis la fleur à Marie, toujours. D’ailleurs je lui demande de m’envoyer Paris Match chaque semaine. Mon oncle 77 ans se fâche avec moi, le sale con, il a peur que je le tape ! Alors il m’envoie plus Samedi Soir ! la distraction de Lucette !
Bien votre ami
LFC

299
[Klarskovgaard] Le 25 [février 195187]
Mon cher Monnier,
Je m’étais un peu alarmé avec Lucette. Prélèvement fait <au sein88>, biopsie… : pas ce que je craignais !! <Ouf !> Hugou vous expliquera89. Je respire. Mais vraiment le sort nous malmène ! flûte !

Je laboure mon texte… et le relaboure, et repolis comme disait l’autre. Je m’y crève de migraines — Oh c’est pas fini ! Quel mal pour si peu de substances ! que d’heures ! que d’années !
Que devient Vita et son livre ?
Ce Rivarol semble un drôle de journal très louche à repêcher les collaborateurs — à relations ! Je les ai engueulé [sic] à propos de Châteaubriant Alphonse90 ! S’il en est un qui fut salarié farceur et proboche, c’est celui-là — Pas cuirassier du tout ! Confusion voulue. Réformé no 2 ! de descendance allemande et ex-notaire véreux.
J’ai l’air de m’acharner sur un vaincu pas du tout Pas un jour de tôle ! Il haïssait la France et les Français… Oh je le connais très bien le drille91 !
À vous b aff
LFC

300
[Klarskovgaard] Le 27 [février 1951]
Mon cher Ami
Ma pauvre mère est morte le 6 mars 45 <— elle est enterrée au Père Lachaise> — Mon oncle Louis Guillou, son frère, (77 ans) 24 Rue Lafayette Paris, boutique — (Imperlux) fait célébrer une messe le 6 mars. Voulez-vous lui faire envoyer de ma part 6 belles roses ? <de la part de Louis et Lucette Destouches> la fleur préférée de ma mère. (Ah ne lui parlez pas c’est un satané vieux grigou breton con92 !) mais c’est mon dernier parent !
Bien votre ami et mille mercis. Affect
LFC

301
[Klarskovgaard, fin février 195193]
Voulez-vous cher ami envoyer au plus tôt, la somme de l’abonnement d’une année à Paris-Match à Marie qui fera suivre, comme elle me fait suivre le Monde94.

Aussi vous renseigner si le Voyage est épuisé, car celui-là il m’importerait qu’il soit réédité par vous ou Dumont au moment où sortira Féerie95.

302
[Klarskovgaard] Le [15] 16 [mars 1951]
Mon cher Monnier
Vous lirez ces lettres, vous les garderez — Vous verrez quel pataquès ! Marteau délire aussi avec Tixier96 ! Ma fille 38° — ma femme hum97… ? et moi-même hum… ? On rigole ! Marie bien sûr ne peut rien y comprendre, mais enfin elle se méfie de Naud et elle a raison. Je me demande jusqu’à quel point Naud ne nous double pas ?… avec la Résistance ?… la chiasse ?… c’est drôle… ça devient très drôle… bizarre… (très entre nous…) Jamais Naud ne m’écrit jamais… Je lui ai téléphoné, ça m’a ruiné, et il n’a rien dit, des balivernes…
Jeanfoutre ? doubleur ? con ?… On ne sait…

En tout cas Mayer s’avère décidément Néronien98. Il ose tout, pas besoin de Lecache ! C’est le « Cirque » des Indignes etc… on dépèce !… et à Fresnes !… Ces gens-là veulent inspirer la terreur et ils y réussissent parfaitement —

Je me demande si je ne vais pas vous donner bientôt à publier le premier chapitre de [Casse Pipe] Féerie. Il est long, il doit faire à peu près 300 pages, imprimées99. Question de tâter le marché, et les réactions… Ainsi on donnera [des] Féerie par brochures successives. Cela nous permettra s’il y a du pataquès de tenir la dragée haute au fisc, à Dumont à W. etc… Si ça cafouille on ira s’imprimer à l’étranger ! — On passera clandestin etc — — Stratégie… maquis… souplesse — Si on leur file tout le paquet d’un coup, ils bouffent tout… et on est fleurs !
Renseignez-moi sur [des] un point précis s’il vous plaît [?]
Comment se sont vendus, [mes] les autres livres ? jusqu’ici ? Quels chiffres ?
Votre bien amical.
LFC
Il y a un de ces silences concertés dans la presse sur mes livres ! Et dans les P.F.100 etc. La chiasse <et la jalousie !>

303
[Klarskovgaard] Le 6 [avril 1951]
Alors mon cher Monnier ça ne va plus ? c’est les fêtes de Pâques ? Vous ne répondez ni pour Jonquières101, ni pour les « comptes » — c’est la léthargie générale ? Comment comptez-vous faire réimprimer le Voyage ? quand ? précisément ?
Ci-joint lettre d’un admirateur102 ! C’est à vous de répondre à ces emm… là c’est votre métier d’éditeur… ! Blablater tout ça ! Pas à moi !
À détruire lettres de Paraz103 ! (après lecture !)
Votre fidèle ami
LFC

304
[Klarskovgaard] Le 13 [avril 1951104]
Mon cher Monnier
Vous semblez frappé de léthargie quand je vous demande un service précis.
Les Apôtres sont aussi difficiles alors à trouver que Frémanger ?
Bien à vous
LFC

305
[Klarskovgaard] Le 27 [avril 1951105]
Mon cher Ami
Hier à 20 heures, Radio Paris a beuglé que le Tribunal militaire de Paris m’avait amnistié ?? Je pense que de tels arrêts doivent être écrits, fixés dans quelque feuille officielle106 ?? Je voudrais bien avoir cet indispensable document — Pouvez-vous l’avoir d’urgence. Téléphoner à ce sujet à Tixier —
Marie est absente jusqu’au 15 mai107 !
La chiasse des journalistes !
Votre fidèle
LFC
D’urgence
je vous prie !
Ne vous contentez pas de mots SVP ! « On va lui envoyer ! » etc — blablas !
 
<Vous avez 10p100 sur mes droits Frémanger et les Apôtres ALORS AYEZ L’ŒIL108 !>

306
[Klarskovgaard] Le 27 [avril 1951]
Mon cher Monnier
Mille affectueux mercis pour votre lettre — Tixier et Naud me confirment en effet ce matin109 que l’Amnistie est définitive. Bon ! (Frémanger et Jonquières — vont avoir de nos nouvelles ! Petites lâches saloperies !)
En attendant voulez-vous demander à Tixier (c’est lui qui a fait tout le boulot110 !) de m’expédier à moi aussi une copie photographique du jugement. Il en expédie une à Thomas, Consul à Copenhague111, très bien ! mais il m’en faudrait une aussi à tous usages !
Et lui demander la note de ces frais de copie et de photos et la lui régler illico de grâce !
Ce ne doit pas être bien cher !
Votre fidèle et sincère
LFC
Lâchez pas nos 2 crapules ! — Vous êtes dans le coup112 !

307
[Klarskovgaard] Le 30 [avril 1951]
Mon cher Monnier
Voici une lettre assez vaseuse et évasive de Paulhan, qui veut de la copie gratuite pour [la] sa « Pléiade » bien sûr ! Je lui réponds très gentiment : MERDE — (du cash ou balpeau113 !)
La morue Voilier vend sa tôle114 ? Si les boxons rouvrent elle aura du boulot — l’habitude !
Votre fidèle ami
LFC
Ne traînez pas en pourparlers vasouilleux chez les éditeurs — 8 jours délai maxima, et merde !

308
[Klarskovgaard] Le 1 [mai 1951115]
Mon cher Monnier
Des lettres à brûler après lecture, amusantes. Il est rigolo le D. il se plaint que je lui écrive pas et P. se plaint aussi du même chef116 ! La singerie humaine ! avec les éditeurs c’est pas écrire qu’il faut, c’est du flouze sur la table — et le contrat pour tant d’ours117 — Blablas idiots le reste.
Il paraît que c’est vrai cette amnistie. Je dois avoir le passeport vendredi (entre nous !) mais je rentre pas encore ! Seconde ! Boulot en main seulement pour la manœuvre ci-dessus118. toc! toc!
Ne dites rien à personne de ma rentrée pas rentrée vous en savez rien !
Qu’ils bavachent, qu’ils s’épuisent
À vous b fidèle
LF

309
[Klarskovgaard] Le 16 [mai 1951119]
Mon cher Ami,
J’ai retrouvé le contrat factice hélas de Frémanger (8p100 au lieu de 18p100 !) et une lettre assez utile de boniments du même ! Quelle sale lâche crapule — ! [Je fais] J’expédie à Tixier, illico, qu’il fasse ce qu’il peut contre ce petit chacal particulièrement lâche et malpropre. Téléphonez je vous prie à Tixier pour les détails120. Vous les connaissez Frémanger121 ! et aussi au sujet de Jonquières — avec celui-là aucun papier, escroquerie pure et simple —

Vous avez raison de briser avec ces A. Dumont122, mais il faut prendre plus vite vos décisions — pas perdre des années d’expériences — ni des millions comme avec Frémanger ! pas lanterner — Simple, pratique, rapide —
À vous bien votre ami
LFC

310
[Klarskovgaard] Le 16 [mai 1951123]
Mon cher Monnier
Vous seriez bien gentil de rechercher l’adresse de ces Apôtres et de leur remettre en personne ma lettre124, et de m’envoyer les livres que je demande !
Vous comprenez le tout —
Votre bien fidèle
LFC

311
[Klarskovgaard] Le 21 [mai 1951]
Mon cher Ami
Attention ! Prunto [sic] Subito ! Sans léthargie. Illico ! Allez étrangler Jonquières mais trouvez 4 Foudres et Flèches envoyez-moi ici 2 exemplaires et adressez 2 exemplaires illico aussi (pas dans 10 ans !)
à Madame Dolorès
Moreno125
Hôtel Victor-Hugo
20 Avenue Victor Hugo
Paris

Il s’agit des Ballets de Monte Carlo — et et [sic] vous êtes dans le coup évidemment ! Donc grouillez —
Ne ronflez pas des semaines sur chaque décision à prendre c’est votre défaut — Vous ne serez pas jeune toujours allez ! Oust !
Votre fidèle
LFC

312
[Klarskovgaard] Le 21 [mai 1951]
Mon cher Monnier
Procurez-vous encore126 un « Laval » des Apôtres pour le porter à Tixier ! Au verso de la couverture vous y verrez une très jolie publicité pour Scandale aux Abysses127. Le crime est ainsi signé

Débrouillez-vous, vous avez carte libre pour les rééditions — mais ne vous laissez pas de grâce réentourlouper ! du cash — <et> illico banco ! et des petits contrats de fer — secs — brefs. Je tiens bien et je veux vous réserver 5p100, comme j’ai dit sur mes droits et 5p100 à Marie. (Qui paye la dactylo !) [et] C’est ainsi et c’est ainsi128 — Mais, ne vous laissez pas embrouscailler — Il faudra sans doute qu’ils rééditent les anciens avant Féerie, puisque cette dernière n’est pas finie. Cependant celui qui rééditera et aura payé les rééditions des anciens <titres> aura bien entendu une option sur Féerie — Il va de soi ! Moi vous savez le Régulier — et mort aux Vaches !
À vous bien afft
LFC
Tout à fait entre nous je serai à Paris vers fin septembre. Oh sans flaflas, pour vos plans de bataille.

313
[Klarskovgaard] Le 24 [mai 1951]
Mon cher Ami —
Très entre nous Je suis encore inquiet au sujet de Lucette. Il se pourrait donc que nous rentrions dans un mois environ129, direct à Paris par avion, pour aller voir illico Tailhefer. Voulez-vous lui téléphoner de ma part, demandez-lui le secret (23 Rue Barbet-de-Jouy) pour lui demander quand il s’absente de Paris ? Que je puisse le trouver tout de suite — Ne dites rien à personne. Nous descendrons chez Marteau — mais très discrètement tout ça. C’est question vous le savez de vie et de mort attentats etc — journalistes etc—
Votre ami
LF

314
[Klarskovgaard] Le 25 [mai 1951]
Mon cher Monnier
À titre historique et documentaire… Sait-on jamais130 ?… Je dois vous conter une histoire drôlette… Vers l’été 42 je reçus <Rue Girardon> chez moi la visite de Zuolaga [sic] (le fils du peintre) <et> d’un nommé Eckering allemand ivrogne (35 ans) directeur d’usines d’aviation dans la banlieue parisienne, et S.S., mais évidemment traître à Hitler… (ouf !) et de Claude POPELIN131, avocat et ami attaché au Cabinet de Lehideux (Synarchie), ministre de la Production d’alors… et grand ami lui Popelin de : PUCHEU132 (ouf !) Eckering le fritz me tint à peu près ce discours — Les Allemands sont foutus — ils ne prendront jamais Stalingrad. Vous Céline rejoignez donc la Résistance en Algérie133.
Popelin et Zouloaga entièrement d’accord. J’ai eu peur d’un piège, d’un tracnard [sic], et j’ai laissé tomber cette proposition. Zuolaga de ce moment me battit froid et Popelin…
Popelin 6 mois plus tard passait avec Pucheu les Pyrénées… Pucheu vous savez la suite… Popelin quitta de justesse Alger… (les circonstances ?…) Je sais qu’il fut par la suite le conseiller politique du général américain Murphy134 — <à Paris> et puis encore par la suite… attaché à l’ambassade française à Madrid de la 4ème République, où il est encore je pense… au moins officieusement — Popelin était très lancé dans le milieu Carbuccia135, Piétri l’ambassadeur hispanophile enragé. Il torrait madame136 ! Grand rival <politico->mondain des Galtier… Villebœuf137 etc — Mais en réalité, employé de Worms l’armateur — ah dévoué corps et âmes à Worms — à Lehideux — grand ami de de Sèze138, également « résistant » à la Production industrielle etc. Je vous donne ces petits repères… à tout hasard…
Votre ami fidèle
LFC

315
[Klarskovgaard] Le 9 [juin 1951]
Mon cher Ami
Auriez-vous la grande gentillesse de téléphoner encore pour moi à Tailhefer, lui demander à quelle date exacte il cesse ses consultations chez lui à Paris139 et à quelle date il les reprend ? Car la santé de Lucette m’inquiétant vraiment il se pourrait très entre nous, que je passe par Paris directement venant de Copenhague, avant qu’il parte pour le consulter, ensuite nous filerions sur Menton — et je reviendrais en septembre à Paris140 — Je vous verrai bien sûr à l’aérodrome à Paris. Je vous télégraphierai au nom de Lucette.
Bien votre ami
LFC

316
[Klarskovgaard] Le 11 [juin 1951]
Mon cher Ami —
Naviguez ainsi avec mille prudences ! Il n’y aura au fond à parler sérieusement que lorsque je pourrai dire : =141 le manuscrit est là.
Mais enfin vous pouvez « peloter avant jeu » selon l’archaïque dicton142 —
Vous ne me parlez pas des dates de vacances de Tailhefer ?
Bien affect
LFC

317
[Klarskovgaard, peu après le 11 juin 1951]
Oh, mon cher Monnier143, pas de voyage ici de ce type de Flammarion ! Encore un qui veut « voyager d’affoîres » aux frais de la boutique ! On le verra ensemble sur place. Je suis pas mort ! Tenez-le en haleine !
Mais je vous ai demandé dans une lettre précédente perdue ? interceptée ? Quand Tailhefer quittait Paris quand il y revenait ?
Votre b aff
LF

318
[Klarskovgaard] Le 19 [juin 1951]
Mon cher Monnier
La santé de Lucette me force d’aller plus vite !… consulter Tailhefer — Je compte donc quitter Copenhague pour Paris — vers le 10 juillet. J’irai demeurer chez Marteau. Je le préviens144, et lui seulement donc il faudrait, je vous prie, aller nous chercher à Orly, en auto, pour les bagages et nous-mêmes… J’irai consulter Tailhefer le lendemain145. Je vous confirmerai ceci par lettre, et par un télégramme signé Lucette, heure arrivée etc. que nous ne soyons pas seuls à Orly, mais sans journalistes si possible. En tout cas notre cas est simple et net = nous rentrons d’urgence Lucette et moi nous faire opérer. Opérations différées depuis des années !
Aucune déclaration à faire. Rien à dire, aucune opinion aucun projet — : sauf être opérés. Nous sommes très malades — C’EST TOUT —

Voici des lettres amusantes de Paraz — nous en parlerons — Je crois qu’il faut laisser tomber cette histoire Hindus ! Ce n’est pas le moment146 !
Répondez-moi D’URGENCE
Votre b. ami
LFC
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[Klarskovgaard] Le 21 [juin 1951]
Mon cher Monnier
Mes plans sont encore bousculés ! Je suis forcé d’aller d’abord dans le midi ! La mère de Lucette très malade147. Donc dans les premiers jours de septembre pour Tailhefer et l’Édition !
Dans quel sale pétrin nous nous débattons !
Votre ami fidèle
LFC
[Je vous donnerai]
Nous quittons Korsør le 7 juillet148 — Je vous enverrai l’autre adresse en France149
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[Klarskovgaard] Le 29 [juin 1951]
Mon cher Monnier,
Je suis tout à fait inquiet quant à l’état de Lucette… Nous partirons donc le Dimanche 1er Juillet de Copenhague, par avion. Nous serons à Nice le même jour à minuit et à Menton chez mon beau-père, Pirazzoli, Palais Bellevue Route de Garavan. Tél. 073.66 —
Mais j’ai déjà pris les billets.avion150 pour remonter à Paris le 7 ou 8 Juillet avec ma femme — voir Tailhefer avant ses vacances ! J’écris à Tailhefer à ce sujet, et à Marteau151 — chez lequel nous demeurerons s’il est encore à Paris. Vous pouvez leur téléphoner152. Je les préviens par lettre mais enfin, il vaut mieux confirmer.
Je vous écrirai bien sûr de Menton aussitôt arrivé — Vous aurez la gentillesse de venir nous chercher à l’avion (Bourget ? Orly ?) quand je vous aurai donné la date et l’heure, voulez-vous ? Je préviendrai aussi Camus 8 Avenue de Breteuil —
D’ailleurs, je vous téléphonerai à Laborde 71.81 —
vers 19 H, mardi ou mercredi153 —
Votre fidèle ami
LFC
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[Menton] Le jeudi [5 juillet 1951154]
Mon cher Monnier,
Nous voici donc parvenu en ces tropiques — tant bien que mal — J’ai décidé, vu l’état de Lucette de remettre notre remontée à Paris, au 8 Sept — J’ai prévenu Tailhefer et Marteau et Marie, mes trois seuls correspondants155. Rien, pas un mot à personne autre. [J’irai] Bafouillis ! — [Je vais] Je refonce au boulot156, il fait torride mais ça va. J’ai demandé à Marie d’abonner
Mr Ercole Pirazzoli
Palais Bellevue
Route de Garavan
Menton AM

à 6 mois du Monde.
Voulez-vous la rembourser par chèque ? Elle est à court, la malheureuse !
Voulez-vous écrire sous double enveloppe 1° à E. Piraz 2° Destouches157 ?
Je ne me cache pas158, mais je suis très discret. Le tout c’est d’amener de remonter un ours en Sept — !
Votre fidèle ami
LFC
Ne renseignez personne même l’admirable Tixier — Je le verrai en Sept
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[Menton] Le 13 [juillet 1951]
Mon cher Ami,
Gaston159 est aussi maquereau et canaille que Frémanger, Dumont et tout le reste ! Son pognon lui vient d’Hachette, c’est-à-dire <de> Philippaqui160 smyrnote gangster bluffeur… Bon, ne relancez ni Paulhan ni Jouhandeau. Laissez choir — S’il ne vous sonnent pas qu’ils aillent liechem ! Il faut toujours avoir sa peau sur la table dans la vie. Si vous n’arrivez à rien et bien tant pis je publierai plus. Mais ça sera mes conditions ou RIEN.

Ah vous parlez d’une Afrique ici ! et miteuse ! Des beaux-parents cupides, cons. On bouffe peu ou pas, et on s’emmerde au possible. C’est mieux que la Baltique à cause de la langue française dans la rue, mais pour le reste ça serait plutôt pire.

Nous arriverons le 7 Sept à Paris par avion mais je vous confirmerai. Quand partez-vous ? et où ? et quand revenez-vous ? Si vous allez aux Chausey161, je me suis ravisé. Ne vous renseignez de rien dans la région de St-Malo, pour moi. J’y suis trop connu162. Tout considéré nous finirons à St-Germain-en-Laye si possible. — J’y possède un local mais occupé163 ! J’achèterai autre chose si je peux !

Distancez, éliminez, écœurez tous les curieux, etc. Morand et tous! Ils cherchent des articles et des confidences ! MERDE. Rien à dire! Malade et sa femme très malade. Rien à dire ! Pas intéressé du tout, par rien ne veut voir PERSONNE. —
C’est le disque, une fois pour toutes. Mutisme total. Du flouze voilà ce qu’il nous faut ou qu’ils cavalent !
Mais il faut un ours prêt. Je me ruine en papier à écrire, modèle [ci-joint] ceci (ou à peu près !). Vous n’avez pas une combine de fournisseurs ?

Nos hôtes ne reçoivent pas un journal. Ils n’ont pas un livre, avarice et crasse ! des monstres — ah, on rigole
 
À vous cher ami
LFC
Oh j’ai du mal à écœurer Paraz164 !
322 bis
MARCEL JOUHANDEAU À PIERRE MONNIER165
Mon cher Monnier
Je téléphone en vain depuis trois jours.
1° Jean Paulhan voulait vous demander deux J. et ses Person166. mais c’est moi qui veux les lui offrir, aussi voudrez-vous bien les lui apporter. Vous serez gentil de téléphoner, pour lui demander, quand il peut vous recevoir : Port-Royal 28-15. Il a une communication intéressante à vous faire de la part de Gaston Gallimard, m’a-t-il dit167.
Je vous dois deux exemplaires du livre de Rode. Faites-moi savoir combien je vous dois pour les quatre exemplaires. Si je ne reçois pas votre facture, je vous adresserai à la fin de la semaine un chèque de 3.000 francs.
Veuillez croire, mon cher Monnier, à mon dévouement et dire à votre femme toute la vraie amitié que j’ai pour vous deux et le petit168.
Marcel Jouhandeau
25 juin 1951
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[Menton] Le 18 [juillet 1951169]
Mon cher Monnier,
Voici une lettre de Marteau170, intéressante, à déchirer bien sûr et secrète. Voici ce que j’ai décidé en définitive. Nous arriverons à Paris par Avion le 3 ou 4 <Sept171> — nous descendrons chez Marteau. J’essayerai de voir un peu clair dans mes affaires et ferai examiner [le 7] Lucette le 8 Sept par Tailhefer, comme entendu. Cela surtout. Puis nous repartirons par avion vers le 15, pour ici, et deux ou trois semaines plus tard remonterons à Paris alors avec tous nos bagages et animaux — <par le train> non pour Paris même mais pour un bled aux environs de Paris, avec jardin, une bicoque qu’on nous prêtera pour 2 ou 3 mois !
Je cherche ce bled et cette bicoque172 — meublée bien sûr donc pour début oct. à la Noël. Entre temps j’espère pouvoir vendre un appart à St Germain que je possède et une maison à St-Leu-la-Forêt173 et racheter à St Germain une espèce de villa avec jardin — libre celle-là où nous nous installerons enfin ! avec notre ménagerie — (1 chienne et 3 chats)
À ce propos voulez-vous téléphoner à l’Agence Turquet <TURQUET174> place du Château à St Germain en Laye — s’ils sont morts ou vivants ? Ils gèrent mes affaires et ne m’écrivent plus ! Ils se foutent du monde ! ou en vacances ? Voulez-vous les secouer ? Dix ans qu’ils ne m’ont pas payé un terme ! Les morts qui ressuscitent, font toujours scandale !
Votre bien amical.
Destouches
c/o Pirazzoli
Palais Bellevue
Menton —
A.M.175
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CONTRAT INITIAL
AVEC LES ÉDITIONS GALLIMARD176
Entre les soussignés :
— Monsieur Louis Ferdinand CÉLINE demeurant c/o Monsieur MONNIER 45 rue du Rocher à PARIS,
d’une part
— et la Société Anonyme Librairie Gallimard dont le siège social est à PARIS, 5 rue Sébastien Bottin,
d’autre part
Il a été dit et convenu ce qui suit :
I. — Mr L.F. Céline cède à la Société Librairie Gallimard, qui accepte, ou à ses ayants droit, pendant tout le temps que durera sa propriété littéraire et celle de ses héritiers, le droit exclusif d’imprimer, de publier et de vendre, en tous formats et ce, dans les termes des lois actuelles et futures sur la propriété littéraire, les ouvrages dont il est l’auteur et portant pour titre :
« VOYAGE AU BOUT DE LA NUIT »
« MORT À CRÉDIT »
« GUIGNOL’S BAND »
« CASSE PIPE »
<1 bis La Société s’engage à mettre en vente les dits ouvrages dans un délai de six mois après la signature de ce contrat177>
II. — Pour prix de cette cession, l’éditeur paiera à Mr L.F. Céline, une somme de Dix huit pour cent (18 %) du prix fort de chaque exemplaire mis en vente, ce prix étant celui indiqué par l’éditeur aux Libraires.
Ce prix sera payable à la mise en vente de chaque tirage.
De convention expresse, il est précisé que les droits à revenir à l’auteur sur les dix premiers mille (10 000) exemplaires vendus de chacun des ouvrages régis par le présent traité seront payés à l’auteur à la signature du présent traité.
III. — Les parties s’interdisent sauf accord à intervenir, d’incorporer tout ou fraction des ouvrages qui font l’objet du présent traité à un ouvrage nouveau. En outre, la publication de toute autre version sous un titre quelconque, ne pourra être entreprise qu’en plein accord avec l’éditeur.
IV. — La Société négociera les droits de traduction178, adaptation et reproduction par quelque mode que ce soit.
Les sommes encaissées à provenir de ces opérations seront partagées à raison de 2/3 à l’auteur et 1/3 à la Société.
V. — Mr L.F. Céline accorde à la Société un droit de préférence pour179 [l’] d’édition du prochain ouvrage portant provisoirement le titre :
« FÉERIE POUR UNE AUTRE FOIS »
qu’il se propose de faire publier.
L’éditeur s’engage à publier ledit ouvrage, celui-ci sera régi par le présent contrat aux mêmes termes, clauses et conditions, sauf en ce qui concerne le premier paiement à faire à l’auteur lequel devra, de convention expresse, être du montant des droits d’auteur à revenir sur les Vingt cinq premiers mille (25 000) exemplaires vendus et être fait, dès la remise du texte à publier.
M. L.F. Céline accorde le même droit de préférence aux mêmes conditions et chiffres que ceux qui viennent d’être précisés pour « FÉERIE POUR UNE AUTRE FOIS » pour l’édition des cinq ouvrages à venir de sa composition.
VI. — Un an après l’épuisement en magasin de chaque ouvrage et ce, sauf cas de force majeure, le présent traité pourra être, en ce qui concerne cet ouvrage, résilié si l’éditeur refusait à procéder à un nouveau tirage.
VII. — En cas d’incendie, inondation ou tout cas malheureux similaire ou de force majeure, l’éditeur ne pourra être tenu pour responsable des exemplaires détériorés ou disparus et il ne sera dû aucun droit d’auteur sur ces exemplaires.
VIII. — Le présent contrat engage les héritiers et ayants droit de l’auteur.
Fait en double à Paris, le dix huit juillet 1951180
 
LF Céline Claude Gallimard
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[Meudon] Le 4 [octobre 1951]
Mon cher Monnier
Vous n’oubliez pas le manuscrit de Féerie sur lequel vous avez bien sûr l’honoraire de 10p100181 —

Cette visite de cette si gentille et intelligente Arlette182 nous a fait bien bien plaisir et grâce à vous ! Car comment nous joindre dans notre isoloir sans extrême amabilité et sans auto !
Votre bien fidèle.
LF Destouches



1. Céline fait suivre immédiatement ce document à Marie Canavaggia avec des commentaires critiques : « C’est confus et bien vaseux — Il m’a embringué dans toute une combinaison commerciale dont je ne veux pas du tout. Mais en somme je ne brusque pas. Je rambine — Mais le prévenant que mon objectif est sortir Féerie avec tous mes autres titres chez un éditeur-banquier et payé d’avance […] Ah il faut toujours encaisser tout ce que Monnier vous passera fichtre ! ne me sabottez pas ! » (Lettres, 51-2) ; la lettre de P.M. n’a pas été retrouvée, Céline demandant à sa secrétaire de la communiquer à Jules Almansor (même si ce post-scriptum est biffé, Marie Canavaggia a dû s’exécuter). Le même jour, Céline écrit à Jules Almansor : « Je ne veux pas le [P.M.] croire malhonnête, mais il s’est embarqué dans une histoire d’édition bien compliquée — » et il poursuit : « Gardez ce qu’il vous apportera ! Sans le malmener — Il est assez fier ! » (L’Année Céline 2003, fragment).

2. Pierre Monnier n’a pu qu’être blessé par les lettres de plus en plus violentes qu’il a reçues fin décembre, et le manifester à son correspondant. Les plaies se refermeront et la confiance reviendra peu à peu, après la nouvelle visite de P.M. à Klarskovgaard, quelques jours plus tard.

3. Programme suivi à la lettre quelque six mois plus tard, et c’est bien P.M. qui se chargera de la négociation avec Gallimard. Il est déjà exposé dans la lettre citée à Jean Paulhan du 27 décembre 1950 (note 4, p. 412).

4. Le 3 janvier 1951, Céline écrit à Paraz : « Vive Amiot donc et vive Dumont ! Mais ils auront pas féerie ! Ils peuvent aller se faire daufer ! Je veux un éditeur banque. Pas de margoulins coqueteleurs — Y en a 1 000 de la sorte ! Et puis tu sais si ça biche pas je fais comme Racine je brûle mes œuvres ! » (CC10, p. 336).

5. La suite éclaire cette formulation ambiguë.

6. Sens populaire : « nourriture ». « Cage » pour « maison » (d’édition), auparavant.

7. Attestés par une lettre à Marie Canavaggia du 3 janvier (CC9, p. 637).

8. Peut-on supposer que Céline fait soigner sa paralysie radiale par l’électricité, au Danemark ? Nous n’en avons pas de témoignage.

9. Pour les documents à caractère officiel, confiés au secrétariat de Mikkelsen.

10. Non retrouvée.

11. Mêmes échos sur la situation de Le Vigan dans des lettres à d’autres correspondants (par exemple, à Paraz le 15 novembre 1950, Lettres, 50-114, à Pulicani le 15 décembre 1950, ou à Zuloaga le 30 décembre, Lettres, 50-127). P.M. a probablement reçu une lettre de Le Vigan dont il s’est fait l’écho.

12. « Mais si cet été un coup d’autobus et vous montez pardi ! » (CC9, p. 623, lettre du 2 décembre 1950).

13. Abréviation indéchiffrable.

14. En marge du recto. Sans doute P.M. a-t-il pris l’initiative d’envoyer à Céline Nuremberg II ou les faux-monnayeurs de Maurice Bardèche, qui vient de paraître (Les Sept Couleurs, 18 décembre 1950). On ne trouve pas ailleurs dans la correspondance de Céline mention ni commentaire de cet ouvrage qui s’appuie pour partie sur les thèses de Rassinier. Du même auteur, beau-frère de Brasillach et sourcilleux gardien de sa mémoire, Céline avait lu en octobre 1947 Lettre à François Mauriac qu’il apprécie d’abord, avant que son jugement sur Bardèche, et sur ce livre en particulier, se fasse très critique (voir CC10, p. 172-173) ; il reçoit encore et lit en janvier 1949 Nuremberg ou La Terre promise (Les Sept Couleurs, octobre 1949), lecture dont il fait un compte rendu rapide et peu enthousiaste à Paraz (ibid., p. 145-146).

15. Selon Ferdinand furieux, P.M. arrive au Danemark le lendemain (« du 6 au 10 janvier », Ferdinand furieux, p. 169). Ce voyage se placerait mieux, dans la chronologie de la correspondance, entre le 6 et le 8 ou 9 (Céline lui écrit les 5 et 6 et il date la lettre 280 du 9 janvier, non du 11 : voir lettre suivante et note). Mais le classement est incertain pour ce début d’année, où il faut en tout cas repousser la seconde lettre du « 5 janvier » et celle du 6 à février, et celle du « 16 » à mai (Ferdinand furieux, p. 173 et 176). Le 4 janvier 1951, Albert Naud a annoncé à Céline que « la maison Denoël se désiste de sa plainte déposée contre vous » (pour l’édition Froissart de Voyage). Il envoie le même jour un billet à sa consœur Simone Penaud-Angelelli : « J’ai annoncé à Céline la bonne nouvelle de votre désistement » (lettres inédites).

16. Céline a déjà eu recours à P.M. pour faire parvenir deux lettres à Pauwels en janvier et mars 1950 (Lettres 145 et 165). Les trois sont inconnues.

17. Et non le 11, comme dans Ferdinand furieux. P.M. avait envoyé ses comptes avant sa venue (Lettre 277, note 1, p. 433) et sans doute a-t-il apporté des précisions sur place. Il commente ainsi cette quatrième visite : « Comme on pouvait le prévoir, les choses se sont apaisées très vite, et je suis allé à Korsør, du 6 au 10 janvier, où Lucette m’accueillit avec un air désolé… “Il ne faut pas en vouloir à Louis… Il est si malade…” J’ai coupé court… Tout cela m’apparaissait si peu de choses. C’était oublié, effacé… J’ai appris, à ce moment-là, qu’il ne fallait accorder qu’une importance relative aux outrances, imprécations, aux injures dont Ferdinand a toujours accablé ses amis les plus fidèles… / Mon séjour à Klarskovgaard fut aussi amical et chaleureux que possible » (Ferdinand furieux, p. 169).

18. Céline précise dans une lettre du 6 février (292) qu’il s’agit de présents pour Lucette.

19. Céline n’a à cette date aucune assurance venant de Gallimard ; on le voit un peu plus tard penser à nouveau à Fasquelle (Lettre 287).

20. Qui vient justement de se manifester à lui : voir Lettre 235 bis, note, et Lettre 288.

21. Datée par erreur de décembre 1950 dans Ferdinand furieux : le général Eisenhower, nommé par Truman commandant en chef de l’OTAN, entame un voyage en Europe de l’Ouest le 6 janvier, en commençant par la France. On trouve une expression similaire (« Eisenhower s’est fait vachement huer à Copenhague ») dans une lettre à Paulhan datée également du 12 janvier 1951 (Lettres à la N.R.F., p. 120).

22. Les lettres à Marie Canavaggia de fin 1950 et début 1951 permettent de suivre l’avancement du chantier de Féerie.

23. Voir Lettre 249, note 4, p. 396, sur le sens de cette expression. Céline demande ce même 12 janvier à Marie Canavaggia de téléphoner « d’urgence » à Naud : l’avocat lui a fait espérer la prochaine levée de son mandat d’arrêt.

24. Ajout marginal. La lettre de Jean Dubuffet est inconnue.

25. En réalité, P.M. s’était rendu à Chambéry voir son imprimeur, M. Bozon (Ferdinand furieux, p. 170).

26. Lettre 22 bis.

27. Jean Dumont est originaire de Lyon, et un « lyonnais économe », selon la lettre de P.M. à Céline du 20 janvier (285 bis).

28. Céline et Charles Dullin (Théâtre de l’Atelier) avaient eu un échange épistolier en 1929. Gaston Baty dirigea à la même époque le Théâtre Montparnasse. Il était avec Dullin, Louis Jouvet et Georges Pitoëff (tous deux également brièvement en relation avec Céline) fondateur du « Cartel des quatre » (1926).

29. Les « retours » de librairies à l’éditeur.

30. La série des « Caroline » par Cecil Saint-Laurent (Jacques Laurent) que Froissart publie de 1947 à 1951.

31. Que Roger Nimier lui a envoyé en octobre (Lettre 238).

32. Erreur récurrente de Céline, pour Uranus, lu en juin ou juillet 1948.

33. Il faut prendre ces mots métaphoriquement : Jean Dumont rencontrera P.M. le lendemain, et sa lettre à Céline est datée de Paris (285 bis).

34. Datée par erreur de mars, dans Ferdinand furieux (p. 181) : Céline écrit dans les mêmes termes à Jules Almansor le lendemain (Lettres, 51-8), jour où il alerte également Marie Canavaggia et Paul Marteau.

35. Non retrouvée.

36. Ces trois lettres sont reprises de CC9, p. 644-648 : Céline les a fait suivre à Marie Canavaggia le 22 janvier avec ce commentaire : « Voici un paquet de lettres amusantes à me garder chez vous en secret — à ne pas perdre Ces gens s’imaginent que l’on pisse les romans — ! Enfin on peut les laisser rêver ! » (ibid., p. 642-643).

37. P.M. répond à la lettre de Céline de l’avant-veille, où Dumont « n’est plus de Lyon mais de Marseille ».

38. Deux pages dactylographiées sur papier à en-tête « AMIOT-DUMONT / Paris / ÉDITEURS », signature autographe.

39. Oralement peut-être, lors de la visite de P.M.

40. De la banque Worms auprès de René Mayer.

41. Dans la lettre du 17 janvier.

42. Restée sans réponse, à notre connaissance.

43. Voir CC9, p. 648, note 2.

44. Une lettre non datée d’un jeune admirateur, Louis Francil, de Paris, peut convenir ici (reproduite dans L’Année Céline 2014, p. 113).

45. Céline écrit avant d’avoir en main, ce même jour, la lettre de Dumont, qu’il fait immédiatement suivre à Marie Canavaggia, d’où sa seconde lettre (286).

46. Ce post-scriptum écrit en bas et en travers de la feuille : concerne la lettre que fait suivre Céline.

47. Datée de décembre dans Ferdinand furieux. Céline reprend ici les termes de la lettre de Jean Dumont du 20 janvier 1951.

48. Ce sera le cas le 5 février (Lettre 290).

49. Worms et Mayer.

50. Nous conservons la date de Ferdinand furieux pour cette lettre ou fragment de lettre, sans certitude.

51. Ce mot réduit à un point. La lettre de Paraz n’est pas connue.

52. Non signée.

53. Ajout marginal. Céline accuse réception de ce règlement le 5 février (Lettre 290).

54. « C’est un destin bien sévère / de tomber en Moch de Mayer » : lettre à Albert Paraz du 26 janvier 1951 (CC10, p. 342). Tixier-Vignancour a entrepris de convaincre Céline de se faire rejuger par un tribunal militaire, Jules Moch étant alors ministre de la Défense nationale (voir Lettres, 51-9). Ce changement de juridiction rend caduque l’éventualité d’une intervention de la banque Worms auprès de René Mayer.

55. Seconde lettre du même jour : une lettre de P.M. s’est sans doute intercalée. On sait que Féerie pour une autre fois est constitué d’un texte d’un seul tenant.

56. Cette lettre est publiée en janvier dans Ferdinand furieux : il faut lire février, la mention du versement de Dumont et de l’opération de Colette Turpin ne laissant aucun doute.

57. Lettre inconnue.

58. Ces trois titres sont toujours disponibles chez Frédéric Chambriand : l’état approximatif des stocks figure dans la lettre de Jean Dumont.

59. Un grand point d’interrogation en marge marque cet alinéa.

60. « J’ai demandé à Monnier — de vous verser d’autres “fleurs” ! Il faut en profiter ! Pas de chichis ! La banque W. semble très décidée — preuves à l’appui à solder les comptes de Dumont » (Céline à Marie Canavaggia, 6 février 1951 — nous connaissons ainsi l’origine du « massif versement »).

61. Les trois mots encadrés par des traits verticaux.

62. Céline avait refusé de laisser traduire ses œuvres en allemand par une lettre du 23 novembre 1950 à Arthur Pfannstiel (Lettres, 50-115) qui est sans doute revenu à la charge auprès de son éditeur. Il ne semble pas avoir eu de relations après la guerre avec Gerhard Heller (voir CC10, p. 83).

63. Datée à tort de mars dans Ferdinand furieux.

64. Cette somme sera sans doute versée à Jules Almansor, Céline lui écrivant « le 8 » : P.M. doit lui apporter une « certaine somme » (fragment dans L’Année Céline 2003). Ce versement constituera l’une des difficultés soulevées par Amiot-Dumont lors de la reprise de Céline par Gallimard.

65. Il peut s’agir d’un des volumes de la série « Beauté du monde animal » publiée par la Librairie Larousse dans les années trente.

66. Il est d’usage, entre éditeurs, de consentir une remise sur la vente de livres.

67. Édité en 1951 par la Librairie Larousse.

68. Suivi d’un paraphe illisible, avant la signature.

69. Le 29 janvier 1951 ; Céline répond à Tixier le 2 février (« Celui qui rentre avant Thermidor est un sale con — il mérite qu’on lui coupe la tête », Lettres à Tixier, p. 54-56). Il écrit à Marie Canavaggia le 12 février : « Monnier vous mettra au courant de tout un pataquès monté par Tixier où je ne suis pour rien du tout ! » (CC9, p. 651).

70. « Tixier m’a écrit pour me demander de me rendre à Bruxelles pour revenir avec lui devant le Tribunal militaire ! Délire ! lui ai-je répondu » (lettre à Naud du même jour 11 février 1951, Lettres à son avocat, p. 179).

71. Lettre inconnue. « Je vais écrire à ma fille pour ses droits et les domaines etc… », précise Céline dans sa lettre à Naud citée ci-dessus. Il se pourrait que le fisc cherche à recouvrer les sommes à saisir en se tournant vers la descendance de l’écrivain.

72. Une autre allusion à la journaliste communiste se trouve dans une lettre à Paraz du 14 février 1951 (CC10, p. 350). Voir la lettre suivante.

73. Pour cette date, voir par exemple CC9, p. 651 (lettre du même jour à Marie Canavaggia).

74. « Mon oncle Louis 77 ans se fâche avec moi, il me trouve geignard et abusif » (Céline à Marie Canavaggia, 21 février 1951, CC9, p 653). Il donne des précisions sur les circonstances de cette brouille dans une lettre à Jules Almansor datée « le 15 » [février 1951] : « Oh mon oncle Louis est enchanté de découvrir un motif de se vexer !… Sale comédie ! […] Des sacrifices mon oncle ? ah flûte alors ! non j’ai donné ma vie pour essayer de lui sauver son bazar, sa chère fortune… L’Avare en personne ! et riche !… Si je lui ai conseillé de vous apporter ce que vous avez à présent c’est qu’il menaçait de tout remettre au fisc !… au moment où j’ai quitté Paris je lui ai apporté mes manuscrits (détruits depuis !)… […] l’argent que vous remet Monnier représente un miracle — cet argent ne tombe pas de la Lune — mais d’effroyables efforts… » (L’Année Céline 2003, catalogue de vente, p. 42). Les ponts ne sont cependant pas totalement rompus : voir ci-dessous Lettre 300, et, dans Lettres à Tixier, la lettre du 4 mai 1951 de Céline (p. 85-86), la lettre de Me Jacquet à Louis Guillou du 15 mai 1951 ainsi que celle du cabinet Tailleux du 16 mai (ibid., p. 134-135).

75. Jean-Maurice Hermann, également journaliste communiste. Nous n’avons pas retrouvé de mentions de Céline dans la presse communiste avant l’annonce de son amnistie en avril 1951.

76. Et non « de l’anti-sémitisme », comme imprimé dans Ferdinand furieux, p. 182. Même formule et même faute de lecture dans la Lettre 180.

77. Le 1er février 1951.

78. Il s’agit de la poursuite de la mise au point dactylographiée de Féerie.

79. P.M. avait indiqué la somme de 75 995 francs portée au compte de Céline chez lui (Lettre 280).

80. Lettre omise dans Ferdinand furieux. Nous datons de février, et donc deuxième lettre du 15, Tixier-Vignancour étant devenu depuis peu le seul avocat à prendre en compte, alors que P.M. est en relation avec Naud et qu’il lui accorde plus de confiance (lettre suivante).

81. Que P.M. remettra à Tixier-Vignancour : Lettre 57 bis.

82. La date proposée dans Ferdinand furieux (20 novembre 1950) ne convient pas : rapprocher de la lettre du 21 février 1951 à Marie Canavaggia où on lit : « Je vais dire à Monnier de vous envoyer la somme pour l’abonnement [à Paris Match] », et la fâcherie avec l’oncle Guillou.

83. Voir Lettre suivante, note 4, p. 460.

84. Il le restera jusqu’en juillet 1951.

85. Nouvelles inquiétudes pour la santé de Lucette : voir la Lettre 295 et lettre suivante.

86. Cette décision se retrouve dans la lettre à Marie Canavaggia du 22 février 1951 (Lettres, 51-15).

87. P.M. date de mai (Ferdinand furieux, p. 185-186), ce qui ne convient pas : on rapprochera cette lettre de celle à Paraz du 14 février 1951 (CC10, p. 351, à propos de la santé de Lucette) et surtout du 28 février, ibid., p. 355-356 (à propos de Châteaubriant, avec des expressions en commun).

88. Ces deux mots en marge supérieure, entourés et reliés par un trait à cet endroit du texte.

89. Jean Hugou était-il donc revenu à Klarskovgaard ? Les lettres de Céline à Hugou manquent pour préciser.

90. Céline a réagi à la lecture d’un article de Pierre Dominique, « Alphonse de Châteaubriant cet enseveli vivant… » ; sa lettre à Rivarol, journal nationaliste où Paraz vient de publier un premier article avant d’y tenir la rubrique radiophonique, n’a pas été retrouvée.

91. Treize lettres de Céline à Châteaubriant ont été publiées (1940-1942 ou 1943) ; on sait que Céline l’avait cotôyé à Sigmaringen et il le décrira dans une scène mémorable de D’un château l’autre.

92. Mêmes appréciation et recommandation déjà le 27 janvier 1949 (Lettre 31).

93. La date est proposée par rapprochement avec la lettre du 21 février 1951 à Marie Canavaggia (CC9, Lettre 460).

94. Depuis le printemps 1948.

95. Signature omise.

96. Paul Marteau a dû appuyer les dernières démarches de Tixier, conseillant à Céline de se présenter en France devant un tribunal militaire : le 16 février (Tout Céline 4, p. 159, date du catalogue de vente). Céline lui demandait de dîner avec Naud (« il a été voir Mayer ») et réitère son refus de rentrer en France avant une amnistie. Céline n’écrit pas à Naud entre le 11 février et le 27 avril 1951, c’est-à-dire une fois obtenu le jugement d’amnistie. Tixier-Vignancour quant à lui presse le mouvement : il se rend à Copenhague, Céline l’accompagnant le 19 mars à l’ambassade pour faire opposition au jugement du 21 février 1950 ; le 21 mars, l’opposition est jugée recevable ; il se passera encore un mois avant que le tribunal militaire prononce l’amnistie du « docteur Louis Destouches ».

97. Céline reste inquiet pour la santé de Lucette et les nouvelles postopératoires de sa fille ne sont pas excellentes.

98. « Jusqu’ici la Chancellerie n’a pas voulu, sous l’influence de Mayer, donner main levée de ce mandat », écrivait Tixier-Vignancour à Céline le 29 janvier 1951 (Lettres à Tixier, p. 55).

99. Féerie pour une autre fois 1, première partie d’un ouvrage prévu en trois, que Céline appelle de manière inappropriée « chapitre ». Plus loin, « tout le paquet » désigne l’ensemble de l’œuvre, qui est loin d’être terminée et restera inachevée.

100. Paroles françaises ne semble pas avoir consacré un seul article à Céline depuis le début de 1950.

101. Voir Lettre 297.

102. Lettre de Jean-Charles Letort, de Paris, 30 mars 1951, qui commence ainsi : « Mais enfin, Monsieur, qu’attendez-vous pour vous manifester ? » (L’Année Céline 2014, p. 114-115) et rappelle à Céline celle qu’il lui avait envoyée pendant l’Occupation (Lettres, 43-25) : « En juillet 43, vous m’aviez répondu de St-Malo, alors qu’étudiant je vous demandais déjà de revenir à ceux qui avaient besoin exigeant de sentir le tréfond de l’abîme et ne le pouvaient qu’à travers vous, vous m’aviez dit “les gens happent au passage tout ce qui peut les faire vivre comme les amibes dans le bocal”. »

103. Non retrouvées.

104. Ce billet ne figure pas dans Ferdinand furieux.

105. Pendant les quinze jours écoulés depuis la lettre précédente, Céline reste discret, non sans raison (seule Marie Canavaggia est tenue au courant avec précision), sur l’évolution de sa situation juridique, attendant que le délai d’opposition au jugement d’amnistie dont il a bénéficié le 20 avril ait expiré, ce qui est le cas le 26 avril. Dès le 27, L’Humanité et Ce Soir sonnent la charge ; il est question dans leurs articles de l’« agent de la Gestapo » et du « porte-parole de Goebbels et de Rosenberg ».

106. P.M. vient de lui écrire à ce propos : voir lettre suivante.

107. Elle se rend à Limoges dans sa famille.

108. Ajout marginal.

109. Lettre du 26 avril d’Albert Naud (Céline répond le lendemain), Tixier-Vignancour sans doute par téléphone.

110. Ce que Paul Marteau confirme à Céline dans une lettre du même jour (coll. part.), ce dernier lui répondant le 30 avril (Lettres, 51-34).

111. Jacques Thomas, vice-consul à Copenhague, à qui Céline demande d’établir un passeport français le 28 avril ; il termine sa lettre en écrivant : « Je compte demeurer encore un certain temps au Danemark pour achever un livre dont tout le manuscrit est sur ma table et qu’il m’est impossible d’emporter ailleurs à la hâte… » (Lettres, 51-32 ; voir également L’Année Céline 2006).

112. Céline lance Tixier-Vignancour contre les « deux escrocs », « bien lâches bien canailles bien éhontées » le 5 mai 1951, ajoutant : « Monnier est au courant de tout ceci — très bien — mais il est absolument impuissant à faire dégorger un centime de ces corsaires » (Lettres à Tixier, p. 87-88). Voir ci-dessous Annexe III.

113. Ce qui paraît contredire le principe maintes fois affirmé par Céline (ne pas être payé pour une publication en revue) s’éclaire par la lettre qu’il envoie le même jour à Paulhan : « Vous allez voir Monnier bientôt. Il va vous parler de mes rééditions. Je pense à la Pléiade [Les Cahiers de la Pléiade] mais si vous permettez moi qui n’ai pas gagné un rond depuis 8 ans avec ces écrits qui m’emmerdent, je voudrais d’abord les vendre et cash et pas haricots ! » (Lettres à la N.R.F., p. 121). Le rôle d’intermédiaire de P.M., en vue d’une reprise de l’œuvre de Céline par Gallimard, est donc établi.

114. Gallimard rachètera la Société Denoël en octobre 1951.

115. Date erronée dans Ferdinand furieux, p. 180 (« 1er mars ») : Céline obtient son passeport le vendredi 4 mai 1951.

116. La dernière lettre publiée de Céline à Deshayes est du 5 mars 1951 ; il a écrit à Paraz à 6 reprises en avril, mais en restant muet sur les récents événements et leurs suites. Les lettres « à brûler » sont de ces deux correspondants.

117. Ici, ouvrages imprimés.

118. Relié par un trait à « flouze sur table ».

119. Date erronée (« janvier ») dans Ferdinand furieux : voir Lettres à Tixier, p. 90, Céline écrivant dans les mêmes termes à son avocat, le même jour.

120. « J’ai eu la malchance de ne pouvoir vous joindre ces jours-ci au téléphone. Je voulais, de la part de Céline vous donner tous les renseignements concernant les éditions Froissart » (P.M. à Tixier-Vignancour, 31 mai 1951). P.M. précise : « Il n’y avait pas de contrat entre L.F. Céline et Frémanger. Seul, un échange de lettres. Frémanger a alors imprimé 5 000 exemplaires (juillet 49) […] Frémanger a alors versé entre les mains du correspondant de Céline (qui était alors Daragnès) 380 000 fr. L’exemplaire valait 600 F au prix fort ce qui à 18 % fait 108 l’ex. Soit pour les 10 000 autorisés 1.080.000 francs de droits. Fin 49 les 5 000 exemplaires étant épuisés Frémanger en a retiré 5 000 qu’il a vendus en janvier 1951 [sic, sans doute pour 1950 si l’on s’en tient à Bibliographie des écrits ; voir Lettre 64 bis, note 1, p. 151] à la Société de diffusion Chaix (45 rue du Moulin-Vert) avec une remise de 60 % sur le prix fort. Soit : 5 000 ex à 200 francs. […] Frémanger n’a rien payé à Céline sur ces 5 000 exemplaires. […] Il doit donc 680 000 à Céline » (Lettre reproduite ci-dessous en Annexe III).

121. Raccourci pour dire « vous connaissez les détails en ce qui concerne Frémanger ».

122. Ce même 16 mai 1951, Barjavel, écrivant à P.M. à propos de la publication chez Chambriand de son Journal d’un homme simple (25 mai 1951), demande : « Que vous est-il arrivé avec A.D. ? De toutes façons il vaut mieux que vous soyez seul » (lettre inédite). Les difficultés entre Chambriand et Amiot-Dumont sont d’ordre financier et ne seront pas réglées avant 1952.

123. Seconde lettre du jour, qui complète la précédente.

124. La seule lettre connue de Céline à Charles de Jonquières est de 1949 (Lettres, 49-98) et elle avait déjà été remise par l’intermédiaire de P.M. Voir les Lettres 311 et 312 où Céline demande à nouveau ces livres, que Jonquières ne lui a donc pas envoyés.

125. À laquelle il avait déjà fait envoyer un exemplaire de Scandale aux Abysses (Lettre 247).

126. Reprise et suite de la lettre précedente : « encore », c’est-à-dire en plus de Foudres et flèches. Céline connaît ce livre (L’homme qu’il fallait tuer. Pierre Laval, par Julien Clermont) qu’il a demandé fin 1949, par une lettre à l’éditeur remise par P.M. (Lettres, 49-98). Notre exemplaire de cet ouvrage (3e mille, achevé d’imprimer le 31 mai 1949) présente en quatrième page de couverture une liste d’ouvrages « chez le même éditeur », au premier rang desquels Foudres et flèches avec ce commentaire : « édition originale du premier ouvrage publié depuis son exil au Danemark » et à la fin, trois pages de catalogue où figure Foudres et flèches avec descriptif du tirage, résumé et extrait de presse (Étudiants du 22 mai 1949 — article non répertorié).

127. Lapsus pour Foudres et flèches. Céline pense tenir la preuve que l’éditeur continue à commercialiser ce titre sans vouloir en rendre compte à l’auteur. Mais l’ouvrage auquel il se réfère date de deux ans ; nous n’avons pas trouvé d’exemplaires d’un éventuel retirage postérieur.

128. « C’est ainsi » vaut pour P.M. comme pour Marie Canavaggia.

129. Ce projet subira des modifications à plusieurs reprises, en juin (voir Lettre 315 et suivantes). Outre la santé de Lucette, Céline est préoccupé par les réactions que son retour en France ne manquera pas de susciter.

130. Ce tableautin est destiné à être diffusé, si besoin était, au cas où le retour en France de Céline ne se passerait pas au mieux. Remarquablement précis, il peut suffire à suggérer que l’écrivain en conserve d’autres en mémoire.

131. En 1946, c’est l’avocat Claude Popelin que Céline pense brièvement intéresser à sa défense. Popelin avait été attaché au cabinet de Lehideux entre 1940 et 1942. Nous ne savons rien d’Eckering.

132. Pierre Pucheu, un des principaux ministres du gouvernement Darlan (février 1941-avril 1942), avait gagné l’Afrique du Nord après le débarquement des Alliés : il sera arrêté en mai 1943 à Casablanca, jugé, condamné à mort et fusillé à Alger en mars 1944.

133. Deux lignes marquées d’un trait vertical en marge.

134. Sans doute le consul général Murphy, représentant de Roosevelt en Afrique du Nord et architecte des opérations de débarquement allié en novembre 1942.

135. Horace de Carbuccia, directeur de Gringoire.

136. Claude Popelin fut un spécialiste renommé de la tauromachie. François Piétri, de nombreuses fois ministre dans l’entre-deux-guerres, puis ambassadeur de Pétain à Madrid, à qui il succède à ce poste, était rentré d’Espagne en 1948. Lui aussi était très connu dans les milieux sportifs, notamment comme président de la Fédération française d’escrime. On voit Piétri photographié dans l’ouvrage D’estoc et de taille demandé par C. à P.M. en septembre 1949 (Lettre 77).

137. Jean Galtier-Boissière et André Villeboeuf, de l’équipe du Crapouillot : c’est en tant qu’acteurs de la vie de bohème plutôt que mondaine et en tout cas pas « politique » que Céline peut citer ces noms, le Crapouillot ayant cessé de paraître avant la déclaration de guerre et n’ayant repris sa publication qu’en 1946 (Le Petit Crapouillot). Villeboeuf, peintre et écrivain, fréquentait le milieu montmartrois et l’atelier de Gen Paul.

138. Il s’agit peut-être d’Eugène de Sèze, collaborateur de François Lehideux au moins jusqu’en juin 1940 (François Lehideux, De Renault à Pétain, p. 208, Pygmalion, 2001). François Lehideux avait été directeur général de Renault, puis secrétaire d’État de Pétain jusqu’en 1942. Arrêté à la Libération, il avait bénéficié d’un non-lieu en février 1949. « Worms l’armateur » parce que, avant de devenir une banque d’affaires, cette société, parmi d’autres activités industrielles, avait créé des chantiers navals avant la première guerre ; ses navires seront mobilisés en 1914 et en 1939.

139. Pour les vacances d’été.

140. Le programme du retour, qui varie plusieurs fois au cours des dernières semaines d’exil, aurait probablement été tenu tel qu’exposé ici si Tailhefer avait reçu Lucette en juillet, ce qui ne fut pas le cas. L’accueil chez Marteau est déjà prévu dans l’hypothèse de ce passage par Paris (voir Lettre 313).

141. Céline écrit un deux-points en fin de ligne et un signe égal, qui dans sa correspondance a une même valeur, mais d’insistance, au début de l’autre.

142. Voir Lettre 65, note 3, p. 155.

143. Cette lettre suit de peu la précédente : Céline demande à P.M. de téléphoner à Tailhefer le 9 puis le 11 juin ; c’est en se référant à sa lettre du 11 qu’il s’inquiète de ne pas avoir de réponse sur ce point, dans une lettre de P.M. qu’il vient de recevoir.

144. Le même jour : « Vous nous offrez bien amicalement l’hospitalité (oh ! je n’abuserai pas ! 3 ou 4 jours au plus, le temps qu’on débrouille le cas de Lucette !) » (Tout Céline 4, p. 161, fragment de lettre de Céline à Marteau du 19 juin 1951).

145. Rendez-vous serait donc pris, à ce moment-là, pour le 11 ou 12 juillet. Céline envoie les mêmes informations à Marie Canavaggia le même jour, 19 juin, ajoutant : « Je ne préviens que Marteau, Monnier et vous. Pas les autres ! après consultation je partirai pour Menton » (CC9, p. 678 — le 25 juin, il préviendra également Pulicani, et le 26 Jules Almansor). Les dernières modifications du retour en France, par Menton, d’abord le 7 puis le 1er juillet, se lisent parallèlement dans la correspondance Canavaggia, mais elle n’est pas informée du projet, rapidement abandonné, d’un aller et retour à Paris depuis Nice (voir lettre suivante).

146. Voir CC10, p. 396, lettre du même jour : « Je crois que ce livre Hindus est une ordure à laisser tomber », Paraz ayant dans l’idée de rendre compte, dans Rivarol, de la traduction française de Milton Hindus, L.-F. Céline tel que je l’ai vu publiée le 30 avril 1951 par L’Arche. Les lettres de Paraz à Céline n’ont pas été retrouvées.

147. Ce que l’on sait des rapports compliqués de Lucette avec sa mère et de Céline avec sa belle-mère fait penser à une maladie « diplomatique », destinée à retenir le couple à Menton. Mais à Marie Canavaggia, Céline écrit le 27 juin : « Nous sommes très malvenus à Menton. Pendant 7 ans que de suppliques ! Revenez ! ah ! on ne peut plus attendre ! Et puis à présent qu’on revient toutes les raisons pour ne pas nous recevoir ! » (CC9, p. 680).

148. D’après un billet non daté à Mikkelsen, les billets ont été retenus pour ce jour-là, puis changés « une semaine avant » (en réalité six jours) ; voir lettre suivante.

149. Celle de Paul Marteau, sans doute, mais P.M. la connaît depuis 1949 (Lettre 91).

150. Construction directe familière à Céline. Ces billets, non utilisés, lui seront remboursés, selon un fragment de lettre à Jules Almansor du 6 juillet 1951 (L’Année Céline 2003).

151. Fragment de lettre du 28 juin (Tout Céline 5, p. 84). La lettre à Tailhefer n’est pas connue.

152. Les noms Marteau et Tailhefer sont reliés à ce mot par une flèche.

153. C’est-à-dire le 2 ou 3 juillet. Il s’agit du numéro de téléphone personnel de P.M. depuis qu’il s’est installé 45, rue du Rocher (Paris 8e) ; il y fera domicilier les Éditions Frédéric Chambriand le 19 septembre 1951.

154. Nous datons du premier jeudi du séjour de Menton, Céline ayant écrit les 3 et 4 à Marie Canavaggia (il lui dit la veille n’écrire « qu’à vous Monnier Tailhefer Marteau », CC9, Lettre 491).

155. Il sera cependant dans l’obligation d’écrire, pendant cette période, à cinq reprises à Paraz, qui se trouve tout près à Vence et insiste pour le voir, en vain.

156. Jusqu’au dernier moment, les échanges avec Marie Canavaggia, au sujet de Féerie, se sont poursuivis, et ont aussitôt repris à Menton : « Vos “pelures” sont très bien arrivées avant notre départ de ce damné Danemark […] Je fonce sur la suite » (lettre du 3 juillet, CC9, p. 681).

157. Marie Canavaggia en a pris l’initiative, ce dont Céline la félicite (ibid.).

158. « Je vais rendre une visite courtoise au Commissaire de Police <de Menton> et au Préfet à Nice » (à Marie Canavaggia, 3 juillet 1951, loc. cit.). Céline adresse d’autre part le 11 juillet une « demande d’importation de 12 paires de chaussons de danse », en provenance des États-Unis, au directeur du Service des autorisations financières et commerciales (Lettres, 51-60).

159. Gaston Gallimard. « Enfin une lettre porteuse d’espérance. C’est Jouhandeau qui m’écrit et me parle de Paulhan : “Vous serez gentil de lui téléphoner pour lui demander quand il peut vous recevoir. Il a une communication importante à vous faire de la part de Gaston Gallimard, m’a-t-il dit ?” » Dans les jours qui suivent, P.M., malgré l’avis négatif de Céline, est reçu par Paulhan puis Gaston Gallimard (Ferdinand furieux, p. 189-190). La lettre de Marcel Jouhandeau à P.M. est du 25 juin, nous la donnons ci-après.

160. Henri Filipacchi (voir Lettre 69).

161. Aux Îles Chausey dans la Manche, auxquelles on accède par bateau soit depuis Saint-Malo, soit depuis Granville.

162. La Bretagne tente toujours Céline, comme en témoigne une lettre à Augustin Tuset du 13 août 1951 (Lettres, 51-65). Mais rien n’en transparaît dans les lettres à P.M. avant cette mention : certains échanges se sont faits par téléphone entre Paris et Menton. Cela peut valoir également pour Paul Morand dont le nom apparaît ensuite.

163. Céline est propriétaire d’un appartement rue Claude-Debussy à Saint-Germain-en-Laye depuis décembre 1933. Il le vendra le 15 février 1952 à Jules Almansor.

164. À Marie Canavaggia, Céline écrit le 16 juillet : « Paraz est particulièrement lancinant, assommant avec son désir publicitaire ! » (CC9, Lettre 495). Le 12 juillet, il avait refusé la proposition transmise par Paraz de s’exprimer pour Radio Lausanne (CC10, Lettre 251). Il est indéniable que Paraz fait preuve ici de maladresse et d’insistance, provoquant ainsi le rejet brutal de Céline qu’il ne mérite certes pas, malgré sa propension aux commérages dont les traces sont multiples dans sa correspondance. Ainsi écrira-t-il le 31 juillet 1951 à Pierre Marcot, que cela ne regarde aucunement : « Céline a terminé Féerie. Il le donnera à Paulhan (encore secret). » Il propose aussi au directeur de L’Espoir de Nice une lettre (20 juillet 1951) en réponse à un article publié par ce périodique sur « l’arrivée de Céline » (L’Année Céline 2014, p. 149-152).

165. Trois pages manuscrites, coll. part. Dans ces approches avec Gallimard, Marcel Jouhandeau avait été précédé par Marcel Aymé (189 bis) et, plus surprenant, par André Malraux, il est vrai sur un ton désagréable (lettre à Claude Gallimard du 26 mai 1951, reproduite dans Lettres à la N.R.F., p. 123).

166. Henri Rode, Marcel Jouhandeau et ses personnages. Voir Catalogue, Annexe II.

167. P.M. raconte son entrevue avec Jean Paulhan, dans son bureau chez Gallimard, puis le même jour avec Gaston Gallimard : Ferdinand furieux, p. 189-190. Cette rencontre est située deux jours avant que P.M. prenne l’avion pour Nice, soit le 16 ou le 17 juillet 1951.

168. Frédéric Monnier.

169. P.M. téléphone à Céline, sans doute le jour de cette lettre ou le lendemain : « Monnier me téléphone de Paris m’annonçant sa venue ici avec un contrat de la NRF et un chèque de 5 millions (cinq) », écrit Céline à Jules Almansor « le jeudi » [19 juillet 1951], puis, « le Vendredi » [20 juillet] : « Monnier est ici avec un chèque de 5 millions (cinq) qu’il va mettre à votre ordre — Il passera pour cela vous voir lundi ou mardi [23 ou 24 juillet 1951] à votre bureau. / Je vous téléphonerai moi-même mercredi vers 11 heures à votre bureau. / Si tout se passe bien, encaissement — je vous demanderai alors de faire un chèque de 500.000 francs à Monnier — (ses honoraires sur cette opération) » (catalogue de vente, dans L’Année Céline 2003, p. 48).

170. Non retrouvée. Paul Marteau a joué un rôle dans les négociations avec Gaston Gallimard, les deux hommes se connaissant : sa lettre portait sans doute sur la nature de l’accord, que P.M. résume ainsi : « Réédition de tous les romans, 18 % de droits d’auteur, 5 millions comptant… / Deux jours plus tard, je prends l’avion (la première fois de ma vie, aux frais de Gallimard) pour Nice, avec en poche le bon contrat où toutes les exigences de Céline sont satisfaites » (Ferdinand furieux, p. 190).

171. Le 21 juillet, Céline pense toujours regagner Paris en septembre (fragment de lettre à Jules Almansor, L’Année Céline 2003, p. 49).

172. L’accueil chez Paul Marteau à Neuilly est arrêté pour le séjour de septembre. Céline pense ensuite regagner Menton le temps nécessaire pour trouver à se loger provisoirement dans la région parisienne, puis réaliser les fonds nécessaires à l’achat d’une maison. Mais brusquement, il décide de quitter Menton avec P.M., le 23 juillet ; voir Ferdinand furieux, p. 190 : « Je suis resté quatre jours à Menton […] J’allais partir avec le contrat signé quand Ferdinand me demanda de l’attendre. Il voulait rentrer à Paris avec moi. » P.M. raconte ensuite les circonstances du départ de Nice, du voyage par avion et de l’arrivée à l’aéroport du Bourget. Ce départ précipité va simplifier les étapes de la réinstallation du couple : séjour chez les Marteau du 23 juillet à début octobre, et achat de la Villa Maïtou à Meudon (compromis signé le 6 septembre, acte de vente du 1er octobre 1951).

173. La vente de la maison de Saint-Leu-la-Forêt, que Céline avait achetée en 1935, aura lieu en octobre 1951, aux époux Pinson qui en étaient locataires (voir Jean-Pierre Latterner, Céline propriétaire).

174. L’étude de Me Turquet à Saint-Germain-en-Laye gère les biens immobiliers de Céline à Saint-Germain et à Saint-Leu. L’administrateur s’était adressé à Louis Guillou les 12 avril et 15 mai 1951 (Lettres à Tixier, p. 134). Le 22 août, les choses sont réglées : « Par magie, MM Turquet, de St Germain, m’ont rendu mes comptes ce tantôt, et même soldé mon dû de dix années ! / Donc tout se termine admirablement. Votre intervention sans doute souveraine ! J’avais parlé de votre conseil… / Veuillez croire je vous prie à mes sentiments très sincères et à mes très vifs remerciements / LF Destouches » (Céline à son notaire Robert Thomas, dans Jean-Pierre Latterner, op. cit.).

175. Adresse que Céline, Lucette et leurs animaux quitteront quelques jours plus tard, avec Pierre Monnier qui écrit à propos de son séjour à Menton : « Ferdinand souffrait de la chaleur, il se plaignait de maux de tête et vomissait alors même qu’il ne mangeait presque rien… […] À la maison, le climat familial n’était pas moins chaud que l’autre… Il y avait de constantes et sonores disputes entre Ferdinand et sa belle-mère… Tandis que Lucette essayait de limiter les affrontements et que le beau-père Pirazzoli s’esquivait (“Il va sur le balcon promener un regard nostalgique sur les bureaux de la douane italienne”, disait Ferdinand), la maison retentissait de cris et de menaces » (Ferdinand furieux, p. 190). Le jour du voyage est le lundi 23 juillet, d’après un fragment de lettre non datée à Antoine Ribière, ami de Mikkelsen que Céline a connu à Korsør : « Nous remontons dans le nord lundi — nord de la France ! mais à partir d’aujourd’hui écrivez-moi je vous prie Destouches c/o Monnier 45 rue du Rocher Paris » (cité par Fr. Gibault, Céline 3, p. 257 — Céline est inquiet de ne pas avoir de nouvelles de Mikkelsen et du reliquat de son argent resté entre ses mains ; il semble cependant avoir reçu un chèque de Mikkelsen vers le 21 juillet, selon un fragment de lettre à Jules Almansor, L’Année Céline 2003).
Céline dresse ce bilan dans une lettre du 1er août à Antoine Ribière : « Notre virée à Menton fut une catastrophe, ruineuse ! Le climat, les beaux-parents, les journalistes, le logis ! du cabanon surchauffé ! l’hystérie à son comble ! nous nous sommes enfuis ! horrifiés ! » (Fr. Gibault, op. cit.).

176. Repris de Bibliographie des écrits, 1985. Ce contrat ne mentionne pas le « chèque de 5 millions » ; P.M. écrit simplement, après son entrevue avec Gaston Gallimard : « En avant. Réédition de tous les romans, 18 % de droits d’auteur, 5 millions comptant… » Rien ne l’explique non plus dans les Lettres à la N.R.F. où la correspondance s’interrompt entre mai et octobre 1951. Cette somme constitue donc soit une avance, calculée comme il est écrit au paragraphe II, soit une prime de rachat.

177. Ajout marginal de la main de Céline.

178. Ce mot rayé par Céline avec « un mot rayé nul LF Céline » en marge.

179. Ces trois mots rayés par Céline avec « 3 mots rayés nuls LFC » en marge.

180. La date de la main de Claude Gallimard.

181. « Je ne sais pas à quoi correspond cette allusion au 10 % de Féerie, le contrat était définitivement signé chez Gallimard, depuis juillet 1951 » (Ferdinand furieux, p. 192). Céline ne fait que répéter ici les conditions auxquelles devait être rémunéré son ancien éditeur. Mais P.M. aura de quoi s’étonner davantage. Le 20 décembre 1951, Céline répondra à Gaston Gallimard qu’inquiètent les prétentions d’Amiot-Dumont : « Je m’empresse de faire suivre votre lettre à Monnier 45 Rue du Rocher (Laborde 71-81). Celui-ci avait en effet remis à votre bureau TOUT le Dossier concernant mes rapports, contrats etc. avec Frémanger. Ce dossier est actuellement chez Tixier-Vignancour. […] Je vous serais bien obligé de recevoir Monnier qui vous mettra encore une fois au courant de l’état exact, précis, de mes rapports avec Amiot-Dumont, Frémanger etc. / Je n’ai jamais eu d’ailleurs aucun engagement avec Amiot-Dumont ! Je n’ai jamais traité qu’avec Monnier-Chambriand » (Lettres à la N.R.F., p. 139-140). Pour couper court à toute contestation possible de sa nouvelle position chez Gallimard, Céline va jusqu’à écrire à Claude Gallimard le 13 janvier 1952 : « Ne tenez aucun compte de ce que va vous raconter Monnier ! Je l’ai seulement “préparé” par téléphone à l’arrachement que vous allez lui infliger… Je veux qu’on me décolle ! » Ainsi, la confusion créée dès le début des Éditions Chambriand entre le rôle de P.M. et celui d’Amiot-Dumont reste présente dans l’esprit de Céline. Cependant, voir le « Rapport sur la maison d’édition Frédéric Chambriand » d’avril-mai 1951 reproduit ci-dessous en Annexe. P.M. ne tardera pas à baisser le rideau sur son aventure éditoriale, mais non sur son amitié avec Céline, qui le recevra à Meudon jusqu’à la fin de sa vie.

182. « Je me souviens très bien de la joie de Lucette et de Ferdinand quand j’ai emmené Arletty à Meudon où ils se revoyaient pour la première fois depuis le départ en exil » (Ferdinand furieux, p. 192).






1952
325
[Meudon, Le] mardi [mars 19521]
Mon cher Monnier
Nous partageons bien votre joie et sommes bien heureux de voir que votre talent vous permet à présent de penser à un bel avenir, assuré, et tout plein d’agréables surprises ! La petite Sophie sera aussi mignonne je suis sûr que vous le désirez et sa maman doit être bien contente !
Bien affecueusement de nous deux à vous deux
Louis-Ferd
Lucette


1. Sur papier à en-tête imprimé ½ format : « Dr L.-F. DESTOUCHES / de la Faculté de médecine de Paris / 25 ter, Route des Gardes / Meudon (S.-&-O.) » « La dernière lettre est un signe d’amitié pour la naissance de ma fille Sophie… » (Ferdinand furieux, p. 192.)



ANNEXES
I
Témoignages de Pierre Monnier sur Céline
1. « Depuis quatre ans je hurle, je rabâche
Je n’arrive pas à me faire entendre »
… et voici la première interview authentique de Céline toujours en exil au Danemark par Chambri1
On connaît les faits. Un jour, en 1932, paraît un gros livre de 623 pages d’un auteur inconnu. Un élan, une puissance d’une nouveauté stupéfiante. La critique est en plein désarroi. Et puis, tout d’un coup, c’est le cri d’enthousiasme. On salue, on s’incline, du royaliste Léon Daudet au communiste Aragon en passant par Lucien Descaves, Marsan, Noël Sabord…
Louis-Ferdinand Céline, breton de Paris, montmartrois et banlieusard, médecin des pauvres, soldat héroïque et mutilé de guerre vient de donner avec le Voyage au bout de la nuit le témoignage le plus bouleversant de notre misérable condition. Le livre est traduit en toutes les langues, son tirage monte, monte : c’est la gloire. Trois années passent, un autre livre paraît : Mort à Crédit, encore 600 pages du même souffle, sans une défaillance. Et toujours la même protestation contre un ordre injuste. La pitié, la charité, la révolte s’expriment à chaque page dans une forme d’une richesse inconnue depuis quatre siècles. Le lecteur est troublé, parfois il a mauvaise conscience. On se regarde, on s’interroge. Céline a déjà des ennemis.
Il a des amis plus féroces qui réclament sa souffrance pour qu’elle leur apporte un nouveau chef-d’œuvre. Céline, comme tous les grands poètes est ingénu, lumineux, son livre est une vision, elle brûle les cœurs.
Il se fera de nouveaux ennemis lorsque, emporté par sa double passion patriotique et pacifiste, il se mêlera à la lutte et apportera au combat l’exceptionnelle richesse de son verbe avec Bagatelles pour un massacre et L’École des cadavres.
La guerre éclate, et survient la défaite qu’il a prévue, redoutée, qu’il a désespérément cherché à empêcher.
C’est ici que commence le drame. Médecin-chef de deux dispensaires municipaux de la banlieue parisienne, il s’abstient, sous l’occupation, de toute activité politique. Il n’écrit dans aucun journal, il ne parle pas à la radio, refuse toutes les invites, se replie sur lui-même. Toute la journée il reçoit les malades les plus pauvres. Comme dans ses livres, il est avec les victimes. Mais ailleurs, on s’intéresse à lui. Par une démarche de l’esprit aisément compréhensible à qui connaît les marécages où respire l’âme des confrères envieux, il apparaît aux yeux des Résistentialistes, que l’homme qui a écrit Bagatelles et L’École des cadavres ne peut pas ne pas s’associer aux entreprises de l’ennemi.
C’est méconnaître sciemment, délibérément son indépendance, sa liberté, son refus de toute contrainte, son esprit de solidarité. Il peut bien se gausser publiquement de tel haut personnage, ses livres peuvent bien être mis à l’index en zone sud, ses mots peuvent faire le tour de Paris — « Abetz est un clown pour cataclysme au service d’un mage pour le Brandebourg » — il sera tout de même dénoncé et menacé.
Tandis qu’il essaye, pour échapper aux persécutions de gagner le Danemark, il est arrêté par les Allemands, interné avec sa femme près de Berlin, libéré, pris dans la cohue des réfugiés que l’on refoule et regroupe à Sigmaringen, pourchassé par les flammes de l’incendie, pillé, trahi, injurié, emprisonné. Bientôt la maladie rongera son corps.
Aujourd’hui, sa vie n’est plus qu’une protestation contre les calomnies qu’il réfute sans trêve, avec la seule arme qui lui reste, mais redoutable et prodigieusement aiguisée : sa plume, sœur par-dessus les siècles de celle d’Agrippa et de Rabelais.
Accablé, réduit à la misère, perdu dans un des coins les plus sauvages de la campagne danoise, mais non pas vaincu, tel j’ai vu Louis-Ferdinand Céline…
*
La voiture chemina longtemps à travers la lande contournant de petits bois, longeant des haies sauvages dans un décor pour le Roi Lear avant de stopper à quelques mètres de la Baltique devant une misérable masure au toit de chaume que nous avait désignée une paysanne en accompagnant son geste de ce seul mot : « Fransk » le Français ! La porte s’entr’ouvrit, il apparut, grand, large, malgré l’affaissement des épaules sous le poids de la maladie contractée en prison.
Il est difficile d’imaginer logis plus désespérant que cette cahute à quelques mètres des eaux noires de la Baltique. Au ciel, de lourds nuages gris couraient vers le sud.
J’entrai et pris place, tandis que sa femme, qui partage son exil avec courage, s’excusait de ne pouvoir m’offrir une hospitalité plus somptueuse.
Et puis on parla. De la France, de Montmartre bien sûr, de Saint-Malo et de Bezons : « Une seule pensée m’anime… revoir ma patrie. » Il m’était impossible en écoutant Céline de ne pas être obsédé par le cri du vieil Hugo, devant l’infini de la mer : « Ah, l’exil est impie ! »
Je crève de froid et d’exil et de chagrin au bord de cette Baltique. Il me faut faire 14 kilomètres à pied pour aller chercher une lettre et quatre, deux fois deux, pour de l’eau potable.
— Cette eau-là, me dit sa femme, il va la chercher dans la mer, seulement, il y a une vase molle et il n’a que des espadrilles.
— Tout, on m’a tout pris… mon diplôme de médecin, mes décorations, ma pension de mutilé à 75 %… »
C’est vrai, le cuirassier Bardamu n’aimait pas la guerre, tout ce sang lui faisait horreur. Mais le maréchal-des-logis Destouches, engagé volontaire le trois août 1914 recevait la médaille militaire trois mois plus tard. Céline n’a jamais fait étalage de sa gloire de soldat. Force lui est aujourd’hui de s’en souvenir et de l’opposer aux accusations injurieuses.
Il se leva, fit quelques pas et alla caresser un vieux matou qui venait se frotter à ses jambes : « Il a vingt ans, il a connu l’incendie, les bombes, toutes nos misères… »
Il se tut un instant, puis brusquement :
Ce dont je souffre, ce n’est pas de la haine, puisqu’elle vise un homme que je n’ai jamais été, mais du mensonge. »
Il se lança dans un long monologue que je me gardai d’interrompre. Insensiblement, j’imaginais que Bardamu, surgi du Voyage continuait sa randonnée chez les hommes. Parfois, derrière l’expression imagée, apparaissait la tragédie, fille du malentendu, de l’injustice, du crime, de la haine des confrères.
N’importe qui peut me diffamer de la manière la plus ignoble, m’accuser de l’acte le plus vil ou donner de mes écrits l’interprétation la plus basse, je suis dans l’absolue impossibilité de faire entendre ma protestation. Il ne s’est pas trouvé un journaliste, pas un seul, entendez-vous, pour dire la vérité sur les sentiments éprouvés à mon égard tant par les gens de Vichy que par les Allemands, pour dire aussi ce que moi, je pensais.
Il y a un dossier Céline chez le juge d’instruction. Ce dossier est vide, et il ne pourrait être que vide. C’est pour cette raison que le Danemark a refusé mon extradition. Cela, on le sait, tous ceux dont c’est le métier d’être renseignés le savent. Mais personne ne le dit, sauf quelques très fidèles amis. On préfère laisser courir la légende d’un Céline “collaborateur”. On préfère laisser hurler la troupe de mes accusateurs auxquels sont parfois mêlés des gens de bonne foi que l’on rend complices d’un crime et que l’on se garde bien de détromper.
Le sens même de mes écrits est radicalement et perfidement faussé. D’une mise en garde ou d’un avertissement on fait un appel au meurtre. Dieu sait pourtant que j’accepte toute critique. Cent fois, mille fois, j’admettrai que l’on m’accuse de folie, que l’on tienne pour aberrante ma façon de juger, que l’on dise : “Ferdinand est cinglé. Ferdinand déconne, il se gourre, c’est pas ça du tout, que sais-je ?” Mais pourquoi m’attribuer d’ignobles intentions alors que tout est clair, limpide, pour qui veut bien regarder. »
Il s’arrêta un instant et revint s’asseoir, un peu apaisé.
Il fit le geste de chasser des pensées : « Ah, laissons cela. Depuis quatre ans, je hurle, je rabâche. Je n’arrive pas à me faire entendre… »
Il se releva et s’accouda à la petite fenêtre. Je le voyais de profil, silhouette massive et noble, découpée sur la grisaille du ciel scandinave. Je hasardais quelques questions. Je vis qu’il se tenait au courant de tout ce qui s’écrit en France. Je me décidai à aborder un sujet sur lequel il est habituellement très discret : son propre travail.
Mon état de santé ne facilite pas ma tâche. Les séquelles de mes blessures de 14 sont toujours là et s’y ajoutent celles des maladies dont je fus victime en prison. Songez qu’alors j’avais perdu quarante kilos. Il faut du temps pour rattraper tout cela. J’ai des maux de tête, des bourdonnements d’oreilles. Il arrive que je ne dorme pas de toute la nuit. Mais vous savez ce qu’est pour moi la rédaction d’une page…
— Et le roman auquel vous travaillez depuis deux ans ?
— Il progresse. Ce sera un gros livre, comme Mort à crédit… Le titre ?… Féerie pour une autre fois… J’avance lentement, lentement, toujours à cause de mes malaises, terriblement douloureux, parfois… »
De nouveau, il se tait et laisse sa pensée vagabonder. Où est-il maintenant ?… à Courbevoie peut-être… à la rampe du pont… ou auprès d’une tombe, dans le petit cimetière où repose sa mère, morte en 1945, sans qu’il l’ait revue. Un jour, cette tombe fut fleurie par un homme qui n’avait vu Céline qu’une fois, dans son exil, peu après sa sortie de prison… Cet homme était un rabbin2.
Longtemps encore, nous avons bavardé. Son extraordinaire pouvoir d’évocation nous faisait oublier, l’un et l’autre, les circonstances de notre rencontre. La nuit commençait à tomber et je devais songer au retour. J’eus beaucoup de peine à éviter que sa femme et lui fissent le sacrifice de leur pauvre repas pour me l’offrir. Je lui dis avant de partir que s’il avait des ennemis, de moins en moins pourtant, le nombre de ses amis inconnus était grand. Mieux encore « ami de Céline » est un brevet de qualité. Céline ne suscite des amitiés que chez les cœurs d’une certaine trempe. Et les disciples sont nombreux.
Fin 48 parut un livre étonnant, Le Gala des vaches d’Albert Paraz, qui prenait la défense de Céline avec un courage sans précédent. Pour mesurer le terrain parcouru, il faut que la petite histoire note ceci : huit des grands hebdomadaires refusèrent la publicité (payante) pour le Gala. Des critiques littéraires osèrent parler de provocation.
Une amie d’enfance de Céline, la grande Arletty, fut purement et simplement menacée de mort parce qu’elle avait accepté de vendre Le Gala des vaches3 qui publiait 40 lettres de Céline dont une à l’avorton Sartre, « l’agité du bocal » !
Des librairies qui avaient fait une montre avec ce livre furent saccagés. Et par qui ? Voilà la question. Par les Juifs ? Non ! Il y a des Juifs qui sont des admirateurs fervents de Céline : Milton Hindus en Amérique, Paul Lévy, directeur d’Aux Écoutes à Paris.
Ceux qui s’opposent à Céline sont tout simplement des enragés communistes ou autres, qui ne représentent qu’eux-mêmes, qui n’ont jamais lu une seule ligne de ses livres, qui ne connaissent pas un mot de son affaire. Ils beuglent à mort parce que Céline a rapporté les premières révélations sur ce qui se passe en Russie, Mea culpa et Bagatelles4. Bien avant Koestler, Gide et Kravchenko5. Mais, à ceux-là, on n’en veut pas comme à Céline. Pourquoi ? Parce qu’il a du génie !
Et pourtant…
Pourtant Staline lui-même fait du Voyage, traduction Aragon6, son livre préféré. Pourtant, en moins de six mois, l’opinion internationale a été retournée, peut-être bien par Le Gala des vaches, au point que Céline est désigné dans une enquête de l’hebdomadaire chrétien gaulliste Carrefour comme le seul écrivain français dont on parlera encore en l’an 3.0007 (Carrefour étant de ceux qui au début de 49 avaient refusé la publicité pour le Gala). Malgré la sordide opposition de ses anciens éditeurs, Céline a publié Casse-pipe à la N.R.F.8, puis Foudres et flèches, et Charlot9 vient de rééditer le Voyage.
Il suffit que le nom de Céline soit imprimé dans un journal pour que des lecteurs écrivent de tous les pays. France-Dimanche, hebdomadaire à sensation, ayant parlé de Céline en mai10 n’a pas publié depuis un seul numéro où des lettres de lecteurs ne demandent, pour lui, justice.
Et ces lecteurs qui osent écrire ne sont rien auprès de la foule de ceux qui par timidité, par pudeur se contentent de ranger ses livres dans leur bibliothèque et de les relire, le soir, quand ils éprouvent le besoin d’une présence fraternelle…

2. Résidence surveillée11
Il n’y aura jamais de bonne histoire des écrivains français sans un chapitre intitulé : « Auxiliaires du pouvoir et gibier de potence ». Rétif de la Bretonne, Nerval, Murger ont été accusés de renseigner la police, Beaumarchais fut espion, Laclos, agent provocateur, Vigny, suspect de délation, Chamfort, Hugo, Chateaubriand, Vallès, Daudet, Maurras ont connu l’exil ou la prison, Chénier le supplice.
Il arriva même que la division entre persécuteurs et persécutés fut proclamée légale. C’était en 1944, lorsqu’un Comité National d’Écrivains établit une liste noire de justiciables, choisis parmi les auteurs les plus encombrants. Un simple dont j’ai oublié le nom écrivit alors dans Le Figaro littéraire que le retour des réprouvés dans les vitrines des libraires serait fatal aux justes qui avaient prononcé les proscriptions. Prévision dont les mois qui suivirent ont révélé la pertinence. Mais pour Céline, condamné à mort à la radio de Londres, il n’est à cette époque d’autre recours que l’exil. Après avoir traversé l’Allemagne en feu avec sa femme Lucette et Bébert le chat de Robert Le Vigan, il arrive au Danemark où il est arrêté par les autorités locales qui refusent de l’extrader, mais le mettent au cachot pendant dix-huit mois. Libéré, il se réfugie dans une chaumière, à une cinquantaine de kilomètres de Copenhague, près de Korsør, petit port où aborde le ferry-boat en provenance de l’île de Fionnie.
Je l’ai revu là une première fois en 1948 au cours d’un voyage avec deux amis. Lors d’une autre visite à la fin de décembre 1949, j’ai pris quelques notes que je reproduis ici. Je suis resté quatre jours à Korsør.
*
Devant la gare de Korsør. Incapable d’indiquer au chauffeur de taxi l’adresse à laquelle je veux me rendre, j’écris sur un bout de papier « Klarskovgaard ». Un jeune homme qui s’est arrêté regarde par-dessus mon épaule, renseigne le chauffeur et dit en souriant : « C’est pour le Français qui écrit. »
En arrivant auprès de la maison, j’aperçois Louis-Ferdinand dans sa houppelande. Il est debout devant le seuil et regarde Lucette sauter à la corde comme un boxeur à l’entraînement. La maison est une résidence campagnarde, une chaumière sans confort qui doit être agréable l’été. Mais nous sommes en décembre, on se chauffe avec de la tourbe et on se couvre de lainages superposés. Quand je dis « on », c’est lui,… et moi occasionnellement. Lucette est en collant et survêtement. C’est un athlète qui redoute le froid moins que nous.
*
Tous les amis du Dr Destouches l’appellent Ferdinand, en l’identifiant, à son personnage, Ferdinand Bardamu, mais sa femme ne l’appelle que Louis.
*
Il m’a parlé ce matin de son séjour de dix-huit mois au cachot. Son avocat danois s’est procuré une copie de la note qui a provoqué l’incarcération.
La voici :
À Son Excellence, M. Gustav Rasmussen, Ministre des Affaires Étrangères :
Légation de la République Française au Danemark
Copenhague, 18 décembre 1945.
Monsieur le Ministre,
J’ai appris que M. Destouches Ferdinand, dit Céline, ressortissant français, inculpé de trahison et ayant fait l’objet d’un mandat d’arrêt décerné le 19 avril 1945 par le juge d’instruction près la Cour de Justice de la Seine, a pris refuge au Danemark et résidait aux dernières nouvelles à Copenhague, Ved Stranden 20, dernier étage, chez Mme Karen Marie Jensen.
D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir, à titre de réciprocité, provoquer d’urgence l’arrestation et l’extradition de l’intéressé.
Votre Excellence voudra bien trouver ci-joint la copie du mandat d’arrêt ainsi que les textes (articles 75 et 76 du Code Pénal) sur lesquels se fonde l’inculpation de M. Céline.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération.
Signé : G. de Girard de Charbonnières.

*
Il fait bien froid. Ferdinand a sur lui cinq chandails, plus une sorte de cape très longue de berger montagnard. Pour se promener autour de la maison, il met de vieilles bottes et se sert d’une canne. Je le regarde. Il est à quelques mètres, découpé sur le ciel, avec son grand front et ses cheveux longs. Il sourit : « Vous voyez où cela mène de faire l’artiste. »
Lucette est partie en courant vers la mer. Depuis un an qu’ils sont relégués sur cette lande, elle n’a pas laissé passer une journée sans aller se plonger dans la Baltique, quelle que soit la température.
Chaque jour, elle s’entraîne comme s’il lui fallait paraître le soir sur la scène de l’Opéra-Comique dont elle était danseuse étoile. À côté de Ferdinand blessé et malade, elle maintient et fait fructifier un capital de vigueur physique et de santé qui leur permet de survivre.
*
Nous parlons du régime pénitentiaire, particulièrement pénible au Danemark : « C’est le fait des pays à faible criminalité. » Je lui raconte que lors d’un précédent voyage j’avais demandé un renseignement à un agent de Copenhague. Il était onze heures du matin, les employés sortaient des bureaux. Il y avait beaucoup de monde dans les rues : « Ce que vous cherchez est à l’autre bout de la ville. Je vais vous y conduire. » Il plaça sa bicyclette le long d’un mur et monta dans notre voiture. Et comme nous lui demandions s’il n’était pas imprudent de laisser une bicyclette sans chaîne et sans cadenas, il nous dit que notre question l’étonnait beaucoup.
Imaginez, me répond Ferdinand, ce qui arriverait au voleur de cette bicyclette. Sûrement plusieurs mois, plusieurs années peut-être de cachot. Je dis bien, de cachot. Ici, ce n’est pas la prison, c’est le cachot, le cachot que j’ai subi pendant dix-huit mois. »
Lucette : « Pendant les quatre premiers mois de l’emprisonnement, je n’ai pu avoir aucun contact avec Louis. Au bout de quatre mois, j’ai pu lui faire parvenir une rose. »
*
II m’a raconté ce matin quelque chose de curieux que je ne veux pas oublier de noter. À Copenhague, la nuit qui a précédé l’arrestation, Ferdinand et Lucette ont été réveillés par des bruits et des craquements dont l’origine était dans l’appartement même. « On aurait cru que les meubles étaient broyés ! Et cela dura pendant plusieurs minutes. Les occultistes appellent ça des Raps. »
*
Ferdinand reste parfois silencieux pendant de longs instants. Ou bien il travaille, insensible aux bruits et aux mouvements de son entourage. Quelquefois, il médite à voix haute. Il donne son explication de certains événements troublants ou mystérieux. « Ici, j’ai le temps de réfléchir. » II parle de l’exode à travers l’Allemagne avec Lucette et Le Vigan et Bébert enfermé dans une musette, Bébert que j’aperçois tassé près du feu, majestueux, dur et que les trois autres petits chats respectent.
*
Ferdinand et Lucette vivent entourés d’animaux. Il y a la chienne Bessie, que les soldats allemands ont abandonnée quand ils ont évacué le Danemark, une bête fine et sauvage, d’une approche difficile, à qui Ferdinand parle avec tendresse et qui s’enfuit parfois dans la forêt pendant plusieurs heures pour quelque chasse mystérieuse. Il y a deux chiens danois. Et Bébert, le patron. Quand les autres chats le dérangent avec leurs galipettes et leurs criailleries, il lui suffit d’un grognement pour que la piétaille rentre dans le rang. Ferdinand observe ce petit monde et s’en amuse. Devant la porte de la maison, il y a des perchoirs improvisés pour recevoir les oiseaux que Lucette nourrit. Et le soir, à la tombée de la nuit, deux hérissons viennent boire le lait de la soucoupe placée pour eux au bas de la haie.
Eh oui, dit Ferdinand, j’ai le cirque, la danseuse et les animaux savants. »
*
Aujourd’hui Ferdinand était en forme, il a parlé longtemps.
… Je n’ai pas beaucoup de visites… alors quand on vient me voir, je fais un peu le clown… Ceux qui viennent veulent entendre du Céline ou ce qu’ils pensent être du Céline… Je ne veux pas les décevoir… c’est une question de courtoisie… »
Céline est blessé. La persécution l’a atteint au point le plus sensible, dans son enracinement à la terre française.
Quand il me disait de Pierre Laval : « On peut le définir en deux mots, il était patriote et pacifiste » c’était lui-même qu’il définissait autant que Pierre Laval.
Il souffre de devoir mépriser ses frères de race : « Tout ce que j’ai écrit c’était pour qu’ils n’aillent pas à l’abattoir, pour qu’ils ne soient pas saignés comme des veaux, comme des cons. Et maintenant, s’ils pouvaient me hacher, me débiter !… »
*
Au mur, il a accroché une photo du Moulin de la Galette, son dernier souvenir parisien. Le Moulin de la Galette était à quelques mètres des fenêtres de son appartement, rue Girardon. Il ne sait pas ce que sont devenus les papiers et les manuscrits qui s’y trouvaient.
*
Céline parle de ses amis, de ceux qui pensent à lui et lui écrivent, le Dr Camus, Pulicani, Arletty, Marie Canavaggia et Perrot, et Paraz et Daragnès et Marcel Aymé…
Je lui avais dit que j’essaierais de faire passer un papier à Aux Écoutes où l’on me prend habituellement des dessins. Il a été très impressionné, très ému par la liberté d’esprit et l’indépendance de Paul Lévy qui lui a envoyé une lettre bien amicale.
*
Je ne lui avais pas parlé de l’article de Jean-Paul Sartre dans Les Temps modernes. Il le connaissait et vient de rédiger une réponse qu’il a envoyée à un éditeur de Paris. Je n’arrive pas à comprendre comment un homme comme Sartre, un philosophe qui doit connaître le juste poids des mots a pu écrire sans apporter l’ombre de commencement d’une preuve : « Si Céline a pu soutenir les thèses socialistes des nazis, c’est qu’il était payé. » Sartre n’a-t-il pas pensé qu’une affirmation aussi peu fondée risque de rendre suspectes toutes ses prises de position politiques ? Et il a écrit cela alors que Céline, exilé, incapable de se défendre, va être jugé par contumace.
Le célèbre livre de Sartre, La Nausée, porte en exergue une citation de Céline extraite de L’Église.
La réponse s’appelle À l’agité du bocal.
*
Je veux bien, dit Céline, que l’on me juge imbécile. Chacun a le droit de dire que je déraille, que je suis fou, je ne peux pas concevoir que l’on m’accuse de trahison. Je n’ai pas participé à la vie littéraire officielle de l’occupation. Mais, après tout, je ne veux renier personne, je veux bien monter dans la charrette avec les autres, mais parce que je le veux bien… je suis une femme du monde, moi, je baise quand je veux. »
*
J’ai passé la journée à Copenhague. Ce soir, quel froid ! Dans la petite pièce du premier étage où je couche, il y a de l’eau glacée le long des murs. Lucette m’a fait chauffer deux briques entre lesquelles je me suis calé. Je couche avec deux lainages et deux paires de chaussettes.
Je suis heureux de ma trouvaille de l’après-midi, au rayon français d’un libraire de Copenhague, un exemplaire de Semmelweis que Ferdinand a signé.
*
Nous avons parlé de Léon Bloy et de Gauguin qui ont vécu au Danemark, et qui n’y furent pas heureux. Léon Bloy était à Kolding, près de Fredericia.
Cet après-midi, promenade. Nous avons marché dans la forêt où les faisans se promènent en liberté. Nous avons été ensuite au bord de la Baltique. Ferdinand marchait avec peine, il se plaignait de ses bourdonnements d’oreilles et de douleurs dans le bras droit, à sa vieille blessure. Il cite un mot de Beaumarchais : « Les Français, peuple frivole et dur. »
II m’a demandé de lui procurer le journal de Léon Bloy, le tome dans lequel sont racontées les années d’exil au Danemark.
Récemment, il a lu le livre d’Henri Calet Le Tout sur le tout qu’il a trouvé très bon. Il me parle des écrivains qu’il aime, Ramuz, Georges Lenôtre, Paul Morand, « celui-là, un homme qui a inventé un truc à lui… », Mac Orlan, Simenon, Aymé et Victor Cherbuliez « qui, aujourd’hui, lit Victor Cherbuliez en dehors de deux ou trois maniaques comme moi ».
Dans le passé, il aime surtout Tallemant des Réaux, Agrippa d’Aubigné, Chamfort, Rivarol…
En dehors de son travail (il écrit un nouveau roman Féerie pour une autre fois qu’il a commencé en prison) il lit la grande encyclopédie qu’un hasard a amenée dans sa cahute, et il épluche deux ou trois revues médicales qui lui parviennent de France.
Il aime répéter que la médecine seule l’intéresse. « Pourquoi ai-je décidé d’écrire ?… Pour deux raisons. J’étais médecin à Clichy, je ne gagnais pas beaucoup d’argent, et je ne dormais pas la nuit.
Cette insomnie est une séquelle de mes blessures à la tête. J’ai voulu me constituer une petite ferme. Cela a donné le Voyage au bout de la nuit qui m’a fait tant d’ennemis. »
*
Céline qui est allé chercher du lait, échange quelques mots en anglais avec la fermière. À son retour, il me dit : « Je parle couramment l’anglais que je n’ai jamais oublié depuis que j’ai vécu à Londres. Mais je déteste cette langue et je ne m’en sers qu’à regret quand je ne peux pas faire autrement. »
Et cela, qui l’explique : « Malgré tout ce que la France me fait, je ne peux pas me détacher de la langue française. Elle me tient. Je ne peux pas m’en libérer. »
À midi, nous déjeunons avec un peu de poisson fumé, acheté à Korsør. J’avais apporté de France une bouteille de bordeaux rouge. Céline n’en a bu qu’une goutte par courtoisie. Il a toujours proscrit le vin : « Je suis hygiéniste, le vin, l’alcool, le tabac sont à rejeter, sans recours. Comment voulez-vous qu’un homme qui fume toute la journée n’ait pas l’esprit enfumé ? »
*
Quand il se laisse aller, quand il oublie le lugubre décor dans lequel il est contraint de vivre en attendant le jugement qui viendra de France, sa drôlerie naturelle et son humour jaillissent à travers ses paroles. Je voudrais pouvoir transcrire le récit de sa sortie de prison, il y a quelques mois, la moquerie du ton sur lequel il raconte son errance, les poches vides, dans les parages de l’hôtel d’Angleterre, le plus luxueux de Copenhague, sa méfiance, sa crainte d’être suivi et cette extraordinaire rencontre avec un petit juif lithuanien, lui aussi sorti de prison depuis peu, les deux hommes se dévisageant de loin, pensant se reconnaître, se rapprochant pour se parler à voix basse, prudents… « Moi, je suis juif… Moi, je suis Céline… »… un chapitre inédit de Mort à crédit.
*
Parmi les souvenirs de France qu’il évoque le plus souvent, il y a celui de Saint-Malo où il avait une petite maison qu’il a peur de ne jamais revoir. Saint-Malo l’émeut, le fascine même, il en décrit tous les recoins, parfois en se moquant. Il parle aussi de Rennes et de Quintin où il fut jeune médecin.
Son père Destouches était mi-artésien, mi-breton. Sa mère Céline Guillou était bretonne. Et lui, grand, avec ses yeux bleus très clairs est du type celtique, tel qu’il nous est décrit. C’est un homme de l’Ouest, il aime les bateaux et la mer qu’il regarde en rêvant comme font les marins.
Il aime aussi parler des dentelles dont sa mère faisait le commerce et qu’il allait livrer lorsqu’il était enfant. Il admire la patience de la dentellière, sa modestie et la ténacité qu’exige son métier : « Il n’y a plus que dans les couvents que l’on peut faire ces travaux. »
Je l’écoute et le regarde. À travers l’anarchiste apparaît l’homme attaché aux vertus populaires, avec les sentiments et la susceptibilité des personnages de François Coppée, honnêtes et patriotes. Épargne et drapeau tricolore.
*
Je note au hasard de la mémoire.
Je voudrais finir comme Turner. Disparaître un jour. Oublier jusqu’à mon nom. »
Un des passe-temps favoris du Français est la persécution de l’écrivain. »
Ma plus grande ambition, c’est un coryza bien soigné et guéri. »
Mussolini, je l’ai connu en Suisse, bien avant qu’il arrive au pouvoir. Il était pour la terrasse. »
Les Français n’ont qu’un objet de haine, les autres Français. Celui qu’ils haïssent le plus, c’est celui qui est dans le malheur. »
En littérature, le sommet, c’est Delly. Mon ambition est d’égaler Delly. Ou bien d’être édité en feuilleton. Le feuilleton est la meilleure arme de l’écrivain. »
*
Parmi les histoires que raconte Céline.
En 1933, un an après la parution du Voyage, les “Amis de Zola” me font demander par l’intermédiaire de Lucien Descaves de participer à la soirée annuelle de Médan et de faire le discours d’usage. Je ne pouvais pas me dérober. Après la cérémonie, tous les participants étaient invités à se rendre chez Maurice Maeterlinck, au château de Médan où nous fûmes reçus par la très aimable compagne du maître. Pour s’exprimer, elle avait adopté un langage inspiré par la musique que Debussy avait composée pour Pelléas et Mélisande. C’est-à-dire qu’elle parlait en récitatif, elle psalmodiait sur un ton légèrement discordant… “Pren-en-nez les peu-eu-ti-its fours, che-ers a-a-a-mis…”
Dans la salle ou nous étions assis, il y avait un jet d’eau et une porte qui provoquait un courant d’air chaque fois qu’on l’ouvrait. Et chaque fois, le jet d’eau était projeté sur un invité. La maîtresse de maison se précipitait, fermait la porte… mais il y avait toujours quelqu’un pour l’ouvrir et, à tous les coups, un invité était aspergé…
Quant au maître… eh bien, le maître, lui, il était go-gueu-nard. »
Que ceux qui connaissent Ferdinand l’imaginent racontant cette histoire.
*
Il parle de son prochain livre Féerie pour une autre fois : « Ce sera assez long, en plusieurs morceaux… il y aura le bombardement de Paris… et beaucoup d’autres choses…
Mais je sais où je veux en venir… à l’histoire d’une petite fille que l’on tue parce qu’elle a corrigé son chien… »
Avant de retenir ce qui sera la mouture définitive, Céline écrit des milliers de pages. Il utilise de grandes feuilles de papier écolier qu’il groupe et rassemble avec des pinces à linge. Des fragments de manuscrits sont accrochés au mur ou pendus à des fils comme du linge à sécher.
*
Ce matin, il a reçu une lettre du Pasteur Löchen, un pasteur danois qui lui manifeste de l’amitié.
Nous avons aussi essayé de mettre au point un plan pour faire repartir ses livres et tenter de briser le mur du silence. On va voir ce que cela va donner. Demain, je reprends le train de Paris.
*
Sur le ferry-boat.
Je les ai quittés il y a quelques instants. Ce que nous attendons maintenant, c’est le jugement. Il serait étonnant qu’un non-lieu sorte d’un dossier vide. L’époque n’est pas à des solutions aussi simples. J’écris dans ce carnet le nom de Céline, ce nom que pas un journaliste, pas un critique n’écrit, sauf pour le faire suivre d’injures. Il y a des jeunes gens de 20 ans qui ignorent tout de Céline. Quel va être leur bonheur quand ils découvriront Voyage au bout de la nuit et Mort à crédit et tous ses livres, tous, sans exception.
Céline, lui, ne souffre pas du silence et de l’isolement. Ce qui lui manque, « c’est le petit bateau qui traverse la Rance de Dinard à Saint-Servan. »
[…]12

3. Pierre Monnier à Menton
Menton. Le ménage Céline logeait chez les parents de Lucette, dans une grande et belle maison, à Bellevue, sur la hauteur, avec une vue panoramique de la côte.
Mais quelle chaleur ! Il était dit que je n’irais voir mes amis Destouches que pour crever de froid ou de chaud !
La première nuit, je me suis levé en nage pour aller m’accouder à la fenêtre. Dans le silence je guettais les feuilles des arbres dont l’immobilité était absolue. Je ne discernais d’autre souffle que celui de ma respiration… « Ah vous parlez d’une Afrique… ! » m’avait écrit Céline.
Je suis resté quatre jours à Menton. Ferdinand souffrait de la chaleur, il se plaignait de maux de tête et vomissait alors même qu’il ne mangeait presque rien… Lucette semblait indifférente à la température, sa condition physique était toujours aussi bonne, elle plongeait dans la Méditerranée avec le même plaisir que dans les eaux glaciales de la Baltique.
Malgré la température, on fit quelques courses au centre de Menton. Pendant que nous faisions nos achats, Ferdinand demeurait de longues minutes, appuyé sur sa canne, au coin d’une rue, refusant d’aller s’asseoir à une terrasse de café… « J’ai l’habitude d’attendre… » Et il attendait… Avec patience… Immobile… le regard intéressé par tout ce qui passait auprès de lui…
À la maison, le climat familial n’était pas moins chaud que l’autre… Il y avait de constantes et sonores disputes entre Ferdinand et sa belle-mère… Tandis que Lucette essayait de limiter les affrontements et que le beau-père Pirazzoli s’esquivait (« Il va sur le balcon promener un regard nostalgique sur les bureaux de la douane italienne », disait Ferdinand), la maison retentissait de cris et de menaces. Ferdinand fit même état d’une tentative d’assassinat sur sa personne, ce qui était peut-être un peu exagéré… Je n’y étais pas… Mais on m’en a parlé…
J’allais partir avec le contrat signé quand Ferdinand me demanda de l’attendre. Il voulait rentrer à Paris avec moi. Je retardai mon retour de trois jours…
À Paris, ils étaient assurés de trouver un logement dès leur arrivée, chez Paul Marteau. Le cartier de l’affaire « Grimaud » devait leur prêter un appartement dans son hôtel à Neuilly, le long du bois de Boulogne…
Les préparatifs de départ n’ont pas manqué de pittoresque… Il y avait au moins vingt bagages, valises et paquets divers, sans compter les paniers pour les animaux… Bébert, entouré de ses trois compagnons, trônait sur un fauteuil en grognant de temps en temps pour manifester sa réprobation des facéties auxquelles les petits chats se laissaient entraîner.
Dans le taxi qui nous amenait de Menton à Nice, le berger Allemand se mit à vomir. C’est Ferdinand qui nettoya lui-même le tapis de sol sans attirer l’attention du chauffeur. Et quand on s’arrêta place Masséna devant le bureau d’Air France… Il me dit à mi-voix : « Voilà ce que c’est qu’un vrai client… »
La chose la plus difficile avec Ferdinand était de passer inaperçu, non qu’il eût une attitude agitée ou qu’il parlât fort… Au contraire, il était tout naturellement courtois, silencieux, discret… Mais son aspect attirait les regards, sa canne, sa mise, sa houpelande, et cette invraisemblable sacoche d’encaisseur d’autobus dont il ne se défaisait jamais et qui selon lui le faisait ressembler à Philéas Fogg.
À l’aéroport, on dut attendre deux heures… Tous les quarts d’heure, il m’interrogeait… « Vous êtes sûr de l’heure ?… » — « Bien sûr, vous venez d’entendre l’annonce faite par le haut-parleur » — « Oui, bon… » Je m’approchais d’un employé de l’aéroport et me faisais confirmer l’heure… Et quand je disais à Ferdinand que le renseignement venait d’un responsable… « Oui, évidemment, je sais bien que c’est un garçon sérieux… Mais attention… Prudence… »
Comme il arrivait souvent, un coup d’œil rigolard accompagnait ses paroles comme pour dire : « Vous voyez qu’on s’amuse bien ? »
Un peu plus tard, après être installé dans l’avion, Ferdinand regarde à travers le hublot et aperçoit sur l’aile une plaque de métal rapportée… « Oh la la… c’est au-delà du pire… C’est du “Mort à crédit”… » Et tandis que les moteurs se mettent en route, il commence à me raconter une histoire dont je n’entends rien et qu’il égrène tout en riant… Au bout de quelques instants, le fou-rire gagne tous les voisins, Ferdinand continue à parler d’une façon inintelligible et c’est bientôt l’hilarité générale. Personne ne saura jamais ce qu’il a voulu raconter, peut-être pas même lui, mais tout le monde est ravi.
À l’arrivée au Bourget, là encore il attire tous les regards, surtout lorsque la théorie des bagages s’annonce, accompagnée de la ménagerie… De petits groupes se forment autour de nous, les gens nous regardent. Mais personne ne prononce le nom de Céline, personne ne le reconnaît. J’entends un steward qui demande à une hôtesse : « Qui est ce type-là ?… Je n’en sais rien… Il est rigolo… » Rigolo, c’est vrai, rigolo… Si elle savait à quel point…
Lucette et Ferdinand ont été emmenés par Mme et M. Marteau dans une belle et grande voiture avec chauffeur… Rien à voir avec l’univers de « Mort à crédit ».
Leur première nuit parisienne depuis huit ans.

4. Pierre Monnier à Meudon
Meudon. Chaque visite est soumise à un rituel. J’arrive devant la grille, je sonne, l’alerte est donnée, tous les chiens accourent en aboyant… Et ne s’arrêtent qu’auprès de la porte, tandis que Ferdinand apparu au fond du jardin, avance lentement, en riant et en levant les bras, l’air de dire… « Oh la la !… qu’est-ce qui arrive ?… La surprise ! » Il engueule les chiens, un petit coup… « Vous allez vous taire ?… » et déverrouille la grille… Nous remontons lentement vers la maison, il s’arrête tous les deux mètres, et me retient, comme font les gens du midi quand ils se promènent sur le mail. Il souligne ainsi la pertinence farceuse de ce qu’il me raconte.
Il m’a toujours accueilli gaiement, tout en tenant les propos les plus pessimistes sur un ton comique… « Ah ! quelle misère !… Les impôts !… La pomme de terre !… et Gallimard, ce shylok !… » Et on s’installe dans le bureau près des dernières pages manuscrites qui sèchent, accrochées à leurs pinces à linge.
Je vais toujours le voir dans l’après-midi. Je sais qu’il travaille tôt le matin… L’après-midi, assis derrière sa table, il médite et s’entretient avec le perroquet, les chiens, les chats qui viennent tour à tour lui faire causette… Il leur parle d’une voix grave qu’il s’efforce d’adoucir… « Viens, mon petit bonhomme… Mon tout petit… Qu’est-ce que tu veux me dire ?… » Comme ces gens simples et patients qui conversent pendant des heures avec des animaux familiers dont ils comprennent le langage et dont ils se savent compris13.
[…]
Lucette reçoit des amis. Nous sommes tous assis sous la verrière et la conversation vient sur les dentelles, le commerce qu’en faisait la mère de Céline, la beauté de certains travaux, la finesse, la minutie, le courage, l’abnégation des dentellières, religieuses, béguines ou recluses comme au monastère de Guadalupe où, près des tableaux grandioses de Zurbarán, sont exposées des broderies et des dentelles d’une perfection qui laisse le spectateur muet d’admiration… « J’ai toujours gardé une collection qui me vient de ma mère », dit Céline… « Elle est là dans une valise »… Bien sûr, tout le monde s’extasie et ce n’est qu’un cri… « Ne pourrions-nous pas les admirer ? » Céline se fait prier, un peu prima-donna… « C’est très subtil !… c’est un art discret, mystérieux… tout le monde ne peut pas comprendre… » Et comme on insiste, Céline se lève, se dirige vers l’intérieur de la maison. Arrivé au pas de la porte, il se retourne et m’appelle… « Venez ! je vais vous montrer la collection… » Les femmes se lèvent… « Non ! non !… Pas les femmes ! ça ne les intéresse pas !… » Lucette n’a pas le temps d’intervenir… « Non ! les hommes seuls peuvent apprécier… pas les femmes !… d’ailleurs, elles n’y connaissent rien !… » J’essaie d’intervenir en souplesse, tout en le suivant jusqu’à sa chambre où il me demande de soulever une énorme valise et de la porter sur la table de son bureau… j’esquisse encore un geste vers les femmes, de nouveau assises… « Non, non… pas elles !… » J’ai senti que nous nous fâcherions si je persistais à faire venir « ces dames » à qui Lucette avait fait comprendre qu’il valait mieux ne pas insister…
Pendant une heure, j’ai écouté une leçon sur le point d’Irlande, du Puy, d’Alençon, etc., tandis que nos mains effleuraient de petites merveilles, des frisures de fil ténu. Nous admirions la finesse et la légèreté de ces ornements précieux et futiles à la fois. Je le regardais, il prenait chaque pièce avec une infinie tendresse et me la montrait, comme il pique parfois entre deux mots rugueux, une petite fleur à la teinte modeste, pour éclairer la phrase.
Il avait comme cela des partis-pris, des manies, il ne fallait surtout pas le contrarier. Si peu important que soit le sujet, il s’accrochait à des certitudes.
[…]
Quand nous bavardions, nous restions assis deux ou trois heures. Lucette faisait du thé. Il en buvait une gorgée et refusait de manger la moindre tranchette de pain. Il mangeait très peu, ce qui ne l’empêchait pas d’avoir une tension très élevée. Toujours revêtu d’une houppelande avec plusieurs pull-overs déchirés et sales, un foulard, il s’appuyait sur une canne quand il se levait, allait faire quelques pas dans le jardin en parlant aux animaux. Il revenait s’asseoir et reprenait la conversation.
Jusqu’à sa mort il est rarement sorti de chez lui. Un jour, accompagné de Lucette, il est venu chez moi, rue du Rocher, pour rencontrer Yvon Morandat, ancien résistant qui n’était pas encore président des houillères. Morandat occupait l’appartement de Céline, rue Girardon. L’entrevue a été correcte, sans plus. Il y fut question de manuscrits et de meubles, le tout transporté dans un garde-meuble dont Morandat donna l’adresse. En se quittant, ils se serrèrent la main et, je crois, ne se sont jamais revus.
Céline disait d’ailleurs que les manuscrits en question n’étaient que des doubles, des premières moutures, pour lui sans grand intérêt.
Quelques jours plus tard, nous avons fait ensemble un voyage important… À Dieppe, en voiture. Deux journées consacrées à la seule reconnaissance d’une maisonnette dont il était propriétaire, à l’entrée de Dieppe.
C’était je crois en automne. Nous avons passé la soirée dans un hôtel, mal chauffé, et fait le lendemain, avant de repartir, un excellent repas de poisson… Comme beaucoup de gens de sa nature, la proximité de la mer le revigorait. Il a été, pendant ces deux jours, d’une humeur charmante… Il trouvait tout très bien, l’hôtel médiocre, le repas, le temps gris, la fraîcheur, la pluie en fin de journée, la route, la traversée de Forges-les-Eaux où il a fallu s’arrêter quelques minutes pour tout admirer… Il n’a pas une seule fois engueulé Lucette, et il a omis de vitupérer la voiture.
Parmi ses phobies, la voiture tenait une place de choix… Mais elle n’était pas seule. Il ne tarissait pas de sarcasmes sur les habitudes de fainéantise des Français, à tous les niveaux et dans toutes les classes… Ah ! les vacances… Les voyages d’affaires… il disait « les voyages d’affouaires14 ».
[…]
Il riait parfois comme un enfant. Il se renversait en arrière et levait la main, le pouce collé aux deux premiers doigts, paralysie qui était une séquelle de sa blessure au bras.
Mais quand cessait la phase euphorique de sa cyclothymie, sa vision des choses se teintait progressivement de pessimisme, tout devenait suspect, les automobilistes, les chalands, les vacanciers. Les êtres vivants comme les choses semblaient projeter sur lui une ombre inquiétante… « Hier Marcel Aymé m’a emmené chez lui en voiture à Grosrouvre ! on est passé par l’autoroute… Vous connaissez ?… Oh ! la la… Ces arbres, ces forêts sombres qui bordent les voies… Tout ça est tragique… Je trouve ça très louche… Cet autoroute est louche… » Et il répétait : « Oui, oui… c’est louche, louche ! ! ! »
Dire que Céline était contradictoire n’est pas une trouvaille. Ce qui est plus étonnant, c’est l’aisance avec laquelle il vivait dans la contradiction. Il pouvait se replier sur lui-même, rester silencieux un grand moment, se mettre ensuite à monologuer sur un thème personnel, son œuvre, son procès, ses aventures, et insensiblement, comme s’il changeait de psychologie, passer de l’introversion à l’extraversion. Il s’intéressait alors très attentivement à la vie et aux préoccupations de ses amis. Il m’interrogeait sur ma famille, mes enfants, leurs études… « Vous les gâtez ?… — Certainement beaucoup trop !… — Non, non, ce n’est pas trop !… Donnez-leur tout, gâtez-les, faites-leur plaisir… Bien sûr, ça fera des petits pourris… Mais ils seront heureux… » Il s’intéressait aussi à mon travail. J’étais entré à la société l’Oréal qui appartenait à Eugène Schueller. Et je lui disais que Schueller m’avait fait une forte impression… Il est vrai que tous ceux qui ont travaillé avec lui ont été frappés par le rayonnement et l’intuition de ce petit chimiste qui, à partir du deux pièces-cuisine dans lequel il fabriquait ses produits de coloration pour les cheveux, a réussi la construction d’une entreprise d’importance mondiale…
Schueller est le premier à avoir imaginé une forme d’impôt sur l’énergie et un système de salaire proportionnel au chiffre d’affaires des entreprises… C’était un personnage saint-simonien qui liait le progrès social au développement industriel… Il m’avait beaucoup intéressé… « Oui, me disait Céline, et figurez-vous que je l’ai connu avant la guerre, je l’ai rencontré chez Denoël, il était aussi intelligent et intuitif que vous le dites… et bien entendu paranoïaque!… »
« Tenez, me dit-il quelques jours après cette conversation, dites à Schueller que j’ai trouvé un slogan pour son affaire… “Je me lave peu… mais toujours avec Monsavon”… »
II s’intéressait aussi à l’aspect psychologique de mon métier. Je vendais aux coiffeurs des produits techniques pour soigner, traiter, embellir les cheveux des femmes, shampooings, permanentes, couleurs. Ferdinand me demandait quels mobiles, conscients ou inconscients, poussaient les femmes vers les salons de coiffure. Il avait très vite compris que le souci esthétique n’était pas tout, que derrière le désir d’être plus belle intervenaient des pulsions plus ou moins avouées, « je me sens mal dans ma peau… j’ai besoin de réconfort… Je veux être plus belle que Séraphine… Oh ! Michel faites-moi séduisante ! Ce soir, je vais voir Ernest… » II disait tout cela en riant, en imitant la coquette, soucieuse de sa métamorphose.
Cette manière de mimer les ridicules l’amusait beaucoup. En parlant et se moquant, il esquissait des gestes, énonçait des lieux communs dont la banalité péremptoire évoquait les répliques de Labiche et de Feydeau. Quelquefois il se laissait aller à une énorme bouffonnerie, comme lorsqu’il imitait les intellectuels fascinés par la dialectique marxiste ou maoïste… « Mon cher Staline, mon cher Mao… Mes chers amis, quand me ferez-vous l’insigne honneur de bien vouloir venir me le mettre ?… » Et il pivotait sur lui-même avec un rire énorme… Tandis que Lucette faisait un « Oh ! » scandalisé15…
[…]
Visite à Meudon avec Renée et notre fils Frédéric, cinq ans… Au moment de partir, nous bavardons avec Lucette devant la porte… Ferdinand a pris la main de Frédéric qui le regarde, curieux et admiratif. Pendant la conversation, il a bien senti l’estime et la considération dont Céline est l’objet malgré la familiarité. Et quand nous partons, « Au revoir Ferdinand ! » dit-il… Voyons Frédéric, dis « au revoir Monsieur »… Mais Ferdinand le regarde en souriant. Son visage a une expression d’indulgence, de bonté et presque de bonheur16…


1. Europe Amérique (Bruxelles), 11 août 1949, p. 13-17. La présentation qui précède le récit du voyage à Klarskovgaard est dictée par la situation juridique où se trouvait Céline, mais traduit aussi la perception que Pierre Monnier avait de son œuvre et de son caractère, à l’époque. Le lecteur rectifiera de lui-même les affirmations contestables, de même que les assertions relevant non de faits, mais de la légende ; nous ne signalons en note que les points qui méritent d’être éclaircis. Il n’en reste pas moins que ce texte est remarquable pour les notations sur le lieu et les conditions de vie, et pour les propos rapportés de Céline : il s’agit bien de la « première interview » et du premier témoignage sur la vie de l’exilé à Klarskovgaard, après les quelques propos rapportés par Luce Michèle dans France-Dimanche en juin 1949. Iconographie : « Louis-Ferdinand Céline », photographie recadrée de Céline en 1941, p. 13 ; « Fac-similé d’une lettre de Céline à Albert Paraz, qui vit en sana, l’auteur du fameux Gala des vaches » (16 juin 1949), p. 14 ; « Le danseur Roland Petit (en maillot rayé), Arletty et Albert Paraz », p. 15 ; « L’exploit héroïque du maréchal des logis Destouches, imagé par L’Illustré National (décembre 1914). Le maréchal des logis Destouches, alias Céline, fut cité à l’ordre du jour et reçut la Médaille militaire. (… “a reçu la Médaille militaire pour s’être offert spontanément (alors qu’il était en liaison entre un régiment d’infanterie et sa brigade) pour porter, sous un feu violent, un ordre que les agents de liaison d’infanterie hésitaient à transmettre. Après avoir porté cet ordre, il fut malheureusement grièvement blessé au retour de sa mission”) », p. 15 ; « Céline (au centre), sa femme et sa chienne, photographiés en compagnie de deux visiteurs devant ce qui est leur demeure d’exil au Danemark, sur les bords de la Mer Baltique », p. 17 — photographie de Jean Hugou reproduite ici en frontispice, p. 4.

2. Il s’agit évidemment de Milton Hindus, qui est cité plus loin ; voir CC11, p. 188. On sait que Marguerite Destouches n’est pas inhumée dans un « petit cimetière », mais au Père-Lachaise.

3. Plus exactement d’en faire la promotion en librairie ; les menaces et insultes venaient de la presse communiste. Arletty et Céline n’étaient nullement « amis d’enfance » : Céline disait de l’actrice qu’elle était sa « payse », née comme lui à Courbevoie.

4. Dans les dernières pages de Bagatelles, Céline revient sur son voyage en U.R.S.S. et son séjour à Leningrad (p. 332-374).

5. Arthur Koestler, Le Zéro et l’infini (1940, trad. française 1945) ; André Gide, Retour de l’U.R.S.S. (novembre 1936, donc un mois avant Mea culpa) et Retouches à mon retour de l’U.R.S.S. (juin 1937) ; Victor Kravtchenko, J’ai choisi la liberté ! (1947).

6. Elsa Triolet est la seule signataire de la première traduction russe de Voyage.

7. « En l’an 2000 », dans l’article d’Henry Muller, Carrefour, 23 mars 1949.

8. Dans les Cahiers de la Pléiade de Paulhan.

9. Curieux lapsus ; on ne connaît aucun contact entre Edmond Charlot et Céline ou les amis de Céline.

10. En juin-juillet 1949, nouvelle série d’articles autour de Céline après celle d’octobre-novembre 1948.

11. L’Herne, « Louis-Ferdinand Céline I », 1963, p. 72-79.

12. Le récit se termine par la reproduction de la Lettre 1, comme s’il s’était agi du premier voyage de P.M. en 1948, alors qu’à l’évidence il s’agit du troisième, en décembre 1949 (le second de fin décembre 1948, décidé impromptu et très bref, ne donne lieu à aucune note dans Ferdinand furieux). L’essentiel de ce texte est repris dans Ferdinand furieux, p. 93-96.

13. Ferdinand furieux, p. 192-193.

14. Ibid., p. 200-201.

15. Ibid., p. 201-203.

16. Ibid., p. 208.


II
Les Éditions Frédéric Chambriand
CATALOGUE1
1. Louis-Ferdinand CÉLINE
Casse-pipe
décembre 1949, 152 pages, 12 x 18,5 cm
Tirage : 165 exemplaires numérotés dont 15 hors commerce sur vélin de Rives, numérotés de I à XV, 50 exemplaires sur vélin B.K.F. [sic] de Rives, numérotés de 1 à 50 (750 F) et 100 exemplaires sur vélin de Renage, numérotés de 51 à 150 (450 F).
5 000 exemplaires (260 F) sur bouffant non justifiés (5 465 ex. selon le dépôt légal des Imprimeries Réunies de Chambéry qui ne mentionne que les Éditions Amiot-Dumont).
Couverture identique pour tous les tirages : deux tons, bleu et violine.
Copyright Louis-Ferdinand Céline et Frédéric Chambriand, 1949 ».
Bande annonce : « Un nouveau livre de Céline ».
Réimpressions : à 3 000 exemplaires le 7 janvier 1950 ; 2 500 exemplaires en janvier 1951.
1 912 exemplaires invendus ont été soldés par P.M. à Gallimard en juillet 1951 ; commercialisation sous couverture de relais en novembre 1951.
Édition originale en volume après celle en revue dans Les Cahiers de la Pléiade, no 5, été 1948 : voir Bibliographie des écrits, 48C2.



2. Jean-Loup DARIEL
Chez les prêtres ouvriers
février 1950, 174 pages, 13,5 x 19 cm
Tirage : 3 000 exemplaires non justifiés (300 F). Imprimeries Réunies de Chambéry.
Couverture illustrée en p. 1 (photographie non signée).
Copyright absent.
N.B. Ce livre devait paraître chez Amiot-Dumont qui a fourni le manuscrit. Il était épuisé en mai 1951. Il a été lu par Céline qui demande à l’éditeur d’en envoyer à deux personnes que le livre devrait intéresser, en août 1950.

3. Louis-Ferdinand CÉLINE
Mort à crédit
mai 1950, 516 pages, 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 149 exemplaires numérotés dont 50 hors commerce sur vélin, numérotés de I à L, et 99 sur B.F.K. de Rives, numérotés de 1 à 99.
5 000 exemplaires (750 F) sur bouffant non justifiés (5 470 ex. selon le dépôt légal des Presses I[mprimeries]. R[éunies]. [de] C[hambéry]. qui ne mentionne que les Éditions Amiot-Dumont).
La couverture des ex. de tête est rempliée, imprimée sur papier blanc ; la couverture du tirage courant (papier gris sans rabats) porte en p. 4 une publicité pour Casse-pipe et Chez les prêtres ouvriers.
La page de titre des ex. de tête porte la mention « Texte intégral » [celui des 117 exemplaires hors commerce de Denoël & Steele de 1936].
Copyright by Louis-Ferdinand Céline ».
Bande annonce : « Le bon temps ».
1 038 exemplaires invendus ont été soldés par P.M. à Gallimard en juillet 1951 ; commercialisation sous couverture de relais en novembre 1951.



4. Henri PITAUD
Paraguay terre vierge
août 1950, 200 pages + 16 pages hors texte et frontispice photographiques, 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 3 000 exemplaires sur bouffant. Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright by Frédéric Chambriand “Le Livre contemporain” ».
Couverture deux couleurs et jaquette illustrée ; note d’Alain Sergent sur Henri Pitaud au second rabat.
Collection « Regards sur le monde » [no 1].
Bande annonce : « Une nouvelle découverte… »
Le 26 août 1950, Céline a reçu cet ouvrage.
Épuisé en 1951 (réimpression annoncée mais non réalisée en novembre 1951).

5. Léo BERJAUD
Boutin agent secret de Napoléon Ier et précurseur de l’Algérie française
octobre 1950, 304 pages + 2 pages hors texte (la première dépliante), 12 x 19 cm
Tirage : 3 000 exemplaires. Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright by Frédéric Chambriand 1950 ».
Jaquette illustrée, textes de présentation sur les deux rabats.
Au dos de la jaquette est annoncé un titre qui ne paraîtra pas : Marcel Aymé par René Tavernier (collection « Visages »).
Épuisé en 1952.

6. Louis-Ferdinand CÉLINE
Scandale aux Abysses
argument de dessin animé images de Pierre-Marie RENET [Pierre Monnier] novembre 1950, 104 pages + 4 planches hors texte, 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 20 exemplaires hors commerce non numérotés et 300 exemplaires numérotés de I à CCC tous sur vélin chiffon d’Annonay (2 750 F).
3 000 exemplaires sur vélin des Papeteries de Savoie numérotés de 1 à 3 000 (770 F). Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright by Louis-Ferdinand Céline ».
4 aquarelles en hors texte et 41 dessins en noir dans le texte.
Couverture illustrée d’un bandeau en couleurs [Pierre Monnier].
Selon Bibliographie des écrits, 456 exemplaires invendus ont été soldés par l’éditeur à Jean-Jacques Pauvert en 1956. Pierre Monnier en avait conservé quelques dizaines d’exemplaires jusqu’en 1980.



7. Henri RODE
Marcel Jouhandeau et ses personnages
suivi de huit chroniques et d’un poème de Marcel Jouhandeau, avec soixante-dix portraits, documents, et dessins inédits, annotés de sa main décembre 1950, 240 pages + 72 pages hors texte, 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 350 exemplaires sur vélin chiffon d’Annonay numérotés de I à CCCL et 3 850 exemplaires sur bouffant des Papeteries de Savoie numérotés de 1 à 3 850 (780 F). Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright by Frédéric Chambriand » (23, Rue Pasquier, Paris 8e).
Collection « Visages » [no 1].
Les couvertures des ex. de tête sont rempliées.
Le prière d’insérer joint indique que ce volume est le premier de la collection « Visages » et annonce à paraître II. Trois romanciers populaires par Antoinette Peské et Pierre Marty (deviendra Les Terribles), III. Marcel Aymé par André [sic, pour René] Tavernier, le directeur de la revue Confluences (non paru), IV. Anarchistes par Alain Sergent (deviendra Les Anarchistes), V. Pierre Mac Orlan par Gilbert Sigaux (pour lequel un contrat fut signé mais non paru), VI. Peintres de demain avec le manifeste de la peinture abstraite 1951 (non paru).
L’éditeur soldera 3 000 exemplaires à Jean-Jacques Pauvert à une date non indiquée. Il se souvenait en 1980 que ce livre, dont la fabrication fut onéreuse et qui s’est peu vendu, est à l’origine de ses difficultés financières.
A fait l’objet d’une réédition en 1972 (Éditions de la Tête de Feuille).

8. Antoinette PESKÉ
La Boîte en os. Roman
Préface de Pierre Mac Orlan
10 janvier 1951, 208 pages, 14 x 19 cm
Tirage : 50 exemplaires sur vélin numérotés de 1 à 50.
3 000 exemplaires (325 F). Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Couverture illustrée [Pierre Monnier] en noir.
Nouvelle édition avec une préface inédite de Pierre Mac Orlan d’un ouvrage paru chez Denoël en 1941.
Bande annonce : « … Vous n’oublierez jamais John Mac Corleag… »
Environ 300 exemplaires ont été soldés à Jean-Jacques Pauvert.
Nouvelle édition en 1984 chez Phébus.

 9. Maurice LELONG
Symphonie brésilienne
février 1951, 208 pages + 20 pages hors texte,
15,5 x 21,5 cm jaquette illustrée deux tons, texte de présentation sur les deux rabats
Tirage : 3 000 exemplaires (530 F). Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Collection « Regards sur le monde » [no 2].
Repris par Amiot-Dumont en 1952.

10. André TROFIMOFF
Rimailleurs et poétereaux
25 février 1951, 224 pages, 12 x 18,5 cm
Tirage : 1 800 exemplaires (390 F). Imprimerie coopérative Étoile, 18-20 faub. du Temple, Paris.
Copyright 1951 by André Trofimoff ».
Couverture illustrée deux tons (page 4 ne comportant que le prix de vente).
Illustration en frontispice.
Comporte un Errata.
Cet ouvrage est un compte d’auteur.

11. R. LORILLEUX et G. CEZILLY
Les Enchères naturelles du Bridge Contrat
préface d’Adrien Aron mars 1951, 96 pages + 4 pages hors texte, 12 x 18,5 cm
Tirage : 2 800 exemplaires (240 F). Imprimerie E. Desfossés-Néogravure, Paris.
Copyright by Chambriand Éditeur ».
Cet ouvrage est un compte d’auteur.

12. FERNAND-DEMEURE
Les Impostures de l’art
15 avril 1951, 224 pages + 8 pages hors texte,
14 x 19 cm
Tirage : 3 000 exemplaires (400 F). Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Couverture illustrée d’une photo légendée : « Un faux célèbre La Vénus aux navets ».
« Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Quelques centaines d’invendus en 1952.
Fernand-Demeure avait proposé un autre ouvrage à P.M., Les Écrits de la main gauche, qui ne fut pas publié.

13. Antoinette PESKÉ et Pierre MARTY
Les Terribles
30 avril 1951, 198 pages + 20 pages hors texte, 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 25 exemplaires sur papier pur fil Lafuma numérotés de I à XXV, 75 exemplaires sur papier alfa mousse numérotés de 26 à 100, 1 000 exemplaires sur offset blanc et 2 000 exemplaires sur papier édition mondial (550 F). Imprimerie Régionale, 59, rue Bayard à Toulouse.
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Collection « Visages » no 2.
Couverture illustrée deux tons (3 vignettes en noir : Fantômas Allain Souvestre / Arsène Lupin Leblanc / Rouletabille Leroux — probablement dues à Pierre Monnier qui est sans doute aussi l’auteur du filet ornementé signalant la collection « Visages »). Rappelle en 4e de couv. « Premier titre de la collection « VISAGES » (Marcel Jouhandeau et ses personnages).
Environ 1 500 invendus en 1952.
Cet ouvrage est le premier à porter à l’achevé d’imprimer un numéro d’édition : 12 [sic].
Un exemplaire a été envoyé à Céline par les auteurs, avec une dédicace.

14. René BARJAVEL
Journal d’un homme simple
25 mai 1951, 260 pages, 14 x 19 cm
Tirage : 20 exemplaires sur Marais Crèvecœur numérotés de I à XX, 26 exemplaires sur Héliona Navarre numérotés de 21 à 46, 5 000 exemplaires ordinaires (380 F). Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Numéro d’éditeur : 14.
Ouvrage repris par les Éditions Denoël dès 1951 (couverture de relais).

15. Jean-Pierre ATÉA
Sous le vent de Tahiti
31 mai 1951, VI + 184 pages + 1 carte et 30 planches hors texte (photographies de l’auteur), 15,5 x 21,5 cm
Tirage : 4 000 exemplaires (590 F). Imprimerie Régionale, 59, rue Bayard à Toulouse.
Copyright absent. Numéro d’éditeur absent.
Jaquette illustrée en page 1 d’une aquarelle et en page 4 d’une photographie avec rappel du titre.
Collection « Regards sur le monde » no 3.
Repris par Amiot-Dumont en 1952.

16. Alain SERGENT
Les Anarchistes. Scènes et portraits recueillis et présentés par Alain Sergent
juin 1951, 168 pages + 24 pages hors texte, 15,5 x 21 cm
Tirage : 50 exemplaires sur vélin chiffon d’Annonay numérotés de 1 à 50, 4 000 exemplaires ordinaires (550 F). Imprimeries Réunies de Chambéry.
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7]. Numéro d’éditeur absent.
Couverture illustrée d’un drapeau noir et du filet ornementé de la collection. Exemplaires de tête : cette illustration se trouve en page de titre, la couverture de notre exemplaire étant en deux couleurs, non illustrée.
Collection « Visages » no 3.
L’ouvrage est dédié à Michel Ragon et Jean Vita.
Repris par Amiot-Dumont en 1952 (recouvert d’une jaquette).

17. Lucien COMBELLE
Je dois à André Gide
15 juin 1951, 152 pages + 2 planches hors texte, 12 x 18,5 cm
Tirage : 50 exemplaires sur vélin alfa supérieur numérotés de 1 à 50, 3 000 exemplaires ordinaires (230 F). Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 7].
Numéro d’éditeur : 16 [sic].
Couverture illustrée d’un portrait de Gide [Pierre Monnier].
Les invendus ont été soldés à Jean-Jacques Pauvert (nombre et date non précisés).

18. Lucien COMBELLE
Chansons du mirador [poèmes]
15 juin 1951, [68] pages, 13,5 x 18 cm
Tirage : 200 exemplaires sur bouffant numérotés de 1 à 200 (570 F) ; il ne semble pas y avoir eu d’exemplaires ordinaires. Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse non indiquée].
Numéro d’éditeur : 17 [sic].

19. [Pierre] DRIEU LA ROCHELLE
Plaintes contre inconnue [poèmes]
5 juillet 1951, [106] pages + 4 pages hors texte, 13,5 x 18 cm
Tirage : 45 exemplaires sur pur fil des papeteries du Marais numérotés de I à XLV (2 000 F), 150 [sic, pour 355] exemplaires sur Marais Crèvecœur numérotés de 46 à 400 (950 F). Imprimerie Aubin à Ligugé (Vienne).
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand 45, rue du Rocher, Paris 8e ».
Numéro d’éditeur : 18 [sic].
Cet ouvrage n’aurait pas été commercialisé, l’ayant droit s’y étant opposé.

20. A[ndré] GAUTIER-WALTER
Afrique noire terre inconnue La Croisière noire de la santé Récit de la Mission O.C.E.M.-Laforgue à travers l’A.O.F.
préfaces de L.S. Senghor et du docteur Drouin
30 novembre 1951, 240 pages + 32 pages hors texte, 16 x 21,5 cm
Tirage : 200 exemplaires marqués « S.P. », et 4 800 exemplaires (680 F). Imprimerie Régionale, 59, rue Bayard à Toulouse.
Copyright 1951 by Frédéric Chambriand » [adresse identique au no 19].
Collection « Regards sur le monde » no 4.
Jaquette illustrée d’une aquarelle en page 1, maquette proche du no 15 ; en page 4, catalogue de 9 titres ; sur les rabats rappel des trois autres titres de la collection.
Publié en compte à demi avec l’O.C.E.M.
Cet ouvrage a été repris par Amiot-Dumont en 1952.
Numéro d’éditeur : 21 [sic], erreur ou prise en compte d’un ouvrage prévu et finalement publié par Amiot-Dumont en 1951 (dépôt légal en 1952) : RIO [Ralph Soupault] (dessins) et Marcel AYMÉ, L’Hôpital.

Distributeurs et diffuseurs successifs des Éditions Frédéric Chambriand d’après Bibliographie de la France :
— Maison du Livre français (Amiot-Dumont), 4, rue Félibien, Paris 6e, et Société de diffusion Chaix, 122, rue d’Alésia, Paris 14e, puis 45, rue du Moulin-Vert, Paris 14e jusqu’à fin mai 1951.
— Maison du Livre français seul fin juin 1951.
— Éditions Denoël « à partir du 1er octobre 1951 ».
— Ségur en décembre 1951.
 
Aucun catalogue général publié par Frédéric Chambriand n’est connu.

1. Nombre de renseignements figurant ici sont dus aux recherches menées par Pascal Fouché et Jean-Pierre Dauphin en 1981 ; ceux qui portent sur les livres de Céline sont en partie repris à Bibliographie des écrits. Les descriptions ont cependant pu être parfois précisées, d’après un ou plusieurs exemplaires de chaque livre. Les dates de parution sont celles portées à l’achevé d’imprimer des volumes, qui diffèrent en général de celles des bulletins de dépôt légal et de la Bibliographie de la France. Des indications complémentaires avaient été recueillies auprès de Pierre Monnier en 1980, en ce qui concerne notamment les tirages et les invendus.




RAPPORT SUR LA MAISON D’ÉDITION FRÉDÉRIC CHAMBRIAND [AVRIL-MAI 19511]
Historique
Frédéric Chambriand est l’enseigne que j’ai adoptée lors de l’inscription au Registre de Commerce prise à la date du [laissé blanc] sous le numéro [laissé blanc] au registre analytique.
L’affaire m’appartient donc en totalité. Il n’y a pas de société. À ce moment, je ne disposais d’aucun capital et il s’agissait pour moi de remettre sur le marché les livres de mon ami L.-F. CÉLINE. — Nous venions de faire une expérience malheureuse avec un éditeur2 qui ne nous avait pas donné satisfaction et je décidai de procéder moi-même à la publication en fondant une affaire. Le procès de CÉLINE n’était pas encore venu, et une opposition de son ancien éditeur3 faisait courir le risque d’un autre procès (civil celui-là). L’ancien éditeur se refusait à le remettre sur le marché, mais en même temps il faisait savoir qu’il s’opposait à toute tentative d’édition de la part d’une autre maison.
J’estimai cependant cette menace sans fondement, et sachant que Messieurs AMIOT-DUMONT s’intéressaient à l’œuvre de CÉLINE, je m’adressai à eux pour mettre mon projet au point. — Ces Messieurs estimaient comme moi que le risque d’un procès au Tribunal Civil était extrêmement réduit. Nous convînmes de ce qui suit :
— fondation par moi d’une firme « Frédéric Chambriand »
— édition par moi des œuvres de L.-F. CÉLINE
— appui apporté par Messieurs Amiot-Dumont à ma jeune maison pour faciliter mon départ (sous-location d’un bureau, mise en rapport avec imprimeurs, diffuseurs, etc…)
— en échange de quoi, je leur accordai une participation à l’édition et réédition des œuvres de CÉLINE.
Le premier texte que je décidai de publier était Casse-pipe. Je le mis aussitôt en publication après avoir obtenu de l’imprimeur un délai de trois mois pour règlement. Le premier tirage fut de 5.000 exemplaires qui se vendirent dans le premier mois, au bout duquel on fit un second tirage de 3.000. — Dès lors, l’affaire avait démarré, et elle tourne ainsi depuis cette date, se finançant elle-même, et sans qu’il y ait eu d’apport de capital.

Organisation
La faiblesse des moyens financiers dont je disposais (c’est-à-dire aucun) m’obligeait à une gestion très modeste et prudente à l’extrême. Cependant, même disposant de capitaux importants, j’aurais adopté un système d’exploitation en tout point semblable à celui que m’imposaient les circonstances. — Depuis 1944, vingt maisons d’édition se sont fondées qui ont échoué par immodestie et imprudence : locaux somptueux4, volume de production trop élevé, tirages trop importants, etc… Cette formule, dite « à l’américaine » qui comporte d’innombrables manifestations extérieures, réceptions, cocktails, etc… ne m’a jamais paru valable en France. Elle entraîne à des frais généraux excessifs et à mon avis n’est guère compatible avec l’esprit traditionnel de l’édition française.
Je décidai donc de gérer mon affaire avec le seul concours d’un secrétaire5. Ainsi sommes-nous deux en tout et pour tout pour faire tourner la Maison Frédéric Chambriand.
J’assure la fabrication moi-même, dessine les maquettes des couvertures. La vente est confiée à deux diffuseurs, CHAIX et Maison du Livre Français, sur les signatures desquels la banque WORMS a bien voulu m’accorder l’ouverture d’un compte d’escompte. Enfin nous faisons nous-mêmes l’emballage et l’expédition des Services de Presse, etc… Les frais généraux sont ramenés au montant de la sous-location d’un bureau, téléphone, timbres, papier à lettres… Cette entreprise a, en somme, un caractère quasi artisanal.

Exploitation
Depuis décembre 1949, date de la parution, les titres mis en circulation ont été les suivants :
	TITRES
	AUTEUR
	DATES
	TIRAGE
	VENDU

	Casse-pipe
	Céline
	Déc. 49
	5.000
	Épuisé

	id
	id
	Jan. 50
	3.000
	id

	Prêtres-ouvriers
	Dariel
	Mars 50
	3.000
	id

	Mort à crédit
	Céline
	Avr. 50
	5.000
	3.700

	Paraguay
	Pitaud
	Sep. 50
	3.000
	2.500

	Boutin
	Berjaud
	Nov. 50
	3.000
	900

	Scandale aux Abysses
	Céline
	Déc. 50
	3.000
	800

	Jouhandeau
	Rode
	Déc. 50
	3.850
	300

	Boîte en os
	Peské
	Jan. 51
	3.000
	300

	Casse-pipe
	Céline
	Jan. 51
	2.500
	250

	Symphonie brésilienne
	Lelong
	Mars 51
	3.000
	800

	Bridge (Cte Auteur)
	
	Avr. 51
	2.000
	

	Rimailleurs & Poéte-reaux (Cte Auteur)
	
	Avr. 51
	1.800
	

	Impostures de l’Art
	Demeure
	Mai 51
	3.000
	


  
    	 
    	 
    	 
    	 
    	 
  

  	À PARAÎTRE :
	
	
	
	

	Anarchistes
	Sergent
	Mai 51
	4.000
	

	Terribles
	Peské
	id
	3.000
	

	Journal
	Barjavel
	Mai 51
	5.000
	

	Tahiti
	Girarder6
	id
	4.000
	

	Gide
	Combelle
	Juin
	3.000
	

	L’Hôpital
	Rio & M. Aymé
	id
	2.000
	





Par ailleurs, le cas du prochain livre de L.-F. CÉLINE (Féerie pour une autre fois) a déjà fait l’objet d’accords entre Messieurs AMIOT-DUMONT et moi7.

Remarques
Il ressort de ce qui précède
1°) que les six premiers mois d’exploitation ont vu la parution de quatre tirages (2 Casse-pipe, 1 Prêtres-Ouvriers, 1 Mort à crédit) dont les deux premiers sont épuisés, le troisième l’est presque, et le quatrième est sérieusement entamé.
2°) que par la suite, le rythme de la production s’est légèrement accru et atteint à l’heure actuelle 4 livres par mois, ce qui constitue une allure moyenne à laquelle je désire me tenir pour l’instant (aucune parution n’est prévue de juin à septembre)
3°) que si certains ouvrages se vendent très vite, d’autres ont un rythme plus lent ce qui entraîne un amortissement à longue échéance. — Ainsi les ouvrages de CÉLINE et ceux de la Collection « Regards sur le monde » (Paraguay, Symphonie brésilienne) sont de vente relativement rapide, tandis que « Marcel Jouhandeau & ses personnages », livre qui a bénéficié d’un très remarquable succès de presse, s’écoule lentement.
4°) Il est évident que le fonds existant est insuffisant pour que sa vente puisse compenser les dépenses nécessitées par l’amortissement trop lent de certains titres. — La minceur de la trésorerie fait manquer un certain nombre d’affaires pour lesquelles un à-valoir doit être versé sur les droits d’auteur.
5°) Enfin, il m’est apparu que l’attention apportée à prévoir et effectuer les règlements prévus en dépit d’une trésorerie courte, occupe un temps considérable qui pourrait être utilisé avantageusement à l’exploitation commerciale de l’affaire.

Conclusion
Après cet examen, décidé à poursuivre mes efforts en vue du meilleur développement de cette affaire, j’ai pensé demander une aide financière qui me libérerait d’un souci trop absorbant et me permettrait d’apporter plus de temps et surtout un esprit plus libre à la bonne marche de ma maison.

1. Trois pages dactylographiées non signées. Ce rapport dressé après un an et demi d’activité était destiné à la banque Worms. Archives Pierre Monnier.

2. Charles Frémanger.

3. Éditions Denoël.

4. Pierre Monnier pense ici à Frémanger s’installant aux Champs-Élysées.

5. Probablement Jean Hugou.

6. Changement d’auteur, ou pseudonyme.

7. Ces accords portant sur Féerie ne sont pas connus : ils sont en partie à l’origine des difficultés rencontrées par Gallimard en 1952 et de la réaction de Céline (voir Lettre 324, note 2, p. 488-489).




 LETTRE DE PIERRE MONNIER
À MESSIEURS AMIOT-DUMONT
ET LETTRE D’AMIOT-DUMONT À MONNIER
(MARS-AVRIL 1952)
45, rue du RocherLe 17 mars 19521
PARIS-8e.
Messieurs AMIOT-DUMONT
Éditeurs
23, rue Pasquier
PARIS
Messieurs,
Je vous confirme l’accord verbal auquel nous sommes arrivés en ce qui concerne la créance de Monsieur BOZON2 et la vôtre sur moi.
1°) il est entendu que les Imprimeries Réunies de CHAMBÉRY vous donnent pleins pouvoirs et joignent le sort de leur créance à la vôtre.
2°) en vue de couvrir ces deux créances, je vous livre le stock existant chez moi des ouvrages dont les titres suivent :
— Symphonie Brésilienne
— Sous le vent de Tahiti
— Afrique noire, terre inconnue
— Les Anarchistes.
En ce qui concerne « Afrique noire », il est entendu que, ma propriété étant limitée à 50 %, la Maison O.C.E.M. co-propriétaire, recevra mensuellement par vos soins 50 % (cinquante pour cent) du montant des ventes.
3°) je reste propriétaire du nom de la collection « Regards sur le monde » avec la faculté d’y publier de nouveaux titres.
4°) Les ouvrages cédés sont évalués à 50 % du prix fort tel qu’il sera établi par vous après incorporation dans vos collections.
5°) dans le cas où ces ouvrages se vendraient à une cadence insuffisante, nous conviendrions de réviser cet accord et de nous réunir pour trouver une autre solution au règlement des créances. Cette réunion aurait lieu après un délai d’un an à dater de la remise par moi du stock entre vos mains.
6°) ces ouvrages vous seront remis en toute propriété, libérés de tous droits d’auteur et frais de fabrication.
7°) le présent accord annule toute transaction antérieure et représente un règlement accepté par les deux parties des créances sur moi des Imprimeries Réunies de CHAMBÉRY et Le Livre contemporain.
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Pierre MONNIER




Paris, le 25 avril 19523
Monsieur MONNIER
Éditions CHAMBRIAND
45, rue du Rocher, 45
PARIS-8ème
Cher Monsieur,
J’ai bien reçu votre lettre du 22 avril me donnant les stocks que vous pouvez mettre à notre disposition de :
« SYMPHONIE BRÉSILIENNE »
« SOUS LE VENT DE TAHITI »
« AFRIQUE NOIRE, TERRE INCONNUE ».

Vous indiquez également dans votre lettre « LES ANARCHISTES » mais vous ne nous donnez pas les stocks que vous tenez à notre disposition de ce titre. Devons-nous penser que les seuls stocks disponibles soient ceux qui existent dans les magasins des Imprimeries Réunies de Chambéry ? Nous serions heureux d’être fixés rapidement sur ce point.
Par ailleurs, comme vous avez pu vous en rendre compte vous-même, les stocks des trois premiers titres que vous nous remettez — surtout en tenant compte que la moitié du stock de « AFRIQUE NOIRE TERRE INCONNUE » appartient à la maison O.C.E.M. — seront loin de nous permettre, même en vendant la totalité sur la base d’un prix moyen de vente au public de 690 Frs, de retrouver le montant de notre créance à votre égard, addition faite de la créance des Imprimeries Réunies de Chambéry. L’apport représenté par « LES ANARCHISTES » risque de plus d’être bien faible.
En gros, si nous vendions la totalité des stocks que vous nous remettrez de « SYMPHONIE BRÉSILIENNE », de « SOUS LE VENT DE TAHITI » et de « AFRIQUE NOIRE, TERRE INCONNUE », ainsi que 500 exemplaires de « LES ANARCHISTES », nous ne récupérerions qu’un maximum de 1.700.000 Frs. Il vous resterait alors à nous devoir, ainsi qu’aux Imprimeries Réunies de Chambéry, un total d’environ 1.300.000 Frs.
Je sais bien que nous pourrions alors réimprimer certains titres, mais nous le ferions à nos risques et périls, et la cession des contrats ne saurait être considérée comme justifiant l’annulation de la créance restante.
Il résulte de tout ceci qu’il faut que nous nous rencontrions, un jour très prochain, afin de fixer dès maintenant de quelle manière vous envisagez de nous couvrir de la partie de notre créance qui dépasse la valeur des stocks mis par vous à notre disposition.
Soyez donc aimable de me téléphoner dès réception de la présente.
Je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Jean DUMONT
P.S. — Comme indiqué dans notre lettre du 24 mars, nous vous indiquerons prochainement le jour que vous devrez faire les livraisons des stocks à nous revenir, chez notre brocheur. Jusque là, évidemment, veuillez considérer ces stocks comme bloqués.
Notice sur Amiot-Dumont
— 26 décembre 1946 : inscription au Registre analytique de la S.A.R.L. « Le Livre contemporain » constituée le 12 novembre 1946 par Pierre Amiot, né le 28 juin 1911 à Levallois, domicilié 5, rue Jacques Dulud à Neuilly-sur-Seine, gérant, et Jean Dumont, né le 12 décembre 1922 à Lyon, domicilié 9, rue de Palaiseau à Villebon-sur-Yvette, gérant.
Siège social : 21, avenue de Messine, Paris 8e.
Objet de la société : « l’achat, la vente, l’édition, la distribution, la messagerie du livre, de la revue et de toutes publications, plus généralement le commerce de la librairie et de l’édition sous toutes ses formes et toutes opérations commerciales industrielles mobilières immobilières ou financières se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ».
— Changement d’adresse enregistré le 22 octobre 1951 : « 23, rue Pasquier, Paris 8e » ; 26 novembre 1951, enregistrement de « Amiot-Dumont Éditeurs ». (Les deux noms « Le Livre contemporain » et « Amiot-Dumont » coexistent jusqu’en 1959, « Le Livre contemporain » semblant faire office de distributeur.)
— Changement d’adresse enregistré le 21 février 1953 : « 20, avenue de l’Opéra, Paris 1er ».
— Diffuseur : Chaix.
La BnF conserve deux catalogues, l’un « général » daté « printemps 1952 », l’autre « extrait du catalogue général » de décembre 1957 aux deux noms de Le Livre contemporain et Amiot-Dumont.
Les Éditions Amiot-Dumont ont publié environ 620 titres ; la société a été rachetée en 1958 par les Presses de la Cité.

1. Double d’une lettre dactylographiée d’une page, sur papier libre. Archives Pierre Monnier.

2. Directeur des Imprimeries Réunies de Chambéry.

3. Lettre dactylographiée signée, de deux pages, sur papier à en-tête : « AMIOT-DUMONT Paris ÉDITEURS / LE LIVRE CONTEMPORAIN / 23, rue Pasquier, Paris (8e) » (suit le téléphone). Référence « JD/HW ». Archives Pierre Monnier. Amiot-Dumont avait répondu le 24 mars à la lettre précédente et les premières lignes de celle-ci indiquent que l’éditeur répond à une autre lettre de Pierre Monnier du 22 avril 1952 — ces deux lettres sont inconnues.




III
Charles Frémanger et les Éditions Jean Froissart
NOTICE SUIVIE D’UNE LETTRE
DE PIERRE MONNIER À JEAN-LOUIS
TIXIER-VIGNANCOUR
Charles Frémanger (1923-1960) fonde les Éditions Jean Froissart en 1946, 10, rue de la Bourse à Paris (2e). Son premier livre conservé à la BnF est L’Affaire Lerouge d’Émile Gaboriau (1946). Son premier succès : Caroline chérie, premier volume de la trilogie romanesque de Cecil Saint-Laurent (Jacques Laurent, qui avait été son condisciple au lycée Condorcet, et qui restera longtemps fidèle à son éditeur), publié en décembre 1947. Cette année-là paraît également Les Propos de Coco-Bel-Œil de Julien Guernec (lecture de Céline). En 1948, l’adresse de la société est « 79 Champs-Élysées ». Il publiera encore Journal très intime de Claude Jamet (mai 1948), L’Europe buissonnière d’Antoine Blondin (septembre 1949). Il obtient en 1950, pour La Rue Case-Nègres de l’écrivain martiniquais Joseph Zobel, le Prix des Lecteurs 1950 de la Gazette des lettres (15 novembre 1950, p. 56-61, avec un portrait photographique de l’auteur et de son éditeur lors de la remise du prix).
Lorsque Charles Frémanger se rend à Klarskovgaard en janvier 1949, il fait d’abord à Céline une excellente impression. Mais rapidement, au cours de la préparation de son édition de Voyage au bout de la nuit, cette impression est altérée par ce que Céline juge comme du dilettantisme. Frémanger réussit cependant à créer une société fictive à Bruxelles, « Éditions Froissart 59 rue Veydt », délocalisation imposée par Céline, qui n’évitera pas à l’éditeur une procédure de contrefaçon engagée par la Société Denoël. Après la publication (achevé d’imprimer du 20 juin 1949), Céline lui retire rapidement toute sa confiance, pour la reporter sur Pierre Monnier : Frémanger est devenu « Courant d’air », pour son habitude de se défiler devant les questions ou de ne pas répondre au courrier.
Les comptes Daragnès que nous publions ci-dessus (Lettre 209 bis) font apparaître un versement cumulé de droits d’auteur en juin 1949 pour 390 000 francs. En mai 1951, Céline charge Tixier-Vignancour de recouvrer les sommes dues. Une lettre de Pierre Monnier résume la situation à cette date :
Pierre Monnier à Jean-Louis Tixier-Vignancour1
affaire Céline / Froissart Paris 31 mai 1951
Maître
J’ai eu la malchance de ne pouvoir vous joindre ces jours-ci au téléphone. Je voulais, de la part de Céline vous donner tous les renseignements concernant les éditions Froissart (FRÉMANGER Charles).
Celui-ci avait accepté d’éditer 10.000 Voyage au bout de la nuit, aux conditions habituelles c’est-à-dire à 18 %.
Pour diverses raisons (position de l’éditeur précédent — procès en cour de justice qui n’était pas encore passé) le livre fut soi-disant édité à Bruxelles, en fait à Paris. Il n’y avait pas de contrat entre L.F. Céline et Frémanger. Seul, un échange de lettres. Frémanger a alors imprimé 5.000 exemplaires (juillet 1949 [sic]). Une menace étant survenue alors du côté de l’ancien éditeur Denoël, Frémanger a envoyé à Céline un contrat « pour la frime » à 8 % que celui-ci lui a renvoyé signé par retour. (Céline me dit qu’il vous l’a fait parvenir.)
Frémanger a alors versé entre les mains du correspondant de Céline (qui était alors Daragnès) [environ] 380 000 frs [400.000 je ne sais plus au juste]. L’exemplaire valait 600 F au prix fort2 ce qui à 18 % fait 108 F l’un.
Soit pour les 10.000 autorisés 1.080.000 francs de droits.
Fin 49 les 5 000 exemplaires étant épuisés Frémanger en a retiré 5 000 qu’il a vendus en janvier 1951 [sic, vraisemblablement pour courant 1950] à la Société de diffusion Chaix (45 rue du Moulin-Vert) avec une remise de 60 % sur le prix fort <renseignement verbal fourni à moi par Chaix [en note]>. Soit : 5 000 à 200 francs.
Il a reçu alors une dizaine de traites échelonnées. Je tiens ces renseignements de Chaix lui-même. (Avec lequel depuis je suis en difficultés pour des raisons personnelles, aussi vous prierai-je si éventuellement vous entriez en rapport avec lui de ne pas citer mon nom.)
Frémanger n’a rien payé à Céline sur ces 5.000 exemplaires.
Il est évident que le contrat « pour la frime » à 8 % lui permet d’arguer que les 400.000 versés par lui représentent les droits sur 10.000. Mais 1°) Sa correspondance avec l’auteur fait certainement ressortir que ce contrat était sans valeur et qu’il lui paierait 18 %.
2°) Je ne suis pas sûr que Daragnès ait donné reçu de ces sommes.
En fait pour 10.000 ex. à 18 % représentant 1.080.000
Frémanger a payé 400.000 — Il doit donc 680.000 à Céline.
Une autre question est de savoir s’il n’a tiré que 10.000 ex. ou plus. Pour ma part je n’ai eu connaissance que de 10.000. Je crois en tous cas qu’un contrôle est bien difficile.
Je vous joins deux lettres de Frémanger à Céline qui ne laissent place à aucune équivoque et vous prie de croire à mon dévouement
Pierre Monnier
41 rue Lecourbe
Paris 15e Ségur 64-22



Pierre Monnier charge un huissier, Me J.P. Lagorce, d’intervenir auprès de Charles Frémanger (et de Charles de Jonquières) « en vue d’obtenir des comptes ». Dans un premier temps, Frémanger tente une manœuvre puérile, mais qui retardera longtemps la procédure : il prétend dans une lettre du 10 septembre 1951 que Voyage au bout de la nuit a été « édité par les soins des Éditions Froissart — 59 rue Veydt à Bruxelles », donc pas par lui qui n’est pas « Froissart » mais « Jean Froissart ». Tixier-Vignancour s’adresse à un confrère de Bruxelles pour s’assurer que Frémanger est bien le directeur de la société de Bruxelles. Cela étant fait, l’avocat engage par huissier une procédure d’assignation à comparution devant le Tribunal civil de la Seine des deux sociétés « Éditions Jean Froissart » et « Éditions Froissart » (20 février 1952). Charles Frémanger est plus que jamais « courant d’air » puisque c’est par défaut qu’un jugement du tribunal du 13 mars 1953 désigne un huissier chargé de rechercher « tous documents et toutes comptabilités ». En août 1953, l’éditeur (qui vient de publier un nouveau livre de Cecil Saint-Laurent sous le nom « Éditions Charles Frémanger ») fait opposition au jugement. Le 3 avril 1954, Tixier-Vignancour annonce à Céline qu’il a plaidé la « confirmation de la mission de l’expert chargé de rechercher combien l’on vous doit ». Le 4 janvier 1955, un avocat associé à Tixier-Vignancour, sans doute Jean-Marc Dejan de la Batie, demande un rendez-vous à Céline, et à nouveau en mars. Ce n’est qu’un an plus tard que l’affaire est à nouveau appelée devant le tribunal, d’abord le 16 mars 1956, repoussée au 25 mai 1956, puis au 3 janvier 1958, repoussée au 21 février puis au 24 mai : le 17 avril 1958, Tixier-Vignancour a été informé que la société Froissart a été déclarée en faillite.
 
L’ensemble du catalogue des Éditions Jean Froissart a été déposé à l’IMEC par Franck Évrard en 1989. L’inventaire de ce fonds n’est pas accessible.



1. Coll. part. Lettre autographe signée de 4 pages.

2. Au prix public.
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GERIN 188

GÉRIN, René N131
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Lemarchand (confection) 351

Léon (région) 418

Lepic (rue de Paris) 243, 390
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Marseille 144, 441-442, N58, N94, N137, N37

MARTEAU, Paul 29-30, 40, 187, 209, 231, 235, 276, 335, 375, 407, 428, 461, 472, 477, 479-480, 484, N220, N251, N127, N183, N329, N459, N547, N556, N34, N96, N110, N140, N144, N145, N149, N152, N154, N170, N172

MARTY, Pierre 24, 39, N14

Martyrs (rue de Paris) 231, 245

Massachussets 68

Masséna (rue de Lyon) 222, 262, N79

Massenet (rue de Nice) 223, 266, 336

MATHIEU, Ossian 203

MATISSE, Henri 446

« Maudits pendeurs, pendards, menteurs » N55

MAULNIER, Thierry 10, 291, N34, N177

Maurice-Barrès (boulevard de Neuilly-sur-Seine) 187, 231

MAXENCE, Jean-Luc 10
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METRAL, Mme 259

Meudon 9, 41-42, 44-45, N129, N192, N348, N453, N172, N181, N182

MICHÈLE, Luce N126

MICHELET, Edmond N465

Michodière (rue de Paris) 229
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	LETTRES
À PIERRE MONNIER
1948-1952





  
  
  
    Septembre 1948 : la Providence a pour nom Pierre Monnier, caricaturiste sous le nom de Chambri, qui profite de la tournée d’un groupe folklorique auvergnat pour rencontrer Louis-Ferdinand Céline. Après dix-huit mois de prison, ce dernier vit exilé au Danemark dans une chaumière prêtée par son avocat. Menacé d’extradition, en conflit avec son éditeur Denoël, il n’a rien publié depuis Guignol’s band et enrage de voir ses livres indisponibles. Pendant ce temps, le simple « ouvrier » travaille sans relâche à Féerie pour une autre fois. De retour à Paris et bien que le milieu soit exsangue depuis l’épuration, Pierre Monnier compte mettre fin par tous les moyens à ce scandale éditorial. Céline l’encourage de ses invectives : d’abord avec Charles Frémanger (l’éditeur de Jacques Laurent et d’Antoine Blondin) la republication sous le manteau de Voyage au bout de la nuit (1949), puis la création par le novice Monnier de sa propre Maison – les Éditions Frédéric Chambriand – pour mettre en circulation Casse-pipe et Mort à crédit.

    La détestation de Céline pour les éditeurs et ses logorrhées d’homme meurtri ne l’empêchent pas d’accorder sa confiance à Pierre Monnier, qui rejoint le petit cénacle des fidèles composé de Marie Canavaggia, Jean-Gabriel Daragnès, Albert Paraz ou Marcel Aymé. L’éditeur de fortune lui sert également de courroie de transmission avec Tixier-Vignancour qui tente à Paris d’obtenir son amnistie (procès en 1950). Bien que malmené à son tour, le valeureux Monnier parvient à organiser l’arrivée de Céline chez Gallimard, qui acceptera toutes ses conditions. Une fois le non-lieu prononcé (1951), l’écrivain maudit revient discrètement en France : la saison au purgatoire est loin d’être terminée.

    Ce douzième volume de la « Série Céline » corrige, approfondit par des notes et complète par des inédits les 313 lettres (ici 325) que Pierre Monnier avait divulguées dans son récit Ferdinand furieux (L’Âge d’homme, 1979). On trouvera également en annexe des témoignages de Pierre Monnier et une précieuse documentation sur son aventure éditoriale.

     
 

    Jean Paul Louis a publié de Céline, aux « Cahiers de la NRF », les Lettres à Marie Canavaggia, les Lettres à Albert Paraz et les Lettres à Milton Hindus. Il est le coéditeur du volume Lettres (Bibliothèque de la Pléiade) et de L’Année Céline (Du Lérot éditeur, vingt-cinq volumes parus).
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